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JOURNAUX
DU

DU

BAS-CANADA.

ANNO 40.- VICTORIZE REGINÆ.

A Une Session du Conseil Spécial, commencée et tenue à l'Hôtel du Gouvernement dans
la Cité de Montréal, conformément à un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni
de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé, I Acte qui établit des dispositions temporaires
ac pour le Gouvernement du Bas-Canada;" et aussi d'un certain autre Acte du même
Parlement, intitulé, I Acte pour amender un Acte de la dernière Session du Parlement qui
c établit des dispositions temporaires pour le Gouvernement du Bas-Canada ;" et aussi d'un
certain autre Acte du même Parlement, intitulé : " Acte poar réunir les Provinces du Haut

et du Bas-Canada, et pour le Gouvernement du Canada,

LE JEUDI 5E. NOVEMBRE, 1840.

PRES ENS:

Son Excellence le Très-Honorable CHARLES, BAR ON SYDENHAM, Gouverneur Général.

L'Honble. Sir James Stuart, Baron, Juge en Chef de la Province.

MM. Moffait,

Gerrard,
Quesnel,
Walker,
Faribault,

(01)srà 4%
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Molson,
Knouton,
Joseph Dionne,
.Daly, et
Day.

PRIERES.

Son Excellence a proposé au Conseil pour sa considération et adoption, les Ordonnances
qui suivent, lesquelles ont été lues pour la première fois :

Une Ordonnance pour prescrire et régler l'enrégistrement des Titres aux Terres,
Ténéinents et Héritages, biens réels ou Immobiliers, et des Charges et Hypothèques sur
iceux ; et pour le changement et l'amélioration, sous certains rapports, de la Loi relativement
à1 l'aliénation et l'hypothécation des biens réeh, et des Droits et intérêts acquis en iceux.

Ensuite,

Son Excellence s'est retiré.

L'Flonble. Juge en Chef a pris le Fauteuil.

Sur motion de M. Day, secondé par M. Knoulton,

ORDONNE', Qu'une Ordonnance pour pourvoir et régler l'enrégistrement des Titres aux
Terres, Ténéments et Héritages, biens réels ou Immobiliers, et des charges et hypothèques
sur iceux ; et pour le changement et amélioration, sous certains rapports, de la Loi relative-
ment à l'aliénation et hypothécation des biens réels, et des droits et intérêts acquis en iceux,
soit lue une seconde fois à la prochaine séance.

Alors,

Sur motion de l'flouble. M. McGill, secondé par M. Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.
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VENDREDI, 6E NOVEMBRE> 840
PRESENS :

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Moffatt,
Mc Gill,
Joliette,
Gerrard,
Quesnel,
Walker,
Faribault,
Molson,
Knoulton,
Joseph Dionne,
Austin,
Mondelet,
Wainwright,
Daly, et
Day.

PRIERES.
Conformément à l'ordre, une Ordonnance pour prescrire et régleTitres aux Terres, Ténéments et Héritages, biens rel ou immobliers, et les charges et hypo-thèques sur iceux; et pour le changement et l'améliorationb, sous certains rapports, de laLoi relativement à l'alienation et l'hypothécation des bieons réels, et des droits et intérêtsacquis en iceux, a été lue une seconde fois.

Sur motion de M. Day, secondé par M. Wainwright,
RESOLU, Que la dite Ordonnance soit renvoyée à un Comité Spécial de cinq Membres,pour en examiner le contenu, et faire rapport sur icelle avec toute la dépêche convenable.
ORDONNE', Que le Comité soit composé de MM. Moffatt, Gerrard, Knoulton, Mondeletet Day, lesquels pourront s'assembler et s'ajourner à volote.
Alors,

Sur motion de l'Honb!e. M. McGill, secondé par M. Gerrard,
Le Conseil s'est ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.

A 2
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SAMEDI, 7E. NOVEMBRE, 1840.

PRES ENs :

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

M.M. Cuthbert,
Joliette,
Gerrard,
Quesnel,
Walker,
Faribault,
Knoulton,
Joseph Dionne,.
Wainwright, et
Day.

PRIERES.

Sur motion de M. Day, secondé par M. Wainwright,

Le Conseil s'est ajourné à Lundi prochain, à deux heures de l'après-midi.

LUNDI, 9E. NOVEMBRE, 1840.

PRESENs:

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Cut1hbert,
McGill,
Joliette,
Gerrard,
Quesnel,
Walker,
Molson,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Hlarwood,
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Rale de Sherbrooke,
Wainwright,
Daly, et
Day.

PRIElRES.

T. W. Clinton Murdoch, Ecuier, Sécrétaire en-Chef de Son Excellence le Gouverneur
Général, a été admis dans la Salle du Conseil, et a remis au Président un Message de la
part de Son Excelence,

Et ensuite il s'est retiré.

Et le dit Message a été lu par le Président, lequel est comme suit,:

SYDENHAM.

Le Gouverneur Général transmets, pour la considération et l'adoption du Conseil Spé-
cial, le Projet d'une Ordonnance, int3tulée : Ordonnance pour pourvoir auxmoyens de main-
tenir en bon état cette partie du cheurii entre cette Province et le Nouveau Brunswick, com-
munément appellé le Chemin du Poriage de Téniscouata.

Hôtel du Gouvernement,
Montréal, 9e. Novembre, 1840.S

L'Ordonnance mentionnée dans le Message précédent, a été lue pour le première fois.

Sur motion de M. Walker, secondé par M. Geirard,

ORDONNE, Que la dite Ordonnance soit lue une.seconde fois à la prochaine séance.

M. Day, du Comité Spécial, auquel avait été renvoyée l'Ordonnance pour pourvoir et
régler l'enrégistrem ent des Titres aux Terres, Ténéments et héritages, biens réels ou Im-
mobiliers, et des charges et hypothèques sur iceux ;,et pour le changement et l'améliora-
tion, sous certains rapports, de la Loi relativement à l'aliénation et l'hy pothécation des biens
réels, et des droits et intérêts acquis en iceux, a fait Rapport-Que le Comité avait examiné
la dite Ordonnance, et qu'il lui enjoint d'en faire rapport, avec les amendements qtri suivent,
savoir

CLAUSE 1.

Ligne 4.-Après "le" insérez "jour auquel cette Ordonnance aura force et effet."

6 5.-Retranchez "jour de."
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CLAUSE 4.

Ligne 5.-Après "force" insérez " ou qui sera en force au jour auquel cette Ordonnance
I aura force et effet."'

" 13 et 14.-Retranchez I passation de cette Ordonnance" et insérez " et tel enrégistre-
ment quand il sera ainsi fait dans le temps prescrit comme susdit, aura

" l'effet de conserver telles hypothèques, droits et reclamations hypothécaires
privilégiées, suivant leur rang et priorité respectivement, de la même

" manière que si cette Ordonnance n'eut pas été passée."

CLAUSE 6.

Ligne 12.-Remplissez le blanc avec le mot " cinq."

CLAUSE 7.

Ligne 2.-Retranchez "District" et insérez " District Judiciaire, et dans le cas où il n'y
" auroit pas de tel Sherif, alors du Gardien du District Municipal."

CLAUSE 8.

Ligne 4.-Après " Cour" insérez "du Banc du Roi pour aucun District de cette Province,
ou de la Cour."

Ligne l.-Après " District" insérez "Judiciaire."

" 12.-Après " nommé" insérez "ou au Greffier de la Paix de celui des Districts
" maintenant établis dans lequel tel Régistrateur doit tenir son Bureau."

CLAUSE 15.

Ligne 9.-Remplissez le blanc avec le mot " quarante."

CLAUSE 17.

Ligne 4.-Remplisez le blanc avec le mot " neuf."

CLAUSE 18.

Ligne 4.-Remplissez le blanc avec le mot " dix."

CLAUSE 21.

Ligne 2.-Après " le" insérez "jour auquel cette Ordonnance aura force et effet."
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CLAUSE- 22.

Ligne 1.-Après "que" insérez " depuis et après le jour auquel cette Ordonnance aura
" force et effet."

CLAUSE 28.
Ligne 2.-Après "le" insérez "jour auquel cette Ordonnance aura force et effet."

CLAUSE 29.

Ligne 2.-Après "le" insérez "jour auquel cette Ordonnance aura force et effet."

CLAUSE 30.

Ligne 2.-Après "le" insérez " jour auquel cette Ordonnance aura force et effet."

CLAUSE 33.

Ligne 2.-Après "le" insérez " jour auquel cette Ordonnance aura force et effet."

CLAUSE 34

Ligne 8.-Après "le" insérez " jour auquel 'cette Ordonnance aura force et effet"

C 24.-Après "Province" insérez "ou devant aucune Cour de District pour iecun Districten cette Province."

" 26.-Après "Juge" insérez "ou Cour."

" 31.-Après "'Juge" insérez "ou Cour"

CLAUSE 35.

Ligne 2.-Retranchez "passation de cette Ordonnance" et insérez "jour auquel cette Or.donnance aura force et effet."

CLAUSE 369
Ligne 2.-Après "le" insérez "jour auquel cette Ordonnance aura force et effet."

CLAUSE 37.

Ligne 2.-Après "le" insérez " jour auquel cette Ordonnance aura force et effet."
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CLAUSE 38.

Lignes 7 et 8.-Retranchez "passation de cette Ordonnance" et insérez "jour auquel cette
" Ordonnance aura force et effet."

CLAUSE 39.

Ligne 3.-Après "susdit" insérez "après le jour auquel cette Ordonnance aura force et
C effet."

CLAUSE 40.

Ligne 5.-Retranchez " passation de cette Ordonnance," et insérez "jour auquel cette
" Ordonnance aura force et effet."

CLAUSE 48.

Ligne 5.-Remplissez le blanc avec les mots " deux chelins."

" 6.-Remplissez le blanc avec le mot "quatre."

" 7.-Remplissez le blanc avec le mot "quatre."

c 8.-Remplissez le blanc avec le mot "six déniers."

10.-Remplissez le blanc avec le mot "quatre."

17.-Remplissez le blanc avec les mot '<un chelin."

18.-Remplissez le blanc avec les mots " deux chelins."

CLAUSE 53.

Ligne 93.-A près "le" insérez "jour auquel cette Ordonnance aura force et effet."

Sur motion de M. Day, secondé par M. Gerrard,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance et les amendemens, soient pris en considération à
la prochaine séance.

Alors,

Sur motion-de l'Itonble. M. McGill, secondé par M.Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné à demain, à onze heures du matin.
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MARDI, 10E. NOVEMBRE, 1840.

PREBSENT:

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Cuthbert,
ýoîflatt,
Joliette,
Gerrard,
Quesnel,
Walker,
Faribault,
Jfolson,
Knoulton,
Joseph Dionne,
Austin,
Harwood,
HFale de Sherbrooke,
Wainwright et
Day.

PRIERES.
Son Excellence le Gouverneur Général est entré dans la Salle du Conseil, et a pris son

siége au Fauteuil.

Son Excellence a ensuite proposé au Conseil, pour sa considération et adoption les Or-
donnances qui suivent, lesquelles ont été respectivement lues pour la première fois

Ordonnance qui pourvoit au meilleur Gouvernement de cette Province, en établissant
des autorités locales et municipales en icelle.

Ordonnance pour pourvoir et régler l'Election et la nomination de certains Officiers,
dans les différentes Paroisses et Townships de cette Province, et pour faire d'autres disposi-
tions concernant les intérêts locaux des Habitants de ces divisions de la Province.

Sur motion de l'Honble. Juge en Chef, secondé par M. Gerrard,

RESOLU, Que l'Ordonnance qui pourvoit au meilleur Gouvernement de cette Pro-
vince, en établissant des autorités locales et Municipales en icelle, soit renvoyée à un
Comité Spécial de cinq Membres, pour en examiner le contenu et en faire rapport avec
toute la dépeche convenable.

4 Vie.
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ORDONNE', Que le Comité soit composé des Honbles. Juge en Chef et Mofait, et de
MM. Faribault, KnonIton et Day, lesquels pourront s'assembleret s'ajourner à volonté.

ORDONNE', Qu'une Ordonnance pour pourvoir et régler l'Election et la nomination de
certains Officiers dans les différentes Paroisses etTownships de cette Province, et pour faire
d'autres dispositions concernant les intérêts locaux des Habitants de ces divisions de la
Province, soit renvoyée au même Comité.

Conformément à l'ordre, une Ordonnance pour pourvoir aux moyens de maintenir en
bou état cette partie du chemin entre cette Province et le Nouveau Brunswick, communé-
ment appelé le Chemin du Portage de Térniscouata; a été lue une seconde fois.

Sur motion de M. Walker, secondé par M. Gerrard,

REsoLu, Que la dite Ordonnance soit renvoyée à un Ccmité Spécial de cinq Membres,
pour en examiner le contenu et en faire rapport avec toute la dépêche convenable.

ORDONNE", Que le Comité soit composé de MM. Walker, larwood et Iale de Sher-
brouke, lesquels pourront s'assembler et s'ajourner à volonté.

L'Ordre du jour pour prendre en considération l'Ordonnance pour prescrire et régler
l'enrégistrement des Titres aux Terres, Ténéments et Héritages, biens réels ou immobiliers,.
et des charges et hypothèques sur iceux; et pour le changement et l'amélioration sous cer-
taines rapports de la Loi relativement à l'aliénation et hypothécation des biens réels, et des-
droits et intérêts acquis en iceux, ayant été lu

ORDONNE', que le dit Ordre du Jour soit remis à Jeudi prochain.

Son Excellence s'est alors retiré.

L'Honble. Juge en Chef a repris le Fauteuil.

Alors,

Sur motion de M. Walker, secondé par M. Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné à demain, à deux heures de l'après.midi.
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MERCREDI, 1i1E. NOVEMBRE, 1840.
PRESENS:

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Cuthbert,
MoJ/att,
Mc Gil,
Joliette,
Gerrard,
Walker,
Knoulton,
Joseph Dionne,
Austin,
Harwood,
Wainwright et
Daly.

PRIERES.

Sur motion de M. Walker, secondé par M. Gerrard,
Le Conseil s'est ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.

JEUDI, 12E. NOVEMBRE, 1840.
PRESENS:

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Cuthbert,
Mofatt,
Joliette,
Gerrard,
Quesnel,
Walker,
Faribault,
Knoulton,

B2
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Harwood,
Rate de Sherbrooke,
Wainwright, et
Day.

PRIERES.

L'Ordre du Jour pour prendre en considération l'Ordonnance pour prescrire et régler
l'enrégistrement des Titres aux Terres, Ténéments et Héritages, biens réels ou immobiliers,
et des charges et hypothèques sur iceux ; et pour le changement et l'amélioration, sous cer-
tains rapports, de la Loi relativement à l'aliénation et bypothécation des biens réels, et des
droits et intérêts acquis en iceux, ayant été lu;

Sur motion de M. Day, secondé par M. Wainwright,

ORDONNE', Que le dit Ordre du Jour soit remis à Mardi prochain.

Alors,

Sur motion de M. Walker, secondé par M, Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.

VENDREDI, 13E. NOVEMBRE, 1840.

PRESENS:

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Joliette,
Gerrard,
Quesnel,
Walker,
Knoulton,
Joseph Dionne,
Austin,
Harwood,
Hale de Sherbrooke,
Wainwright, et
Daly.
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PRIERES.

T. W. Clinton Murdoch, Ecuyer, Secrétaire en Chef de Son Excellence le Gouverneur
Général, aété admis dans la Salle du Conseil, et a remis au Président un Mlessage* de la
part de Son Excellence,

Et ensuite il s'est retiré.

Et le dit Message a été alors lu par le Président, et lequel comme suit:

SYDENHAM.

Le Gouverneur Général transmets, pour la considération du Conseil Spécial, le Projet
d'une Ordonnance, intitulée, Ordonnance pour autoriser le Gouverneur, Lieutenant Gouver.
neur ou la personne chargée de l'administration du Gouvernement, à faire certains arrange-
mens dans l'intérêt de cette Province, relativement à la Dette qui lui est due par le ci-
(levant Receveur Général.

Le Gouverneur Général transmets aussi, les documents suivants qui ont rapport à ce
sujet, savoir

Un Etat dressé par l'Inspecteur Général des Comptes.

Une Estimation de la Seigneurie de Lauzon, dressée par l'Agent du Gouvernement,
préposé à la recette des Rentes.

Une proposition de Sir John Caldwell, pour la Cession de ses biens.

Un Rapport du Procureur Général, touchant la proposition de Sir John Caldwell.

Un Rapport du Procureur Général, au sujet de l'Ordonnance proposée.

Hôtel du Gouvernement,
Montréal, 1e. Novembre, 1840. 

L'Ordonnance mentionnée dans le Message précédent, a été lue pour la première fois,

Alors,

Sur motion de M. Gerrard, secondé par M. Walker,

Le Conseil s'est ajourné à demain, à deux heures de l'après.midi.
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SAMEDI, 14 E. NOVEMBRE, 1.840.
PRESENS:

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Cuthbert,
Quesnel,
Walker,
Knoulton,
Austin, et
JJ ainwright.

PRIERES.

A deux heures et demi <le l'après-midi, ne se trouvant pas un Quorum, le Président a
déclaré que le Conseil demeuroit ajourné à Lundi 'prochain, à deux heures de l'après-midi.

LUNDI, 16E. NOVEMBRE, 1840.

PRESENS:

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. McGill,
Gerrard,
Walker,
Knoulton, et
Auslin.

PRIERES.

A deux heures et un quart de l'après-midi, ne se trouvant pas de Quorum, le Président a

déclaré que le Conseil demeurait ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.
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MARDI, 17E. NOVEMBRE, 1840.
PRESENS:

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Cuthbert,

.MfcG' l,
Gerrard,
Quesnel,
Walker,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Harwood,
Wainwright,
Daly, et
Day.

PRIERES.

Son Excellence le Gouverneur Général est entré dans la Salle du Conseil, et a pris sonsiége au Fauteuil.

Conformément à l'Ordre, le Conseil a pris en considération une Ordonnance pour pres-crire et régler l'enrégistrement des Titres aux Terres, Ténéments et Héritages, biens réelsou immobiliers, et des charges et hypothèques sur iceux; et pour le changement et, l'amé-lioration, sous certains rapports, de la Loi relativement à l'aliénation et l'hypothécation desbiens réels et ýdes droits acquis en iceux.

La première Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité -Spécial,ayant été lue ;

ORDoNNE', Que la considération ultérieure de la dite Clause soit remise.

La seconde Clause de la dite Ordonnance ayant été lue ;

Sur motion de l'Honble. M. Harwood, secondé par l'Honble. M. Cuthbert,
ORDONNE', Que les amendemens suivants soient faits à la dite Clause:

Ligne 5 .- Retranchez "cinq" et insérez. " sept."

g'o NY ý
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" S.-Retranchez " cinq" et insérez "l sept."

La question ayant été mise sur la dite Clause, telle qu'amendée, elle a été agréé.

La troisième Clause de la dite Ordonnance ayant été lue, et la question mise sur icelle,
elle a été agréé.

La quatrième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité Spécial,
ayant été lue;

Le premier amendement fait à icelle, ayant aussi été lu,

ORDONNE', Que la considération du dit amendement soit remise.

Le second amendement fait à icelle, ayant aussi été lu, il a été agréé.

Sur motion de l'Honble. Juge en Chef, secondé par l'Honble. M. Cuthbert,

ORDONNE', Que le Proviso suivant soit ajouté à la dite Clause:

" Pourvu que rien (le ce qui est contenu dans les présentes, sera entendu comme re-
" quérant Penrégistrement les octrois originaires, lettres patentes, transports ou titres par
" lesquels aucunes terres ont été octroyées et ti ansportées, et sont maintenant tenues en fiw-f,
" à titres de cens, en franc aleu, ou en franc et commun soccage, ou d'aucune rente;
" somme d'argent, dette, droit, service dont il sera convenu dans et par iceux, ou réservé

par le Seigneur, possesseur originaire, ou Seigneur du fief."

ORDONNE', Que la considération ultérieure de la dite Clause soit remise.

La cinquième Clause ce la dite Ordonnance ayant été lue, et la question mise sur icelle,
elle a été agréé.

Les sixième et septième Clauses de la dite Ordonnance, telles qu'amendées par le
Comité Spécial, ayant été lues, et la question separémeit mise sur icelles, elles ont été
agréés.

La huitième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité Spécial,
ayant été lue, et la question mise sur icelle, elle a été agréé.

ORDONNE', Que la considération ultérieure de la dite Clause soit remise.

La neuvième jusqu'à la quatorzième des Clauses de la dite Ordonnance, ayant été lues,
et la question séparément mise sur chaque, elles ont été agréés.
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La quinzième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée parle Comité Spécialayant été lue, et la question mise sur icelle, elle a été agréé.

La seizième Clause de la dite Ordonannce ayant été lue.'
ORDONNE', Que la considération de la dite Clause soit remise.
La dix-septième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par leComité Spécial,ayant été lue, et la question mise sur icelle, elle a été agréé.
La dix-huitième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité Spécial,ayant été lue;

Et la question ayant été mise sur l'amendment fait à icelle, elle a été agréé.
L'Honble. M. Mofatt a proposé, secondé par L'Honble. M. McGil,
Que l'amendement suivant soit fait à la dite Clause

Ligne 7.-Retranchez tous les mots depuis "et" inclusivement, jusquà Iconcurremment"
aussi inclusivement, dans la quatorzième ligne de la dite Clause;

Le Conseil s'est divisé sur l'amendement proposé:

POUR L'AMENDEMENT. 
CONTRE L AMENDEMENT.

M ofaut, Le Juge en Chef,
Mc Gill t M. Knoulton,
Gerrard,Mode.
Quesnel,
Walker,
dustin,
Harwood,
Wainwright,
Daly,
Day.

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative..

La question ayant alors été mise sur la Clause, telle qu'amendée, elle a été agréC.

c
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Les dix-neuvième et vingtième Clauses de la dite Ordonnance, ayant été lues de nou-
veau, et la question séparément mise sur chaque, elles ont été agréés,

Les vingt et unième et vingt-deuxième Clauses de la dite Ordonnance, telle qu'amandées
par le Comité Spécial, ayant été lues;

ORDONNE', Que la considération des dites Clauses soit remise.

La vingt-troisième jusqu'à la vingt-septième des Clauses de la dite Ordonnance, inclu-
sivement, ayant été lues (le nouveau, et la question séparément mise sur icelles, elles ont été
agréés.

La vingt-hitièie jusqu'à la trentième des Clauses de la dite Ordonnance, inclusivement,
telle qu'anielidées par le Comité Spécial, avant été lues de nouveau;

ORDON N E', Que la considération des dites Clauses soit remise.

Les trenitièmne et trente-et-unième Clauses de la dite Ordonnance ayant été lues, et la
question ayant été sépaiément mise sur chaque, elles ont été agréés.

La trente-troiscime Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité
Spécial, ayant été lue

ORD)oNNE', Que la considération de la dite Clause soit remise.

La t'rente-quatrième Clause dela dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité Spé-
cial, ayant été lue;

Le premier amendement fait à icelle, ayant aussi été lu;

OR DONNE', Que la considération du dit amendement soit remis.

Le résidu des amendements faits à icelle Clause ayant aussi été lus, et la question sé-
parément mise sur chaque, ils ont été accordés.

ORDONNE', Que la considération ultérieure de la dite Clausesoit remise.

Les trente-cinquième et trente-sixième Clauses de la dite Ordonnance, telles qu'amen-
dées par le Comité Spécial, ayant été lues;

ORDONNE', Que la considération ultérieure des dites Clauses soit remise.

La trente-septième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité Spé-
cial, ayant été lue ;
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Et l'amendement fait à icelle ayant aussi été lu

ORDONNE', Que la considération du dit amendement soit remis.

L'Honble. M. Miffatt a proposé, secondé par M. Walcer,

Que le Proviso suivant soit ajouté à la dite Clause:

Ligne 14.-Après" quelque" insérez I Pourvu toujours, que toutes Dettes, Hypothèques
" charges dont telles Terres ou Ténéments, Biens réels ou Immobiliers, pourront
" se trouver assujettis ou grévés lors du décès du Père, pourront valoir et être
" opposées à l'encontre du Droit de Douaire, tant de la part de la Mère que de
" eifant ou des entns, issus de son mariage."

Le Conseil s'est divisé sur l'amendement proposé :

POUR L'AMENDEMENT. CONRE L'AMENDEMENT.

MM. Mofl-att, Le Juge en Chef,
McGill, M M. Gerrard,
Walker, Quesnel,
Austin, Knoulton,
Wainwright, Mondel,
Day. IHarwood,

Daly.

Ainsi, il a passé dans la négative.

ORDoNNEJ', Que la considération ultérieure de la dite Clause soit remise.

Sur motion de l'Honble. J uge en Chef, secondé par M. McGil4

REsoLu, Que la considération ultérieure de la dite Ordonnance, et des amendemens à

icelle, soit remise à la prochaine séance.

Le Conseil s'est alors ajourné à demain, à midi.

C 2
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MERCREDI, 18E. NOVEMBRE, 1840.

PRESE Ns:

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Cuth!fbert,
Moffait,
McGill,
Gerrard,
Quesnet,
Waller,
Knloulton,
A.~ustin,
MJiondelet,

Earwood,
Eale de Sherbrooke,
Wainwright,
Daly, et
Day,

PRIERES.

Son Excellence le Gouverneur Général étant entré dans la Salle du Conseil, il a pris
son siége au Fauteuil.

Conformément à l'Ordre, le Conseil a pris de nouveau en considération l'Ordonnance
pour pourvoir et régler l'enrégistrement des Titres aux Terres, Ténéments et héritages,
biens réels ou Immobiliers, et des charges et hypothèques sur iceux ; et pour le change-
ment et l'amélioration, sous certains rapports, de la Loi relativement à l'aliénation et l'hy-
pothécation des biens réels, et des droits et intérêts acquis en iceux.

Les trente-huitième, trente-neuvième et quarantième Clauses de la dite Ordonnance,
telles qu'amendées par le Comité Spécial, ayant été lues;

ORDONNE', Que la considération des dites Clauses soit remise.

La quarante-et-unièmejnsques et compris la quarante septième des Clauses de la dite
Ordonnance ayant été lues, et la question ayant été séparément mise sur chacune, elles ont
été agréés.

La quarante-huitième Clause (le la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité
Spécial, ayant été lue ;
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Le premier ameudement fait à icelle par le Comité Spécial, ayant aussi été lu;

M. Gerrard a proposé, secondé par M. Walker,

Que le dit amendement soit amendé comme suit:

Après les mots " deux chelins" insérez "et dix déniers."

Le Conseil s'est divisé

AFFIRMATIVE. NEGATIVE.

Le Juge en Chef, MM. MofattMM. Cuthbert, Quesnel,
McGill, Knoulton,
Gerrad, .dustin,
Walker, Mondelet,Hale de Sherbrooke, Harwood,
Wainwright, Day.Daly.

Ainsi, la question a été emportée dans l'affirmative.

Le second amendement fait à icelle par le Comité Spécial, ayant été lu;

M. Gerrard a proposé, secondé par M. Walker,

Que le dit amendement soit amendé comme suit

Retranchez " quatre" et insérez "trois.'

Le Conseil s'est divisé :

AFFIRMATIVE. NEGATIVE.

Le Juge en Chef. MM. Cuthbert,
M M. McGill, Mofa tt,

Gerrard; - Quesnel,
Walker, Knoulton,
Daly. Austin,

Mondelet,
Harwood,
Hale de Sherbroke,
Wainwright,
Day.
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Ainsi, elle a passé dans la négative.

Le résidu des amendements faits à icelle par le Comité Spécial, ayant aussi été lus, et la
question séparément mise sur iceux, ils ont été accordés.

La question ayant alors été mise sur la Clause, telle qu'amendée, elle a été accordée.

La quarante-neuvième Clause (le la dite Ordonnance ayant été lue ;

Sur motion de M. Geirard, secondé par M. Walker,

ORDONNE', Que l'amendement suivant soit fait à la dite Clause z

Ligne 5 et 6.-ietranchez les mots " et midi, et deux heures et cinq heures" et insérez
" et trois."

La question ayant été mise sur la dite Clause, telle qu'amendée, elle a été accordée.

La cinquantième jusqu'à la cinquante-deuxième Clause, inclusivement, de la dite

Ordonnance ayant été lues, et la question séparément mise str chaque, elles ont été

accordées.

La cinquante-troisième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité
Spécial, ayant été lue

ORDONNE', Que l'amendement suivant soit fait à la dite Clause:

Ligne S et 9.-Retranchez les mots " dansjours après la passation de cette Ordonnance"

et insérez " le ou avant le jour auquel cette Ordonnance aura force et effet."

La question ayant alors été mise sur la dite Clause, telle qu'amendée, elle a été ac-

cordée.

La cinquante-cinquième jusqu'à la cinquante-septième Clause, inclusivement, de la

dite Ordonnance ayant été lues, et la question séparément mise sur chaque, elles ont été

accordées.

Les Cédules qui suivent la dernière Clause de ladite Ordonnance, ayant été lues, et la

question ayant été séparément mise sur chaque, elles ont été accordées.

La seizième Clause de la dite Ordonnance, dont la considération avait été remise, ayant

été lue de nouveau ;

Sur motion de l'Honble. Juge en Chef, secondé par M. Gerrard,
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ORDoNN E', Que l'amendement suivant soit fait à la dite Clause

Ligne 15.-Après " payé" insérez " ou à moins qu'un affidavit au même eflet soit fait sous
" serment devant un des Juges des Cours du Banc du Roi, ou des Plaidoyers
" Communs pour cette Province (lequel est par ces présentes autorisé de
" prendre tel aflidavit) et livré avec tel sommaire au dit Régistrateur, ou à
" son Député."

La question ayant alors été mise sur la dite Clause, telle qu'amendée, elle été accordée.

RESoLU, Que la considération ultérieure de la dite Ordonnance, et des amendemens à
icelle, soit remise à Vendredi prochain.

Son Excellence s'est alors retiré.

L'Honble. Juge en Chef a repris le Fauteuil.

Alors,

Sur motion de M. Walker, secondé par M. Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.

JEUDI, 19E NOVEMBRE, 1840.

PRESENS:

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. McGill,
Gerrard,
Walker,

Xnoulton,
Austin,
Mondelet,
Barwood,
Bale de Sherbrooke,
Wainwright, et
Daly.

PRIERES.
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Sur motion de l'Honble. M. Daly, secondé par M. Hale de Sherbrooke,

Le Conseil s'est ajourné à demain, à midi.

VENDREDI, 2 0E. NOVEMBRE, 1840.

PRESENS:

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Cuthbert,
Mo'ffa t t,

MGill.
Gerrard,
Quesnel.
Walker,
Knoulton,
Austin,
karwood,
Hale de Sherbrooke,
Wainwright,
Daly, et
Day.

PRIERES.

Son Excellence le Gouverneur Général est entré dans la Salle du Conseil, et a pris son
siége au Fauteuil.

L'Honble. Juge en Chef du Comité Spécial, auquel avoit été renvoyée une Ordonnance
qui pourvoit au meilleur Gouvernement de cette Province, en établissant des autorités
locales et municipales en icelles; et aussi une Ordonnance pour pourvoir et régler l'Elec-
tion et la nomination de certains Officiers, dans les différentes Paroisses et Townships de
cette Province, et pour faire d'autres dispositions concernant les intérêts locaux des
Habitans (le ces Divisions de la Province, a fàit Rapport-Que le Comité avoit examiné les
dites Ordonuances, et qu'il lui étoit enjoint d'en faire Rapport avec divers amendemens.

REsOLU, Que les dites Ordonnances, et les amendemens faits à icelles, soient pris en
considération à la prochaine séance.
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L'Ordre du Jour pour la considération ultérieure d'une Ordonnance, pour prescrire et
régler l'enrégistrement des Titres aux Terres, Ténéments et Héritages, biens réels ou immo-
biliers, et des charges et hypothèques sur iceux ; et pour le changement et l'amélioration,
sous certains rapports, de la Loi. relativement à l'alienation et l'hypothécation des biens
réels, et des droits et intérêts acquis en iceux, ainsi que des amendements faits à icelle
Ordonnance, ayant été hi;

REsO LU, Que le dit Ordre du Jour soit remis à Lundi prochain.

Son Excellence s'est alors retiré.

L'Hoiible. Juge en Chef a repris le Fauteuil.

Alors,

Sur motion de M. Austin, secondé par M. Knoulton,

Le Conseil s'est ajourné à demain, à midi.

SAMEDI 21E. NOVEMBRE, 1840.

PRESENS:

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Cuthbert,
McGi1,
Gerrard,
Quesnel,
Walker,
Knoulton,
Austin,
Harwood,
Rale de Sherbrooke,
Wainwright,
Daly, et
Day.

PRIERES.
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Son Excellence le Gouverneur Général est entré dans la Salle du Conseil, et a pris son
siège au Fauteuil.

Conformément à l'ordre, le Conseil a pris en considération une Ordonnance qui pourvoit
au meilleur Gouvernement de cette Province, en êtablissant des autorités locales et muni-cipales en icelle, et des amendements faits à la dite Ordonnance ; et aussi uneOrdonnance pour pourvoir et régler l'Election et la nomination de certains Officiers,dans les différentes Paroisses et Townships de cette Province, et pour faire d'autres disposi-
tions concernant les intérêts locaux des Habitants de ces divisions de la Province, ainsi que
des amendemens faits à icelie.

RESOLU, Que les dites Ordonnances, et tes amendemens fait, à icelles, soient de nou-veau renvoyées au même Comité Spécial auquel elles avoient été auparavant renvoyées -pour en faire rapport avec toute la dépêche convenable.

Son Excellence a alors proposé au Conseil, pour sa considération et adoption, l'Ordon-
nance qui suit, laquelle à été lue pour la première fois :

Ordonnance pour amender une certaine Ordonnance (le la Législature de cette Pro-.vince, faite et passée dans la quatrième année du. règne de Sa Majesté, " intitulée," Ordon-" nance pour établir de nouvelles Divisions Territoriales du Bas-Canada, et pour changer" et ameuder la Judicature et pourvoir à une administration plus avantageuse et plus.
" efficace de la Justice clans toute cette Province ;" et aussi une certaine autre Ordonnancede la mème Législature, faite et passée dans la même année, intitulée, "Ordonnance

p pour pourvoir à l'administration facile et expéditive de la Justice dans les affaires en.
" matières Civiles, d'un montant et intérêt pécuniaire peu considérable par toute cette
4 Province."

Sur motion de l'Honble. Juge en Chef, secondé par l'Honble. M. McGill,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance soit lue une seconde fois, à la prochaine séance.
Son Excellence s'est alors retiré.

L'HFonble. Juge en Chef a repris le Fauteuil.

Alors,

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Quesnel,

Le Conseil s'est ajourné à Lundi prochain, à deux heures de l'après-.midi..
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LUNDI, 23E. NOVEMBRE, 1840.

PREsENS:

L'H onble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Moffalt,
McGill,
Gerrard,
Quesnel,
Walcer,
Ml oison,
Knoultonz,
Austin,
Mondelet,
Iarwood,
Hale de Sherbrooke,
Tainwright, et
Daly.

PRIERES.

L'Ordre du Jour pour la considération ultérieure d'une Ordonnance, pour prescrire et
régler l'enrégistrement des Titres aux Terres, Ténéments et Héritages, biens réels ou immo-
biliers, et des charges et hypothèques sur iceux ; et pour le changement et l'amélioration,
sous certains rapports, de la Loi relativement à l'aliénation et hypothécation des biens réels,
et des droits et intérêts acquis en iceux, ayant été lu;

RESOLU, Que le dit Ordre du Jour soit remis à la prochaine séance.

Conformément à l'ordre, une Ordonnance pour amender une certaine Ordonnance de la
Législature de cette Province, faite et passée dans la quatrième année lu ègne de Sa Majesté,
intitulée, "Ordonnance pour établir de nouvelle Divisions Territoriales du Bas-Canada, et
"l pour changer et amender la Judicature et pourvoir à une administration plus avantageuse
" et plus efficace de la Justice dans toute cette Province;" et aussi une certaine autre
Ordonnance de la rnême Législature, faite et passée dans la même année, intitulée,
" Ordonnance pour pourvoir à l'administration facile et expéditive de la Justice dans les
" affaires en matières Civiles, d'un montant et intérêt pécuniare peu considérable par toute
« Province ;" a été lue une seconde fois.

La question de concours ayant été séparément mise sur chacune des Clauses de la dite
Ordonnance, elles ont été accordées unanimement.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Gerrard,

D 2
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ORDONNE', Que la dite Ordonnance soit transcrite au net.

Alors,

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par 1'Honble. M. Moffatt,

Le Conseil s'est ajourné à demain, à dix heures et demie du matin.

MARDI, 24E. NOVEMBRE, 1840.

PRESENS:

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Moffatt,
Gerrard,
Quesnel,
Walker,
MIolson,
Knoulton,
Austin,
Mlondelet,
Harwood,
Hlale de Sherbrooke,
Wainwright, et
Daly.

PRIERES.

Son Excellence le Gouverneur Général est entré dans la Salle du Conseil, et a pris son,
siége au Fauteuil.

Sur motion de l'Honble. Juge en Chef, secondé par M. Gerrard,

ORDoNNE', Qu'une Ordonnance pour amender une certaine Ordommance de la Lé-
gislature de cette Province, faite et passée dans la quatrième année du règne de Sa Majesté,
intitulée, 4 Ordonnance pour établir de nouvelles Divisions Territoriales du Bas-Canada, et
a pour changer et amender la Judicature et pourvoir à une administration plus avantageuse
c et plus efficace de la Justice dans toute cette Province ;" et aussi une certaine autre Or-
donnance de la même Législature, faite et passée dans la même année, intitulée, 4 Ordon-
" nance pour pourvoir à l'administration facile et expéditive de la Justice dans les affaires

28
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en matières civiles, d'un montant et intéret pécuniaire peu considérable par toute cetteProvince," soit maintenant lue pour la troisième fois.

La dite Ordonnance a en conséqueice été lue pour la troisième fois.

Son Excellence ayant poséla question

Cette Ordonnance sera-t-elle maintenant passée ?

Il a été,

REsoLu, dans l'affirmative.

Son Excellence a alors signé la dite Ordonnance, et le Grand Sceau de la Province aeté·apposé à icelle par le Secrétaire de la Province.

M. Walker, du Comité Spécial, auquel avait été renvoyée une Ordonnance pour pour-
voir aux moyens de maintenir en bon état cette partie du chemin entre cette Province et le
Nouveau-Brunswick, communément appellé le Chemin du Portage de Témiscouata, a fait
Rapport-Que le Comité avait examiné la dite Ordonnance, et qu'il lui était enjoint d'enfaire rapport, avec les amendemens suivants :

Clause 1, Lignes 3, 4 et 5.-Retranchez " et les dits Thomas Allan Stayner et William
" Henry Griffn seront, et eux ou le survivant d'eux" et insérez " telles

personnes, dont il n'y aura pas pins de cinq, qui seront nommées par le" Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou la personne ayant T'adminis.
tration du Gouvernement, seront et elles sont par les présentes."

Après la lere Clause, insérez la Clause suivante, marquée A.

CLAUSE A.

Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué par l'autorité susdite-, que dans le cas de mort,absence pendant plus de trois mois de la Province, mauvaise conduite, incapacité ou né-gligence d'agir, ou de résignation d'un ou plus des syndics ainsi à être nommés, le Gou-
" verneur, Lieutenant-Gouverneur ou la personne ayant l'administration du Gouverne-c ment, pourra déclarer une vacance dans la dite charge (trust) et pourra suppléer etc remplir telle vacance par la nomination d'un ou de plusieurs syndics suivant que le cas"l'exigera."

Clause 2, Ligne 38.-Retranchez " Acte viendra en opération dans le District de Québec,lequel doit mettre en force l'usage de Voitures d'Hiver, montéessur des Lisses dans les Chemins Publics" et insérez. "I l'Ordon-
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" nance passée dans la troisième année du règne de sa Majesté,
chapitre vingt-cinq, intitulée, I Ordonnance pour pourvoir à

" l'amélioration des grands chemins de la Reine, dans cette Province,
" en hiver, et pour d'uutres objets," soit en opération dans le dis-
" trict de Québec, par rapport aux autres chemins qne celui de. la
Ce poste entre cette cité et la ville des Trois-Rivières."

Ligne 42.-Retranchez " montées sur des Lisses,"

" 43.-Retranchez " 3e. Iictoria, chapitre 25."

Clause 7, Ligne 3,-Retranchez depuis " comme" inclusivement, jusqn'à " d'icelle" aussi
inclusivement, dans la 5e. ligne.

Retranchez la neuvième Clause de la dite Ordonnance.

RESOLU, Que la dite Ordonnance, ainsi que les amendemens à icelle, soient pris en
considération Jeudi prochain.

L'Ordre du jour pour prendre de nouveau en considération, l'Ordonnance pour pres-
crire et régler l'enrégistrement des Titres aux Terres, Ténéments et Héritages, biens réels
ou immobiliers, et des charges et hypothèques sur iceux; et pour le changement et flamé-
lioration, sous certains rapports, de la Loi relativement à l'aliénation et hypothécation (les
biens réels, et des droits et intérêts acquis en iceux, ayant été lu

RESOLU, que le dit Ordre du Jour soit remis à Jeudi prochain.

Son Excellence s'est alors retiré.

L'Honb!e. Juge en Chef a repris le Fauteuil.

Alors,

Sur motion de M. Gerrard, secondé par M. Walker,

Le Conseil s'est ajourné à demain.
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MERCREDI, 25E. NOVEMBRE, 1840.

PRESENS:

L'Hlonble. Juge en Chef, au Fauteuil.

M M. Gerrard,
Knoulton,
Harwood; et
Hale, de Sherbrooke.

PRIERES.

A deux heures et un quart de l'après-midi, ne se trouvant pas un Quorum, le Président a
déclaré que le Conseil demeurait ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.

JEUDI, 26E. NOVEMBRE, 1840.

PR ESENS t

L'Honble. Juge en Chef,. au Fauteuil.

MM. Mof'at,
Mc Gill,
Gerrard,
Quesnel,
Molson,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Harwood,
Raie de Sherbrooke>
Wainwright,
Daly, et
Day.

PRIERES.

M. Day du Comité Spécial, auquel avoit été de nouveau renvoyée une Ordonnance qui.
pourvoit au meilleur Gouvernement de cette Province, en établissant des autorités locales et
municipale* en icelle, et des amendments à icelle; ainsi qu'une Ordonnance pour pourvoir
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et régler l'Election et la nomination de certains Officiers dans les différentes Paroisses et
Townshipq de cette Province, et pour faire d'autres dispositions concernant les intérêts

locaux des Habitants de ces divisions de la Province, et des amendemens faits à icelle, a
fiit Rapport-Que le Comité avoit de nouveau examiné les dites Ordonnances et les dits
amendeiens, et qu'il lui étoit enjoint d'en faire rapport avec divers amendemens.

Sur motion de M. Day, secondé par M. Knoulton,

RESOLU, Que les dites Ordonnances, et les amendemens à icelles, soient pris en
considération Lundi prochain.

L'Ordre du Jour pour prendre ultérieurement en considération, une Ordonnance pour
prescrire et régler l'enrégistrement des Titres aux Terres, Ténéments et Héritages, biens
réels ou Immobiliers, et des Charges et Hypothèques sur iceux ; et pour le changement
et l'amélioration, sous certains rapports, de la Loi relativement à l'aliénation et l'hypothéca-
tion des'biens réels, et des Droits.et intérêts acquis en iceux, etdes amendemens faits à icelle,
ayant été lu;

REsOLU, Que le dit Ordre du Jour soit remis à Mardi prochain.

L'Ordre du Jour pour prendre en considération, une Ordonnance pour pourvoir aux
moyens de maintenir en bon état cette partie du chemin entre cette Province et le Nouveau-
Brunswick, communément appelé le Chemin du Portage de Témiscouata, et (les amende-
nents à icelle, ayant été lu ;

RESOLU, Que le dit Ordre du Jour soit remis a la prochaine séance.

Alors,

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondépar l'Honble. M, Moffatt,

Le Conseil s'est ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.

VENDREDI, 27E. NOVEMBRE, 1840.

PRESENS :

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. McGill,
inoulton,
Austin,
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Mondelet,
Rale de Sherbrooke, et
Wainwright.

PRIERES.

A deux heures et un quart de l'après-midi, ne se trouvant pas un Quorum, le Prési-
dent a déclaré que le Conseil demeuroit ajourné à 'demain, à deux heures de l'après-midi.

SAMEDI, 28E. NOVEMBRE, 1840.

PRESENs :

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

M M. Mofatt
Mc Gi/t,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
1fainwright
Daly, et
Day.

PRIERES.

A deux heures et un quart de l'apres-midi, ne se trouvant pas un Quorum, le Président
a déclaré que le Conseil demeurait ajourné à Lundi prochain, à midi.

LUNDI, 30E. NOVEMBRE, 1.840.

PR ESENT :

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Mofatt,

4 Vic.
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McGill,
Gerrard,
Quesnel,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Harwood,
Hale, de Sherbrooke,
Wainwvright,
Daly, et
Day.

PRIE RES.

Son Excellence le Gouverneur Général est entré dans la Salle du Conseil, et a pris son
siége au Fauteuil.

Son Excellence a alors proposé au Conseil, pdur sa considération et adoption, l'Or-
donnance qui suit, laquelle a été lue pour la première fois :

Ordonnance qui amende une certaine Ordonnance-y mention née.

Sur motion de l'Honble. Juge en Chef, secondé par l'Honble. M. McGill,

REsOLU, Que la régle permanente de ce Conseil, relativement à la deuxième lecture
des Ordonnances soit suspendue, et que la dite Ordonnance soit maintenant lue une seconde
fois.

La dite Ordonnance a en consequence été lue une seconde fois.

La question de concours ayant été séparément mise sur chacune des Clauses de la dite
Ordonnance, elles ont été accordéeés unanimement.

Sur motion de l'Honble. Juge en Chef, secondé-par l'Honble. M. McGiil,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance soit trauscrite au net.

Sur motion de l'Honble. Juge en Chef, secondé par l'Honble. M. McGill,

ORDONNE', Qu'une Ordonnance qui amende une certaine Ordonnance y mentionnée,
soit maintenant lue une troisième fois,

La dite Ordonnance a en conséquence été lue:pour-la troisième fois.
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Son Excellence-ayant posé la question:

"Cette Ordonnance sera-t-elle maintenant passée P"
il a été

REsOLU dans l'affirmative.

Son Excellence a alors signé la dite Ordonnance, et le Grand Sceau de la Province aété apposé à icelle par le Secrétaire de la Province.

Son Excellence s'est alors retiré.

L'Honble. Juge en Chef a repris le Fauteuil.

L'Ordre du Jour pour prendre en considération, une Ordonnance qui pourvoit aumeilleur Gouvernement de cette Province, en établissant des autorités locales et Muni-cipales en icelle, et les amendemens faits à icelle; et aussi une Ordonnance pour ré lerl'élection et la nomination de certaines Officiers dans les différentes Paroisse et Townsips(le cette Province, et pour faire d'autres dispositions concernant les intéréts locaux des habi-tants de ces divisions de la Province, et des amendemens faits à icelle, ayant été lu;

RLsOLU, Que le dit Ordre du Jour soit remis à Mercredi prochain.

Alors,

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Gerrard,
Le Conseil s'est ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.

MARDI IE. DECEMBRE, 1840.

PRESENS:

L'Honble. Juge en Chef au Fauteuil.

MM. Knoulton,
Harwood, et
Wainwright.

PRIERES.
E 2

4 
Vic.
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A deux heures et un quart de l'après-midi, ne se trouvant pas un Quorum, le Président
a déclaré que le Conseil demeuroit ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.

MERCREDI, 2E. DECEMBRE, 1840.

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Enoulton,
Rale, de Sherbrooke, et
Wainwright.

PRIERES.

A deux heures et un quart de l'après-midi, n'y ayant pas un Quorum, le Président a
déclaré que le Conseil demeuroit ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.

JEUDI, 3E. DECEMBRE, 1840.

PRESENS :

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. McGill,
Quesnel, et
Knoulton.

PRIERES.

A deux heures et un quart de l'après-midi, ne se trouvant pas un Quorum, le Président
a déclaré que le Conseil demeuroit ajourné à demain, à deux heures de l'après.midi.
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VENDREDI, 4E. DECEMBRE, 1840.

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Austin, et
Wainwright.

PRIERES.

A deux heures et un quart, ne se trouvant pas un Quorum, le Président a déclaré que
le Conseil demeuroit ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.

SAMEDI, 5E. DECEMBRE, 1840.

PRESENS:

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Enoulton,
Austin, et
Wainwright.

PRIERES.

A deux heures et un quart de l'après-midi, n'y ayant pas un Quorum, le Président a
déclaré que le Conseil demeuroit ajourné à Lundi prochain, à deux heures de l'après-midi.

LUNDI, 7E. DECEMBRE, 1840.

PRESENS:

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Knoulton,
Austin,
Rale de Sherbrooke, et
Wainwright.
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PRIERES.

A deux heures et un quart de l'après-midi, ne se trouvant pas un Quorum, le Président
a déclaré que le Conseil demeuroit ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.

MARDI, 8E. DECEMBRE, 1840.

PRESENS :

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Knoulton,
Austin,
Hale de Sherbrooke, et
Wainwright.

PRIERES.

A deux heures et un quart de l'après-midi, ne se trouvant pas un Quorum, le Président
a déclaré que le Conseil demeuroit ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.

MERCREDI, 9E. DECEMBRE, 1840.

PRESENS:

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Mc Gill,
Gerrard,
Molson,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Hale (le Sherbrooke,
Wainwright,
Ogden, 
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»aly, et
Day.

PRIERES.

Sur motion de M. Day, secondé par M. Knoulton,

RESOLU, Que l'Ordre pour prendre en considération une Ordonnance qni pourvoit au
meilleur gouvernement de cette Province, en établissant des autorités locales et Municipales
en icelle, et les amendemens à icelle; et aussi une autre Ordonnance pour pourvoir et régler
l'élection et la nomination de certains Officiers, dans les différentes Paroisses et Townships
de cette Province, et pour faire d'autres dispositions concernant les intérêts locaux des habi-
tants de ces divisions de la Paovince, et des amendemens à icelle, soit rescindé, et que les
dites Ordonnances et amendemens soient -de nouveau renvoyés au même Comité Spécial,
auquel ils avaient déjà été renvoyés; pour en faire rapport avec toute la dépêche con-
venable.

Alors,

Sur motion de de l'H onble. M. McGill, secondé par M. Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.

JEUDI; 10E. DECEMBRE, 1840.

PRESENS

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

M M. Gerrard,
Knoulton,
Mondelet, et
Wainwright.
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VENDREDI, IE. DECEMBRE, 1840.

PRESENS:

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Moffatt,
Ml'cGill,
Gerrard,
Knoulton,
Austin,
MLlondelet,
H1arwood,
Rale de Sherbrooke,
Wainwright,
Daly, et
Day.

PRIERES.

M. Day, du Comité Spécial auquel avait été de nouveau renvoyés, une Ordonnance qui
pourvoit au meilleur gouvernement de cette Province, en établissant des autorités locales et
Municipales en icelle, et des amendements qui y ont été faits ; et aussi une Ordonnance pour
pourvoir et régler l'élection et la nomination de certains Officiers dans les différentes Pa-
roisse et Townships en cette Province, et pour faire d'autres dispositions concernaut les
intérêts locaux des habitants de ces divisions de la Province, et des amendemens à icelle, à
fait Rapport-Que le Comité avait de nouveau examiné les dites Ordonnances et amende-
lens, et qu'il lui était enjoint d'en faire rapport, avec les amendemens suivants:

Amendemens faits à l'Ordonnance pour le meilleur gouvernement intérieur de cette
Province, par l'établissement d'autorités locales ou Municipales en icelle

Clause 1, Ligne 3.-A pres "que' retranchez le reste de la Clause, et insérez " au lieu d'i-
" celle, il sera loisible au Gouverneur de cette Province, par sa

proclamation sous le grand sceau d'icelle, qui sera émanée par et de
" l'avis du conseil exécutif de Sa Majesté à cet égard, d'ériger et
" constituer tels et autant de districts dans cette Province, pour les
" fins de cette Ordonnance, qu'il jngera expsdient, et de fixer, nom.

mer et déclarer les limites de tels districts respectivement, et aussi
" par proclamation par et avec tel avis comme susdit, de tems à
" autre, tel que les circonstances le rendront necessaire, dans les
" deux années qui suivront la passation de cette Ordonnance, de
" changer les limites d'aucun des dits districts."
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Clause 2, Lignes i et 2 -Retranchez "les habitants de."

" " " 3.-Retrancbez "ils sont" et insérez "est."

" " " 10.---Retranchez <' dt."

' " 10 et 11.-Retranchez "les fonctions de tel Corps incorporé" et insérez
G ses pouvoirs de Corporation."

Après la seconde Clause, insérez la Clause suivante, marquée A.

CLAUSE A.

" Pourvu toujours, et qu'il soit de plus Ordonnéet Statué, qn'aucun teldistrict incor-
C poré ne pourra pas exercer comme corporation, aucun autre pouvoir que ceux qui sont
" mentionnés dans Es présentes, ou qui lui seront expressément donnés par la Législature
" de cette Province, ou ceux qui seront nécessaires pour la mise à exècution des pouvoirs
" donnes par les présentes."

Clause 3, Lignes I et 2.-Retranchez "chacun des" et insérez "il y aura un Conseil de Dis-
" trict dans chacun des Districts qui doivent être .constitués et
C érigés comme susdit, lequel."

Clause 4, Ligne 5.-Retranchez " agir comme."

" 6.-Après " Gardien" insérez " de et pour."

Ibid.-Retranchez depuis " lequel" inclusivement, jusque la lin de la Clause,
et insèrez " pour les fins de cette Ordonnance, lequel Gardien
" tiendra son office sous bon plaisir.'-

Retranchez la cinquième Clause, et insérez au lieu d'icelle la Clause suivante, marquée B.

CLAUSE B.

« Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, qu'à la première assemblée, et à chaque as.
" semblée subséquente des habitans tenant maison, des différentes paroisses et townships,

ou paroisses et townships réputés comme tels, ou unions de paroisses et townships, ou de

« paroisses et townships réputés comme tels, dans les districts respectifs de cette Province,
" qui sera 'tenue en vertu d'une certaine Ordonnance faite et passée dans la présente année
" du règne de Sa Majesté, intitulée, " Ordonnance pour pourvoir et régler l'élection et la
" nomination de certains officiers dans les différentes paroisses et townships de cette Pro.
« vinee, et pour faire d'autres dispositions pour les intérêts locaux des habitans de ces divi-

esions de la Province," il sera élu par les dits habitans tenant maison, assemblés et quali-
F
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c fiés de la manière prescrite par la dite Ordonnance, un ou deux conseillers, pour être
membres des dits conseils de districts respectivement, suivant que telles divisions locales

" comme susdit, par raison de leur population, et suivant les dispositions ci-après mention-
" nées dans les présentes, auront droit et seront requises d'élir un ou deux conseillers."

Retranchez les sixième et septième Clauses, et insérez au lieu d'icelles, les Clauses
suivantes, marquées C et D.

CLAUSE C.

C Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que le nombre de Conseillers qui doivent
" être élus pour chacun des dits Districts, sera réglé comme suit, savoir : chaque Paroisse et

Township, ou paroisses et Townships réputé comme tels, dans lesquels la population sera
" audessns de trois cens, et n'excédera pas trois mille âmes, élira un Conseiller; et chaque
" telle division locale dont la population excédera trois mille âmes, élira deux Conséillers;
" et aucune telle division locale n'aura droit d'élire plus que dJeux Conseillers: Pourvu
" toujours, que peur les fins de cette Ordonnance, les dites divisions locales respectivement
" seront tenues d'y inclure les habitants qui en vertu <le la dite Ordonnance passée dans
" la quatrième année du règne de Sa Majesté, sont déclarés élus, annexés et faire partie (les
" habitants de ces divisions locales respectivement."

CLAUSE D.

" Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, qu'il sera loisible au Gouverneur de cette
Province, avant le premier Lundi de Janvier, (le l'année (le Notre seigneur, mil huit cent

" quarante de fixer et déterminer par proclamation, sous le Grand Sceau de la Pro-
" vince, à être émanée à cette fin, le nombre <le Conseillers, qui suivant le montant de leur

population, seront élus pour toutes et chacune des Paroisses et Townships, ou Paroisses et
" Townships réputés comme tels, dans les différents districts de cette Province, et par pro-

clamation et proclamations, à être émanées ci-après, tel que le cas le requièrra, de déter-
miner quand aucune Paroisse ou Township, ou Paroisse ou Townshi.p réputé comme tel,
par raison de son accroissement le population, aura droit à élire deux Conseillers au lieu
d'un, suivant les dispositions de cette Ordonnance."

Retranchez les Se, 9e, 10e, lle, et 10e Clauses, et insérez. au lieu d'icelles, les Clauses.
marquées E, F et G.

CLAUSE E.

" Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que toute personne, pour être élue membre
" du conseil (le district comme susdit devra résider dans la Paroisse ou Township, ou Pa.

roisse et Township réputé comme tel, pour lequel elle sera élue, et sera saisie pour son,
propre nsage, en franc aleu, en fief ou en rôture, <le terres et biens-fonds, dans le district

" dans lequel telles division.s locales seront respectivement situées, ou. dans quelqu'un ou,
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" autres des districts joignant tel district, de lavaleur de trois cents livres courant, en sus de
toutes charges et redevances, dues et payables sur et par eux."

CLAUSE F.

" Etqu'il soit de plus Ordonné et Statué, que personne dans les ordres, ou étant
"1 ministre ou catéchiste d'aucune secte ou congrégation religieuse ou dissidente, ni aucun
4 juge ou juges d'aucune cour dejustice, ni aucun officier (le l'armée ou de la marine dans
" le service (le Sa Majesté, en pleine paie, ni aucune personne comptable pour revenus du
" district, ni aucune personne recevant aucune rémunération pécuniaire du district, pour
" ses services, ni aucune personne ayant directement ou indirectement, par lui-même ou
" son associé, aucun contrat ou aucune part ou intérêt dans aucun contrat, avec ou de la
4 part du district, ne seront qualifiés à être élus comme conseillers pour aucun conseil dle
C district (le cette Province."

CLAUSE G.

" Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que personne ne pourra être élue comme
le conseiller, dans aucun des conseils de districts de cette Province, qui aura été condamnée
" pour trahison ou félonie dans aucune cour de loi, dans aucune les possessions de Sa

Majesté."

Clause 13, Ligne 7.--Retranchez depuis " comme" inclusivement,jusqu'à " tel" aussi in-
clusivement, dans la 9e. ligne, et insérez " ou telle autre amende

qui pourra être ci-après déterminée par un réglement de tel Con-
seil à être fait à cet égard, et laquelle."

Retranchez la 14e. Clause, et insérez an lieu d'icelle la Clause suivante, marquée H.

CLAUSE H.

cc Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que personne étant élue conseiller comme
" susdit, ne pourra agir comme tel, jusqu'à -e qu'elle ait pris et souscrit levant le gardien
« du district, ou le Juge de Paix ou autre personne qui aura présidé à l'èlection (lesquels
" sont par les présentes autorisés d'administrer les dits serments) le serment d'allégéance à
c Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, et aussi un serment dans les mots ou à l'effet
c suivant, c'est-à-dire, " Je A. B. ayant été élu conseiller dans le conseil de
cc jure solennellement et sincèrement, que je remplirai fidèlement les
" devoirs de la dite charge, suivant le meilleur de mon jugement et de ia capacité; et que
"je possède pour mon propre usage, des terres et biens-fonds en franc aleu (ou en fief ou

en rôture, tel que le cas pourra être) dans le district de . de la valeur de
trois cent livres courant, en sus de toutes charges et redevances dues et payables, sur

F 2
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" et par iceux; et que je ne les ai pas obtenu frauduleusement ou collusoirement, afin de
" me qualifier pour être élu ccmme susdit. Ainsi que Dieu me soit en aide."'

Clause 16, Ligne 10.-Après " Electeurs" insérez, " qualifiés comme susdit, laquelle sera
affichée en deux ou plus des endroits les plus publics des dites.

" Paroisses ou Townships, ou Paroisses ou Townships réputés
" comme tels."

Clause 17, Ligne 14.-Après " Electeurs" insérez " qualifiés comme susdi.t."

" 26.-Retranchez "jpur de" et insérez "troisième assemblée de trimestre."

Retranchez la 18e. Clause, et insérez au lieu d:icelle la Clause suivante, marquée I.

CLAUSE I.

Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que le second Lundi de Janvier, de l'année.
" suivant immédiatement celle en laquelle la première élection aura eu lieu, et au mème
« jour de chaque année suivante, un tiers du nombre entier des conseillers dans chaque dis-
cc trict sortira d'office ; et à la dernière assemblée de trimestre de tout et chaque conseil de
« district, de l'année en laquelle telle première élection aura eu lieu, il sera déterminé en
« tirant au sort, lesquels des conseillers sortiront d'office pour cette année, et pour l'année
« alors prochaine ; mais chaque année subséquente après ce tens, les personnes qui au-
«c ront été conseillers, sans avoir été ré-élus, pour le tems le plus long, sortiront d'office.
c Pourvu toujours, que lors qu'aucun conseil <le district sera composé d'un nombre de
c conseil lers qui ne pourra se diviser en trois parties égales, il sera loisible pour tel conseil
c de district, par un réglement àétre fait à cet égard, de prescrire et déterminer, quel nom-
" bre <le conseillers sortira d'office annuellement, lequel nombre sera aussi près <lu tiers.

d'iceux que possible, et le nombre devant ainsi sortir d'office annuellement sera tellement
réglé par tel réglement, qu'à l'expiration de trois ans qu'il ne restera aucun des dits con-

" seillers en office. Et pourvu aussi, que tout conseiller qui sortira ainsi d'office, pourra,.
" s'il n'est pas autrement disqualifié, être immédiatement ré-élu."

Clause 19, Ligne 7.-Retranchez tous les mots depuis. "-le" inclusivement, jusqu'à la fin
de la Clause, et insérez." à la dernière assemblée de trimestre de tel.

conseil, qui sera tenué dans l'année en laquelle telle premiére
" élection comme susdit, aura lieu, le nom de chaque conseiller sur

< des morceaux de papiers, et les mettra pliés dans un verre ou dans
" une boite,.desquels les nonsFront tirés par quelque personne qui
" sera nommée pour cet objet par le conseil ;. et le tiers des dits
" conseillers ou le nombre de conseillers qui sortiront en vertu de

tel réglement comme susdit, qui devront rendre leurs siéges va-
cants l'année alors prochaine, seront ceux dont les noms seront

' premièrement tirés, et le tiers des dits conseillers ou le nombre de
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" ceux qui sortiront d'office .en vertu de tel réglement comme sus-
" dit, et qui rendront leurs sièges vacants dans l'année alors sui-
" vante, seront ceux dont les noms seront tirés en suite."

Clause 21, Ligne 8.-Retranchez depuis."ou" inclusivement, jusqu'à ' fixer" aussi inclusi.
veinent, dans la 7e. ligne, et insérez "et les dites assemblées ne seront
et tenues en aucun temps pour plus de cinq jours consécutifs.'

Clause 22, Ligne 8.-Retranchez. depuis "aucun" inclusivement, jusqu'à la fin de la
" Clause, et insérez " ne continuera pas pour plus de cinqjours ; et
" il ne sera délibéré ou déterminé à aucune telle assemblée extra-

'ordinaire, sur aucune autre matière ou choses que celles pour les-
quelles elle aura été spécialement convoquée.'

Clause 25, Ligne 6.-Retranchez " à la cloture de chaque telle assemblée."

10.-Après " de" insérez " un chelin."

C.ause 26, Ligne 6.-Retranchez tous les mots depuis " pour" inclusivement, jusqu'à la
fin de la Clause, et insérez le Proviso suivant : "Pourvu toujours, qu'il
" ne sera pas loisible à tels comités de siéger ou de s'assembler à
4 aucunjour autre que ceux fixés pour les assemblées de tel conseil ;
" et que tels comités seront sujets en toutes choses, à l'autorité, con-

trôle et approbation du dit conseil."

Clause 2'.7-Insérez le Proviso suivant à la fin de la dite Clause

"C Et pourvu aussi, qu'il sera loisible au gardien de nommer
' une personne pour agir comme greffier, jusqu'à ce qu'un greffier
4 soit nommé de la manière ci-dessus pourvu."

Clause 32, Ligne 2.-Après 'r nommé" insérez " à- la première assemblée de trimestre dans
chaque année."

.10-Retranchez "son associé" et insérez "avec aucune autre personne."

Clause 33, Lignes 8 et 9.-Retranchez " de parjure et sera puni en conséquence" et iii-
sérez " de paijure prémédité et corrompu, et sera assujetti à toutes

les peine et pénalités pourvues par la loi pour cette offense.e

Clause 35, Lignes 2 et 3.--Retranchez I le District de nommer dans."

3.-Après îzpèctiveerant" insérez ." avec l'approbation du Gouver-
" neur de la Province pour le tems d'alors, de nommer dans chacun
" des dits Districts."
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Clause 37, Ligne 23.-Retranchez tous les mots depuis " pour" iuclusivement, jusqu'à la
fin de la Clause, et insérez : " Pour prélever, cotiser, retirer et ap-
" proprier, tels argens qui seront requis afin de mettre à effet aucun
" ou tous les objets pour lesquelsles dits conseils de districts respecti-
" vement, sont parles présentes autorisés de faire des réglemens ; les-
4 quels argents seront prélevés, ou par le moyen de droits qui seront
" payés par rapport à aucun ouvrage ou ouvrages publics dans les
" limites des dits districts respectivement, ou par le moyen de droits

et cotisations, qui seront chargés et prélevés sur les propriétés
" réelles et personnelles, ou toutes deux, dans les limites de tels dis-
" tricts, ou par rapport à telles propriétés sur les propriétaires ou oc-
" cupants d'icelles."

" Pour la collection, la comptabilité et distribution de tous
" droits, taux et cotisations, imposés ou prélevés sous l'autoritd
" d'aucun tel conseil, et des revenus appartenant à tels districts res-

pectivement."

" Pour l'imposition et détermination de telles pénalités raison-
" nables à 'être recouvrées de telles personnes, qui avant été élues à

quelque'charge, comme ci-dessus pourvu, refuserient d'en rem-
plir les devoirs, ou refuseraient ou négligeraient de prêter et sous-
crire les serments d'offices, comme ci-dessus ordonné pour tels
officlers respectivement."

" Pour déterminer le montant, la manière et le tems du paie-
" ment de tous salaires ou autres rémunérations des officiers de dis-
" trict, qui seront nommés sous l'autorité de cette Ordonnance."

" Pour déterminer le montant des salaires, honoraires ou émo-
" luments qui seront perçus par les différens officiers de paroisses et
" townships, dans les limites de tels districts respectivement, qui

seront nommés ou élus en vertu d'aucune Ordonnance ou autre
loi, maintenant en force ou qui pourra ci-après devenir en force en

" cette Province."

" Pour pourvoir au moyens de payer les frais de maintenir un
système effectifde Police dans tels districts respectivement."

" Et pour pourvoir pour aucun autre objet, chose ou matière
qui seront spécialement mis sous la direction et le contrôle» des

" dits conseils de districts respectivement, par aucun Acte de la Lé..
" gislature de cette Province, ou de la Province du Canada."
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Après la 37e.. Clause insérez les Clauses suivantes, marquées R, et L.

CLAUSE K.

" Pourvu toujours, et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, qu'aucun tel conseil de district
" comme susdit, ne pourra imposer, charger ou prélever aucun droit ou cotisation quelconque sur

aucunes terres, biens, effets, ou propriétés. réelles ou personnelles appartenant à Sa Majesté,
" ses héritiers ou successeurs.."

CLAUSE. L..

Pourvu aussi, et qu'il soit de plus Ordonné et Statué,. qu'il ne sera pas loisible à aucun
conseil de district comme susdit, d'imposer, charger ou prélever aucun droit ou cotisation quel-
conque sur aucunes des terres non cultivées dans les différentes seigneuries de cette Province,
qui ont été et ont continué depuis les concessions primitives de telles seigneuries, sans être con-

" cédées et sans être occupése, dans les cas où les personnes saisies et en possession de telle
seigneuries, pourront être- assujetties à aucune cotisation ou droit sur la valeur annuelle de telles
seigneuries respectivement."

Clause 38, Ligne 14.-Retran.chez tous les mots depuis « et " inclusivement jusqu'à la fin
de la Clause, et insérez " par écrit, en conformité et sujets à tels.

réglements généraux qui seront faits de tens à autre, touchant les
" conditions et la mise à exécution de tous tels contrats par le Bureau
" des Travaux publics de cette Province.."

Retranchez, les 39e. et 40e. Clauses, et insérez au lieu d'icelles, les Clauses suivantes mar-
quées M, et N.

CLAUSE M..

" Pourvu toujours, et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, qu'une copie authentique de-
" tel réglement sera immédiatement après sa passation, transmis par le gardien du district ou le

président du conseil de district qui l'aura remplacé, au Secrétaire de la Province, lequel en la
recevant écrira sur la copie ainsi reçue, le tems de sa réception, et la soumettra au Gouverneur

" de cette Province.; et aucun tel réolement n'aura de force qu'après l'expiration de·
' trente jours après qu'une copie aulentique d'icelui aura été reçue comme susdit; et
" il sera loisible au Gouverneur de cette. Province,. par et de l'avis du conseil exécutif
" de Sa Majesté, en aucun tems dans les dits trente jours,. par son ordre en conseil, de

déclarer la cassation et abrogation d'aucun tel réglement, ou d'aucune partie d'icelui;.
" et telles cassation et abrogation, ensemble avec le certificat sous la main de tel Secré-

taire de la Province, certifiant le jour auquel tel réglement aura été reçue comme susdit,
seront signifiées, avec toute expédition possible,, au gardien du district dans lequel tel régie-

" ment aura eté passé ; et dès lors tel réglement, ou la partie d'icelui ainsi abrogée, sera nul et
'. sans.effet; Pourvu aussi, qu'il sera loisible au dit Gouverneur, s'il juge à propos, avec 'avi,
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" du conseil exécutif de Sa Majesté, par un ordre en conseil comme susdit, en aucun tems dans
les dits trente jours d'augmenter le tems dans lequel tel réglement pourra être abrogé, et dans
ce cas aucun tel réglement ne sera mis en force ou aura d'effet qu'après l'expiration de tel tems

" ainsi augmenté. Et pourvu aussi, que tout réglement qui sera contraire à la loi du pays, ou à
" aucune des dispositions de cette Ordonnance sera nul et sans effet."

CLAUSE N.

Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que les dit conseils de districts, à leurs assemblées
' de trimestre susdites, auront le droit de, faire tels réglements quant aux propriétés appartenant à

" tels districts respectivement, qu'il leur paraitra expédient ; et auront le droit de régler et payer
" tous comptes, qui seront payables par aucun des dits districts respectivement, et d'autoriser et
" ordonner qu'il soit prélévé telles sommes d'argents qui seront requises pour satisfaire tels
" comptes, sur les différentes paroisses et townships ou paroisses ou townships réputés comme
" tels, dans tels district respectivement, ou qui seront nécessaires pour le paiement de tous
" salaires et comptes dûs aux officiers de paroisses et townships ou autres personnes, par telles

paroisses et townships, ou paroisses ou townships réputés comme tels, respectivement."

Après la 4le. Clause, insérez les Clauses suivantes marquées 0, P et Q,

CLAUSE O.

Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, qu'aucun conseiller dans aucun cas ne pourra
recevoir, et n'aura droit de recevoir, aucun salaire, àdlouance, profit ou honoraire quelconque,
pour ses services comme tel conseiller, ou de ce qu'il est tel conseiller,"

CLAUSE P.

Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que depuis et après la première élection de con-
" s'illers en vertu des dispositions de cette Ordonnance, les différents conseils de districts susdits,
" dans les limites de leurs districts respectifs, auront et pourront exercer tous les pouvoirs et

autorifés qu'avaient et qu'ont et peuvent maintenant légalement exercer les grand voyers des
" différents districts de cette Province en vertu d'aucun acte ou actes, ordonnance ou ordonnances

de la législature, ou d'aucune loi ou loix de cetý.e province, sauf et excepté en autant qu'ils sont
" contraires aux dispositions de cette Ordonnance, et dans -l'exercice des dits pouvoirs et autorités,
"'il ne sera pas nécessaire -dans aucun cas, qu'un procès-verbal, pour détourner ou ouvrir un

nouveau chemin, ou une nouvelle route, ou pour changer un vieux pont, ou fixer le lieu pour un
nouveau, ou .pour ordonner qu'il soit fait des fossés et décharges, ou pour aucun autre objet
quelconque, soit dressé, ou qu'il soit confirmé et homologué par une cour de sessions dequartier,
tel que requis maintenant par la loi, quand de pareils pouvoirs et autorités sont exercés par les

" grand-voyers ; et Pintervenfion d'aucune telle cour, ou l'exercice de ses pouvoirs ne seront
aucunement requis par rapport à, ou à l'égard de l'exercice « légal et effectif des dits pouvoirs

" et autorités par les dits conseils de districts respectivement, comme -susdit, nonobstant -toute loi,
" usage ou coutume à ce contraire."



4 Vic. 110 Décembre.

CLAUSE Q.
" Et qu'il soit de plus .Ordonné et Statué, que les grands-voyers respectifs des différents" districts de cette Province, et les personnes qui ont cessé ouassers deseni les difféeso

"aucun' d'eux, et tous magistrats comm usi es ou cesseront de tenir les dits offices oueaucn de ta agir atomme Susdit, dlivreront, sous les vingt jours qui suivront
lémanation 'de la première proclamation en, vertu des dispositions de la première, c!ause de cette" Ordonnance, aux protonotaires des Cours du Banc du Roi pour les dits districts respectivement," chacun et tous les records, livres, procès-verbaux, jugements, pls, documets nstivmentsC et écrits, en leur charge, possession ou pouvoir, appartenant aux ditsoffices deindtru nsrespectivement, comme susdit, ou ayant rapportaaucunan ds chemcs ou prand-voyers" demeurer et rester sous la charge des ditsa aucuns grands chemins ou ponts, pour

tag detouesperonnsntéessesdans iceuxnoteres respectivement, a P'usage et pour PIavan-tage de toutes personnes intéressées dans iceux ; et dans le cas où aucun tel grand-voyer, ou
personne qui aurait cessé de tenir l'office'de grand-voyer, refuserait ouý négligerait de livrer auxdits protonotaires respectivement, tous tels records, livres, prcsv rb ea i ugements, plans' documents, instruments et écrits, chaque tel grand-voyer, ou personne quiaura cessé de tnrSl'office de grand-voyer, 'ainsi refusant ou négligeant sera censé être coupable d'un misdemetnrI" et en outre pourra être obligée, envers la personne ou les personnes lézées ou injuriées, àatousdommages et frais qu'elle ou qu'elles auront pu souffrir par raison de tel refus ou' négligence.

Clause 42, ligne 22.- Après "et " insérez " telles nouvelles Elections seront gouvernées par" les mêmes régles et sous les mêmes dipsions qu
pourvues pour l'élection des Conseillers." i sont déjà.ci-dessus

" 43, " 4 .- Retranchez tous les mots depuis incorporé" jusqu'à la fin de la Clause,
et insérez " par la Loi.'

Amendenens à l'Ordonnance pour prescrire et régler l'élection et la nomination de certains
Officiers dans les divers Paroisses et Townlships de cette Province, et qui' pourvoit à de nouvellesdispositions pour les intérêts locaux des Habitans de ces Divisions de la Provincet.

Clause 1, ligne 2 .- Retranchez· depuis "le' Gouverneur" inclusivement jClause, et insérez' " à tous et 'chacun des ardiens qui seront nommés dansles différents 'districts de' cette Provin e, êtquis nommés da
Warrant sous sa main et son Sceau, d'autoriser et requerir un des Jugesde Paix, ou quelque autre personne sage et compétente dans les dit s" districts respectivement, sous- les -douze jours après la réeeption de 'telWarrant; de convoquer une Assemblée, après notice a cet effet pendant

" huit jours, qui sera affichée à deux ou plus des endroits les plus publicsdans les divisions locales ci-après mentionnées des habitants tenant maisondes différentes Paroisses et Townships et des Paroisses et TownshisSréputés comme tels, et des Unions de Paroisses et Townships, ou del Paroisses et Townships'réputés comme tels à être établis dela manièreci-après pourvue par les présentes, dans les dits districts respectivemn,
G
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" qui pourront avoir et auront les qualifications ci-après mentionnées, à un
" certain jour et en quelque endroit convenables, dans telles divisions locales

respectivement, afin d'élire les Officiers ci-après mentionnées, pour servir
" dans les dites divisions locales respectivement, jusqu'au second Lundi dans
" le mois de Janvier, qui sera dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent

quarante deux, et jusqu'à ce que d'autres Officiers soient élus, ou nommés
ou assermentés pour les remplacer."

Retranchez la troisième Clause, et insérez les Clauses suivantes marquées A, B, C, D &k.

CLAUSE A.

Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que les habitans tenant maison, à être assemblés
" comme susdit, auront et possédront pour leur propre usage en franc-aleu, en fief ou en roture," ou sous un certificat ou billet de location, émané sous l'autorité du Gouverneur et Conseil de
" cette Province, des terres et biens fonds dans telle Paroisse ou Township, ou Paroisses ou Town-

ships réputés comme tels, ou Union de Paroisses et Townships, ou de • Paroisses ou Townships
réputés comme tels, comme susdit, de la valeur annuelle de quarante chelins, sterling, ou plus," en sus <le toutes rentes et charges dont ils- seront grevés, ou auront et posséderont séparément

" comme locataires pour un terme qui ne sera pas moins de trois ans, des terres et biens fonds,
"dansi tel les divisions locales respectivement, pour une rente ou considération annuelle qui ne" sera pas moins de cinq livres, sterling, dont la rente ou considération pour l'année immédiate-

ment précédant telle élection aura été payée avant le tems fixé pour telle élection; et que les
" dits habitans tenant maison, à être assemblés comme susdit, auront résidé dans telles divisions
" locales respectivement, pendant une année immédiatement avant telle élection."

CLAUSE B.

Pourvu toujours, et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que quand et aussitôt qu'il sera
imposé aucun droit ou droits, cotisation ou cotisations par autorité compétente, dans aucune

" telle Paroisse ou Township, ou Paroisse ou Township réputé comme tel, ou Union de Paroisses
" ou Townships, ou de Paroisses ou Townships réputés comme tels, comme susdit, aucun habitant
" tenant maison, n'aura droit de voter à l'élection d'aucun des Officiers ci-après mentionnés, ou
" d'aucun autre Officier dans telle division locale, s'il n'a pas été cotisé et chargé des droits
" et cotisations à être imposés comme susdit, et s'il n'a pas payé le montant de tous tels droits
" et cotisations qui pourront avoir été dus et payables par lui, avant telle élection."

CLAUSE C.

" Pourvu aussi, et qu'il soit de plus ordonné et Statué, que personne ne pourra voter ou
" être élue à aucune telle élection comme susdit, qui ne sera pas une personne du sexe masculin

et de l'âge de vingt-et-un ans, et un sujet de Sa Majesté, ou- un sujet de Sa Majesté naturalisé
par Acte du Parlement Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, ou par Acte de la Législature

" du Bas-Canada, ou du Haut-Canada, ou de la Province du Canada."
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CLAUSE D.
Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que quiconque étant dans les ordres, ou étant unministre ou instructeur d'aucune secte de dissidents Ou congrégation religieuse, ou aucun Juge ouGreffier d'aucune Cour de Justice, ou aucun Officier de gAre ou de la Marine de S oen pleine paie, ne pourra être élu à ou pour aucune des charges susdites ; nine era Majestécle sans son consentement, aucun maître d'école reconnu, ou médecin en pratique, ni aucun

meunier, quand il n'y en aura qu'un dans aucun moulin, ni aucune personne de lâge de soixanteet cinq ans ou audessus, ni aucune personne qui aura rempli aucune des charges susdites, ou payéla pénalité pour refus de l'accepter, dans les cinq années qui préc deront immédiatement touteélection, d'accepter ou remplir aucune des dites charges."em

CLAUSE E.
Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que personne ne ocomme susdit, ou être élue à icelle, qui aura été poninue e tra voter a aucune électionancune cour de loi, dans aucune des possessions de Sa Majesté. n ou de felonie, dns

Clause 5, ligne 6.-Retranchez depuis " Paroisse" inclusivement jusqu'à la fin de la Clause, etinsérez, " division locale dans laquelle telle élection aura lieu letuegreffier ainsi élu, Continuera en office q ale urlacjusqu'à 
ce qu'il en soit démis àaucune assembé e générale subséquente des dits habitans tenant maison

asebls commeii -'_'assembléss etoualfié susdit; et il sera du devoir du greffier depreparer et consei-ver des minutes des procédés des assemblées de ladivision locale pour laquelle il sera greffier, et de les transcrire dansuÏlivre qui sera tenu pour cet objet d l er nt eres eises derecord toutes matières ayant rapport à telle division locale, q'il sera deson devoir de mettre de record; et le dit greffier aura a garde de tousrecords, livres, documents et . la gd elaquelle il sera greffier conmnesita artenant à la division locale pourPurvu toujours, qu'il sera loisibleau Juge de Paix ou autre personne qui r à reqiè se blede tels habitans tenant maison, de nomm epersoàn pr assembléegreffier jusqu'à ce que les habitans tenat mau n aient élus un greffier dede la manière ci-dessus pourvue." '
Clause 6, Ligne 2 1.--Retranchez.depuis " deux" inclusiveent jusqu'à la fin de la Clause etinsérez " un ou plusieurs- inspecteurs de grands f e 'aCs"plusieurs Sous-Voyers de grand chemins chemins et ponts, deux ouM.2CUeou Plusieurs personnes pro-pres et convenables pour être Surintendant'de plusvres ux ou plusieursInspecteurs.de clôtures.et fossés, et un ou plu vrs de ou plusieus

des enclos publics, dans les dites divisions locales garien ourvutoujours, qu'il sera légal d'élire la mêns ' .les .êrespectivement. Pourvusonnes pour.remplir'une ou plusieurs dneueseesproeouper-asvrnes, pou-emirs unet o s eurs des dites'charges de Surintendant des
:: auvres, Sous-VYoyers et Inspecteurs de clôtures et fossés, nmm tistel qu'il paraitra expédient à la majorité'e dits habitans tenant maisonassemblés et qualifiés comme susdit.", d

G 2
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Clause 7, Ligne 3.-Remplissez le blanc avec le mot " cinq."

cc cc 9.-Remplissez le blanc avec le mot " deux."

Clause 9, Ligne 5.-Après " effet" insérez " par le Juge de Paix ou autre personne devant qui
" l'élection aura eue lieu, ou par le Gardien du District."

9.-Remplissez le blanc avec le mot " cinq."

12.-Remplissez le blanc avec le mot" deux."

Clause 10, Ligne 8.-Retranchez depuis " nommer" inclusivement, jusqu'à " élire" aussi inclu-
sive, dans la dixième ligne, et insérez " par le Juge de Paix ou autre
"personne qui aura présidé à l'assemblée, ou par le Gardien du District, de
" nommer les dits officiers ou tels d'entre eux que telle division locale, com-
"me susdit, aura négligé ou omis d'élire."

Clause 11, Ligne 9.-Après " fin" insérez " par le Juge de Paix ou autre personne qui aura pré-
" sidé à la dernière assemblée d'officiers par cette division locale, ou par le
"Gardien du District."

Retranchez la douzième Clause, et insérez au lieu d'icelle la Clause suivante, marquée F.

CLAUSE F

" Pourvu toujours, et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, qu'il ne sera tenu aucune assemblée
"pour l'élection d'aucun des officiers susdits, dans aucune paroisses ou townships, ou paroisses ou
"townships réputé comme tel, dans lequel la population n'excédera pas trois cents âmes, et qu'une
" ou plusieurs de telles paroisses ou townships, ou paroisses ou townships réputés comme tels, dans
" lesquels la population n'excédera pas ce nombre, seront unis par le gardien du district dans iequel
" elles ou ils se trouveront respectivement, dans et par son Warrant à être êmané pour la convoca-
" tion d'assemblées comme susdit, pour les fins de cette Ordonnance, à quelqu'autre paroisses ou
" township, ou paroisse ou township réputé comme tel, y adjacent, ou à l'une ou l'autre, tel que le
" dit gardien dans et par son dit warrant, de tems à autre l'ordonnera, et seront par le dit gardien de
"la même manière, séparés, aussitôt qu'ils ou qu'elles contiendront respectivement une popula-
" tion excédant trois cents âmes, et alors auront respectivement droit à tenir et exercer tous les
." droitset pouvoirs, lesquels en vertu de cette Ordonnance, aucune paroisse ou township, ou paroisse
" ou township réputé comme tel, à droit de tenir et exercer."

clause 13, Ligne 3.-Remplissez le blanc avec le mot "huit."

c " 9.-Remplissez le blanc avec les mots "l deux cens louis."

Clauee 16, Ligne 1O.-Retranchez depuis " tel " inclusivement,, jusqu'à la fin de la Clause, et
insérez " qui ne sera pas contraire aux loix du pays, ou à aucune des dis-
"positions de cette Ordonnance, qu'ils jugeront convenab!es pour la régie
"de toutes communes, terres ou propriétés qui appartiendront aux dites
"divisions locales respectivement, en leur 'qualité de corporation, et pour
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l'établissement d'enclos publics pour y détenir le bétail, à tels endroitsqu'iljugeront convenables, et pour déterminer et constater la suffisancede toutes clôtures dans telles divisions locales respectivement ; et les ditshabitans tenant maison, ou la majorité d'entre eux, assemblés commesusdit, auront aussi le pouvoir aux dites assemblées, d'ordonner telles"sommes dargent soient prélevées sui telles divisions locales respective..ment, qu'ils jugeront convenables pour la poursuite ou la défense d'au-cune action dans laquelle les 'dites divisions locales respectivementU seront parties ou seront intéressées ; et aussi d'imposer telles pénalités"contre toutes personnes qui enfreindront -aucune telles règles ou régle-"ments, établis à telles assemblées, qu'il jugeront à propos, n'excédant pascinquante chelins,' argent courant de cette Province, et de pourvoir aurecouvrement de telles pénalités, et à leur application quand recouvrées,lde telle manière qu'il le jugeront expédient : Pourvu toujours, qu'au-cune telle division locale ne pourra exercer comme corporation, aucunautre pouvoir que ceux qui sont ci-dessus mentionnés, ou qui lui serontspécialement donnés par la Législature de cette Province, ou ceux qui
seront nécessaires pour la mise à exécution des pouvoirs ci-dessus

Clause 17, Ligne .-- Retranchez depuis " le " inclusivement, jusqu'à la fin de la Clause, et in-sérez " entre neuf heures du matin, et quatre heures de l'après-midi, et necontinuéront en aucun cas poui plus de deux jours."
Clause 2 1, Ligne 7.'--Remplissez le blanc avec le mot " cinquante.

Retranchez la vingt-troisième Clause, et insérez les Clauses suivantes, marquées G et H.

CLAUSE G.
"Et qu'il soit de plus Ordonné et Statuée depuis et e etion d'officiers de paroisses et townships, à être tenues et faites comme susdit, en vertu de cette Or-"donnance, telle partie d'un acte de la législature de cette Province, passé dans la trente-sixièmeannée du règne de feu Sa Majesté le Roi George Trois, intitulé' "Acte pour faire, réparer etchanger les chemins et ponts dans cette Province, et pour d'autres effets," et telle partie d'une cer-taine Ordonnance de la législature de cette Province, passée dans la seconde année du règne de SaMajesté, intitulée, "Ordonnance pour amender l'acte passé dans la trente-sixième année du règnede George Trois, chapitre neuf, communément appelé "l'Acte des- Chemins' !oud'aucune autreloi, qui pourvoient à la nomination par le grand voyer ou autres fonctionnaires, d'un inspecteur ouinspecteurs de grands chemins et ponts dans chaque paroisse, seigneurie ou township .dans sondistrict, et pour l'élection de sous voyers de grand chemins, dans les paroisses, seigneuries et"townships dans cette Province, chaque année; et aussi telle partie dun autre acte de la légis-

Slature de cette Province, passé dans la sixième année du règne de feu Sa Majesté le RoiGuillaume Quatre, intitulé, " Acte pour révoquer un certain Acte y mentionné et pour rémé-

1 
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"dier plus efficacement à divers abus préjudiciables à P'agriculture," qui pourvoit à P'électior
d'inspecteurs de clôtures et fossés, dans les paroisses, seigneuries et townships dans cette Pro-
vince, et à la nomination de gardien d'enclos publics dans la ville des Trois Rivières, et dans le
Bourg de William Henry, et dans certains villages de cette Province, et dans les divisions de
différentes paroisses, seigneuries et townships dans cette Province, seront et sont par les pré-

" sentes rappelées ; et tous et chacun des pouvoirs, autorités et devoirs, lesquels, dans et par les
"dits trois actes en dernier lieu mentionnés, appartenaient et appartiennent et pouvaient être ex-

ercés par l'inspecteur et les inspecteurs de grands chemins et ponts, sous-voyers de grands
chemins, inspecteurs de clôtures, inspecteurs de fossés et gardien d'enclos publics, respective-

"ment nommés et élus, ou à être nommés et élus par et en vertu des dits trois derniers Actes,
appartiendront et seront imposés depuis et après la première élection d'officiers de paroisses et

" townships à être tenue et faite en vertu de cette Ordonnance, à l'inspecteur ou les inspecteurs
"de grands chemins et ponts, aux sous-voyer ou sous-voyers de grands -chemins, inspecteurs de
" clôtures et fossés, et gardien d'enclos publics, qui seront élus ou nommés en verttir des disposi-
" tions de cette Ordonnance, lesquels seront respectivement remplis et exercés par eux suivant
" la loi."

CLAUSE H.

Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que toute persone autorisée par la loi à faire une
" affirmation au lieu de prêter serment, fera telle affirmation dans tous les cas où par cette Ordon-

nance le serment est requis d'être prêté; et si aucune personne prêtant aucun serment requis
" par cette Ordonnance, ou faisant une affirmation en lieu de prêter le dit serment, avec connais-
"sance de cause prête le serment ou affirme faussement, telle persoñine sera jugée coupable de

parjure, et sera punie en conséquence."

Après la dernière Clause, insérez les Cédules marquées numéro un, deux, trois et quatre

CEDULES.

Serments à être administrés aux voteurs.

( No. L )

Vous jurez (ou affirmez tel que le cas pourra être) que votre nom est
que vous êtes (profession ou métier) que le lieu de votre résidence est à
dans le que vous avez résidé dans le de
pendant l'année immédiatement précédant cette élection, que vous êtes de 'âge de vingt-et-un
ans accomplis, et que vous n'avez pas déjà voté à cette élection. Ainsi que Dieu vous soit
en aide.

(No. 2.)

Vous jurez (ou affirmez tel que le cas pourra être) que votre nom est



4 Vic. 110 Décembre. 55

que vous êtes (profession ou métier) que vous êtes un habitant tenant maison résidant dans le
township (ou autre lieu tel que le cas pourra être) de que vous
possédez et êtes saisi pour votre propre usage, d'une terre ou bien-fonds situé dans le

de joignant d'un côté le terrein occupé par
laquelle terre et bien-fonds ainsi possédé par vous, est de la. valeur nette de ·quarante chelins
sterling par an, en sus de toutes rentes et charges payables sur ou rapport à icelle. Ainsi que
Dieu vous soit en aides

(No. 3.)

Vous jurez (ou affirmez tel que le cas pourra être) que votre nom est
que vous êtés (profession ou métier) que vous êtes un habitant tenant maison résidant dans le

de que vous possédez un bail pour pas moins de trois
années, d'une terre et biens-fonds étant dans le de
joignant d'un côté la terre et bien-fonds occupé par laquelle terre et bien-
fonds est ainsi possédé par vous pour une rente où considération annuelle de cinq livres et
au dessus, et dont la rente ou considération pour l'année immédiatement précédant cette élection a
été payée. Ainsi que Dieu vous soit en aide.

( No. 4. )

Vous jurez (ou affirmez telle que le cas pourra être) que votre nom est
que vous êtes (profession ou métier) que vous résidez dans le
que vous avez été chargé et cotisé comme habitant tenant maison de
et que vous avez payé le montant dont vous étiez ainsi chargé et cotisé.
soit en aide.

de

Ainsi que Dieu vous

Sur motion de M. Day, secondé par M. Knoulton,

REsoLU, Que les dites Ordonnances, -et les amendemens à icelles, soient pris en
considération à la prochaine séance.

A lors,

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné à demain à midi.
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SAMEDI, 12E. DECEMBRE, 1840.

PRESENS :

L'Honble. Juge en Chef au Fauteuil.

MM. Moffatt,
McGill,
Gerrard,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Harwood,
Rate de Sherbrooke>
Wainwright,
Ogden,
Daly, et
Day.

PRIERES.

Son Excellence le Gouverneur Général étant entré dans la Salle du Conseil, il a pris
son siège au Fauteuil.

Son Excellence a alors proposé au Conseil, pour sa considération et adoption, les
Ordonnances qui suivent, lesquelles ont été respectivement *lues pour la première fois :

Ordonnance pour autoriser la Corporation de la Maison de la Trinité de Québec, à em-
prunter une certaine somme d'argent, et pour d'autres objects relatifs à la dite Corporation.

Ordonnance pour amender et étendre les provisions d'une Ordonnance passée dans la
troisième année du règne de Sa Majesté, intitulée, 4 Ordonnance pour pourvoir à l'amé-
" lioration des Chemins dans le voisinage de la Cité de Montréa4 et y conduisant, et pour
" établir un fonds pour cet objet."

L'Ordre du Jour, pour prendre en considération une Ordonnance qni pourvoit au
meilleur gouvernement de cette Province, en établissant des autorités locales et Municipales
en icelle, et les amendemens à icelle; et aussi une autre Ordonnance pour pourvoir et régler
l'élection et la nomination de certains Officiers, dans les différentes Paroisses et Townships
de cette Province, et pour faire d'autres disp*ositions concernant les intérêts locaux des habi-
tants de ces divisions de la Province, et des amendemens faits à icelle, ayant été fu;

M, Wainwright a proposé, secondé par l'Honble. M. Harwood,



120 Décernbre.

Que le dit Ordre du Jour soit déchargé.

Le Conseil s'est divisé sur la motion

POUR LA MOTION.

MM. Moffatt,
Gerrard,
Harwood,
Wainwrigat.

Ainsi, elea passé dans la négative.

CONTRE LA MOTION.

Le Juge en Chef,
MM. McGfil

Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Hale de Shemhokt,
Ogden,
Daly,
Day,

Le Conseil a alors pris en considération, l'Ordonnance pour pourvoir et régler l'électionet la nomination de certains Officiers dans les différentes Paroisses et Townshipa eà cetteProvince, et pour faire d'autres dispositions concernant les intéréts locaux des habitantsde ces divisions de la Province, et des amendemens à icelle.
La première Clause dé la dite Ordonnance, telle 4u'amendée par le Comité.spé.cial, ayant été lue de nouveau, et la question mise 'sur icelle, elle à êté 'accordée.
M. Day a alors proposé, secondé par M. Ogden,

Que la dite Clause soit aussi amendée commé suit:
Ligne 9.-Après C" Towrship" insérez 4- et d'union de Paroisses ou Townsips, ou de Pa-s roisses et Townships réputés comme tels, qui seront établis en la manière ci.'ac près pourvue."

Le Conseil s'est divisé sur l'amendement proposé:

POUR L'AMENDEMENT• CONTRE L'AMENDEMENT.

MM. 3fcGill, Le Juge eh Chéf.Gerrard MM. ofýttAustin, EKoulto,
JJMondelet.
Hale de Sherbroke,
Wainwright,
Ogden,
Day.

4 Vic.
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Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative.

Et

ORDONNE' en conséquence.

La seconde Clause de la dite Ordonnance ayant été lue de
ayant été mise sur icelle, elle a été agréé.

La troisième Clause de la dite Ordonnance ayant été lue de
ayant été mise sur icelle, elle a passé dans la négative.

nouveau, et la question

nouveau, et la question

Les Clauses marquées A, B, C, D et E, rapportées par le Comité Spécial, ayant été
lues de nouveau, et la question séparément mise sur iceux, elles ont été accordées.

La quatrième Clause de la dite Ordonnance, ayant été lue de nouveau;

M. Day a proposé, secondé par M. Ogden,

Que la dite Clause soit amendée comme suit:

Ligne 5.-Retranchez tous les mots après " aura jusqu'à la fin de la Clause, et insérez:
" l'autorité à la requisition de tout candidat ou électeur, d'administrer tous ou
" aucun des serments contenus dans la Cédule ci-annexée, et aura aussi le memec
6c pouvoir pour maintenir l'ordre, soumettre à l'obéissance, et emprisonner pour
" mépris de son autorité que pouvoit avoir aucun Officier Rapporteur à aucune
" élection d'un membre pour servir dans l'assemblée Législative de cette Province,
" avant la passatiou du susdit Acte Impérial, intitulé, " Acte pour établir des

dispositions temporaires pour le Gouvernement-du Bas-Canada."

Le Conseil s'est divisé sur l'amendement proposé :

POUR L'AMENDEMENT.

MM. McGill,
Gerrard,
Austin,
Mondelet,
Harwood,
Rale, de Sherbrooke,
Wainwright,
Ogden,
Daly.
Day.

CONTRE L 'AMENDEMENT.

Le Juge en Chef,
M M. Moffat,

Knoulton.

58. A.. 1840.
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Ainsi, ila été emporté dans l'affirmative.

La question ayant alors été mise sur la dite quatrième Clause, telle qu'amendée, elle a
été agréé.

Les cinquième, sixième et septième Clauses de la dite Ordonnance, telles qu'amendées
par le Comité Spécial, ayant été lues de nouveau, et la question séparément mise sur icelles,
elles ont été agréés.

La huitième Clause de la dite Ordonnance, ayant été lue de nouveau, et la question
mise sur icelle, elle a été agréé,

Les neuvième, dixième et onzième Clauses de la dite Ordonnance, telles qu'amendées
par le Comité Spécial, ayant été lues de nouveau, et la question séparément mise sur icelles,
elles ont été agréés.

La douzième Clause de la dite Ordonnance ayant été lue de nouveau, et la question
mise sur icelle, elle a passé dans la négative.

La Clause marquée F, rapportée par le Comité Spécial au lieu de la dite douzième
Clause, ayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle, elle a été agréé.

La treizième jusqu'à la vingt-deuxième 'des Clauses de la dite Ordonnance, inclusive.
ment, ayant été lues de nouveau, et les amendemens faits parle Comité Spécial à plusieurs
d'icelles ayant aussi été lus, et la question séparément mise sur iceux, ils ont été agréés.

La'vingt-troisième Clause'de la dite Ordonnance ayant été lue de nouveau, et la qnes.
tion mise sur icelle, elle a passé dans la négative.

Les Clauses marquées G et H, rapportées par le Comité Spécial, au lieu de-la dite
vingt-troisième Clause, ayant été lues, et la question séparément mise sur icelles, elles ont
été agrées.

Les vingt-quatrième et vingt-cinquième Clauses de la dite Ordonnance ayant été lues
de nouveau, et la question séparément mise sur icelles, elles ont été agréés.

La vingt-troisième Clause de la dite Ordonnance, ayant été lue de nouveau;

M. Hale de Sherbrooke a proposé, secondé par l'Honble. M. Mofatt,

Que la dite Clause soit amendée comme suit:

H 2

594 Vo .
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Ligne 2.--Retranchez tous les mots depuis " et 1 inclusivementjusqu'à la fin de la Clause,
et insérez " sera et demeurera en force jusqu'au premier jour de Mai, mil huit
" cent quarante-six, et non au (elà,"

Le Conseil s'est divisé sur l'amendement proposé

POUR L AMENDEMENT.

MM. Mojatt,
Harwood,
Rale de Sherbrooke,
Wainwrigyht.

CONTRE L'AMENDEMENT.

Le Juge en Chef.
MM. McGill,

Gerrard,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Ogden,
Daly,
Day.

Ainsi, il est passé dans la négative.

La question ayant alors été mise sur la dite vingt-sixième Clause, elle a été agréé,

Les Cédules nombre uu, deux, trois et quatre, qui doivent suivre la dernière Clause,
rapportées par le Comité Special, ayant alors été lues, et la question séparément mise sur
icelles, elles ont été agréés.

Le préambule et le titre de la dite Ordonnance *yant été lus de nouveau, et la question
séparément mise sur iceux, ils ont été accordés.

M. Day a proposé, secondé par M. Ogden,

Que la dite Ordonnance telle qu'amendée, soit transcrite au net.

Le Conseil s'est divisé sur la mtion:

POUR LA MOTION.

Le Juge en Chef.
MM. McGill,

Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Rale de Sherbrooke,
Ogden,

CONTRE LA MOTION.

MM. Moffait,
Gerrard,
Hlarwooct,
1Fainright.
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Daly,
Day.

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative.

Et,

ORDONNE', en conséquence.

Le Conseil a alors pris en considération, une Ordonnance pour pourvoir au meilleur
gouvernement de cette Province, en établissant des autorités locales ou municipales en icelle,
et des amendemens à icelle.

La première Çlause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité Spécial,
ayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle, elle a été accordée.

La seconde Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité Spécial,
ayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle, elle a passé dans la négative.

QODoNNE',. Que la Clause suivante soit insérée au lieu d'icelle :

« Et qu'il soit de plus Ordonné, et Statué, que chacun des districts ainsi érigés et con-
" stitués, sera et est par les présentes constitué corporation ou corps incorporé et comme
" tel, aura succession perpétuelle et un speau commun, avec pouvoir de le détruire, renou-

veller ou changer à son gré, et pourra poursuivre et être poursuivi en loi, acquérir et
" tenir des terres et biens-fonds situés dans les limites de tel district, pour l'usage des habi-
" tans d'icelui, et former partie dans tous contrats ou conventions qui seront nécessaires
" pour l'exercice de ses fonctions comme corporation, et que les pouvoirs susdits seront
" exercés par et au nom du conseil de chaque tel district respectivement.

La Clause mArquée A, rapportée par le Comité Spécial, comme devant suivre la seconde
Clause dela dite Ordonnance, ayant été lug de nouveau, et la question mise sur icelle, elle a
été agréé.

Lesîtroisiène et quatrième Clauses de la dite Ordonnance, telles qu'amendées par le
Comité Spécial, ayant été lues de nouveau, et la question séparément mise sur chaque, elles
ont' été agréés,

La cinquième Çlause de la dite Ordonnaece ayant été lue de nouvesu, et la question
mise sur icllfe, elle g passé dans la négative,

La Clause mgarqyée B, rapportée par le Comi Spécial, au lien d'icelle, ayant été lue de
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Sur motion de M. Day., secondé par I'Honble. M. Barwood,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance soit amendée comme suit:

Ligne 2.-Retranchez " et à chaque assemblée subséquente."

Ligne 4.-A près " Townships" insérez " ou union de Paroisses ou Townships, ou de
" Paroisses ou Townships réputés comme tels.

A près " Conseillers" à la fin de la Clause, insérez "C et à chaque assemblée annuelle
subséquente à être tenue comme susdit, il sera élu par les habitans tenant maison assem-

" blés et qualifiés comme susdit, un conseiller ou des conseillers pour remplir la place du
" conseiller ou des conseillers (si aucun il y a) qui, ayant été élu pour la division locale pour
" laquelle l'élection aura eu lieu, aura ou auront rendu son ou leurs sièges vacants, de la

manière ci-après pourvue ; et un conseiller pour représenter telle division locale dans
" le conseil de district, si telle division locale depuis la dernière élection précédente, sera
" devenue habile à élire deux tels conseillers en lieu d'un."

La question ayant alors été mise sur la dite clause, telle qu'amendée, elle a été accodée.

Les sixième et septième Clauses <le la dite Ordonnance ayant été lues de notiveau, et
la question séparément mise sur icelles, elles ont passé dans la négative.

Les Clauses marquées C, et D, rapportées par le Comité Spécial au lieu d'icelles, ayant
été lues de nouveau, et la question séparément mise sur icelles, elles ont aussi passé dans la
négative.

ORDONNE', Qne les clauses suivantes soient insérées au lieu d'icelles:

" Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que les dits habitans tenant maison, à chaque
" telle assemblée, procéderont premièrement à élire un conseiller ou des conseillers, et le
" poil pour telle élection s'il en est demandé par aucun candidat ou par trois des électeurs

alors présents, sera tenu ouvert jusqu'à une heure qui ne sera pas plus tard que trois
" heures <le l'après-midi du premier jour de telle assemblée, alors il sera finalement clos.
" Et le nom de chaque électeur votant à telle élection sera écrit sur des listes de poli, qui
" seront tenues à telle élection par le Juge de Paix ou autre personne présidant à icelle,
" et après la clôture finale de tel poli, tel Juge de Paix ou autre personne déclarera instam-
" ment le nombre de voix données à chaque candidat, et déclarera la personne ou. les
" personnes ayant majorité des voix en sa ou leur faveur, comme étant duement élue ou
" élues conseiller ou conseillers comme susdit, et si à la clôture finale de tel poli il y a un
" nombre égal de voix données a deux ou plusiers personnes pour être conseillers comme
" susdit, tel Juge de Paix ou autre personne présidant à telle élection comme susdit, aura
" droit, et il est par les présentes requis, qu'il soit autrement qualifié ou non, de donner
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une voir pour une ol'autre es personnes ayant telle égalité de voix, et ainsi déterminerclctin elelitsdpoienes à telle élection, seront livrées par tel Juge 'de Paix" ou autre personne, après la termination de ch ection, au tier du districtpour lequel telle élection aura eu lieu•"' aque tee élection, gref

" Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que le' nombre de conseillers à être élus pourchacun des dits districts, sera réglé comme suit, savoir :-chaque paroisse et township,o t paroisse et tow'nship réputé comme tel, dans lequel la population sera audessus de" trois cents etsexcédera pas trois mille àmes, élira un conseiller, et chaque paroisse et" township, ou paroisse et townslip réputé comme tel, dont la population excédera troisSmille âmes, élira dex conseillers; et aucune paroisse ou township n'aura droit à élireplus que deux conseillers. Pourvu toujours, que les unions de paroisses et townships, etd de paroisses et townships réputés comme tels, à être faites en vertu de la dite Ordon."nance passée dans la quatrième année du règne de Sa Majesté,'seront considérées etprises comme formant des paroisses ettownships pour toutes les fins de cette Ordonnance,"
C Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, quil sera loisible , au Gouverneur de cetteSProvince, avant le premier Lundi de Janvier, de l'année de Notre Seigneur, mil huit cent' quarante-deux, de fixer et déterminer par proclamation, sous le grand sceau de la Pro-Svince, à être émané à cette fini par et de l'avis et consentement 'du Conseil Exéeutif de SaC Majesté, le nombre de conseillers, qui suivant le montant de leur population, seront élusc pour toutes et cacune des paroisses ettownships ou paroisses et townships réputés comme's~~~~ tlasesdférnsdistricis de cetePoic;e a 'proc atioîi et proclamations, àêtre émanées ci-après, tel que le cas le requierra, de déterminer quand aucunaatis, utownship, ou paroisse ou township réputé commeetel, par raison de son accroissement depopulation, aura droit à élire deux conseillers au lieu d'unr, suivant les dispositions decette Ordonnance, et aussi quand aucune paroisse ou township, ou paroisse ou townshipréputés comme tels, formant partie d'une union comme susdit,paura droit respectownthiséparément d'élire un conseiller ou des conseillers par raison de son accroissement de po-pulation."

La huitième jusqu'à la douzième, inelusivement, des Clauses de là dite Ordonnance,ayant été lues de nouveau>, et la, question séaéetmssuicls.elsonpsédans la'négative. parément mise sur icelles, elles ont passé

Les Clauses marquées E, F et G, rapportées par le CoiéSéila iudiell ynété lues de nouveau, et la question séparément mise sur icelles, elles ont été agrées.

La treizième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Coité Spécial,ayant été lue de nouveau;

L'Honble. M. McGill a proposé, secondé par M Gerrard,

Que le blanc dans la dite Clause soit rempli avec le mot " vingt.
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M. Hale de She•brooke a proposé en amendement, secondé par M. Wainwright,

Que le mot " vingt" dans la dite motion soit retranché, et le mot " dix" substitué.

Le Conseil s'est divisé sur la motion

AFFIRMATIVE. NEGATIVE.

MM. Knoulton, Le Juge en Chef.
Austin, MM. Mojatt,
Mondelet, McGill,
Harwood, Gerrard,
Rale de Sherbrooke, Ogden,
Wainwrighd. Day.
Daly.

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative.

La question ayant alors été mise sur la motion principale, telle qu'amendée, elle a été
agréé.

La question ayant alors été mise sur la dite Clause, telle qu'amendée, elle été agréé.

La quatorzième Clause de la dite Ordonnance ayant été lue de nouveau, et la question
mise sur icelle, elle a passé dans la négative.

La Clause marquée H, rapportée par le Comité Spécial au lieu d'icelle, ayant été alors
lue, et la question mise sur icelle, elle a été ag-éé.

La quinzième Clause de la dite Ordonnance ayant été lue de nouveau, et la question
mise sur icelle, elle a été agréé.

Les seizième et dixseptième Clauses de la dite Ordonnance, telles qu'amendées par le
Comité Spécial, ayant été lues de nouveau, et la question séparément mise sur icelles, elles
ont été agréés.

La dix-huitième Clause d' la dite Ordonùance ayant été lue de nouveau, et la question
mise sur icelle, elle a passé dans la négative.

La Clause marquée 1, rapportée par le Comité Spécial au lieu d'icelle, ayant été lue de
nouveau, et la question mise sur icelleelle a été agréé.

La dix-neuvième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité Spécial,
ayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle, elle a été agréé.
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La vingtieme Clause de la dite Ordonnance ayant éié lue de nouveau, et la question
mise sur icelle, elle a été agréé.

Les vingt-et-unième et vingt-deuxième Clauses de la dite Ordonnance, telles qu'amen-
dées par le Comité Spécial ayant été lues de nouveau, et la question séparément mise sur
icelles, elles ont été agréés.

La vingt-troisième Clause de la dite Ordonnance, ayant été lue de nouveau;

ORDoNNE', Que la dite Clause soit retranchée, et que la suivante soit substituée au
lieu d'icelle :

" Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, qu'il sera loisible au Gouverneur de cette
" Province, par et de l'avis du conseil exécutif, par sa proclamation sous le grand sceau de
" la Province, qui sera émanée à cette fin, de nommer et détèrminer et de changer de tems
' à autre quand il sera nécessaire, les lieux pour les assemblées de chaque. tel conseil de
4 district."

La vingt-quatrième jusques et compris la trente-sixième des Clauses de la dite Ordon-
nance ayant été lues, de nouveau, et les amendemens faits à diverses des dites Clauses par le
Comité Spécial ayant été aussi lues, et la' question séparénent mise sur chaque, ils ont été
agrees.

REsoLU, Que la considération ultérieure de la dite Ordonnance, et des dits amende.
mens, soit ajournée à Lundi prochain.

Alors,

Sur motion de l'H onble. M. McGill, secondé par M. Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné à Lundi prochain, à deux heures de l'après-midi.

LUNDI, 14E. DECEMBRE, [840.

IPRESENs

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.
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MM. Moffatt,
McGill,
Molson,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Rarwood,
Rale de Sherbrooke,
Wainwright,
Ogden,
Daly, et
Day.

PRIERES.

Son Excellence le Gouverneur Général est entré dans la Salle du Conseil, et a pris son
siége au Fauteuil.

Conformément à l'Ordre, le Conseil a repris ultérieurement la considération d'une
Ordonnance pour pourvoir au meilleur Gouvernement de cette Province, par l'établis-
sement d'autorités locales et municipales en icelle, et des amendemens qui y ont été
faits.

La trente-septième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité
Spécial, ayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle, elle a été agréé.

Sur motion de M. Hale de Sherbrooke, secondé par M. Ogden,

ORDONNE', Que l'amendement suivant soit fait à la dite Clause:

Ligne 22.-Après "respectivement" insérez " pour puarvoir à l'établissement, ainsi que
" pour une allocation raisonable pour le sou>ien des Ecoles dans les Paroisses et
" Townships.,'

M. Wainwriglt a alors proposé, secondé par M. L'Honble. M. Harwood,

Que le Proviso suivant, soit ajouté à la fin du premier amendement fait par le Comité
Spécial à la dite Clause :

" Pourvu que telle cotisation n'excédera pas en total, dans aucune année, la somme
d'un denier par louis."

Le Conseil s'est divisé sur ce Proviso:

A. 1840.
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NEGATIVE.

MM. Mofatt,
Harwood,
Hale de Sherbrooke,
Wainwriglt.

Le Juge en Che,
M M. McGill,

Gerrard,
Molson,
Knoulton,
A1ustin,
Mondelet,
Ogden,
Daly.
Day.

Ainsi, la question a passé dans la négative.

La Clause marquée K, rapportée par le Comité Spécial, comme devant suivre la trente-
septième Clause, ayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle, elle a été agréé.

La Clause marquée L, rapportée par le Comité Spécial, comme devant suivre la Clause
marquée K, ayant été lué de nouveau, et la question mise sur icelle,

Le Conseil s'est divisé:

POUR LA CLAUSE.

Le Juge en Chef,
MM. Gerrard,

Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Harwood,
Ogden,
Daly.'

CONTRE LA CLAUSE.

MM. Mofatt,
McGill,
No/son,
Hale de Sherbrooke,
Wainwright,
Daly.

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative.

La trente-huitième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité
Spécial, ayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle, elle a été agréé.

Les trente-neuvième et quarantième Clauses de la dite Ordonnance, ayant été lues de
nouveau, et laequestion mise sur icelles, ellesont été agréés.

La quarante-et-unième Clause de la dite Ordonnance ayant été lue de nouveau, et la
question mise sur icelle, elle a été agréé.

I 2

4 Vic.

AFFIRMATIVE-
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Les Clauses marquées 0, P et Q, rapportées par le Comité Spécial, ayant été lues de
neuveau, et la question mise sur icelles, elles ont été agréés.

La quarante-deuxième Clause <le la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le
Comité Spécial, ayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle, elle a été agréé.

Sur motion de l'Honble. M. Mondelet, secondé par M. Wainwrighlt,

ORDONNE', Que la Clause suivante soit ajoutée à la dite Ordonnance, et suive la
quarante-deuxième Clause:

" Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, qu'il sera loisible au Gouverneur de cette
Province, sur la présentation d'aucune réclamation pour compensation, faite par les
personnes en possession de situations qui deviendront et seront abolies, expressément ou

" virtuellement suivant les dispositions de cette Ordonnance, pour la perte qu'elles éprove-
" ront à raison de telle abolition des dites situations, de déterminer par et avec l'avis du
" conseil exécutif de cette Province, si telle réclamation a, ou n'a pas une fondation juste et
" raisonnable ; et dans le cas où telle réclamation serait admise comme étant juste et bien
a fondée, la dessus de déterminer et accorder telle compensation que le dit Gouverneur
" avec te! avis comme susdit, pourra croire raisonable et convenable, et ayant égard à la
" tenure sous laquelle telles situations étaient tenues, et de la nomination qui pourra être
" faite de telles personnes, si qualifiées, pour remplir des situations de nature semblable, et
" et à toutes telles circonstances qui pourraient et devraient être prises en considération par
" rapport à telle réclamation. Et la compensation qui sera adjugée et accordée, sera payée
" à mnêne les argents non appropriés pour les usages publics, entre les mains du Receveur

Général ce cette Province."

La quarante-troisième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité
Spécial ayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle, elle a été accordée.

Les quarante-quatrième et quarante-cinquième Clauses de la dite Ordonnance ayant
été lues de nouveau, et la question séparément mise sur icelles, elles ont été agréés.

Le Préambule et le Titre de la dite Ordonnance ayant été lus de nouveau, et la question
mise sur iceux, ils ont été agréés.

M. Day a proposé, secondé par M. Knoulion,

Que la dite Ordonnance telle qu'amendée, soit transcrite au net.

L'Honble. M. Moffatt a proposé en amendement, secondé par l'Honble. M.Blarwood,

Que tous les mots de la dite motion après " que" soient retranchés, et les suivans sub-
stitués " à la veille de son Union avec le Haut-Canada, et lorsque la Législature Uni sera
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prochainement convoquée, il est inexpédient que le Conseil Spécal procede ultérieurementsur la dite Ordonnance"'

Le Conseil s'est divisé sur la motion d'amendement:

AFFIRMATIVE, NEGATIVE.

MM. Mofatt,
Harwood,
Wainwright.

Le Juge en Chef,
MM. McGill,

Gerrard,
Molson,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Hale de Sherbrooke,
Ogden,
Daly,
Day.

Ainsi, elle a passé dans la négative.

La question ayant alors été mise sur la motion principale,

Le Conseil s'est de nouveau divisé:

Le Juge en Chef,
MM. McGill,

Molson,
Knoulon,
Austin,
Mondelet,
Hale de Sherbrooke,
Ogden,
Daly,
Day.

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative.

Et,

ORDoNE', en conséquence.

M , Moffa tt,
Gerrard,
Harwood,
Wainwright.

4 Vic.

AFFIRMATIVE. NEGATIVE.
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RESOLt, Qu'un Ordonnance pour autoriser la Corporation de la Trinité de Québec à em-
prunter une certaine somme d'argent, et pour d'autres fins relatives à la dite Corporation, soit
renvoyée à un Comité Spécial de trois Membres, pour en examiner le contenu, et faire rapport
sur icelle avec toute la dépêche convenable.

ORDONNE', Que le Comité soit composé (le MM. Molson, Hale de Sherbrooke, et
Daly, lesquels pourront s'assembler et s'ajourner à volonté.

RESOLU, Q'une Ordonnance pour amender et étendre une Ordonnance passée dans la
troisième année du règne de Sa Majesté, intitulée, " Ordonnance pour pourvoir à l'amé-
Il lioration des Chemins dans le voisinage de la Cité de Montréal, et y conduisant, et pour
" établir un fonds pour cet objet," soit renvoyée à un Comité Spécial de cinq Membres,
pour en examiner le contenu et en faire rapport avec toute la dépeche convenable.

ORDONNE",, Que le Comité soit composé des Honbles. MM. Moffatt, McGill, dustin,
Harwood et Daly, lesquels pourront s'assembler et s'ajourner à volonté.

REsoLU, Qu'une Ordonnance pour prescrire et régler l'enrégistrement des Titres aux
Terres, Ténéments et Héritages, biens réels ou Immobiliers, et des Charges et Hypo-
thèques sur iceux; et pour le changement et l'amélioration, sous certains rapporte, de la Loi
relativement à l'aliénation et l'hypothécation des biens réels, et des Droits et intérêts acquis
en iceux, et des amendemens faits à icelle, soient de nouveau pris en considération Mercredi
prochain.

Le Conseil s'est alors ajourné à Mercredi prochain, à deux heures de l'après-midi.

MERCREDI, 16E. DECEMBRE, 1840.

PRESENs :

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Mofait,
.McGill,
Gerrard,
Molson,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Harwood,
Hale de Sherbrooke,
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Wainwvright,
Daly, et
Day.

PRIERES.

Son Excellence le Gouverneur Général est entré dans la Salle du Conseil, et a prisson siège au Fauteuil.

Conformément à l'Ordre, le Conseil a pris de nouveau en considération, une Ordonnancepour prescrire et régler l'enrégistrement des Titres aux Terres, Ténéments et Héritages,biens réels ou immobiliers, et des charges et hypothèques sur iceux; et pour le change-ment et l'amélioration, sous certains rapports, de la Loi relativement à l'alienation etl'hypothécation des biens réels, et des droits et intérêts acquis en iceux, et des amende-ments faits à icelle.

M. Day a proposé, secondé par l'Honble. M. Mofatt,

Que la Clause suivante marquée A, soit ajoutée à la dite Ordonnance, et suive la pre.inière Clause:

CLAUSE A.

Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que la connaissance que pourroit avoir tout nouvelacquéreur, ou créancier hypothécaire à juste titre, de ce que le titre antérieur de son vendeurou grêvé d'hypothèque n'auroit pas été enrégistré, ne pourra vicier ni rendre nulle telle ac-quisition ou hypothèque subséquente, ainsi obtenue à juste titre, et qui se trouverontavoir été enrégistres légalement; Pourvu toujours, que toute telle personne qui aura fait tellevente ou consentie telle hypothèque antérieurement, ait effectivement vendu ou hypothéquésubséquemment les mêmes Terres, Ténéments ou Héritages, biens réels ou immobiliers. Ettoute personne qui frauduleusement, fera subséquemment telle vente, ou consentira telleHypothèque, sera censée coupable d'un délit, et sera en outre passible de tous les dommagesque pourra souffrir la partie lésée par cause de telle vente, ou par telle hypothéque subv .quente,ainsi que de l'enrégistrement d'icelles."

Le Conseil s'est divisé :

POUR LA CLAUSE. CONTRE LA CLAUSE,

MM. Moffatt, Le Juge en Chef.
MIolson, MlM. McGill,
Austin, Gerrard,
Mondelet, Knoulton.
Harwood,
Hale de Sherbrooke,

1 n 0
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Wainwright,
Daly,
Day.

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative,

Et,

ORDoNNE', En conséquence.

RESOLU, Que la considération ultérieure de la dite Ordonnance, ainsi que des amende.
mens à icelle, soit remise à Vendredi prochain.

Le Conseil s'est alors ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.

JEUDI, 17E. DECEMBRE, 1840,

PRESENS :

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Noffat,
Mc Gil,
Gerrard,
Molson,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Harwood,
Hale de Sherbrooke, et
Wainwright.

PRIERES.

M. Bale de Sherbrooke, du Comité Spécial auquel avoit été renvoyée l'Ordonnance pour
autoriser la Corporation de la Trinité de Québec à emprunter une certaine somme. d'argent,
et pour d'autres objets relatifs à la dite Corporation, à fait Rapport---Que le Comité avoit
examiné la dite Ordonnance, et qu'il lui étoit enjoint d'en faire rapport sans aucun amende.
ment.
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Sur motion de M. Rale de Sherbrooke, secondé par M. Afolson,
ORDONNE', Que la dite Ordonnance soit lue à la prochaine séance,

Sur motion de l'Honbie. M. McGill, secondé par M. Gerrard,
Le Conseil s'est ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.

VENDREDI, 18E. DECEMBRE, 1840.
PR ES ENS.

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Moffa tt.

Gerrard,
Molson,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Harwood,
Rate de Sherbrooke,
Wainwright,
Ogden,

et
Day.

PRIERES.

Son fxcellence le Gouverneur Général est entré dans la Salle du Conseil, et a pris son siégeau Fauteuil.

L'Honble. M. Moffatt, du Comité Spécial auquel avoit été renvoyée une Ordonnance pouramender et étendre les dispositions d'une Ordonnance passée dens la troisième année: du règne deSa Majesté, intitulée, " Ordonnance pour pourvoir à l'amélioration des Chemins dans le voi•inage" de la Cité de Montréal et qui y conduisent, et pour établir un fonds pour cet objet" a faitRapport--Que le Comité avoit examiné la -dite Ordennance, et qu'il lui ·étoit enjoint d'en fairerapport avec les amendemens suivants:
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Clause 1, Ligne 24.-Retranchez depuis " troisièmement" inclusivement, jusqu'à la fin de la
Clause.

" 2, " 9.-Retranchez depuis "et" inclusivement, jusqu'à la fin de la Clause, et
insérez " et de là le long du dit' chemin de front jusqu'à la terre com-
" munément appelée la terre de McNaughton, ou à un endroit qui sera

en deça de cent verges d'icelle, duquel endroit le chemin pourra être
" conduit à un endroit sur le chemin d'en haut de Lachine, communément
" appelé le petit village de Lachine, ou à un endroit en deça de cent
" verges d'icelui; ou de l'endroit ci-devant mentionné commuément

appelé la terre de McNaughton, ou d'un point qui sera en deça de
" cent verges de distance d'icelle, il sera et pourra être loisible aux dits

syndics, s'ils le trouvent plus avantageux au public, de contiuuer le
chemin dans une direction sud-ouest à un endroit sur le chemin d'en bas

" de Lachine, qui est neuvièment désigné dans la dite septième section
de l'Ordonnance susdite, jusqu'à, ou près du pont sur le canal de

" Lachine, au lieu de le conduire au chemin de Lachine d'en haut
" comme susdit."

Clause 3, Ligne 16.-Après Montréal" insérez " ou aucun des Magistrats."

"C "c 17.-Retranchez " passation de cette Ordonnance," et insérez "la date de
" notification mentionnée dans la douzième section de cette Ordonnance."

Retranchez la quatrième Clause, et insérez an lieu d'icelle, la Clause suivante marquée A.

CLAUSE A.

Et qu'il soit de plus Ordonné Statué, que cette partie du chemin d'en haut de Lachine qui
est mentionnée dans la septième section de la dite Ordonnance, qui se trouvera entre le point de

" départ d'icelui du chemin allant dans une direction nord-ouest deuxièmement mentionné dans la
« première section de cette Ordonnance, et un endroit sur le chemin d'en haut de Lachine, com-

munément appelé le Petit Village de Lachine, ou un endroit qui sera en deça de cent verges
" de distance d'icelui, sera et il est par la présente excepté de l'opération de la dite Ordonnance
" et le contrôle des dits syndics sur cette partie du dit chemin, en vertu de la quatorzième ou
" aucune autre section de la dite Ordonnance, cessera et sera annéanti comme si telle portion du
" dit chemin .n'eut pas été mentionnée ni incluse dans ladite septième section, ou dans aucune

partie de la dite Ordonnance ; nonobstant aucune chose contenue dans la présente Ordonnance
a ce contraire."

Clause 5, Ligne 2 et 3.-Retranchez " sont autorisés à faire," et insérez "feront faire sous
" l'autorité de."

" 6, " 10.-Retranchez depuis " et" inclusivement, jusqu'à " Rivière Jsus" aussi
inclusivement, dans la 15e. ligne.
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Ligne 6, Clause 25.-Retranchez depuis " et" inclusivement, jusqu'à "apporté" aussi inclusive-
ment dans la Sle. ligne.

Après la sixième Clause, insérez la Clause suivante marquée B.

CLAUSE B.

Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué par l'autorité susdite, que les dits syndics feront, et
"il sont par la présente ordonnés et requis de faire faire un pont lévis qui sera bâti sur le principal
"chenal de la rivière, ou une ouverture d'au moins quarante pieds de large dans le pont qui sera bâti
"entre l'Isle Bourdon et lIsle de Montréal, etde faire ainsi construire le dit pont-lévis qu'il y
" aura moyen de le lever ou autrement l'ouvrir de manière à y faire passer des petits bâtiments,
"goêlettes ou bateaux à vapeur ou autres vaisseaux matés, ou ayant d'autres agrès élevés au dessus
" du pont, naviguant sur la dite rivière ; et les dits syndics employeront et ils sont par la présente

autorisés à employer une ou plusieurs personnes convenables, qui, pendant que la navigation
"sera ouverte, feront lever ou ouvrir le dit pont-levis sans délai, chaque fois qu'il ou eux en sera

ou en seront requis par les propriétaires en personnes, qui navigueront ou auront en leur charge
"tels vaisseaux comme susdit respectivement, et qui auront occasion de passer le dit pont, de

manière que tels vaisseaux puissent passer touts mâtés ou avec leurs autres agrès comme susdit,
sans interruption, honoraire ou récompense, nonobstant aucune chose dans cette Ordonnance à ce
contraire."

Clause 7, ligne 14.-Remplissez le blanc avec le mot" vingt."

15.-Après "voiture" insérez "ou voiture d'hiver ou voiture sans roues."

10, " 4.-Après" transport "insérez " par voiture d'eau."

Après" nonobstant " à la fin de la Clause, insérez : " Pourvu toujours, que rien de ce qui
" est contenu dans cette section ne s'étendra à empécher aucune personne de traverser aucune
"autre personne ou aucune marchandises pour récompense sur la dite rivière, sur la glace dans des
" voitures d'hiver."

Clau.se 11, Ligne 11.-Après "Grand-Voyer" insérez "Magistrats."

12.-Après" Grand-Voyer" insérez " Magistrats."

" 23.-Après "charge" insérez " qui leur est donnée."

12, " 1.-Retranchez depuis " et " inclusivement, jusqu'à "tel "aussi inclusive-
ment, dans la 67e ligne, et insérez : " Et comme dans certain cas il
"peut être douteux à qui la compensation déterminée par la décision

K 2
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"d'un juri assemblé à cet effet, ou d'aucune autre manière légale à être
-payée ,par les dits syndics pour -aucun terrain ou propriété -réelle pris,

"ou pour dommage fait à:aucune partiedans 'exercise des pouvoirs à eux
"donnés par l'Ordonnance susdite, et' par la présente Ordonnance, sera
".payée ; qu'il soitdonc de.plus ordonné et statué par :'autorité susdite,
" qu'il sera loisible aux dits syndics dans tous tels cas."

Clause 12, Ligne 72. -Après " situés " insérez :," pour y demeurer jusqu'à ce que la cour en
"ait fait la distribution à la partie ou aux parties ayant un droit légal à
"telle compensation .ou.à aucune autre partie d'icelle."

Retrandhez'la troisième Clause.

Clause 14, Ligne 15.-Retranéhez " dans années après.que" et insérez " aussitôt
" que."1

" 15, " .11:et.12.-Retranchez ".et sous ie cautionnement du Revenu public de la Pro-
" -vince."

Retranchez,la dix-neuvième,Clause.

REsoxU, Que les dites Ordonnances, et les amendemens à icelles, soient jpris sen
considération à la prochaine séance.

Conformément à l'ordre, une Ordonnance pour autoriser la Corporation de la Trinité de Qué-
bec à'emprunter.une-certaine-somme d'argent, et:pour, d'autres objets -relatifs à la dite Corpora-
tion, a été lue une seconde fois.

La question de concours ayant été alors mise sur chacune des Clauses de la dite Ordonnance,
elles ontété accordéess.unanimement.

Sur, motion, de,1UHoible.,M. McGill,secondét par l.onble. Jugeten Chef,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance soit transcrite au net.

Conformément à lordre, le Conseil a repris de nouveau en considération une 'Ordonnance
pour pourvoir et régler l'enrégistrement des Titres -aux Terres, Ténéments et Héritages,
biens réels ou Immobiliers, et des charges et 'hypothèques sur iceux ; et pour le change-
ment et amélioration, sous.certains rapports, de la Loi relativement à l'aliénation et hypo-
thécation des biens réels, et des droits et intérêts acquis 'en iceux, et des amendements à
icelle.

"L'Honble.'. Mofátt a,proposé, 'secondé,par'M. Harwood,
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Que la Clause siPvante .soit ajoutée à la dite Ordonnance,,et uive laquatrième Clause:
" Et qu'il soit de plus -Ordonné et Statué, que tout droit, titre, reclamation, charge oucreance sur, ou qui pourra affecter aucunes terres, ténéments ou héritage, biens réels ou inuao-

" biliers, crée ou résultant de lopération de la' Loi, L qui ne era pas, ou qui sera prouvé et
soutenu qu'en partie seulement par un titre par écrit, soit que tel droit, titre ou telle reclama-tion,.charge ouçré ce,soitdeilapart,-ouappartienne, ou-.soit.en faveu d'aucune.feme mariée,
enfant mineur, ou personne interdite, ou d'un absent ou d'aucune autie personne quelconq
pourra et devra être enrégistré-dans lesdouze-mois-de Calendrier, .â coMpteî d ui et es
passation de telle Ordonnance, en produisant de Record dans le Bureau du Régistrateur du Dis-

trict dans:lequel tellesiterres, ténéments:ou héritages,>biens.réelsu-mmoiiers se-trouventsituéestel. titre, s'il s'en trouve en la possession, pouvoir ou puissance de la personne ou des personnesqui requerront tel enrégistrement, aveconsemble;(etsirtoutiln'eistesuq itre écritalors en produisant seulement au Régistrateur) une déclaration solennelle par écrit par tellepersonne ou personnes, .afin - de pouvoir donner .suffisamment iune -désignation -eacte de ilapropriété réelle ou immobilière qui doit-être affeeée, 'ainsiLue de-.anature.et du montant exactdes dits droit, titre réclamation, charge ou cranc;e'itlmnatexc epu a teou n'est pas constaté ,lors Jd ~'enregistrement ýsusdit; y4aiors je, imptant ;apprc'-xiinatif ouprobable d'iceux, ou autant qu'ils pourront l'être, seront constatés ou appreciés us dans le".4it:période -de 4louzemois, ila été- fait aucun telenr.égi§ç4nt,1 ou .i apcup ,tit el avec
" telle déclaration solennelle, ou telle déclarati&n solennelle seule, ne sont pas trouvés suffisantspour donner une connois.sance distincte de la nature et.de l'étendue de tel droit, titre ou réclama-tion, charge ou créance, ou du inontnt exact ou approximaif d'icéuxç et une désignation clairedes biens ré.els ou immobiliers qui doivent être effectés, tout _tql droit, titre, réclamaiqn,charge ou créance, ainsi défectueusement enrégistré ,sera absolument nil,! à tou~te nset effets quelconques à l'encontre d'aucun acquéreur ou créancier -hýothécaire à juste titredont le droit, titre ou réclamation, charge ou créance aura été effectivement et duement enré-gistré d'après les dispositions de cette Ordonnance. Pourvu toujours, quetouttel droit, titreou réclamation, charge ou créance qui.appartiendra, ou sera en faveur d'aicune femme mariée,qui sera créé ou provenant de son rhariage, ou résultant de -lopéraon de la Loi-me maret

tout tel droit, titre ou réclamation, charge ou créance qui appartiendra ou sera en faveur d'aucunenfant mineur, ou d'un interdit; sera et -pourra être 'enrégistré 'ar-auc .e;d spersnnes'qui" sont ci-après respectivement mentionnées et désignées en ce qui a rapport à lenrégistrementdes hypothèques etcréancesdes.fimmes mariées, edes miiieurse des-in enre sutemes
obligations, pénalités et dispositions imposées par cette Ordonnance, et qui sent pourvues à" L'égardde .Yenr gi strent yle .telks by g s

Le Conseil s'est divisé:

POUR LA CLAUSE. CONTtE LA. OLAUSE.-

MM. Mofat, Le Juge en Chef;
MeGili, - MM.>Gerraíd,

.Molson, Knoulton.
H arwood Austin,

-7
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Bale, de Sherbrooke, Mondelet,
Wainwright, Ogden,
Day. Daly.

Et les votes se trouvant.également divisés,

Son Excellence le Gouverneur Général a donné sa voix prépondérante pour la négative.

Sur motion de l'Honble. M. Mondelet, secondé par M. Austin,

ORDONNE', Que la douzième Clause de la dite Ordonnance soit reprise en considération.

ORDONNE', Que les amendemens suivants soient faits à la dite Clause:

Ligne 26.-Retranchez depuis " Royaume" inclusivement, jusqu'à " Amérique" aussi in-
" clusivement dans la 27e. ligne, et insérez " Etat Etranger."

Sur motion de l'Honble. M. Mondelet, secondé par M. Wainwright,

ORDONNE', Que la quinzième Clause de la, dite Ordonnance soit reprise en considération.

ORDONNEl, Que les amendemens suivants soient faits à la dite Clause.

Ligne 5.-Après " dues " insérez " et aussi dans les cas de mutations sur lesquelles deviendront
" dûs les droits de relief."

" 7.-Retranchez " le droit de."

8.-Après "ventes" insérez 4' ou de tels droit de relief.

15.-Après "vente" insérez " ou la mutation."

L'Honble. M. Mondelet a alors proposé, secondé par l'Honble. M. Harwood,

Que les trente-cinquième et trente-septième Clauses de la dite Ordonnance, soient reprises en
considération, afin d'y faire les amendemens suivants:

Clause 35, Ligne 4.-Après " ou plus" insérez " dont le mariage a été célébré, ou aura lieu
"après la passation de cette Ordonnance."

"t 37 " 2.-Après " que" retranchez le reste de la Clause.
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Clause 37, Line 5.-Après " mariage" insérez " qui sera célébré ou aura lieu après la passa-tion de cette Ordonnance."

Le Conseil s'est divisé sur la motion

POUR LA MOTION.

M.M. Mondelet,
Harwood.

CONTRE LA MOTION.

MM. Mojatt,
McGill,
Gerrard,
MoLson,
Knoulton,
Adustin,
H ale de Sherbrooke,
Wainwright.
Dalý,
Day.

Ainsi, elle a passé dans la négative.

RESOLU, Que la considération ultérieure de la dite Ordonnance et des amendemens icelle,soit remise à la prochaine séance.

Le Conseil s'est ajourné à demain, à deux heures de l'après.midi.

SAMEDI, 19E. NOVEMBRE, 1840.

PRESENS

LHonble.: Juge en Chef, auFauteuil.

M M. Mofat,

Faribault,
Mondelet,
JJainwvright,
Ogden, et
Day,

79-
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PRIERES.

A deux heures de l'après-midi, n'y ayant pas de Quorum, le Président à déclaré que le Con-
seil demeuroit ajourné à Lundi, à deux heures de l'après-midi.

LUNDI, 21E. NOVEMBRE, 1840.

PRESENS z

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Moffati,
MvcGill,
Quesnel,
Faribault,
Molson,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Harwood,
Hale de Sherbrooke,
Ogden,
Daly, et
Day.

PRIERES.

Son Excellencele Gouverneur Général est entré dans la Salle du Conseil, et a pris
son siége au Fauteuil.

Conformément à l'Ordre, le Conseil a pris en considération une Ordonnance pour
amender et étendre les dispositions d'une Ordonnance passée dans la troisième année du
règne de Sa Majesté, intitulée, Ordonnance pour pourvoir à l'amélioration des Chemins
dans le voisinage et qui conduisent à la Cité de Montréal, et pour établir un fonds pour
cet objet, et des amendemens à icelle.

Les première, deuxième et troisième Clauses de la dite Ordonnance, telles qu'amendées
par le Comité Spécial, ayant été lues de nouveau, et la question séparément mise sur icelles,elles ont été agreés.
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La quatrièmeClaus de1la dite Ordété lùdtmise sur icelle, elle a passé dans la négative. yl de nouveu, et la qeton

La Clause a ua iée 'A, raportée par le Comité Spécial au lieud.celle, ayantété luede
nouveau,~~~~~~ qe lauestion mise sur icelle, leaééaré
Les cinquième et sixième Clauses de la dite Ordonnance,Specéés, ayn té lues de nouveau, et la questionnace telles qu'amendéesparle ComitéSpécial, ayant é separement mise sur 'celles, elles ont été

La Clause marquée A, rapportée par le Comité Spécia comme devant suivrela sixiClause ayant alors été lue, et la question mise sur icelle, elle a été agvééè
La septième jusqu'à la onzième des Clauses, i •lusivem'eiit de ladiie'Ordonnanc ayn tété lues de nouveau, et les amendemens faits par le Comité Spécial à plusieurs ddnacee, ayant aussi été lus, et la question mise sur chaque, elles ont été agréés.
La douzième Clause de la dite Ordonnance,telle qu'amendée par le Comité Spécial,ayant été lue de nouveau, et"a question nie sur icelle;e

Le Conseil s'est divisé,:

POUR LA CLAUSE TELLE QU'AMENDEE.

MM. Moffatt,
-Quesnel,

Faribault,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
.Harwood,
Hale de Sherbrooke,

CONTRE. LA CLAUSE TELLE QU.AMENDEE

LeJuge en Chef,

MM. hGill,Mlolson,
Oden,

Day.

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative
La treizième Clause de ia.dite Ordolïnanemisesur- icelle,: ele a passé dans négtiv e a dnouveau, et

*La ::quatorzième Clause de la-dièOdnaceleqainé 
pre. CmtSpécial,;ayant été lue dle nouveau, e -rsie dnnanceur telle, eql'a:ieétée Co -

nnse su-cleelea t gée~~ ~ -pass da'. 
d,;o

La-quinzième Clause de- -la d te Ordonnanc 
éSj

cal ayant été lue onaceeleq'anindée -par leCor p.
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M. Hale de Sherbrooke a proposé, secondé par l'Honble. M. Moffatt,

Que l'amendement suivant soit fait à la dite Clause

Ligne 26--Retranchez depuis " Pourvu " inclusivementjusqu'à " règne"
ment, dans la 39e ligne de la dite Clause.

Le Conseil s'est divisé :

POUR L'AMENDEMENT.

MM. Mofatt,
Quesnel,
Hale de Sherbrooke.

aussi inclusive-

CONTRE L'AMENDEMENT.

Le Juae en Chef,
M m. 3icGill,

Faribault,
Molson,
Knoulton,
Austin,
lJondelet,
Ilarwoood,
Ogden,
Daly,
Day.

Ainsi, la question a passé dans la négative.

La question ayant alors été mise sur la dite ciause, telle qu'amendée, elle a été agréé.

Sur motion de M. Ogden, secondé par M. Day,

ORDoNNE', Que la Clause suivante marquée C, soit ajoutée à la dite Ordonnance, et
suive la quinzième Clause :

CLAUSE C.

Et qu'il soit (le plus Ordonné et Statué, que sur et en sus des sommes que les dits
syndics sont autoriser à emprunter par la section précédente de cette Ordonnance, ainsi

"que par l'Ordonnance qui est par ces presentes amendée, il sera loisible aux dits syndics en
" aucun tems, et aussi souvent que cela deviendra nécessaire, d'emprunter de la même ma-
" nière, telle autre somme ou sommes d'argents qui pourront être nécessaires pour mettre les

syndics en état de payer le capital d'aucun e.mprunt qu'ils seront obligés de rembourser
" à une époque certaine, et dont les fonds entre leurs mains, cu qui seront probablement
" entre leurs mains alors, et appliquables à tel remboursement, ne paraitront pas suffisants

pour les mettre en état de rembourser : Pourvu toujours, que toute sommes prélevées
sous l'autorité de cette section, seront appliquées à l'objet ici mentionné seulement, et

82
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que nulle somme ne sera empruntée sans l'approbation du Gouverneur, Lieuténant Gou-
' verneur, ou la personne ayant l'administration <lu Gouvernement de cette Province, et

" que la somme entière due par les dits syndics sur des débeniures non-achetées, et émanées
" sous l'autorité de cette Ordonuance, et de l'Ordonnance par les présenteé amendées, n'ex-
" cédera en aucun cas cinquante sept mille livres courant, et toues lesprovisions de cette
c4 Ordonnance, et de l'Ordonnance par ces présentes amendées par rapport aux iconditions
" sous lesquelles aucune somme sera empruntée par les syndics sous ]autorité d'icelles, au
c taux de l'intérêt payable'sur icelle, payement de tel intéret, à l'avance par le Receveur
" Général des sommes nécessaires pour mettre les syndics en état de payer les <lits intérêts,
" et au remboursement des sommes ainsi avancéeé, seront étendues à aucune somme ou
' sommes empruntées sous 'autorité de la présente section."

Les seizième, dix-septième et dix-huitième Clauses de la dite Ordonnance ayant été lues
de nouveau, et la question séparément mise sur chaque, elles ont été agréés.

La dix-neuvième Clause de la dite Ordonnance ayant été lue de nouveau, et la ques-
tion ayant été mise sur icelle, elle a été agréé.

Les vingtième et vingt-et-unième Clauses de la dite Ordonnance ayant été lues de
nouveau, et la question séparément mise sur icelles, elles ont été agréés.

REsoLU, Que la considération ultérieure de la dite Ordonnance, ainsi que des amende-
mens à icelle, soit remise à prochaine séance.

Conformément à l'Ordre, le Conseil a pris ultérieurement en considération, une Ordon-
nauce pour prescrire et régler l'enrégistrement des Titres aux Terres, T'énéments et H éritages,
biens réels ou immobiliers, et des charges'et hypothèques sur iceux; et pour le change-
ment et l'amélioration, sous certains rapports, de la Loi relativement à l'alienation et
l'hypothécation des biens réels, et des droits et intérêts acquis en iceuz, et des amende-
ments faits à icelle Ordonnance.

Les premières, quatrième, vingt-et-unième,. vingt-huitiéme, vingt-neuvième,*trentième,
trente-troisième, trente-quatrième, trente-cinquième, trente-sixième, trente-septième, trente-
huitième, trente-neuvième, quarantième et cinquante.troisième' Clauses de la dite Ordon-
nance, telles qu'amendées par le Comité Spécial, et dont la considération avait été remise,
ayant été lues de nouveau,.et la question séparément, mise.,ur icelles, elles ont ét agréés.

L'Honble. Juge en Chef a proposé,.secondé par l'Honble. M. McGill,

Que la Clause marquée A, adoptée par Ie.Con eil le seize du courant; come devant
suivre la première Clause de la dite Ordonnance, soit maintenant considérée de rouveau.

L 2 %
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Le Conseil s'est divisé sur la motion :

POUR LA MOTION.

Le Juge en Chef,
MM. McGill,

Knoulton.

CONTRE LA MOT4ION.

MM. Mofatt,
Faribault,
Molson,
Austin,
.Mondelet,
Harvood,
Hale de Sherbrooke,
Ogden,

Ainsi, elle a passé dans la négative.

RESOLU, Que "la considération ultérieure
à icelle, soit remise à la prochaine séance.

de la dite Ordonnance, et des amendemens

Alors,

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Molson,

Le Conseil s'est alors ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.

MARDI 22E. DECEMBRE, 1840.

PREsENS F

L'Honble. Juge eu Chef au Fauteuil.

MM. Moffatt,
Mc Gi14,
Quesnel,
Faribault,
Knoultobi
Austin,
Mondelet,
Harwood,

84 A. 1840.
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Hale de Sherbrooke,
Ogden, et
Day.

PRIERES.

Sur motion de l'H'onble. M. McGiI5scdS, secondé par l'Honble. M, àofatt
Le Conseil s'est ajourné à demain, à deux heures cie l'après-midi.

MERCREDI, 23 E. DECEMiBRE, 1840.
PRESENs :

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. McGill,
Quesnel,
Molson,
-Knoulton
Austin,
Hondelet,
Harwood,
Hale de' Sherbrooce,
Ogden,
..ay,,et
»,y.

PRIERES.

Son Excellence le GoUverneur Général et entré dans la Salle duC o il, et a pris sonsiege au Fau.teuil.ý, 
et pri sonome

Conformément à l'Ordre, lé Conseil a reris denance pour amender et étendre les dispositions 'd'' Oronane consuér an ul ron-année du règne de Sa Majesté, intitulée,5 " Ordorinancea' nou c paurvoir a aéioatinè des" Chemins dan le voisinage, et qui conduisent à la Ché de Montéal, et poriévr un<fonds pour cet objet."

::

4 Vic.
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Sur motion de M. Ogden, secondé par M. Day,

ORDONNE', Que la Clause marquée C, adoptée par le Conseil le 2le du courant, comme
devant suivre la quinzième Clause, soit maintenant considérée de nouveau.

ORDONNE', Que les amendement suivants soient faits à la dite Clause:

Lignes 8 et 9.-Retranchez " n'excédant pas en tout six mille livres courant."

25.-Retranchez " trois '' et insérez "l sept."

L'Honble. Harwood a proposé, secondé par l'Honble. M. Mondelet,

Que la seconde Clause de la dite Ordonnance soit maintenant considérée de nouveau.

Le Conseil s'est divisé sur la motion

POUR LA MOTION. CONTRE LA MOTION.

MM. Quesnel, Le Juge en Chef,
Mo/son, MM. McGill,
MJondelet, Knoulton,
Ilarwood, Austin,
liale de Sherbrooke, Ogden.
Daly,
Day.

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative.

L'Honble. M. Harwood a proposé, secondé par l'H onble. M. Monde/et,

Que l'amendement suivant soit fait a la dite Clause:

Après " susdit" à la fin d'icelle, insérez les mots suivants :-" ou, dans le cas où les dits
syndics, après un examen ultérieur le trouveraient plus avantageux au public, de retenir

" le dit chemin d'en haut le Lachine, tel et ainsi qu'il est pourvu par l'Ordonnance susdite,
" passée dans la troisième année du règne de Sa Majesté, intitulée, " Ordonnance pour

p pourvoir à l'amélioration des chemins dans le voisinage de la *Cité de Montréal, et pour
" établir un font pour cet objet," il leur sera loisible de le faire, et en ce cas toutes les disposi-

A" tions de 'cette Ordonnance qui ont rapport à la substitution. d'aucune autre ligne de che-
" min au lieu lu chemin d'en haut de Lachine, seront nulles et <le nul effet."

RESOLU, Que la considération ultérieure (le la dite Ordonnance soit remise à la pro-
chaine séance.
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Conformément à l'Ordre, le Conseil a de nouveau repris la considération d'une Ordon-
nance pour pourvoir et régler l'enrégistrement des 'Titres aux Terres, Ténéments et héritages,
biens réels ou Immobiliers, et des charges et thypothèques sur iceux ; et pour le charngo9.
ment et l'amélioration, sous certains rapports, de la Loi relativement à l'aliénation et l'hy-
pothécation des biens réels, et des droits et intérêts 'acquis en iceux, et des amendemens
faits à icelle Ordonnance.

Sur motion de l'Honble. Juge en Chef, secondé par l'Honble. M. McGill,

ORDONNE', Que la Clause suivante, marquée B, soit ajoutée à la dite Ordonnance, et
suive la cinquante-sixième Clause

CLAUSE B.

Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, qu'il sera loisible au Gouverneur de cette
Province, par et de l'avis du Conseil Exécutif de Sa Majesté, par sa Proclamation à cette

" fin, de fixer et déclarer le jour depuis et après lequel les clauses précédentes aurontforce
et effet; Pourvu que tel jour ne sera pas après le trente-unième jour de Décembre, qui

" sera en l'année de notre Seigneur mil huit cent quarante et un."

RESOLU, Que la considération ultérieure de la dite Ordonnance soit remise à la pro-
chaine séance.

Sur motion de M. Hale de Sherbrooke, secondé par l'Honble. M. Daly,

REsoLr,. Qu'une Ordonnance pour pourvoir aux moyens de maintenir en bon état,
cette partie du chemin entre cette Province et le Nouveau.Brunswick, communément ap-
pelé le Chemin du Portage de Téniscouato, et des amendimens faits à icelle Ordonnance,
soient pris en considération à la prochaine séance.

Le Conseil s'est alors ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.

JEUDI, 24E. DECEMBRE, 1840.

PREsENs:

L'Htonble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Moffatt,
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McGill,
Quesnet,
Molson,
Knozton,
.Austin,
Mondelet,
Harwocd,
Hale, de Sherbrooke,
Ogden,
.Daly, et
Day.

PRIERES.

Son Excellence le Gouverneur Général est entré dans la Salle du Conseil, et a pris
son.siége au Fauteuil.

Son Excellence a alors proposé au Conseil, pour sa considération et adoption, les
Ordonnances qui suivent, lesquelles ont été respectivement lues pour la première fois

Une Ordonnance pour autoriser la Corporation du Bureau de la Trinité (le Québec, à
vendre et transporter une certaine partie lu Hâvre du Cul-de-Sac, dans la Cité de Québec,
à la Corporation de la dite Cité.

Ane Ordonnance pour autoriser certaines améliorations dans le Hâvre -de Mdntréal,
pour y établir de nouveaux droits de quaige, et qui autorise les Commissaires pour l'amé-
lioration du dit Hàvre à emprunter une somme d'argent additiôinelle, et pour d'autres
objets relatifs au (lit H âvre.

RESOLU, Quél'Ordonnance pour autoriser la Corporation du Bureau de¢la Trinité de
Québec, à vendre et transporter une certaine partie du H âvre du Cul-de-Sac, dans la Cité de
Québec, à la Corporatio' de la dite Cité, soit renvoyée à un Comité Spécial de trois Membres,
pour en examiner le contenu, et en faire rapport avec toute la dépèche convenable.

ORDoNNE', Que le *Comité soit composé :de MM. Molson, Daly et Day, lesquels
pourront d'assembler et s'ajourner à volonté.

REsoLu, Qu'une Ordonnance pour autoriser certaines améliorations dans le Hâvre de
Montréal, pour y établir de nouveaux droits de quaige, et qui autorise les Commissaires
pour l'amélioration du dit¶Hâvre"à e'rprunterutie :sdïine d'argent additionelle, et pour
d'autres objets relatifs au dit Hâvre, soit renvoyée à un Comité Spécial de cinq Membres,
pour en examiner le contenu et en faire rappôrtravec tôute la dépeche convenable.
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ORDONNE', Que le Comité soit composé (le MM. Moffait, JcGilli Quesnel, Maison,
et Daly, lesquels pourront s'assembler et s'ajourner à volonté.

Conformément à l'Ordre, le Conseil a de nouveau repris en considération une Ordon-
nance pour prescrire et régler l'enrégistrement des Titres aux Terres, Ténéments et
Héritages, biens réels ou Immobiliers, et des Charges et Hypothèques sur iceux ; et
pour le changement et l'amélioration, sous certains rapports, de la Loi relativement à
l'aliénation et l'hypothécation des biens réels, et des Droits et intérêts acquis en iceux, et des
aniendemens faits à icelle Ordonnance.

La huitième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité Spécial,
et dont la considération avoit été remise, ayant été lue de nouveau,

ORDONNE', Que le blanc dans la dite Clause soit rempli avec les mots suivants:
" comme suit, c'est à savoir - chaque Régistrateur pour aucun District, antre que les Dis-
" tricts dans lesquels les Cités de Québec et de MYlontréal seront situées, au montant de la
" somme pénale de deux mille livres, et chacun des Régistrateurs des dits Districts, dans
" lesquels seront situées les Cités de Québec et de Montréal respectivement, au montant de
c la somme pénale de cinq mille livres.''

La question ayant alors été mise sur la dite Clause, telle qu'amendée, elle a été agréé.

Le Préambule et le Titre de la dite Ordonnance ayant été lus de nouveau, et la question
séparément mise sur iceux, ils ont été agréés.

Le Gouverneur Général ayant alors posé la question,

Que la dite Ordonnance telle qu'amendée, soit-transcrite au- net:

M. Ogden a proposé, secondé par M. Austin,

Que la Clause marquée A, adoptée par le Conseil le 16e. de ce mois, comme devant
suivre la première Clause le la dite Ordonnance, soit retranchée dans la vue d'y substituer
un Proviso au lieu d'icelle:

La question ayant été mise sur la dite motion, elle été agréé.

Sur motion de M. Ogden, secondé par M. Day,

Que le Proviso suivant soit ajouté à la fin de la première Clause, et forme partie
d'icelle:

" Pourvu toujours qu'ancun avis donné, ou aucune connaissance que pourra avoir aucune
M



90 240 Décembre.

partie par rapport à aucune vente, donation, hypothèque, obligation, privilége ou charge anté-
rieure et non enrégistrée, de et sur aucune terres, ténemens ou héritages, sujets à être enré-
gistrés, et en faveur de laquelle partie aucune vente, donation, hypothèque, obligation, privilége
ou charge subséquente et sur les mêmes terres, ténemens ou héritages, ou d'aucune partie ou
portion iceux duement enrégistrée, pourra avoir été faite ou créée, ne viciera pas, et n'affectera

" en aucune manière, aucun droit, titre, réclamation ou intérêt quelconque qui rera dévolu et
" dont sera revêtu tout subséquent acquéreur, donataire, possesseur d'hypothêque ou de créance
" ou lien hypothécaire ou privilégié pour valable considération ; et que toute et chaque personne

( qui, ayant connaissance de l'existence d'aucune telle vente, donation, hypothêque, obligation,
privilége ou charge antérieure et non enrégistrée, ou sur aucune des dites terres, ténémens ou
héritages comme susdit, fera frauduleusement aucune telle vente des dites terres, ténémens ou

« héritages, ou d'aucune partie ou portion d'iceux, sera coupable de faisdeneanor, et en étant
dûment convaincue, sera assujettie à être emprisonnée pour tel teins, n'excédant pas douze

" mois de calendrier, et à telle amende et pénalité n'excédant pas la somme de cinq cents livres
" argent courant de cette Province, que la Cour, devant laquelle la conviction aura lieu, jugera
" à propos d'infliger."

Le Conseil s'est divisé

PoUR LE PROVISO.

M . Moffit,
Quesnel,
Nolson,
Austin,
Mondelet,
larwood,

hale de Sherbrfoke,
Ogden,
Daly,
Day.

A insi, elle a été emportée dans l'affirmative.

La question ayant alors été mise sur la motion,
qu'amendée, soit transcrite au net,

Le Conseil s'est encore divisé :

POUR LA MOTION.

M M. iMoffatt,
Molsou,
Aiustin,
Mondelet,
larwood,

CONTRE LE PROVISO.

Le Juge en Chef,
M M. McGill,

Knoulton.

que la dite Ordonnance telle

CONTRE LA MOTION.

Le Juge en Chef.
M M. M4c Gil,

Quesnel,
Knoulton.
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Hale de Sherbrooke,
Ogden,
DJaly,
Day.

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative,

Et

ORDONNE', en conséquence.

Son Excellence s'est alors retiré.

L'Honble. Juge en Chef a repris le Fauteuil.

Conformément à 'Ordre, le Conseil a repris de nouveau la considération d'uneOrdonnance pour amender et étendre les dispositions d'une Ordonnance passée dans latroisième année du règne de Sa Majesté, intitulée, "l Grdonnance pour pourvoir à lamé-' lioration des Chemins dans le voisinage et qui conduisent à la Cité de uonra e'amé-
lever un fonds pour cet objet." . a, et pour

l'Honble. M. Harwood a proposé, secondé par M. Hale de Sherbrooke,
Que la Clause marquée A, adoptée par le Conseil le 21e. de ce mois, au lieu de laquatrième Clause de la dite Ordonnance, soit de nouveau prise en considération u
Le Conseil s'est divisé sur la motion:

POUR LA MOTION. CONTRE LA MOTION.

MM. McGill, Mu. Mofatt,Quesnel, Austin,
Molson, Ogden.
Mondelet,
Hareood,
Hale de Sherbrooke,
Daly,
Day.

Ainsi,' elle a été emportée dans l'affirmative.

L'Honble. M. Harwood a alors proposé, secondé pàr M. Rale de Sherbrooke,

M 2
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Que l'amendement suivant soit fait à la dite Clause

Ligne 2.-Après " que" insérez " dans le"cas où les dits Sindies adopteroient la ligne du
" Chemin premièrement désignée dans la deuxième section de la présente Ordon-

nance, (soit qu'ils adoptent ou n'adoptent pas la ligne deuxièmement men-
' tionnée) et alors non autrement."

Le Conseil s'est divisé sur l'amendement proposé

Pour 8.
Contre 3.

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative.

L'Honble. M. Moflètt s'est alors retiré.

L'H onble. M. Harwood a proposé, secondé par M. Bale de Sherbrooke,

Que la cinquième Clause de la dite Ordonnance soit de nouveau reconsidéreé.

Le Conseil s'est divisé sur la motion

POUR LA MOTION.

MM. McGill,
Quesnel,
Molson,
Mondelet,
Rale de Sherbrooke,
Daly,
Day.

CONTRE LA MOTION.

M H . Austin,
Ogden.

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative.

L'Honble M. Harwood a alors proposé, secondé par M. Hale de Sherbrooke,

Que l'amendement suivant soit fait à la dite Clauce:

Ligne 2.-Après ".que" insérez I dans le cas où les dits Sindics adopteroient la ligne du
" Chemin premièrement désignée dans la deuxième section de In présente Ordon.

nance (soit qu'ils adoptent ou n'adoptent pas la ligne deuxièmement men-
" tionnée) et alors non autrement."

Le Conseil sest divisé sur l'amendement proposé:
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Pour 8.
Contre 2.

Ainsi, il a été emporté dans l'affirmative.

L'Honble. M.MlJcGill a alors proposé, secondé par M. Ogden,

Que la douzième Clause de la dite Ordonnance, soit de nouveau reconsidéreé.

Le Conseil s'est divisé sur la motion

POUR LA MOTION.

Le Juge en Chef,
MM. McGill,

.Molson,
Ogden,
Daly.
Day.

CONTRE LA MOTION.

MM. Quesnel,
Austin,
Mondelet,
Harwood,
Rale, de Sherbrooke.

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative.

L'Honble. M. lIcGill a alors proposé, secondé par M.'Ogden,

Que la portion de la dite douzième Clause, savoir: depuis le commencemetit d'icelle
jusqu'au mot " susdit" dans la soixante-troisième ligne, retranchée par le Conseil le 21e.
du présent mois, soit rétablie, et fasse partie de la dite Clause.

Le Conseil s'est divisé sur la motion:

Pour 6.
'Contre 5

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative.

Le Préambule et le Titre de la dite Ordonaùdäceayant été lus de nouveau, et la question
séparément mise sur iceux, ils ont été agréés.

L'Honble. M. McGill a proposé, actiôd par M.Ogden,

Que la dite Ordonnance telle qu'amendée, soit transcrite au net.
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Le Conseil s'est divisé sur la motion:

Pour 6.
Contre 5.

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative.

Et,

ORDONNE', en conséquence.

L'Ordre du Jour pour prendre en considération, une Ordonnance pour pourvoir aux
moyens de maintenir en bon état cette partie du chemin entre cette Province et le Nouveau-
Brunswick, communément appelé le Chemin du Portage de Témiscouata, et des amende-
ments à icelle, ayant été lu;

ORDONNE', Que le dit Ordre du Jour soit remis à la prochaine séance.

Alors,

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Quesnel,

Le Conseil s'est ajourné à Samedi prochain, à deux heures de l'après-midi.

SAMEDI, 26E. NOVEMBRE, 1840.

PRESENS:

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. McGill,
Quesnel,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Hale de Sherbrooke,
Ogden,'

PI{IERES.

240-260 Décembre. A. 1840.94
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A deux heures et demie de l'après-midi, n'y ayant pas de Quorum, le Président à déclaré que
le Conseil demeuroit ajourné à Lundi, à deux heures de l'après-midi.

LUNDI, 28E. DECEMBRE, 1840.

PRESENS:

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Moffatt"

Gerrard,
Molson,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Rate de Sherbrooke,
Ogden,
Daly, et
Day.

PRIERES.

Conformément à l'Ordre, le Conseil a repris en considération une Ordonnance pour
pourvoir au moeyns de maintenir en bon état cette partie du chemin entre cette Province
et le Nouveau-Brunswick, communément appelé le Chemin de Téniscouata, et les amende-
mens faits à icelle.

La première Clause de la dite Ordonnance, telles qu'amendée par le Comité Spécialb
ayant été lue de nouveau, et la question séparément mise sur icelle, elle a été agréé.

La Clause marquée A, rapportée par le Comité Spécial, comme devant suivre la première
Clause de la dite Ordonnance, ayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle, elle a
été agréé.

La deuxième jusqu'à la huitième des Clauses inclusivement, de la dite Ordonnance,
ayant été lues de nouveau, et les amendemens faits à plusieurs d'icelles par le Comité
Spécial ayant aussi été lus, et la question 'séparément mise sur chaque, elles ont été agréés.

La neuvième Clause de la dite Ordonnance ayant été lue de nouveau, et la question
ayant été mise sur icelle, elle a passé dans la négative.
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Les dixième et onzième Clauses de la dite Ordonnance ayant été lues de nouveau, et
la question séparément mise sur icelles, elles ont été agréés.

Le Préambule et le Titre dle la dite Ordonnance ayant été lus de nouveau,et la ques-
tion séparément mise sur chaque, ils ont été agréés.

Sur motion de M. Hale de Sherbrooke, secondé par l'Honble. M. McGill,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance telle qu'amendée, soit transcrite au net.

M. Molson, du Comité Spécial auquel avoit été renvoyée une Ordonnance pour autoriser la
Corporation de la Trinité de Quebec à vendre et transporter une certaine portion du Hâvre du
Cul-de-Sac dans la Cité de Quéehc, à la Corporation de la dite Cité, a fait Rapport-Que le
Comité avoit examiné la dite Ordonnance, et qu'il lui étoit enjoint d'en faire rapport sans
aucun amendement.

Sur motion de M. MJolson, secondé par l'Honble. M. .McGill,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance soit maintenant lue une seconde fois.

La dite Ordonnance, a en conséquence été lue, une seconde fois.

La question de concours ayant été mise sur chacune les Clauses de la dite Ordonnance, elles
ont été agréés unanimement.

Sur motion de M. Molson, secondé par l'Honble. M. McGill.

ORDo.N,, Que la dite Ordonnance soit transcrite au net.

Alors,

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné à demain, a deux heures de l'après-midi.

MARDI, £9 E. DECEMBRE, 1840.

PRESENS:

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.
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MM. Mofait,
McGill,
Gerrard,
Molson,
Knoulton,
Austin,
Harwood,
Hale de Sherbrooke,
Ogden,
Daly, et
Day.

PRIERES.

Son Excellence le Gouverneur Général est entré dans la Salle du Conseil, et a pris son
siége au Fauteuil.

Sur motion de M. Day, secondé par l'Honble. M. Daly,

ORDONNE', Qu'une Ordonnance pour prescrire et régler l'élection et la nomination de
certains Officiers dans les différentes Paroisses et Townships de cette Province, et pour
faire d'autres dispositions concernant les intérêts lo'aux des habitants de ces divisions de
la Province, soit maintenant lue pour la troisième fois.

La dite Ordonnance a, en conséquence été lue pour la troisième fois,.

Son Excellence ayant posé la question

' Cette Ordonnance sera-t-elle maintenant passée ?"

Ila été,

RESOLU dans l'affirmative.

Sur motion de M. Day, secondé par l'Honble. M. Daly,

ORDONNE', Qu'une Ordonnance qui pourvoit au meilleur gouvernement de cette
Province, en établissant des autorités locales ou municipales en icelle, soit maintenant lue
pour la troisième fois.

La dite Ordonnance a, en conséquence été lue pour la troisième fois.

Son Excellence ayant posé la question
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Cette Ordonnance sera-t-elle maintenant passée ?

Il a été,

RESoLU, dans l'affirmative.

Sur motion de M. MoIson, secondé par l'Honblèé M. Daly,

ORDONNE', Qu'une Ordonnance pour autoriser la Corporation de la Maison de la
Trinité de Québec, à vendre et transporter une certàine 'portion du Hâvre du Cul-de-Sac,
<dans la cité de Québec, à la Corporation de la dite Cité, soit maintenant lue pour la troisième
fois.

La dite Ordonnance a, en conséquence été lue une troisième fois.

Sou Excellence ayant posé la question:

"Cette Ordonnance sera-t-elle maintenant pasÊée ?"

.l a été,

RESOLU dans l'aflirmative.

Son Excellence a alors signé chacune des dites Ordonnance, et le Grand Sceau de la
Province a été apposé à icelles respectivement, par le Secrétaire la Povince.

Le Conseil s'est alors ajourné à demain, à deux heures de l'àprès-niii.

MERCREDI, 30É. DECEMBRE,.1840.

PREsENs:

L'Honble. Juge en Che, au FauteuiL

MM. Moffatt,
McOill,
Gerrard,
Qusnel,
iMolson,
KinOoo,
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* R~arwood , ,
ale de herbrooke et

Day..

PRIERES.

Gouverneu r 6né az e 4, Ecuer ssstant Secrétaire Civil de Son Excellence le
M ess e u de IdeSo é a i a u onsei1 5et a remis au Président un

Et ensuite il s'est retiré.'i

Et le dit Message a été lu par le:Président, et il est de la teneur suivante:
SYDENHAM.

Le Gouverneur Général transmàiets, pour la considération du Conseil Spécial, le Projetd'une Ordonnance,intitulée l' Ordonnance qui pourvoit au.paiertent de& dépenses Civiles< du Goûvernemreni Provincial poui l'année qui expirera le dixième jour d'Octobre, milhuit cent 'quarante etu'; au soutien 'd cetaines Institre tions de Bienfaisance; à"l'encouragement de l'Education; à la confection de certains ouvraes de Bienai a"tion des Comniiunications' Injérieuresi ; l'encurge t y e publics; à laio ¡tio ds Cmr*unicatdn'Int'r*ieu*e:;'â'1ýneouragenient de l'Agriculture, et d'autresobjets.>'

Hôtel du Gouvernement,
Montie Ç 0. Décembr*e, 1840.

L'Ordonnance mentionnée dans le Message qui précéde, a été l ie pour la première fois
Sur motion de M. Day, secondé par l'Honble. M. McGil,
ORDONNE'-Que la dite Ordonnance soit lue une seconde foisÇà la prochaine séance.
L'Honble. M. Mofftt, du-Comité Spécial, auqùel àvoit été 'envôyée une Ordonnancepour autoriser certaines autres améliorations dans le Hâvoe dèMontréal, pour y établir denouveaux droits de quaige, et qui autorise les Commissaires pour p'am yiorabion du ditHâvre à emprunter une'somme dargetadditi'e pour d'ures objets relatifs audit Hâvre, a fait Rapport-Que le Comité avoit examiné le <ite Ordo at ance, ret qu'illui étoit enjoint d'en faire :rapport aveciles mendemens sÉùiaits Oe

Clause 1, Ligne 3 1.-Retranchez depu i" dit,' inclus(vement a., ;1 . uîenn, jusqu'à la fin de la Clause,' etinsérez: "au Gouverneur, LieutenantGouverneur ou à la personneavant l'administration du. Gouvernement de cette province, si en au-«Cuf teins il :ejuge à prppos, de. nommer,.autantd~e personnes qu'il croira-
ýN 2
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convenable pour être commissaires sous cette Ordonnance, et de lesdémettre et en nommer d'autres en leur place de tems à autre ; et lescommissaires ainsi nommés auront et exerceront conjointement avecles commissaires nommés ou qui seront nommés sous l'acte provincialci-dessus premièrement cité, tous les pouvoirs dont sont revêtus, etrempliront tous les devoirs qui doivent être remplis par les commissairesnommés en vertu du dit acte, par. aucune loi ; et le .mot- " Commis-saires ci-après employé, s'appliquera et signifiera tant les com-missaires nommés en vertu de cette Ordonnance que ceux nommés envertu du dit acte provincial ; Pourvu toujours, qu'aucune majorité desdits commissaires, pour le tems d'alors, ou de tels d'entr'eux qui serontC alors dans cette province. auront et pourront exercer tous les pouvoirs,
" dont sont revêtus les dits commissaires par cette Ordonnance ou paraucune autre Ordonnance ou Acte."

Retranchez la seconde Clause.

Clause 3, Ligne 1.-Retranchez depuis " et "inclusivement, jusqu'à " icelui" aussi inclusive-ment, dans la 7e ligne, et insérez " Et qu'il soit en outre."

19.- Après " par " insérez " cette Ordonnance, ou aucune."

4 6.- Après" Ordonnance " insérez " ou d'aucune autre Ordonnance ou Acte."
" 14.- Retranchez " et n'aura aucnn rapport à la dite jettée ou brise-vague."

6, " 9.- Retranchez l' bas."

1, " 12.-Retranchez " Cajeux."

"e 1, " Ibid.-Retranchez "et de vaisseaux chargés de bois de chauffage."

17.- Retranchez depuis '' eux" inclusivement, jusqu'à " saison" aussi inclusive-ment, dans la 21e. ligne.

" 9, " 32.- Retranchez "au large" et insérez "mouillés, ou au large ou autrement."
Après la douzième Clause, insérez la Clause suivante, marquée A.

CLAUSE A.

" Et qu'il soit de plus Ordonné et statué, 'que les péages, droits et droits de quaige imposéspar les présentes, seront considérés comme péages et droits prélevables dans le Hâvre de
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"Montréal suivant l'intention de la dix-huitièmeý section: de l'Acte del la' Législature de cette
" Province, passé dans la sixième année du règne de feu Sa Majesté, et intitulé, ' Acte pour

pourvoir à la régie et surveillancedu Canal-de Lachine et pour établir certains péages et droits
" à y êtres lévés," et les dispositions du dit Acte seront, et elles sont par les présentes étendues
" en conséquence.

RESOLU, Que la dite Ordonnance, et les amendemens à icelle, soient pris en considéra.

tion à la prochaine séance.

Alors,

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.

JEUDI, 31E. DECEMBRE, 1840.
PRESENS

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. MofjJatt,
McGill,
Gerrard,
Quesnel,
Molson,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Harwood
Hale, de Sherbrooke,
Ogden,
Daly, et
Day.

PRIERES.

Son Excellence le Gouverneur Général est entré dans la Salle du Conseil, et a pris
son siège au Fauteuil.
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Sur motion de M. Day, secondé par. L'Honble. M. Daly,

ORDoNNE Qu'une Ordonnance pour amender et étendre les dispositions d'une Ordon-
nance passée dans la troisième année .du règne de Sa Majesté, intitulée, "Ordonnance
" pour pourvoir à l'amélioration des Chemins dans le~voisinage de la la Cité de Montréal,
" et de ceux qui y conduisent, et pour établir un fonds pour cet objet," soit maintenant lue
pour la troisième fois.

La dite Ordonnance, a en conséquence été lue pour la troisième fois.

Son Excellence ayant posé la question :

" Cette Ordonnance sera-t-elle maintenant passée "

Il a été,

RESOLU dans l'affirmative.

Sur motion de M. Hale de Sherbrooke, secondé par P'Honble. M. larwood,

ORDONNE', Qu'une Ordonnance pour pourvoir aux moyens de maintenir en bon état,
cette partie du chemin entre cette Province et le Nouveau-Brunswick, communément ap-
pelé le Chemin du Portage de Témiscouata, soit maintenant lue pour la troisième fois.

La dite Ordonnance a, en conséquence été lue pour la troisième fois.

Son Excellence ayant posé la question

"Cette Ordonnance sera-t-elle maintenant passée ?"

Il a été,

Resolu dans l'affirmative.

Son Excellence a alors signé ebacune (les dites Ordonnances, et le Grand Sceau de
la Province a été apposé à icelles, respectivement, par le Secrétaire de la Province.

L'Ordre du Jour, pour !Ia seconde lecture d'une Ordonnance qui pourvoit au paiement
des dépenses Civiles du Gouvernement Provincial pour l'année qui expirera le dixième jour
d'Octobre, mil huit cent quarante et un ; au soutien de certaines Institutionsddë Bien-
faisance ,; à l'encouragement de- l'Educa.tion ; à la confection de certains ouvrages publics ;
à l'amélioration (les Communications Intérieures ; à l'encouragement de lagriculture, et
à d'autres objets, ayant été lu; i
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Sur motion de M. Day, secondé par l'Honble. M. Daly.
ORDONNE Que le ditiOrdre du Jour, soit remis.à Lundi prochain.
Conformémen, à.:l'Ordre, le Conseil a pris en ,considération une Qrdonnautoriser certaines autres améliorations dans le Hâvre de -Montréal,- pour y établir denouveau droits deýQuaige, pour autoriser les Commissaires du dit Hâvre a.emprutiter .unenwefd'argent additionnelle, et poùr d'autres objets relatifs au dit Hâvre, et des amende-mens fait'sà icelle.

La première Clause.de la dite Ordonnance, telle qu'amendée- par leComité Spécial,ayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle, elle a été agréée

La seconde Clause de la dite Ordonnance ayant été lue de nouveau, et la questionmise sur icelle, elle a passé dans la négative.a

a La troisième Clause de la dite Ordonnance telle quamendée par'le Comité Spécialayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle, elle a été agréé.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Molson,
OR DONNE', Que l'amendement suivant soit fait à la dite Clause

Ligne 17.- Retranchez "dix mille quatre cens vingt-cinq," et insérez dix-sëpt ''mille.'
La quatrième Clause. de-la dite Ordonnance, telle qu'amendée parle Comité Spécial,ayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle, elle a été a r gréée

La cinquième Clause de la dite Ordonnance, ayant été*lue de nouveau
Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Molson,
ORDONNE', Qué les amendemens suivants soient faits à la dite Clause

Ligne 2.-Retranchez depuis " faire" inclusivementjusqu'à " fins" aussi inclusivementdans la seizième ligne, et insérez. le mur de revêtement en remontant au delàc de l'endroit 'où il sera nécessaire de le saire remonter, afin de pouvoir faireC et completer la rampe double à la Rue des Sours Grises."

Lignes 17 et 18 -Retranchez les mots " ou d'acquérir la dite propriété, ou aucune partiep éd'icelle." aueir le proiét

"1 2-Après " égard," à la fin de'la Clause, insérez le Proviso suivant:

4 

Vic
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Pourvu toujours, qu'il sera loisible au dit Commissaires avec tel assentiment et approbation
" comme susdit, de remplir et niveler la cavité dans et auprès de la rue St. Joseph, à et auprès de

sa jonction avec la rue des Commissaires, et de niveler la rue des Commissaires dans toute sa
longueur, et dans telles parties d'icelles où le niveau pourra avoir été dérangé par l'ouvrage fait

" pour l'amélioration du dit Hâvre, et de payer le montant qui sera constaté' (de la manière
pourvu en pareil cas par les Actes et Ordonnances relatifs à l'amélioration du dit Hâvre)

" être dû à aucune personne pour aucun dommage encouru par telle personne, en raison d'aucune
" chose faite par les dits Commissaires en conformité aux dispositions de cette Ordonnance, ou
« d'aucune autre Ordonnance."

La question ayant été mise sur la Clause, telle qu'amendée, elle a été agréé.

Son Excellence s'est alors retiré.

L'Honble. Juge en Chef a repris le Fauteuil.

La sixième Clause -de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité Spécial,
ayant été lue de n~ouveau;

11 a été proposé,

De retrancher le dernier paragraphe de, la dite Clause,

Le Conseil s'est divisé sur la motion :

POUR LA MOTION.

MM. Moffatit,
MJIcGill,
Quesnel,
Molson.

CONTRE LA MOTION.

MM. Gerrard,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Harwood,
Hale, de Sherbrooke,
Ogden,
Daly,
Day.

Ainsi, elle a passé dans la négative.

La question ayant alors été mise sur la dite Clause, telle qu'amendée, elle a été agréé.

ORDONNE', Que les deux paragraphes suivants soient ajoutés à la fin de la dite Clause:
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" Ils pourront faire un cours d'eau suffisant, le long de toute cette partie de la rue ou du
" grand chemin joignant au dit Hâvre renfermée par le mur de revêtement, et le long duquel
4 aucun tel cours d'eau n'a encore été fait ; et le cours d'eau qui sera ainsi fait, sera fait à la même
" distance de l'adossement du mur de revêtement que le cours d'eau. quiest déjà fait."

" Et ils pourront paver avec de bonnes dalles- travaillées,, et d'une manière solide et con
' venable pour servir de trottoir, 'toute l'espace entre l'adossement du mur de revêtement et le
" cours d'eau fait ou à être fait comme susdit, excepté ce qui sera nécessaire pour poser une
" pierre de bordure suffisante entre lespace à ètre ainsi pavé, et le dit cours d'eau ; et ils poseront
" une pièrre de bordure comme susdit.. Pourvu toujours, qu'il sera loisible aux dits Commissaires,

avec tels assentiment et approbation comme susdit,. de remplir et niveler la cavité dans et auprès
"de la rue St. Joseph, jusqu'à et auprès de sa jonction avec la rue des Commissaires, et de niveler la

rue des Commissaires.dans toute sa- longueur, et dans telles -parties d'celies'oîì le niveau pourra
" avoir été dérangé par l'ouvrage fait pour l'amélioration du dit Hâvre, et de payer le montant

qui sera constaté (de la manière 'pourvu en pareils cas par les Actes, et Ordonnances relatifs à
' Pamélioration du dit Hvre'e). être dû à aucune personne pour aucun -dommage encourru par telle

personne, en raison'&aucune chose faite par les dits Commissaires en confòrmité aux dispositions
" de cette Ordonnance, ou d'aucun autre Acte ou Ordonnance."

ORDONNE , Que la Clause suivante soit aussi ajoutée- à la dite Ordonnance,' et suive la dite
sixième Clause:

"Et qu'il soit de lus Ordonné et Statué, que le côte nord-ouest du dit cours d'eau, sera,,
" dans toute sa longueur, la limite des ouvrages sous la.régie, et, Ie, contrôle des dits Commissaires
" du côté le plus près de la Cité de Montréal, et sera la ligne de division entre les dits ouvrages

et cette partie de la rueou grand chemin'le-long duquel, le dit cours d'eau aura sons cours, qui
sera sous la régie et sous le contrôle de la Corporation du Maire, des Echevins et Citoyens de

" la dite cité de Montréal."

Les septième et hutièmne Clauses de la dite Ordonnance ayant été lues de nouveau, et
la question séparement mise sur icelles, elles ont été agréés.

La neuvième Clause ,de la dite Ordonnance, .telle, qua!nendée par le, Comité'
Spécial, ayant été lue dé nouveau, et la question mise sur icelle, elle a été agréé.

La dixième jusqu'à la quatorzième des Clauses, inclusivement, de la dite Ordonnance,
ayant été lues de nouveau,

ORDONNE', Que la considération des dites Clauses soit remise.,

Les quinzième et seiziènie 'CIauses de la dite Ordonnance ayant été lues de nouveau, et
la question séparément mise sur icelles, ellesont.été agréés.
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La Cédule qui doit suivre la dernière Clause de la dite Ordonnance, ayant été lue de
nouveau,

M. Molson, a proposé, secondé par L'Hon'ole. M. Harwood,

Que l'amendement suivant soit fait à la dite Clause:

Line 2.-Retranchez " moitié" et insérez " le quart."

Le Conseil s'est divisé:

POUR L'AMENDEMENT. CONTRE L'AMENDEMENT.

MM. Molson, MM. Mofatt,
Harwood. McGill,

Gerrard,
Quesnel,
Knoulton,
Austin,
iale de Sherbrooke,
Day..

Ainsi, elle a passé dans la négative.

La question ayant alors été mise sur la dite Cédule, elle été agréé.

RESOLU, Que la considération ultérieure de la dite Ordonnance, et des amendemens
à icelle, soient remis à-la prochaine séance.

A lors,

Sur motion de M. Rate de Sherbrooke, secondé par M. Austin,

Le Conseil s'est ajourné à Samedi prochain, à deux heures de l'après-midi

SAMEDI 2E. JANVIER, 1841.

PR EsENs:

L'Honble. Juge en Chef au Fauteuil.
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MM.Mofatt,

Gerrard,
Molson,
Enoulton,
Austin,
Rlate de Sherbrooke, et
Daly.

PRIERES.

A deux heures et demie de l'après-midi, 'y ayantpas de Quorum le Président à déclré quele Conseil demeuroit ajourné à Lundi, à deux heures de l'après-midi.

LUNDI, 4 E. JANVIER, 1841.

PRESENs:

LHonble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Moffatt,
McGill,

Gerrard,
Molson,
Enoulton,
Austin,
Mondelet,
Hale de Sherbrooke,
Dalu, et
Day.

PRIERES.

Conformément à l'Ordre; le Conseil a repris en considération uie Ordonnance quipourvoit au paiement des dépenses Civiles du Gouvernement Provincial pour l'année quiexpirera le dixième jour d'Octobre, mil huit cent quarante et un ; au soutien de certainesInstitutions de Bienfaisance; à l'encouragement de l'Education ; à la confection de certainsouvrages publics; à l'amélioration ·des Communications Intérieures; à l'encouragement del'agriculture, et à d'autres objets, a été lue une seconde fois.

La première Clause de la dite Ordonnance, ayant été lue de nouveau;
02

2P--4 , Ji i:
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Sur motion de M. Day, secondé par l'Honble. M. Mofait,

ORDONNE', Que les amendemens suivants soient faits à la dite Clause:

Après le neuvième Item de la dite Clause, insérez ce qui suit: "pour compléter
" et publier l'Index aux Statuts et Ordonnances de.cette Province, une somme n'excédant

pas deux cens livres sterling."

Ensuite du dernier Item dans la dite Clause, insérez ce qui suit: "l Pour faire un
" examen de la route qui seroit la plus convenable pour un Canal ou Chemin à Lisses, de
" la Baie de Fundy au Golfe St. Laurent, une somme n'excédant pas cinq cens livres

La question ayant alors été mise sur la dite Clause, telle qu'amendée, elle a été agréé.

Le reste des Clauses de la dite Ordonnance ayant été lues de nouveau, et la question
séparément mise sur icelles, elles ont été agréés.

Le Préambule et le Titre de la dite' Ordonnance ayant été lus de nouveau,et la ques-
tion séparément mise sur chaque, ils ont été agréés.

Sur motion de M. Day, secondé par l'Honble. M. Daly,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance telle qu'amendée, soit transcrite au net.

Conformément à l'Ordre, le Conseil a repris de nouveau en considération une Ordon-
nance pour autoriser certaines autres améliorations au Hâvre de Montréal, pour y établir
de nouveaux droits (le quaige, pour autoriser .les Commissaires pour l'amélioration du dit
Hàvre à emprunter une somme d'argent addi.tionnelle, et pour d'autres objets relatifs
au dit Hâvre, ainsi que des amendemens à icelle.

La dixieme Clause de la dite Ordonnance,. dont la considération avoit été remise, ayant
été lue de nouveau,

Sur motion de l'Honble. M. Moffatt, secondé par l'Honble. M. McGill,

OaDoNs a,' ·Que la dite. Clause soit retranchée de la dite Ordonnauce, et que la Clause
suivante y suit itaérée en son lieu et place:

CLAUSE A.

Et qu'il soit de plus Ordouné, et Statué, que les dits droits de quaige seront dûs et payables
par le propriétaire, maître, boursier, conducteur, personne en charge ou consignataire du vais-

" seau, bateau à vapeur, chaloupe, berge, bateau,.radeau ou embarcation queleenque, sur lesquels,
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ou en raison d'effets mis à bord ou déchargés desquels, tels droits de
sauf le recours qu'aucune telle personne payant tels droits peut en loi avoir cont éaucune autre
personne ou personnes pour recevoir le montant ainsipayé; et tous er chacun les pouvoirs etautorités dont était revêtu le collecteur des droits du hâe , rapor au les péuges et

" droits de quaige, par une certaine Ordonnance passée dans la deux aèe edrègne et
Majesté, intitulée, Ordonnance pour percevoir d'une manière plus facile et certaine, les droits"du Hâvre de M.lontréal," et par rapport an recouvrement d'iceux, seront et ils sont' par'l]esprésentes transférés aux dits commissaires qui en seront revêtus, et qui pourront et auront lé"droit de les exercer par rapport aux.droits, péages et droits de quaiage imposés paàr les présenites,"et par rapport au recouvrement et moyens 'd'en contraindre et d'en assurer le paiement, et t'u.teset chaque personne, teuue par la dite O sdonnance de faire aucun rap ort au collecteur des dritste du flâvre, fera tel rappor t aux dits com~missaires, ou à telle personne qu'ils préposeront pour" recevoir tel rapport, et ce sous les mêmes pénalités pour négligence de faire rapport ou pour

"faux rapport ou rapport insuffisant, que les' pénalités imposées par la dite Ordonnance pour'pareille offense ; lesquelles pénalités seront recouvrées et emnployées, et il en sera rendu comptene la manière prescrite en et par la dite Ordonnance par rapport aux pénalités imposées par"icelle."

Les onzième et douzième Clauses de la dite Ordonnance, dont la consideration avoit étéremise, ayant été lues de nouveau, et la questionmise sur icelles, elles ont été agréés.
La Clause marquée A, rapportée par le Comité Spécial, comme devant suivre ladouzième Clause ayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle, elle a été agréé.
La treizième Clause de la dite Ordonnance, dont la considération avoit été remise,ayant été lue de nouveau,

Sur motion de l'Honble. M. Mofait secondé par l'Honble. M.McGilu,

ORDONNE', Que 'la dite Clause soit retranchée de la dite Ordonnance, et que les Clausessuivantes soient substituées au lieu d'icelle:

"Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué,' que les deniers provenants des péages, droits etdroits de quaige imposés par les présentes, seront employés par les dits commissaires : Première-ment, au paiement de toutes dépenses raisonables de collection d'iceux qui sont autorisées arles présentes, 'et de toutes autres dépenses indispensables encourrues par les dits commissairesdans Pexécution des devoirs qui leurs sont imposés par' les présentes t-Deuxièmement, au paie-ment d'aucunes dépenses par eux encourrues en entretenant les ouvrages construits ou. qui serontconstruits par les dits commissaires, leurs prédécesseurs ou successeurs en office, pour l'améliora.tion du Hâvre de Montréal, sous l'autorité d'aucun Acte ou Ordonnance, dans un état con-venable de réparations, lesquelles dépenses les dits commissaires sont par les présentes autorisésa encourir, sans aucune application' spéciale au, ou assentiment de la part du Gouverneur,Lieutenant Gouverneur ou de.la personne chargée de l'administration du Gouvernement, non-obstant aucun -Acte ou Ordonnance à ce, contraire :-,-Troisièmement, au paiement du principal

0
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"d'aucune somme ou sommes d'argent empruntées, ou qui seront empruntées par eux, ou qui
"peuvent avoir été empruntées par leurs prédécesseurs en office, sous l'autorité d'aucun Acte ou
"Ordonnance ci-devant passé, ou de cette Ordonnance, et qui auront été ou seront stipulées
"remboursables à une époque déterminée :-Quatrièmement, au paiement de l'intérêt alors dû
" et payable sur aucun argent emprunté ou qui sera emprunté par les dits commissaires, leurs
" prédécesseurs ou successeurs en office :-Cinquièmement, à rembourser au Receveur Général
' aucune somme ou sommes d'argent, avancées par cet officier aux commissaires sous l'autorité
"de cette Ordonnance ou de toute autre Ordonnace ou Acte :-Sixièment, au paiement du
" principal d'aucune somme ou sommes empruntées ou qui seront 'empruntées par eux, ou par
" leurs prédécesseurs ou successeurs en office en vertu de cette Ordonnance, ou en vertu d'aucun
" autre Acte ou Ordonnace, et qui ne seront pas remboursables à un tems fixe ; Pourvu toujours
" que les dits commissaires rembourseront le principal des sommes qui seront empruntées sous
" l'autorité de cette Ordonnance, par paiements qui ne seront pas moindre de dix par cent sur tout
" le montant emprunté, et le remboursement proposé d'aucune partie du dit principal, sera
" annoncé par les dits commissaires, par un avis inséré pendant au moins trois semaines consécu-
" tives dans un des papiers-nouvelles publiés dans la Cité de Montréal, en langue anglaise et
" dans un des papiers-nouvelles publiés en langue française, dans la dite Cité, si tel y a, et les
" personnes auxquelles le dit principal sera dû recevront la partie d'icelui ainsi annoncée comme
" devant être remboursée, et donneront quittance pour icelle aux dits commissaires, et il n'écherra
" et ne sera dû aucun intérêt, sur aucune telle partie, du jour auquel les dits commissaires auront
" par telle annonce, fait offre et auront été prêts. à faire le remboursement d'icelle."

Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, qu'outre et en sus des sommes que les dits com-
" missaires ont empruntées, ou sont autorisés à emprunter sous l'autorité d'aucun Acte ou Ordon-
" nance antérieure maintenant en force ou des sections précédentes. de cette Ordonnance, il leur
" sera loisible en aucun toms et aussi sonvent que l'occasion le requierra, d'emprunter de la
" même manière, telle autre somme ou sommes qui seront nécessaires pour les mettre en état de
" rembourser le principal d'aucun emprunt qu'ils se sont obligés ou pourront s'obliger de rem-
" bourser en aucun toms déterminé, et que les fonds entre leurs mains, ou qui pourront probable-
c ment se trouver entre leurs mains en tels tems, et applicables à tel remboursement, paraitront

I insuffisans pour les mettre en état de faire tel remboursement, ou telle autre somme ou sommes
I qu'ils jugeront en aucun toms à propos d'emprunter, afin de faire le remboursement du principal
" d'aucune somme empruntée à un taux d'intérêt plus haut que celui qu'ils paieront sur telle autre
" somme qui sera empruntée comme susdit :-Pourvu toujours, qu'aucune somme ou sommes
" empruntées sous l'autorité de cette section seront exclusivement employées au fins ci-dessus, et
" qu'aucune telle somme ne sera ainsi empruntée sans l'approbation du Gouverneur, Lieutenant
" Gouverneur ou de la personne chargée de l'administration du Gouvernement de la Province, et

et que tout le montant dû par les dits commissaires en vertu d'obligations alors non payées, et
" souscrites sous l'autorité d'aucun Acte ou Ordonnance antérieure, ou sous l'autorité de cette

Ordonnance, n'excédera pas en aucun cas, cent huit livres courant ; et toutes les dispositions de
" cette Ordonnance ayant rapport aux conditions sous lesquelles aucune somme d'argent sera
" empruntée sous l'autorité d'icelle par les dits commissaires, les taux de l'intérêt payables sur

icelle, le paiement de tel intérêt, les avances par le Receveur, Général des sommes nécessaires
" pour mettre les dits commissaires en état de payer tel intérêt, le remboursement des sommes ainsi
" avancées, la manière que les commissaiies pourront adopter pour rembourser aux créanciers le
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principal de telles sommes et pour empêcher les intérêts de s'accumuler sur les sommes qu'ilsseront prêts a rembourser comme susdit, s'étendront à aucune somme ou sommes empruntéessous l'autorité de cette section."

La quatorzième Clause de la dite Ordonnance, dont la considération avoit été remise,ayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle, elle a été agrée ,

OtDONtiE', Quela Cédule qui doit suivre la dernière Clause de la dite Ordonnance,soit maintenant reconsidérée. &

ORDONNE', Que l'amendement suivant soit fait à la dite Cédule

Ligne 18.-Retranchez "tonneau pour chaque voyage, un quart le denier," et insérezpar jour, un dlenier."

Le Préambule et le Titre de la dite Ordonnance ayant été lus de nouveau, et la questionséparément mise sur iceux, ils ont été agréés.,

Sur motion de l'Honble. M. Moffatt, secondé par l'Ronble. M. McGi,

ORDoNNE,' Que la dite Ordonnance telle qu'amendée, soit transcrite au net.
Alors,

Sur motion de l'Honlle. M. McGill, secondé par M. Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.

MARDI, 5E. JANVIER, 1841.

PREsENs:

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

.M M. Mo//att,
McGill,
Quesnel,
Molson,
Knoulion,

udstin,
Mondelet,
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Hale de Sherbrooke,
Daly, et
Day.

PRIERES.

A deux heures de l'après-midi, ne se trouvant pas un Quorum, le Président a déc1aré
que le Conseil demeuroit ajourné à Jeudi prochain, à deux heures de l'après-midi.

JEUDI, 7E. JANVIER,. 1841.

PRESENS:

L'Honble. Juge en Chef, au FauteuiL

MM. Moffatt,
McGill,
Gerrard,
Quesinei,
Molson,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Hale de Sherbrooke,.
Ogden, et
Daly-

PRIERES.

T. W. Clinton Murdocir, Ecuier,. Secrétaire en Chef de Son Excellence le Gouverneur
Général, a été admis dans la Salle du Conseil, et a remis au Président deux Messages de la
part de Son Excellence.

Et ensuite il s'est retiré,

Et les dits Messages ont été lus par le Président, et ils sont de la teneur suivante:

SYDENHAM.

Le Gouverneur Général transmet pour-la considération du Conseil Spécial, le projet
d'une Ordonnance, intitulée "Ordonnance pour amender un Acte du Parlement Pro-
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" vincial de cette Province, ' intitulé, " Acte pour pourvoir à la construction d'un Chemin
C à Lisses du Lac Champlain au Fleuve Se. Laurent.'

Hôtel du Gouvernement, 1
Montréal, 5e. Janvier, 1841. f

SYDENHAM.

Le Gouverneur Général transmet, pour la considération du Conseil Spécial, une
Ordonnance pour pourvoir à la construction d'un Chemin à Lisses, depuis Sherbrooke à St.
Jean.

Hôtel du Gouvernement,i
Montréal, 7 e. Janvier, 1841. f

Les Ordonnances mentionnées dans le Message précédent, ont été respectivement lues
pour la première fois.

Sur motion de M. Molson, secondé par l'Honble. M. McGill,

REsoiU, Qu'une Ordonnance pour amender un Acte du Parlement Provincial de cette
Province, intitulé, " Acte pour pourvoir à la 'construction d'un Chemin de Lisses du Lac
" Champlain au Fleuve St. Laurent," soit renvoyée à un Comité Spécial de trois Membres,
pour en examiner le contenu, et en faire rapport avec toute la dépéche convenable.

ORDoNNE', Que le Comité soit composé de MM. McGill, Molson et Day, lesquels
pourront s'assembler et s'ajourner à volonté.

Sur motion de M. Hale de Sherbrooke, secondé par M. Austin,

REsoLU, Qu'une Ordonnance pour pourvoir à la construction d'un Chemin à Lisses,
depuis Sherbrooke à St. Jean, soit renvoyée à un Comité Spécial de cinq Membres, pour
en examiner le contenu et en faire rapport avec toute la dépêche convenable.

ORDoNNE', Que le Comité soit composé de MM. Gerrard, Knoulton, 4ustin, Mondelet,
-et Rale de Sherbrooke, lesquels pourront s'assembler et s'ajourner à volonté.

Alors,

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.
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VENDREDI, 8E. JANVIER, 1841.

PRES ENS :

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Mo/fait,
McGill,
Gerrard,
Quesnel,
Molson,

Austin,
Mondelet,
Hale de Sherbrooke,
Ogden, et
Daly.

PRIERES.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.

SAMEDI, 9E. JANVIER, 1841.

PRESENS:

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Moffatt,
.McGill,
Gerrard,
Quesnel,
.iIolson,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Hale, de Sherbrooke,
Ogden, et
Daly.

PRI ERES.
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Son Excellence le Gouverneur Général 'est entré dans la Salle du iConseil, et a pris son
siége au Fauteuil.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Gerrard,

ORDONNE', Qu'une Ordonnance qui pourvoit au paiement des dépenses Civiles du
Gouvernement Provincial pour l'année qui expirera le dixième jour d'Octobre, mil huit
cent quarante et un ; au soutien de certaines Institutions de Bienfaisance ; à l'encourage-
ment de l'Education; à la confection de certains ouvrages publics; à l'amélioration'des
Communications Intérieures; à l'encouragement de l'agriculture, et à d'autres objets,
soit maintenant lue pour la troisième fois.

La dite Ordonnance a, en conséquence été lue pour la troisième fois.

Son Excellence ayant posé la question:

"Cette Ordonnance sera-t-elle maintenant passée ?"

Il a été,

REsOLu dans l'affirmative.

Son Excellence a alors signé la dite Ordonnance, et le Grand Sceau de la Province
a été apposé à icelle, par le Secrétaire de la Province.

Son Excellence a alors proposé au Conseil, pour sa considération et adoption, les
Ordonnances qui suivent, lesquelles ont été respectivement lues pour la première fois:

Une Ordonnance pour suspendre une certaine Ordonnance, intitulée, "Ordonnance
4 pour établir des réglemens concernant les Aubains qui viennent en cette Province ou qui

y résident," et une certaine autre Ordonnance, intitulée, " Ordonnance qui amende une
" Ordonnance pour établir des réglemens concernant les Aubains qui viennent en cette
" Province ou qui y résident."

Une Ordonnance pour pourvoir à l'établissement d'un Chemin de Barrières depuis la
Rivière Richelieu, vis-à-vis. la Ville de Dorchester, communément appelée Saint Jean,
jusqu'au Village de Granby.

Sur motion de M. Ogden, secondé par l'Honble. M. Mondelet,

ORDONNE', Q'une Ordonnance pour suspendre une certaine Ordonnance, intitulée,
" Ordonnance pour établir des, réglemens 'concernant les Aubains qui viennent en cette

Province ou qui y résident," et une certaine autre Ordonnance, ,intitulée, " Ordonnance
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" qui amende une Ordonnance pour établir des réglemens concernant les Aubains qui
" viennent en cette Province ou qui y résident," soit lue une seconde fois à la prochaine séance.

Sur motion de M. Rate de Sherbrooke, secondé- par M. 4ustin,

REsOLU, Qu'une Ordonnance pour ponrvoir à l'établissement d'un Chemin de Bar-
rières depuis la Rivière Richelieu, vis-à-vis la Ville de Dorchester, communément appelée
St. Jean, jusqu'au Village de Granby, soit renvoyée à Comité Spécial de cinq Membres,
pour en examiner le contenu et en faire rapport avec toute la dépêche convenable.

ORDONNE', Que le Comité soit composé de MM. Knoulton, Austin, Hale de Sherbrooke,,
Daty et Day, lesquels pourront s'assembler et s'ajourner à volonté.

Son Excellence s'est alors retiré,

L'Honble. Juge en Chef a repris le Fauteuil.

M. Rale de Sherbrooke, du Comité Spécial, auquel avoit été renvoyée l'Ordonnance-
pour la construction d'un Chemin à Lisses de Sherbrooke à Saint Jean, a fait Rapport-
Que le Comité avoit examiné la dite Ordonnance, et qu'il lui étoit enjoint d'en faire rapport
avec les amendemens suivans :

Clause 6, Ligne 4.-Retranchez depuis "ériger" inclusivement, jusqu'à "en vertu" aussi,
inclusivement, dans la dix-huitième ligne, et insérez " placera et tien-
" dra constamment au moins une personne dont le devoir sera d'em-
" pécher qu'aucune obstruction soit mise ou demeure sur le Chemin
" à Lisses, ou sur tel Grand Chemin, et de voir à la sureté des
d' personnes et des effets qui passeront et seront transportés soit sur
" le dit grand chemin, ou sur le dit Chemin à LissesF; et pour chaque

refus ou négligence de se conformer aux dispositions de cette
" Clause, la dite compagnie encourra."

" 18, " 10.-Retranchez depuis "susdit" inclusivement, jusqu'à "le" aussi
" inclusivement dans la 12e. ligne, et insérez " District, Division

Territoriale ou District de Shérif dans lequel tel."

" 37, " I0.-Après "l livres" insérez " ou par chaque tonneau de mesurage (au
" choix de la dite compagnie.)

" 43, " 6.-Retranchez " Ouest" et insérez "Est."

" 53, 15.-Retranchez depuis " tout" inclusivement, jusqu'à " aucun" in-
" clusivement, dans la 16e ligne, et insérez." une ou plusieurs
" sections tel qu'elle le jugera à propos; pourvu que telle section
" ou sections commencent à la Ville de Sherbrooke, et soient con.
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tinuêes sans interru tion dans la direction de la susdite Rivière« Rcheieuç comme susdit.-"

Clause 54, Ligne 25 .- Retranchez "trois" et insérez "cinq."

" 54, c 2 9.'-Retranchez "trois" et insérez "cinq.'
Sur motion de M. Hale de Sherbrooke, secondé par M. dustin,
ORDONNE', Que la dite Ordonnance, et les amendemens à i s pconsidération à la prochaine séance. iceles, soient pris en

Alors,

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Iustin,
Le Conseil s'est ajourné à Lundi prochain, à deux heures de l'après-midi.

LUNDI, 11E. JANVIER, 1841,
PRIESENS :

L'Honble. Juge en Chef, au FauteuiL

MM. Moffatt,

Gerrard,
Quesnel,
Molson,
Knoulton,
Austin,.
Mondelet,
Rale de Sherbrookej
Ogden,
Daty, et
Day.

PRIERES.
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Une Ordonnance pour suspendre une certaine Ordonnance, intitulée, "Ordonnance
" pour établir des réglemens concernant les Aubains qui viennent en cette Province ou qui

v y résident," et une certaine autre Ordonnance, intitulée, " Ordonnance qui amende une
" Ordonnance pour établir des réglemens concernant les Aubains qui viennent en cette
" Province ou qui y résident," a été, conformément à l'Ordre, lue une seconde fois.

La question de concours ayant alors été séparément mise sur chacune des Clauses de
la dite Ordonnance, elles ont été agréés.

Sur motion de M. Ogden, secondé par l'Honble. M. Daly.

ORDONNE', Que la dite Ordonnance soit transcrite au net.

Conformément à l'Ordre, le Conseil a pris en considération, une Ordonnance pour la
construction d'un Chemin à Lisses (le Sherbrooke à Saint Jean, et des amendemens faits à
icelle.

La première jusqu'à la cinquante-troisième des Clauses inclusivement, de la dite Ordon-
nance, ayant été lues de nouveau, et la question séparément mise sur chaque, elles ont été
accordées.

La cinquante-quatrième Clause de la dite Ordonnance, ayant été lue de nouveau
et les amendemeus faits à icelle par le Comité Spécial, ayant aussi été lus, et la question
séparément mise sur iceux,

Le Conseil s'est divisé -

POUR LES AMENDEMENS. CONTRE LES AMENDEMENS.

M M. MJIcGill, MM. Mofait,
Gerrard, Quesnel,
Mol.son, Mondelet,
Iuozton, Daly.
Auistin,
.Hale de Sherbrooke.

Ainsi, ils ont été emportés dans l'affirmative.

La question ayant alors été mise sur la Clause telle qu'amendée, elle a été agréé.

Les cinquante-cinqième, cinquante-sixième et cinquante-septième Clauses de la dite
Ordonnance, ayant été lues de nouveau, et la question séparément mise sur chaqne, elles
ont été agréés.

Le préambule et le titre de la dite Ordonnance ayant été lus de nouveau, et la question
séparément mise sur chaqe, ils ont été agréés.
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Sur motion de M. Hale de Sherbrooke, secondé par X. Austin,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance telle qu'amendée, soit transcrite au net.

M. Hale de Sherbrooke, du Comité Spécial auquel avoit été renvoyée l'Ordonnance pour
pourvoir à la construction d'un Chemin à Lisses depuis la Rivière Richelieu, vis-à-vis de la
Ville de Dorchester, communément appelé Saint Jean, au Village (le Granby, a fait Rapport
-Que le Comité avoit examiné le dit Ordonnance, et qu'il lui étoit enjoint d'en faire
rapport avec les arnendemens suivants

Clause 14, Ligne 10.-Retranchez Eglise dans le dit Village" et insérez " Moulin
" dans le dit Village, connu sous le nom de Moulin de Guérout."

" 2i, " 18.-Retranchez 'six deniers" et insérez <'cinq deniers."

" " " 23.-Retranchez " cinq deniers' et insérez " six deniers."

37.-Retranchez "neuf deniers" et insérez "sept deniers et demi.'

" " " 46.-Retranchez "un denier et demi" 'et insérez un denier."

48.-Retranchez " quatre deniers" et insérez " trois deniers."

Sur motion de M. Rale de Sherbrooke, secondé par M. Knoulton,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance et les amendemens à icelle, soient pris en con.
sidération à la prochaine séance.

Alors,'

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.

MARDI, 12E. JANVIER, 1841.

PRESENS

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Moffatt,
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Gerrard,
Quesnel,
Molson,
Knoulton,
.Xustin,
Mondelet,
Hale, de Sherbrooke,
Daly, et
Day.

PRIERES.

Conformément à l'Ordre, le Conseil a pris en considération une Ordonnance pour
pourvoir à la construction d'un Chemin à Lisses depuis la Rivière Richelieu, vis-à-vis de la
Ville de Dorchester, communément appelé Saint Jean, au Village de Granby, ainsi que
des amendemens à icelle.

La première jusqu'à la trentième Clause, inclusivement, de la dite Ordonnance, ayant
été lues de nouveau, et les amendemens faits à diverses d'icelles, ayant aussi été lues et la
question séparément mise sur chaque, elles ont été agréés.

La trente et unième Clause de la dite Ordonnance, ayant été lue de nouveau;

Sur motion de l'Honble. M. Mofatt, secondé par M. Quesnel,

ORDONNE', Que l'amendement suivant soit fait à la dite Clause:

Ligne 8.-Après " parts" insérez " ou par la dite Compagnie, employés sur le dit Chemin."

L'Honble. M. Moffatt a proposé, secondé par M. Quesnel,

Que l'amendement suivant soit aussi fait à la dite Clause:

Ligne 10.-Retranchez depuis " par" inclusivement, jusqu'à " susdit" aussi inclusivement,
dans la neuvième ligne.

Le Conseil s'est divisé sur l'amendement proposé:

POUR L'AMENDEMENT. CONTRE L'AMENDEMENT.

M M. Moffatt, Le Juge en Chef,
Quesnel, M M. Gerrard,
M1oson, Knoulton,
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hale, de Sherbrooke, Austin,
Daly. Mondelet,

Day.

Ainsi, la question a passé dans la négative.

La question ayant alors été mise sur la dite Clause, telle qu'amendée, elle a été agréé.

La trente.deuxième jusqu'à la trente-quatrième des Clauses inclusivement, de la dite
Ordonnance, avant été lues de nouveau, et la question séparément mise sur chaque, elles
ont été agréés.

Le Préambule et le Titre de la dite Ordonnance ayant été lus de nouveau, et la question
séparément mise sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de M. Rale de Sherbrooke, secondé par M. Knoulton,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance telle qu'amendée, soit transcrite au net.

Alors,

Sur motion de M. Gerrard, secondé par l'Honble. M. Mondelet,

Le Conseil s'est ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.

MERCREDI, 13E. JANVIER, 1841.

PRESENS :

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Moffatt,
.McGill,
Gerrard,
Quesnel,
.Molson,
Austin,
Mondelet,

Q
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Hale de Sherbroke,
Ogden, et
Daly,

PRIERES.

T. W. Clinton Murdoch, Ecuyer, Secrétaire en Chef de Son Excellence le Gouverneur
Général, a été admis dans la Salle du Conseil, et a remis au Président un Message de
la part de Son Excellence.

Et ensuite il s'est retiré.

Et le dit Message a été lu par le Président, et il est comme suit:

SYDENHAM.

Le Gouverneur Général transmet pour la considération du Conseil Spécial, le Projet
d'une Ordonnance, intitulée, "Ordonnance pour autoriser le Conseil de la Cité de Montréal,
cà acquitter une certaine Dette contractée par les Magistrats de la dite Cité, pour l'éclairage
" d'icelle avec le Gaz."

Hôtel du Gouvernement,
Montréal, 13e. Janvier, 1841.

L'Ordonnance mentionnée dans le Message qui précède, a été lue pour la première fois.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Quesnel,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance soit lue une seconde fois, à la prochaine séance.

Alors,

Sur motion de l'Honble. M. Mil'cGill, secondé par M. Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné à demain, à deux heures de l'après.midi.

JEUDI, 14E. JANVIER, 1841.

PRESENs:

L'Ionble. Juge en Chef, au Fauteuil.
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MM. McGill,
Gerrard,
Molson,
Knoulton,
Austin,
Hale de Sherbrooke,
Ogden,
Daly,et
Day.

PRIERES.

A deux heures de l'après-midi, ne se trouvant pas un Quorum, le Président a déclaré
que le Conseil demeuroit ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.

VENDREDI, 15E. JANVIER, 1841.

PRLESENs:

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Mofatt,
McGill,
Gerrard,
Quesnel,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Hale de Sherbrooke, et
Day.

PRIERES.

A deux heures et demie de l'après-midi, n'y ayant pas de Quorum, le Président à déclaré que
le Conseil demeuroit ajourné à demain, à deux heures de 'après-midi,

Q 2
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SAMEDI 16E. JANVIER, 1841.

rRESENS'

L'Honble. Juge en Chef au Fauteuil.

MM. Moffatt,
McGill,
Gerrard,
Quesnel,
MIolson,
Knoltton,
Austin,
Mhlondelet,
Hale de Sherlbrooke,
Dali, et
Dcy.

PRIERES.

T. W Clinton Murdoch, Ecuier, Secrétaire en Chef de Son Excellence le Gouverneur
Général, a été admis dans la Salle du Conseil, et a remis au Président un Message de la
part de Son Excellence.

Et ensuite il s'est retiré.

Et le dit Message a été lue par le Président, et il est comme suit:

SYDENH AM.

Le Gouverneur Général transmet pour la considération du Conseil Spécial, le projet
d'une Ordonnance, intitulée, "Ordonnance pour établir et maintenir de meilleures voier

de communication entre la Cité de Montréal et Chambly."

Hôtel du Gouvernement,
Montréal, 1be. Janvier, 1841.

L'Ordonnance mentionnée dans le Message qui précède, a été lue pour la première fois.

Sur motion de M. Day, secondé par l'Honble. M. McGill,

RESOLU, Que la dite Ordonnance soit renvoyée à un Comité Spécial de trois Membres,
pour en examiner le contenu, et en faire rapport avec toute la dépèche convenable.
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ORDONNE', Que le dit Comité soit composé de MM. Gerrardlale de Sherbrooke, et
Day, lesquels pourront s'assembler et s'ajourner à volonté.

Conformément à l'Ordre, une Ordonnance pour autoriser le Conseil de la Cité de
Montréal, à acquitter une certaine Dette contractée par les Magistrats de la Cité, pour
l'éclairage d'icelle avec du Gaz, a été lue une seconde fois.

Les première et deuxième Clauses de la dite Ordonnance ayant été lues de nouveau, et
la question séparément mise sur icelles, elles ont été agréés.

La troisième Clause de la dite Ordonnance, ayant été lue de nouveau, et la question
mise sur icelle, elle a passée dans la négative.

Le Préambule et le Titre de la dite Ordonnance ayant été lus de nouveau, et la ques-
tion séparément mise sur chaque, ils ont été agréés.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Quesnel,

ORDONNE,' sQue la dite Ordonnance telle qu'amendée, soit transcrite au net.

Alors,

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.

LUNDI, 18E. JANVIER, 1841.

PRESENs :

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Moffait,
Gerrard,
Quesnel,
Molson,
Enoulton,
Austin,

4 Vic.
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Mondelet,
Rate de Sherbrooke,
Daly, et
Day.

PRIERES.

Sur motion de l'Honble. M. Mofatt, secondé par M. Mlson,

ORDONNE', Que l'Ordre pour transcrire au net l'Ordonnance pour construire un
Chemin à Lisses depuis Sherbrooke à Saint Jean, soit rescindée, dans la vue de considérer (le
nouveau et amender la cinluante et unième Clause de la dite Ordonnance.

La dite Clause ayant été lue de nouveau,

Sur motion de l'Honble. M. Moffati. secondé par M. MoIson,

ORDO NNE', Que l'amendement suivant soit fait à icelle :

Ligne 32.-Retranchez depuis " le" inclusivement, jusqu'à " Ordonnance" aussi inclusivement,
" dans la 54e. ligne de la dite Clause, et insérez " la dite compagnie n'interviendra
" ni n'empiétera sur les privilèges accordés à P'Honorable Robert Jones et ses

représentans légaux, par un certain Acte de la Législature de cette Province,
passé dans la sixième année du règne de feu Sa Majesté George quatre, intitulé,

" Acte pour autoriser Robert Jones à bâtir un Pont de Péage sur la Rivière
Richelieu à Saint Jean dans la paroisse Saint Luc, près des rapides, pour fixer

" les droits de péage sur icelui, et pourvoir des règlemens pour le dit pont ;" sans
" le consentement exprès par écrit du dit Robert Jones."

Sur motion de M. Hale de Sherbroolce, secondé par M. Austin,

ORDONNE', Que la considération ultérieure de la dite Ordonnance soit remise à la prochaine
séance.

Alors,

Sur motion de M. Gerrard, secondé par l'Honble. M. Mondelet,

Le Conseil s'est ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.
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MARDI, 19E. JANVIER, 1841.

PRESENS :

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

M M. Moffatt,
McGill,
Gerrard,
Quesnel,
.iJfolson,
Knoulton,
.Austin,
Mondelet,
Hale, de Sherbrooke,
Daly, et
Day.

PRIERES.

Conformément à l'ordre, le Conseil a repris en considération une Ordonnance pour la con-
struction d'un Chemin à Lisses de Sherbrooke à Saint Jean.

ORDONNE', Que les amendemens suivants soient faits à la dite Ordonnance:

Clause 1, Ligne. 44.-Rotranchez " Ville de Dorchester, communément appelé Saint Jean,"
et insérez " Rivière Richelieu," comme susdit.

S51, " 16.-Retranchez depuis " fins" inclusivement, jusqu'à " Saint Jean," aussi
inclusivement, dans la 19e. ligne, et insérez " pour les fins du dit Chemin
" à Lisses."

" 53, " 8.-Retranchez depuis " depuis" inclusivement, jusqu'à " cinq" aussi inclusive-
ment, dans la 13e. ligne, et insérez " et le reste de la distance de là à
" la dite Rivière Richelieu, sera divisé aussi également que possible en
" trois sections, lesquelles seront respectivement nommées sections trois,
" quatre et cinq."

Préombule, Lignes 6 et 7.-Retranchez la Ville de Dorchester, communément appelé Saint
" Jeau," et insérez " à aucun point sur l'une ou l'autre rive de
"la Rivière Richelieu, que la Compagnie *de Propriétaires ci.

après constituée pourra choisir."
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Ligne 10.-Retranchez " Ville de Dorchester," et insérez "la dite Rivière de Richelieu
comme susdit."

Sur motion de M. Hale de Sherbrooke, secondé par M. Austin,

ORDONNE, Que la considération ultérieure de la dite Ordonnance, soit remise à la prochaine
séance.

T. W. Clinton Murdoch, Ecuier, Secrétaire en Chef de Son Excellence le Gouverneur
Général, a été admis dans la Salle du Conseil, et a remis au Président un Message de la part de
Son Excellence.

Et alors il s'est retiré.

Et le dit Message a été lu par le Président, lequel est comme suit :

SYDENHAM.

Le Gouverneur Général transmet ponr la considération du Conseil Spécial, le Projet d'une
Ordonnance, intitulée, " Ordonnance pour établir et régler les Péages sur le Pont de la Rivière
" Cap Rouge, et pour d'autres objects relatifs au dit Pont."

Hôtel du Gouvernement,
Montréal, 19e Janvier, 1841.

L'Ordonnance mentionnée dans le Message qui précède, a été lue pour la première fois.

Sur motion de l'Honble. M. Daly, secondé par l'Honble. M.Moidelet,

RESOLU, Que la dite Ordonnance soit renvoyée à un Comité Spécial de trois Membres, pour
en examiner le contenu, et en faire rapport avec toute la dépêche convenable.

ORDONNE', Que le Comité soit composé de MM. Knoulton, Mondelet, et Day, lesquels
pourront s'assembler et s'ajourner à volonté.

Alors,

Sur motion de l'Honble M. McGill, secondé par M. Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné à demain, à deux heures de l'après-miidi
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MERCREDI, 20E. JANVIER, 1841.

PRESENS:

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Mofatt,
3McGill,
Gerrard,
Quesnel,
Molson,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Rale de Sherbrooke,
Daly, et
Day.

PRIERES.

T. W. Clinton Murdoch, Ecuier, Secrétaire Principal de §on Excellence le Gouverneur
Général, a été admis dans le Salle du Conseil, et a remis au Président un Message de la part de
Son Excellence.

Et ensuite, il s'est retiré.

Et le dit Message a été lue par le Président, lequel est comme suit:

SYDENHAM.

Le Gouverneur Général transmet pour la considération du Conseil Spécial, le Projet d'une
Ordonnance, intitulée, " Ordonnance pour mieux régler l'Office du Shérif en cette Province."

Hôtel du Gouvernement,
Montréal, 20e Janvier, 1841.

L'Ordonnance mentionnée daus le Message précédent, a été lue pour la première fois.

Sur motion de M. -Day, secondé par M. Gerrard,

REsOLU, Que la dite Ordonnance soit renvoyée à un Comité Spécial de cinq Membres, pour
en examiner le contenu et en faire rapport avec toute la dépêche convenable.

R
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ORDONNE', Que le Comité soit composé de MM. Moffatt, Gerrard, Quesnel, Mondelet
et Day, lesquels pourront s'assembler et s'ajourner à volonté.

Conformément à l'ordre, le Conseil a pris de nouveau en considération une Ordonnance
pour la construction d'un Chemin à Lisses de Sherbrooke à St. Jean.

Sur motion de M. Rale de Sherbrooke, secondé par M. Austin,

ORDONNE', Que les amendemens suivants, soient faits à la dite Ordonnance:

Titre, Ligne ".-Retranchez " Saint Jean" et insérez " à un point sur l'une ou l'aure rive
" de la Rivière Richelieu."

Sur motion de M. Hale de Sherbrooke, secondé par M. Austin,

ORDONN E', Que la dite Ordonnance soit transcrite au net.

M. Day, du Comité Spécial, auquel avoit été renvoyée l'Ordonnance pour établir et
maintenir de meilleures voies de communication entre la Cité de Montréal et Chambly, a fait
Rapport-Que le Comité avoit examiné la dite Ordonnance, et qu'il lui étoit enjoint d'en
faire rapport avec les amendemens suivans:

Clause 3, Ligne 12.-Retranchez "' un" et insérez " deux."

" 4, "6 et 7.-Retranchez "personnellement à aucun des dits Sindics."

" 6, " 38.-Retranchez " valeur ou prix de."

" 9, " 7.-Après "l savoir" insérez les Taux qui suivent:

" Pour chaque Carosse, Coche, Waggon ou autre voiture à quatre roues,
"tirée par deux chevaux ou aures bêtes, la somme d'un chelin et six
"deniers çourant.; et pour chaque cheval additionel ou autres bêtes

attelés à icelle, la somme de six deniers courant."

" Pour chaque tel Carosse, Coche, Waggon ou autre voiture, tirée par
"un cheval ou autre béte, la somme d'un chelin et trois deniers courant."

" Pour chaque gig, calèche, charrette ou autre voiture à deux roues, et
et pour chaque sleigh, berline, traine, ou autre voiture d'hiver, tirée par

"deux chevaux ou autres bêtes, la somme d'un chelin et six deniers
" courant."'

" Pour chaque tel gig, calèche, charette, sleigh, berline, traine, ou autre
" voiture tirée par un cheval ou autre bête, la somme d'un chelin et trois
"deniers courant."
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"Pour chaque cheval,ý chêvaihoingiýe,jujÊent âne, mule, taureau, boeul;vache, ou bête à corne la somme de quatre deniers courant."

"Pour chaque mouton, veau, agneau, chêvre ou cochon, la somme d'un"demi denier courant."

" our chaque sleigh, traîne, traineau, berline, cariole ou autre voiture"d'hiver qulconque, tirée par un ou deux chevaux, la somme de dix"deniers courant."

" Et pour chaque cheval additionnel ou autre bête à icelle, la sommede deux deniers courant."

Clause 18, Ligne 8.-Retranchez depuis "sur" inclusivement, jus 6g aussi inclusive-
ment, ans l dxise ligne, et insérez "un passage public, de telledescription qe les dits SinJics Jugeront à propos, entre le commence-mènt du dit chemin à barrières sur la rive sud du Fleuve St. Laurent,et aucune partie de l'lsle ou de la Cité de Montréal, et de louer le ditpassage pour une ou pour plusieurs· années ; pourvu toujours, que riende contenu dans les presentes ne seia intetprété de manière à donneraux dits Sindics aucun privilége etclusif au dit passage."

17.-Retranchez depuis " ériger" inclusivémeat, jusqu'à "et" aussi inclusive-menti dans la vÙigt-troisième ligne.

29.-Retranchez depuis "à partir," inclusivement, jusqu'à " dans" inclusive-ment, dans la trente-deuxième ligne.

Clause 19, Ligne 5.-Après "savoir" insérez: "Pour chaque carosse, coche, waggon, ou"autre voiture à quatre roues, tirée par deux chevaux ou autre bêtes, la"somme d'uin chelin et six deiiiërs oüranti.

" Pùi cfiaâqe cheval additioniel, Ôü aüfte bête sur telle voiture, lasomme de six deniers courant."

"Pour chaque tel carosse, coche, waggon où áútre vóiture tirée par uncheval ou autre bête, la somme d'un chelin et trois deniers courant."

"Pour chaque gig, calèche, charrétte où autre voitte à déui roues,et pour chaque sleigh, berline, taine, oû àutfe vôiture d'hivér, tirée pardeux chevaux ou autres bétes, la soiÈtme d'un chelii et six denierscourant."

20° 
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"Pour chaque tel gig, calèche, charrette, sleigh, berline, traine, ou
"autre voiture, tirée par un cheval ou autre bête, la somme d'un chelin
" et trois deniers courant."

"Pour chaque cheval de selle, âne ou mule, avec son cavalier la som-
" me de six deniers courant."

" Pour chaque cheval, cheval hongre, jument, âne, mule, taureau,
"bœuf, vache, ou bête à cornes, la somme de quatre deniers courant."

" Pour chaque mouton, veau, agneau, chêvre ou cochon, la somme
"d'un demi denier courant."

"Pour chaque personne à pied, et pour chaque personne audelà de
"cinq dans aucune voiture tirée par quatre chevaux ou autres bêtes. ou
"au delà de cinq dans aucune voiture tirée par quatre chevaux ou autres
"bêtes, ou au delà de trois dans aucune voiture tirée par moins de quatre
"tels chevaux ou autres bêtes, deux deniers courant. Pourvu toujours,
"que les péages comme ci-dessus, seront les taux autorisés à être de-
"mandés, pris, payés et recouvrés au cas où le passage sera d'une dis-
"tance moindre que deux milles, mais pourront être double des montants
"respectifs d'iceux à la discrétion des syndics, au cas où le dit passage

excéderait la distance de deux milles : pourvu de plus, qu'il sera loisi-
"ble aux dits syndics d'établir des péages raisonnables pour le transport
"de tous grains, fleur, farine d'avoine, viandes, madriers, planches et
"autres bois, et pour toutes marchandises et effets ne formant pas
"la charge ou partie de la charge d'aucune des voitures ou bêtes ci-dessus
"mentionnées."

Retranchez la vingt-sixième Clause de la dite Ordonnance.

Sur motion de M. -Day, secondé par -M. Hale de Sherbrooke,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance, et les amendemens à icelles, soient pris en
considération à la prochaine séance.

L'Honble. M. Daly du Comité Spécial, auquel avoit été renvoyée l'Ordonnance
pour déclarer et régler les Péages sur le Pont de la Rivière du Cap Rouge, et pour d'autres
objects relatifs au dit Pont, a fait Rapport-Que le Comité avoit examiné la dite Ordon-
iance, et qu'il lui étoit enjoint d'en faire rapport avec l'amendement suivant:

Clause 2, Li2nes 15 et 16--Retranchez " cent" et insérez " cinquante."
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Sur.motion de l'Honble. M. Daly, secondé par M. Day,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance, et les amendemens à icelle, soient maintenant pris
en considération.

La dite Ordonnance a été lue en entier.

La première Clause de la dite Ordonnance ayant été lue de nouveau, et la question
mise sur icelle, elle a été agréé.

La seconde Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité Spécial,
ayant été lue de nouveau ;

ORDoNNE', Que la considération de la dite Clauses soit remise.

La troisième jusqu'à la huitième des Clauses, inclusivement, de la dite Ordonnance ayant
été lues de nouveau, et la question séparément mise sur icelles, elles ont été agréés.

La neuvième Clause de la dite Ordonnance ayant été lue de nouveau;

L'Honble M. Mofatt a proposé, secondé par M. Molson,

Que l'amendement suivant soit fait à la dite Clause:

Ligne 5.-Retranchez " deux*" et insérez " un.".

Le Conseil s'est divisé sur l'amendement proposé:

POUR L'AMENDEMENT. CONTRE L'AMENDEMENT.

MM. Mofatt, MM. McGill,
Molson. Gerrard,

Quesnel,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Rale de Sherbrooke,
Daly,
Day

Ainsi, elle a passé dans la négative.

La question ayant alors été mise sur la dite neuvième Clause, elle a été agréé.
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Les dixième et onzième Clauses de la dite Ordonnance ayant été lues de nouveau, et
la question séparement mise sur icelles, elles ont été agréés.

La douzième Clause de la dite Ordonnance, ayant été lue de nouveau;

ORDoNNE', Que la considération ultérieure de la dite Clause soit remise.

Les treizième, et quatorzième Clauses de la dite Ordonnance ayant été lues et nouveau,
et la question séparément mise sur chaque, elles ont été agréés.

Sur motion de l'Honble. M. Daly, secondé par M. Day,

ORDONNE',Que la considération ultérieure de la dite Ordonnance, et des amendemens
à icelle, soient remis à la prochaine séance.

Alors,

Sur motion (le 1 Honble. M. McGill, secondé par M. Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.

JEUDI, 21E. JANVIER, 1841.

PtESENS:

IHoinble. Juge en Chef, au Fautetfi.

MM. Mo/fatt,
McGill,
Gerrard,
Molson,
Enoulton,
Austin,
Mondelet,
Hale de Sherbrooke,
Ogden,
Daly, et
Day.

PRIERES.



4 Vic. S1o Janvier. 135

M. Bale de Sherbrooke, du Comité Spécial ,auquel avoit été renvoyee pne Qrdonnance
pour mieux régler l'Office du Shérif en cette Province, a fait Rapport-Que le Comité avait
examiné la dite Ordonnance, et qu'il lui était enjoint d'en faire rapport, avec les amende.
mens suivants :

Clause 1, Ligne 7.-Après "caution" insérez I n'excédant,.paale nombre de quatre."

"e c" 3 et 9.-Retranchez "conjointement et séparément."

12.-Remplissez le blanc avec les mots "cinq mille."

"" 16.-Remplissez le blanc avec les mots " deuz mille cinq cent."

22.-Retranchez "somme pénale" et insérez "telle partie de la somme pénale
" mentionnée dans le dit cautionnemeqt qu'ils se seront respective-
C ment obligés de payer."

" 2, "' 8 -Retranchez " deux."

" " Ibid.-Après " cautions" insérez "l n'excédant pas le nombre de quatre."

4 10 8.-Après " Shérif " insérez " qui auront pas été déposés entre leurs mains,
" en leur possession ou pouvoir."

Clause 16, Ligne 11.-Retranchez "la somme de" et insérez "une somme n'excédant pas
" vingt-cinq louis."

18, " 12.-Remplissez le blanc avec les mots "trois cens louis."

19, " 1.-Après "writs" insérez " et mandats."

21, " 4.-Après " Prisons" insérez " maintenant érigées, ou qui seront ci-après
" érigées."

24, " 9.-Après " dépens" insérez " à moins qu'elle n'ait le droit d'être soutenue
"légalement d'une autre manière."

32, " 26.-Remplissez le blanc avec le mot "vingt."

" 37, " 31.-Retranchez depuis " et" inclusivement, jusqu'à la fin de la Clause, et
insérez " et sur les ventes qui excéderont la somme mentionnée en
" dernier lieu, un par cent sur chaque cent louis en sus de cette
" somme."
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Clause 40, Line 5.-Remplissez le blanc avec le mot "quinze."

" " Ibid.-Retranchez " Décembre" et insérez " Mai."

Sur motion de M. Day, secondé par M. Gerrard,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance et les amendemens à icelle, soient pris en con-
sidération à la prochaine séance.

Son Excellence le Gouverneur Général est entré dans la Salle du Conseil, et a pris son
siége au Fauteuil.

Sur motion de M. Hale de Sherbrooke, secondé par M. Austin,

ORDONNE', Qu'une Ordonnance pour pourvoir à la construction d'un Chemin à Lisses
entre Sherbrooke et Saint Jean, soit maintenant lue pour la troisième fois.

La dite Ordonnance a, en conséquence été lue pour la troisième fois.

Son Excellence ayant posé la question

" Cette Ordonnance sera-t-elle maintenant passée ?"

Il a été,

REsoLu, dans l'affirmative.

Sur motion de M. Bale de Sherbrooke, secondé par M. Knoulton,

ORDONNE', Q'une Ordonnance pour pourvoir à l'établissement d'un Chemin de Bar-
rières depuis la Rivière Richelieu, vis-à-vis la Ville de Dorchester, communément appelée
Saint Jean, jusqu'au Village de Granby, soit maintenant lue pour la troisième fois.

La dite Ordonnance a, en conséquence été lue pour la troisième fois.

Son Excellence ayant posé la question:

"l Cette Ordonnance sera-t-elle maintenant passée ?"

Il a été,

REsoLU dans l'affirmative.

Sur motion de l'Honble. M. Moffatt, secondé par M. Molson,

ORDONNE', Qu'une Ordonnance pour autoriser certaines autres améliorations dans
le Hâvre de Montréal, pour y établir de nouveau droits de Quaige, pour autoriser les
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Commissaires du dit Hvre emprunter une somme d'argent additionnelle, et pour d'autresobjets relatifs au dit Hâvre, soit maintenant ýlue pour la troisième fois.

La dite Ordonnance, a en conséquence été lue pour la troisième fois.

Son Excellence ayant posé la question

" Cette Ordonnance sera-t-elle maintenant passée ?"

I1 a été,

RESOLU dans l'affirmative

Sur motion de M. Day, secondé par l'Honble. M. Daly,

ORDONNE', Qu'ne Ordonnance pour suspendre une certaine Ordonnance, intitulée,Ordonnance pour établir des réglemens concernant les Aubains qui viennent en cetteProvince ou qui y résident," et une certaine autre Ordonnance, intitulée, "l Ordonnancequi amende une Ordonnance pour établir des réglemens concernant les Aubains quiviennent en cette Province ou qui y résident," soit maintenant lue pour la première fois.
La dite Ordonnance a, en conséquence été lue pour la troisième fois.
Son Excellence ayant posé la question :

"Cette Ordonnance sera-t-elle maintenant passée ?"

11 a été,

REsOLU dans l'affirmative.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Gerrard

ORDONNE', Qu'une Ordonnance pour autoriser le Conseil de la Cité de Montréal àdécharger une certaine dette contractée par les Magistrats de la dite Cité, pour l'éclairaged'icelle avec du Gaz, soit maintenant lue pour la troisième fois.

La dite Ordonnance a, en conséquence été lue pour la troisième fois.

Son Excellence ayant posé la question

Cette Ordonnance sera-t-elle maintenant passée?

s

4 Vic•
°
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Il a été,

RESOLU, dans l'affirmative.

Son Excellence a alors signé chacune des dites Ordonnances, et le Grand Sceau de
la Province a été apposé à icelles, respectivement, par le Secrétaire de la Province.

Son Excellence s'est alors retiré.

L'Honble. Juge en Chef a repris le Fauteuil.

Conformément à l'Ordre, le Conseil a repris en considération une Ordonnance pour
établir et maintenir de meilleurs voies de communication entre la Cité de Montréal et
Chambly, et des amendeniens à icelle.

La première jusqu'à la huitième des Clauses, inclusivement, de la dite Ordonnance
ayant été lues de nouveau, et les amendemens faits à diverses d'icelles, avant aussi été lues

et aquestion séparément mise sur chaque, elles ont été agréés.

La neuvième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité Spécial,
ayant été lue de nouveau,

ORDONNE', Que la considération de la dite Clause soit remise.

La dixième Clause de la dite Ordonnance ayant été lue <le nouveau, et la question
mise sur icelle, elle a été agréé.

Les onzième et douzième Clauses de la dite Ordonnance, ayant été lues de nouveau,

OR DoNNE', Que la considération des dites Clauses soit remise.

La treizième jusqu'à la dix-septième, inclusivement, des Clauses de la dite Ordonnance
ayant été lues de nouveau, et la question séparément mise sur icelles, elles ont été
agréés.

La dix-huitième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité Spécial,
ayant été lue ayant été lue de nouveau, et là question mise sur icelle, elle a été agréé.

La dix-neuvième Clause de la dite Ordonnance, ayant été lue de nouveau,

ORDONNE', Que la considération de la dite Clause soit remise.

La vingtième jusqu'à la vingt-quatrième des Clauses de la dite Ordonnance, ayant été
lues de nouveau, et la question séparément mise sur chaque, elles ont été agréés.
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Les vingt-cinquième et vingt-sixième Clauses de la dite Ordonnance ayant été lues de
nouveau;

ORD oNNE', Que la considération en soit remise.

La vingt-septième jusqu'à la quarante et unième des Clauses, inclusivement, de la dite
Ordonnance, ayant été lues de nouveau, et la question séparément mise sur chaque, elles
ont été agréés.

Sur motion de M. Day, secondé par M. Hale de Sherbrooke,

REsonU, ,Que la considération ultérieure de la dite Ordonnance, soit remise à la pro-
chaine séance.

Confornémnent à l'Ordre, le Conseil a repris de nouveau en considération une Or-
donnance pour établir et régler les Péages sur les Pont de la Rivière du Cap Rouge, et pour
d'autres objets relatifs au dit Pont, et de l'amendement fait.à icelle.

Sur motion de l'Honble. M,.Daly secondé par M. Ogden,

RESOLU, Que la dite Ordonnance, et l'amendement fait à icelle, soient de nouveau
renvoyés au même Comité Spécial :auxquel la dite Ordonnance avoit été renvoyée; pour en
faire rapport avec toute la dépeche convenable.

Alors,

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.

VENDREDI, 22E. JANVIER, 1841.

PRESENS:

L'.Honble. Juge on Chef, au Fauteuil.

M M. Moffat,
MêGiIl,

S 2
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Gerrard,
Quesnel,
lWolson,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Hale, de Sherbrooke,
Daly, et
Day.

PRIERES.

Conformément à l'Ordre, le Conseil a pris en considération une Ordonnance pour
mieux régler l'Office du Shérif en cette Province, et des aiendemens faits à icelle.

La première jusqu'à la trente-sixième des Clauses, inclusivement, de la dite Orulon-
nance ayant été lues de nouveau, ainsi que les amendenens faits à diverses d'icelie4, et la
question ayant été séparément mise sur iceux, ils ont été agrées.

La trente-septième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité
Spécial, ayant été lue (le nouveau,

L'Honble. M. Moffatt, a proposé, secondé par l'Honble. M. McGill,

Que l'amendement suivant soit fait à la dite Clause :

Ligne 22.-Retranchez depuis "l et" inclusivement, jusqu'à " somme" aussi inclusivement,
dans la 63e. ligne, et insérez " un pour cent sur chaque cent louis au delà
4 de cinq cens louis, et un demi pour cent par chaque cent louis excédant
" mille louis.'

Le Conseil s'est divisé sur l'amendement proposé :

POUR L'AMENDEMENT. CONTRE L'AMENDEMENT.

Mm. Moffatt, Le Juge en Chef.
Mc Gill, M M. Gerrard,
Austin. Quesnel,

Molson,
Knoulton,
Mondelet,
Rale de Sherbrooke,
D)ay.

Ainsi, il a passé dans la négative.
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La question ayant alors été mise sur la trente-septième Clause, telle qu'amendée, ellea été agréé.

. La trente-huitièmejusqu'à la quarante et unième des Clauses, inclusivement, (le la diteOrdonnance ayant été lues de nouveau, ainsi que les aiendemens faits par le ComitéSpécial à la quarantième Clause, et la question -mise sur iceux, ils ont été agréés.

Le Préambule et le Titre (le la dite Ordonnance ayant été lus de nouveau, et la ques-tion séparément mise sur chaque, ils ont été agréés.

Sur motion de M. Day, secondé par, M. Rale de Sherbrooke,

OIDo>NNE,' Que la dite Ordonnance telle qu'amendée, soit transcrite au net.

L'Ordre du Jour pour prendre en considération, une Ordonnance pour établir etmaintenir de meilleures voies de communication entre la cité de Montréal et Cham bly, etdes amendemens à icelle, ayant été lu ;

Sur motion de M. Day, secondé par M. Knoulton,

ORDoNNE', Que le dit Ordre du jour soit remis à la prochaine séance.

A lors,

Sur motion de l'Honble.M. McGill, secondé par M. Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.

SAMEDI, 2 3 E. JANVIER, 1841.

PRESENs :

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

M M. McGill,
Gerrard,
Quesnel,
Molson,
Enoulon,
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Austin,
Mondelet,
Hale de Sherbrooke,
Daly, et
Day.

PRIERES.

Conformément à l'Ordre, le Conseil a repris en considération une Ordonnance pour
établir et maintenir de meilleures voies de communication entre la Cité de Montréal et
Chambly, et des amendemens faits à icelle.

La neuvième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité Spé-
cial, et dont la considération avoit été remise, ayant été lue de nouveau;

M. Hale de Sherbrooke, 'a proposé, secondé 'par l"Honble. M. McGill,

Que les Taux suivants soient substitués au lieu -de ceux rapportés par 'le Comité Special,
et forment partie de la dite neuvième Clause:

"Pour chaque 'waggon, ichariot, charette ou autre voiture à :roues,.pour le transport tde charges,
" dont les roues auront des jantes ou bandages de la largeur de quatre pouces ou plus, mesure
" anglaise, tirée par un cheval ou deux chevaux ou autres bêtes, chargée en tout ou en partie, la
" somme de deux chelins cours actuel, et non chargée la somme d'un chelin et quatre deniers
"courant ; et pour chaque tél waggon, :chariot ,ou-charette,,dont 'les-jantes.ou bandages auront une
"largeur moindre que quatre pouces et pas moins de deux pouces et un quart, mesure anglaise,
"tirée comme susdit, chargée,,lasomme ýde :deux chelins et quatre deniers:courant, :non ,chargée,
" la somme d'un chelin et huit deniers courant; et pour chaque tel waggon, chariot ou charette
" avec des roues dont les jantes ou bandages auront une largeur moindre que deux pouces et un

quart, mesure anglaise, tirée comme susdit, chargée en tout ou en partie, la somme de deux
" chelins et huit deniers courant, non chargée la somme de deux chelins courant; et pour tout
" cheval ou autre animal additionnel attelé à tel waggon, chariot ou charette ci-dessus mentionnée,

une autre somme d'un :cholin oet quatre deniers, -courant; pour ,chaque carosse, coche, gig,
" calèche, dennet, charette à ressorts ou autre voiture à roues '(aitre 'que les waggons, chariots et

charettes de la description ci-dessus mentionnée,.) ayant des roues avec des jantes ou bandages
"de la largeur de de deux pouces et un quart, mesure anglaise, ou audessus, tirée par un cheval
" ou autre animal, la somme de deux chelins et huit deniers courant, et pour chaque tel carosse,
"coche, gig, calèche, dennet, éharette à ressorts ou autre voitures à'roues, (autre qne les waggons,
"chariots et charettes de la description ci-dessus mentionnée,) ayant des roues avec des jantes ou
"bandages de moins de deux pouces et un quart de largeur, 'mesure anglaisc, tiréee comme susdit,
"la somme de trois chelins courant, et pour chaque cheval additionnel attelé à chaque tel coche,
" gig, calèche, dennet, charette à ressorts ou autre 'vditure à roues, uue somme d'un chelin et
" et quatre deniers courant ; pour chaque sleigh, traine,:traineau, berline, cariole ou autre voiture

d'hiver quelconque tirée par un cheval ou deux éhevauk ou autre animal ou animaux, la somme
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"d'un chelin et quatre deniers courant, et pour chaque cheval additionnel une autre somme de six
"deniers courant; pour chaque cheval, cheval hongre ou jument, avec son cavalier, la somme
"d'un chelin et quatre deniers courant pour chaque cheval, cheval hongre ou jument, âne, mule,"buf, vache et autre bête à cornes, non attelée, la somme de huit deniers courant; pour
"chaque agneau, mouton, cochon, veau ou chèvre la somme de deux deniers courant."

Le Conseil s'est divisé sur les Taux proposés:

AFFIRMATIVE- NEGATIVE.

MM. McGill, M. Quesnel.
Gerrard,
Molson,
.Knoulton,
Adustin,
Mondelet,
Hale de Sherbrooke,
Daly,
Day.

Ainsi, ils ont été emportée dans l'affirmative,

Et,

ORDoNNE', En conséquence.

La question ayant alors été mise sur la dite Clause, telle qu'amendée, elle a été agréé.

Les onzième et douzième Clauses de la dite Ordonnance, dont la considération avoit
été remise, ayant été lues de nouveau, et la question séparément, mise sur chaque, elles
ont été agréés.

La dix-neuvième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par Comité
Spécial, dont la considération avoit été remise, ayant été lue de nouveau, elle a été agréé.

Sur motion de l'Honble. M. Mondelet, secondé par M. Hale de Sderbrooke,

ORDONNE', Que la Clause suivante marquée A, soit -ajoutée à la dite Ordonnance,
et suive la dix-neuvième Clause:

CLAUSE A.

"Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que les Syndics pourront, s'ils le jugent à
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'i propos, commuer les taux sur le dit passage, avec aucune personne ou personnes, en
" recevant au lieu d'iceux une certaine somme d'argent annuellement ou mensuellement."

La vingt-cinquième Clause de la dite Ordonnance, dont la considération avoit été
remise, ayant été lue de nouveau ;

Sur motion de l'Honble. M. Mondelet, secondé par M. Rate de Sherbrooke,

ORDONNE', Que l'amendement suivant soit fait à la dite Clause :

Lignes 7 et 8.-Retranchez 4 par lesquels le paiement de ces péages seroient ou pourront
" être frustrés," et insérez " afin d'éviter le paiement de tels péages."

La question ayant alors été mise sur la Clause, telle qu'amendée, elle a été agréé.

La vingt-sixième Clause de la dite Ordonnance, dont la considération avoit été
remise, ayant alors été lue de nouveau, et la question mise sur icelle, elle a passée
unanimement dans la négative.

Sur motion de l'Honble M. Mondelet, secondé par M. Hale de Sherbrooke,

ORDONNE', Que la quatorzième Clause de la dite Ordonnance, soit considéreé de
nouveau.

ORDONNE', Que l'amendement suivant soit fait à la dite Clause:

Ligne 2-Retranchez depuis "1 pourront" inclusivement, jusqu'à " et" aussi inclusivement,
" dans la 'cinquième ligne.

La question ayant alors été mise sur la dite Clause telle qu'amendée, elle a été agréé.

Sur motion de M. Knoulton,, secondé par M. Day,

ORDONNE', Que la troisième Clause de la dite Ordonnance, soit de nouveau prise en
considération.

ORDoNNE', Que l'amendement suivant soit fait d la dite Clause:

Ligne 5.-Retranchez " cinq" et insérez " sept."

La question ayant alors été mise sur la dite Clause, telle qu'amendée, elle a été
agréé.
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Le Préambule et le Titre de la dite Ordonnance ayant été lus tde nouveau, et la questionséparément mise sur iceux3 ils ont été agréés.

Sur motion de M. Day, secondé par M. Kniulton,

ORDONNNP, Que la dite Ordonnance telle quamendée, soit transcrite au net.
T. W. Clinton Murdoch, Ecuier, Secrétaire ew Chef de Son Exellence le GouverneurGénéral, a 'été admis dans la Salle du Conseil, et ýa remis au Président un Message de la part deSon Excellence.

Et alors il s'est retiré.

Et le dit Message a été lu par le Président, lequel est comme suit:

SYDENHAM.

Le Gouverneur Général transmet pour la cOrnsidération du Conseil Spécial, le projetd'une Ordonnance, intitulée, " Ordonnance pour pourvoir à l'amélioration de certains" Chemins dans le voisinage, ainsi que de ceux qui conduisent à la Cité de Qbet" pour prélever un fonds pour cet objet.",

.Hôtel du Gouvernement,
Mfontréal, 2.e. Janvier, 1841.

L'Ordonnance mentionnée dans le Message qui précède, a été lue pour la premièrefois.
Sur.motion de 1'1Honble. M. Baklg3 .secondé par M. Day
RLEso, .Que la dite Ordonnance sft. renvoyée à .unConit 'Spéc e,çinq'M bpour ,en examiner .lecontenu.et:en faire rapport avec toutelaépe e s

ORDoNNE', Que le Comité soit composé de MM. Knoulton, MondegeHale de S&Wbrooke,Daly et Day, lesquels pourront s'assembler et s'ajourner à volonté.

.Alors,

Sur motion.de l'llonble. McGill secondé par Gerrard

Le Conseil s'est ajourné à Lundi prochain, à deuxhéures del'après-midi.

T'

4, V1c. 23 -0 , ,0 .
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LUNDI, 25E. JANVIER, 1841.

PRESENS:

L'Honble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Moffait,
Gerrard,
Quesnel,
Molson,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Rate de Sherbrooke,
Ogden,
Daly, et
Day.

PRIERES.

Sur motion de M. Hale de Sherbrooke, seconde par l'Honble. M. Mondelet,

ORDONNE,' Que l'Ordre pour transcrire au net une Ordonnance qui pourvoit à
l'établissement de meilleures voies de communication entre la Cité de Montréal et Chambly,
soit rescindé, et que la dite Ordonnance soit de nouveau prise en considération à la

prochaine séance.

L'Honble. M. Daly, du Comité Spécial auquel avoit été renvoyée une Ordonnance

pour pourvoir à l'amélioration de certains, Chemins, dans le voisinage et qui conduisent
à la Cité de Québec, et pour 'prélever un fonds pour cet objet, a' fait Rapport-Que le Comité

avait examiné lasdite Ordonnance, et qu'il lui était enjoint d'en' faire rapport, avec les

amendemens suivants.:

Clause 9, Ligne 7.-Après "Chemin" insérez I ou 'la' Grande Allée.'

" « " 13.-Après "susdit" insérez "et aussi le Chemin public de traverse

" maintenant ouvert à l'endroit appelé New Kilmarnock, et qui
" conduit depuis le dit Chémin 'Saint Loùis au Chemin de l'Ance ou

"dela grve.'

" 27.-Retranchez depuis "à" inclusivement, jusqu'à " direction" aussi inclusive-
ment, dan la 36e ligné, et insérez " le long de la rive sud de la Rivière
"St. Charles, à travers le courant d'eau appelé la Petite Rivière, et
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"à l'endroit où le dit6hemin .esi: traversé par le chemin qui Conduit au"Pont sur la dite Rivière St. Charles, communément le Pont Rouge,
"ou le, Pont des Commissaires.'m

" C" 46.-Après "l limites" insérez "e osl t46.-prè" lmite" isérz "et tous les Ponts, ou autres ouvrages publics sur"les dits chemins dans les dites limites respectivement."

10, " 5.-Retranchez " six?? et insérez." trois."

6 .-- Retranchez " quatre" et insérez " deux."
" 11 .- Retranchez "huit" et insérez" quatre."

"c " 12 .- Retranchez "six "et insérez " trois."

" 15.-Retranchez " un chelin" et insérez "'six deniers."

" 16.-Retranchez " huit" et insérez "quatre."

" 18.-Retranchez " quatre' et insérez "deux."

" 25.-Retranchez " huit" et insérez " quatre."

" 30.-Retranchez "l un cbelin" et insérez " six deniers."

" 32.-Retranchez " quatre " et insérez " deux."
3 5.-Retranchez " quatre" et insérez " deux."

" 26. -Retranchez " deux deniers" et insérez " un denier."
27.-etranchez " quatre" et insérez " deux."

" 4 0.-Retranchez " deux deniers" et insérez, " un denier."

" 4 1.-Retranchez "quatre deniers" et insérez" deux deniers et demi.
" 15, " 13 .- Retranchez" l'entÏèe sur tel chemin, excepté à travers tel chemin de Bar-et insérez "le même chemin de-ire Barrière."
" 18, " 2.- Retranchez depuis " pourront," inclusivenémnt, jusqu'à <et" incluivement, dans la 5e ligne. s
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Sur motion de l'Honble. M. Daly, secondé par M. Hale de Sherbrooke,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance, et les amendenens à icelles, .soient pris en

considération à la prochaine séance.

Alors,

Sur motion de M. Gerrard, secondé par l'Honble' M. Mondelet,

Le Conseil s'est ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.

MARDI, 26E. JANVIER, 1841.

PREs ENS :

1LHonble. Juge en Chef, au Fauteuil.

MM. Mffatt,

Gerrard,
Quesnel,
Knoulton,

Mondelet,
Hlune de Sherbrokè,
Ogden,
Daly, et
Day.

PRIERES.

Son Excellence le Gouverneur Général est entré dans la Salle du Conseil, et a pris son siége

au Fauteuil.

Sur motion de M. Day, secondé par l'Honble. M. Daly,

ORDONNE', Qu'ùne Ordonnance pour mieux régley 1'Offite du Shérif en cette Province, soit

maintenant lue pour la troisième, fois.,

La dite Ordonnance a, en conséquence été lue pour la troisième fois.
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Son Excelléce ayant posé la uestion

"Cette Ordonnance sera-t-elle maintenat p$sée ?"

Il a, été,

RBSEOLU dans l'affirmative.

Son Excellence a aors signé la dite Ordonnance, et le Grand sceau de la Provincea été appose a icelle, par le Secrétaire de la Province.

Son Excellence a alors proposé au Conseil, pour sa considération et adoption, lesOrdonnances qui suivent, lesquelles ont été respectivement lues pour la première fois:

Une Ordonnance pour amender deux certaines Ordonnances y mentionnées, relativement à'administration de la Justice dans cette Province, et pour faire de plus amples dispositions au mêmeobjet. .pu mlsdsoiin umm

Une Ordonnance pour pourvoir à la construction et à l'établissement de Salles d'Audience etde Prisons, dans certains districtsjudiciaires de cette Province.

RESOLU, Que la dite Ordonnance soit renvoyée à un Comité Spécial de trois Menibres,pour en examiner le contenu, .et:en faire rapport avec toute la dépêche convenable.

ORDONNE',, Que le Comité soit composé de l'JHoble,. Jg en Chef, et de MM.Mondelet, Ogden, Daly et Day. lesquels pourronta s'assemblr et s'ajourner à volonté.

Conformément à l'Ordre, le Conseil a pris ultérieurement en considération, une Ordonnancepour établir et maintenir des meilleur voies de communication entre la Cité de 1fontréal et Cham-bly.

Sur motion de M. Hale de Sherbrooke, secondé par M. Knoulton,

ORDONNE ,Que Pameidement suivant soit fait à la dite Ordonnance:

Clause 9.--Retranchez les Taux de Péage dans. la dite Clause, et insérez au lieu d'iceux lessuivants : "Pour chaque waggori, ëhariot, charette où autre voiture à roues, pour le
" transportde charges, dont les réueå auront dei jantes ou bandages de la largeurde quatre pouces ou plus; mesure anglaise, tii'éé par un cheval ou deux chevaux
"ou.autres -bêtes, ,chargé_ en tout ou en, partie, la somnme d'un chelin cours

actuel, et' non chargé la somme de huit derniers 'courant';et pour chaque tel
waggon, chariot ou charette, dont les jantes ou bandages auront une largeur moin-dre que quatre pouces et pas moins de deux pouces et u quart, mesue anglaise,

" tiré comme susdit, chargé, la somme de d'un chelin et un denier courant, non
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"chargé, la somme de onze deniers courant ;, et pour .chaque tel waggon, chariot
"ou charette avec des roues dont les jantes ou bandages auront une largeur moin-
"dre que deux pouces et un quart, mesure ý anglaise, tiré comme 'susdit, chargé
" en tout ou en partie, la somme d'un chelin et quatre deniers courant, non
"chargé la somme de d'un chelins courant; et pour tout cheval ou autre animal
"additionnel attelé à tel waggon, chariot ou charette ci-dessus mentionnés, une
"autre somme huit deniers courant; pour chaque carosse, coche, gig, calèche,
"dennet, charette à ressorts ou autre voiture à roues (autre que les waggons, cha-
"riots et charettes de la description ci-dessus mentionnée,) ayant des roues avec
"des jantes ou bandages de la largeur de de deux pouces et un quart, mesure an-
"crlaise, ou audessus, -tiré par un cheval ou autre animal, la somme d'un
"chelin et quatre deniers courant, et pour chaque tel carosse, coche, gig, calèche,
"dennet, charette à ressorts ou autre voitures à roues, (autre qne les waggons, cha-

riots et charettes de la description ci-dessus mentionnés,) ayant des roues avec des

"jantes ou bandages de moins de deux pouces et un quart .de largeur, mesure an-

glaise, tiré comme susdit, la somme d'un chelin et huit deniers courant, et
"pour chaque cheval additionnel attelé à chaque tel coche, gig, calèche, dennet,
"charette a ressorts ou autre· voiture à roues, uue autre somme de huit deniers
" courant ; pour chaque sleigh, traine, traineau, berline, cariole ou autre voiture
"d'hiver quelconque tiré par un cheval ou deux chevaux ou autre animal ou
" animaux, la somme de huit deniers courant, et pour' chaque cheval additionel
"une autre 'somme de deux deniers et demi courant ; pour chaque cheval, cheval
"hongre ou jument, avec son cavalier, la somme huit deniers courant ; pour chaque
"cheval, cheval hongre ou jument, âne, mule, bouf, vache et autre bête à cornes,
"non attelée, la somme de deux deniers et demi courant; pour chaque agneau,

mouton, cochon, veau ou chèvre la somme d'un demi denier courant."

Sur motion de l'Honble. M. Moffatt, secondé par M. Quesnel,

ORDONNE', Que l'amendement suivant soit aussi fait à la dite Ordonnance:

Clause 18.-Après " Province" à la fin de la dite Clause, insérez les mots suivants " et
qu'il ne sera acheté, acquis ou possédé aucun fonds ou propriété réelle pour

" les dits objets dans les limites du Hât re de Montréal, lequel pour les fins
" de cette section sera considéré s'étendre de l'embouchure du Canai de

Lachine jusqu'à la termination inférieure du mur de'revétement, joignant
" les ouvrages du Gouvernement près des Magasins du Gouvernement.''

Sur motion de M. Bale de Sherbrooke, secondé par M. Knoulton,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance telle qu'amendée, soit transcrite au net.
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Son Excellence s'est alors retiré.

L'Honble. Juge en Chef a repris le Fauteuil.

Contormément à l'Ordre, le, Conseil a pris en considération une Ordonnance pour
pourvoir à l'amélioration de certairis Chemins dans ,le voisinage: ainsi que de ceux qui
conduisent à la cité de Québec, et pdur lever uri fonds pour cet objet, et des amendemens
faits à icelle.

La première jusqu'à la huitième 'des Clauses, inclusivement, de la dite Ordonnance
ayant été lues de nouveau,, et la question séparément mise su ricelles, elles ont été agréés.

La neuvième Clause de la dite Ordonnaice, telle qu'amendée par le Comité Spécial,
ayant été lue de noiveau, et laquestionmise sur icelle, elle.a,été agréé.

La dixième Clause de la dite Ordonnance ayant été luede nouveau; les amendemens
faits à icelle par le Comité Spécial ayant aussi été lues, etia: question mise sur-iceux,

Lë Conseil s'est divisé

POUR LES AMENDEMENS. CONTRE, LES AMENDEMENS.

MM.;Quesnei, -Le Juge en Chef,Ç
Knoulton, MM Mo at,
Hale de Sherbrooke, Mc Gill,
Daly. Gerrard,

Austin,
Mondelet,.,
Day.

Ainsi, ils ont passé dans la négative.

La question ayant alors été mise sur la dite dixième Clause, elle à été agréé.

Les onzième et douzième Clauses de la dite Ordonnance, ayant été lues de nouveau,
et la question séparément mise sur chaque, elles ont été agréés.

La treizième Clause de la dite Ordonnance ayant été lue de nouveau, et la question
mise sur icelle, elle a passé dans la négative.

La quatorzième Clause de la dite Ordonnance telle qu'amendée par le Comité Spécial,
ayant été lue de nouveau, et la question mise esur icelle, elle a été agréé.

Sur motion de M. Day, secondé par l'Honble. M. Moffatt,



ORDoNNE', Que l'amendement suivant, soit aussi fait à la'dite Clause:

Ligne 2.-Retranchez "deux" et insérez" un"

Les quin'ziethe, seizième et dix-eeptième Clauses de la dite Ordonnance ayant été, lues
de nouveau, et la question sëparément mise sur icelles, elles ont été agréés.

La dix-huitième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité Spécial,
avant été lue de nouveau et la question mise sur icelle, elle a été agréé.

La dix-neuvième jusqu ''-a trente-néuvième des Clauses de la dite Ordonnances ayant
été lues de nouveau, et la question séparément mise sur chaque, elles ont été agréés.

La trente-sixième Cluee de de la dite Ordonnance ayant été lue de nouveau, et la
question mise sur icelle, elle a été agréé.

La trente-septième jusqu'à la quarante4deuièrme des Clauses -de la dite Ordonnance
ayant été lues de nouveau, et la question séparément mise sur icelles, elles ont été agréés.

La Cédule A, qui doit suivre la dernière Clause de la dite Ordonnance ayant été lue de
nouveau, et la question smise sur icelle, elle a été agréé.

Le Préambuleet 4e titre de la dite Ordonnance ayant été lus de os veauet la question
séparément mise sur chaque ilsant été agréés.

Sur motion de l'Hoehle. M. Daly, secondé par M. Hale de Sherbrooke,

ORDONNE', Que.la dite Ordonnance telle qu'amendée, soit transcrite au net.

Alors,

Sur motion de l'Honble. M. M Gill, secondé par M. Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.

260, *Janvie'f.'159, A., -1 841'.
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MERCREDI, 2 7 E. JANVIER, 1841.

PREBENs:

Son Excellence le Gouverneur Général.

MM. Mofatt,
McGill,
Gerrard,
Quesnel,
Molson,
Knouton,
4 ustin,
Mondetet,
Hale de Sherbrooke, et
Ogden,
Daly, et
Day.

PRIERES.

Son Excellence aproposé au. Conseil pour sa considératiën et
vanté, la4uelle-a été lue pour la première fois.

adoption, l'Ordonnance sui-

Une Ordonnance,, pour pourvoir à l'amélioration d'une certaine partie du
Cité de' jontréal ala Côte St. Michel.

Chemin depuis la

Sur motion de M. Molson, secondé par M. Knoulton,

RSOL, Que la dite Ordonnance soit renvoyée à un Comité Spécial de trois Membres, pour
en examiner le contenu, et en faire rapport avec toute la dépêche convenable.

ORONNE', Que le Comité soit composé de MM. Mol0, Kenolton, et Hale de Sher-
brooke, lesquels pourront s'assembler et s'ajourner à volonté.

Sur motion de M. Day, secondé par M. Hale de Sherbrooke,

ORDONNE', Qu'une Ordonnance pour établir et maintenir de meilleurs voies de communi-
cation entre la Cité de Montréal et Chambly, soit maintenant lue pour la troisième fois.

La dite Ordonnance a, en conséquence eté lueý pour la troisième fois.

4 Vic.
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Son Excellence ayant posé la question

" Cette Ordonnance sera-t-elle maintenant passée ?"

Il a été,

RESOLU, dans l'affirmative.

Son Excellence a alors signé la dite Ordonnance, et le Grand Sceau -de la Province a été
apposé à icelle, par le Secrétaire de la Province.

M. Ogden, du Comité Spécial, auquel avoit été renvoyée une Ordonnance pour amender
deux certaines Ordonnances y mentionnées, relativement à l'administration de la Justice en cette
Province, et pour faire de plus amples dispositions au même sujet ; et aussi une Ordonnance pour
pourvoir à la construction et à l'établissement de Salles d'Audiences et de Prisons dans certains
Districts judiciaires de cette Province, a fait Rapport-Que le Comité avoit examiné les dites
Ordonnances, et qu'il lui étoit enjoint de faire rapport de la première de ces Ordonnances sans
aucun amendement, et de la seconde Ordonnance avec les amendemens qui suivent:

Amendemens à l'Ordonnance qui pourvoit à la construction et à l'établissement de Salles
d'Audiences et de Prisons dans certains'Districts judiciaires en cette Province

Otau&e T; IÀgne 2OA-Retranchez depuis " sauf "inclusivement, jusqu'à la fin de la Clause, et
insérez " et les Commissaires pourront, après quinze jours d'avis à cette
"effet donné au propriétaire, possesseur ou occupant du terrain ou
"emplacement auquel telle décision arbitrale aura rapport, entrer sur, et

prendre possession et jouissance du dit terrain ou emplacement pour
"les fins de cette Ordonnance, nonobstant aucun statut, loi ou usage à ce
"'contraire."

" B, " 1.-Retrmchez depuisu Pourva" inclusivement, jusqu'à la findela Clause.

10, " 11.-Retranchez depuis " point " inclusivement, jusqu'à la fin de la Clause,
U et insérez : "-seront nécessaires pour defrayer les dépenses qu'ils en-
"courrontrespectivement en 'mettant cette Ordonnance à exécution;

Pourvu toujours, que les sommes ainsi avancées n'excéderont pas en
"tout cinquante millelivres courant, et qoe les -sommes avancées pendant
"la présente année n'excéderont pas en tout vingt-cinq mille livres.
- courant.

" 13, " 18.-Après " seront " insérez "si l'Ordonnance citée dans la vingtième sec-
" tion de cette Ordonnan'é est alors en force.'
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Clause 14, ligne 11.--Après " Ordonnance" insérez " ou avant la passation d'icelle."
c "i 15.-Après susdit" insérez "exceptés ceux ci-après mentionnés."
" " "~ 17.-Après " Judicature" insérez " District."

19, " 8.-Après " Shérif " insérez " si aucun il y'a."
20, 6.-Après "seront" insérez " depuis et après l'époque où l'Ordonnance ci-après citée viendra en force."

Sur motion de M. Ogden, secondé qar M. Day,

Osi ONNE' Que les ites Ordonnances, ainsi que les ,end p à iceqlenp sent pris enconsidération à la prochaine séance.

ORDONNE', Que lOrdre pour transcrire au net IlOrdoinance popr pogrvoir à J'nl>riorationde certains Chemins dans le voisinage, ainsi que ceux qui conduisent à la Cité de Québec, et pourétablir un fonds pour cet objet, soi rescindé, et quç la dite Ordon apçe spit de Aç prise enconsidération à la prochaine séance. .yrs

Alors,

Sur motion de PHonble. M. McGill, secondé par M. Gerrard,
Le Conseil s'est ajourné à depain, à deux heures de J'après-nidi.

JEUD>!, 28E. JNVIER, 1841,

. PRESE9TS :

SqnEaceUence le Gouverneur Général.

M M. Moffatt
ZlcG:ll,
Gerrard,
Quesnel
Molson,

U 2

4 ý, Vico Il ý
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*Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Hale de Sherbrooke,
Ogden,
Daly, et
Day.

PRIERES.

Conformément à l'Ordre, le Conseil a pris en considération une Ordonnance pour amender

deux certaines Ordonnances y mentionnées, relativement à l'administration de la Justice en cette

Province, et pour faire de plus amples dispositions au même sujet.

La question de concours ayant été: séparément mise sur chacune des Clauses de la dite

Ordonnance, elles ont été agréés.

Sur motion de M. Ogden, secondé par M. Day,

ORDONNE,' Que la dite Ordonnance soit transcrite au net.

Son Excellence le Gouverneur Général a proposé au Conseil pour sa considération et adop-

tion, l'Ordonnance suivante, laquelle a été lue pour la première fois.

Une Ordonnance pour autoriser la Cession de la propriété de la vieille Prison dans la Cité de

fontréal, aux principaux Officiers de l'Artillerie de Sa Majesté.

Sur motion de M. Ogden, secondé par M. Daly,,

REsOLV, Que la dite Ordonnance soit renvoyée à un Comité Spécial de cinq Membres, pour

en examiner le contenu et en faire rapport avec toute la dépêche convenable.

ORDONNE', Que le Comité soit composé de -M Gerrard,- Quesnel et

Ogden, lesquels pourront s'assembler et s'ajourner à volonté.

Il a plu à Son Excellence de nommer l'Honble. M. M1offatt, pour présider au Conseil durant

l'absence de Son Excellence.

Son Excellence s'est alors retiré.

L'Honble. M. IMoffatt a pris le Fauteuil.

Conformément à l'Ordre, le Conseil a repris en considération une Ordonnance qui
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pourvoit à la construction et à l'établissement de Salles d'Audience. et de Prisons dans
certains Districts Judiciaires en cette Province, et des amendements fait à icelle.

La première jusqu'à la douzième des Clauses, inclusivement, de la dite Ordonnance
avant été lues de nouveau, et les amendemens faits à diverses d'icelles, ayant aussi été lus
et la question séparémentj mise sur chaque, ils ont été agréés.

Les treizième, quatorzième et quinzième Clauses de la dite Ordonnance, ayant été
lues de nouveau ;

ORDONNE', Que la considération des dites Clauses soit ajournée.

Les seizième, dix-septième et dix-huitième des Clauses de la dite Ordonnance ayant été
lues de nouveau, et la question séparément mise sur chaque, elles ont été agréés.

La dix-neuvième Clause de la dite Ordonnance ayant été lue de nouveau; l'amende-
ment faite à icelle par le Comité Spécial ayant aussi été lue, et la question mise sur icelui, il
a passé unanimement dans la négative.

La question ayant alors été mise sur la dite dix-neuvième Clause, elle à été agréé.

La vingtième Clause de la dite Ordonnance, ayant été lue de nouveau,

ORDOwNE', Que la. considération de la dite Clause soit remise.

Les vingt-et-unième et vingt-deuxième Clauses de la dite Ordonnance ayant été
lues- de nouveau, et la question séparément mise sur chaque, elles ont été agréés.

Sur motion de M-Ogden, ,-secondé par M. Molson,

RESoLu, Que la consid&ration' ultérieure de la dite Ordonnance soit remise à la pro.
chaine séance.

Conformément à l'Ordre, le Conseil a repris de nouveau en considération une Or-
donnance qui pour-voit à l'amélioration de certains chemins qui sont dails le voissinage- et
qui conduisent à la Cité de Québeç, et pour lever un fonds pour cette objet.

Sur motion de l'Honble. M. Daly, secondé par M. Hale de Sherbrooke,

ORDoéNNE', Que l'amendement suivant soit fait à la.dite Clause:

Clause 14 Lignes 5 et 6.--Retranchez les mot3 Cl sur lequel il n'y aura pas plus d'une
" BarrièredePéage."
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Sur motion de l'Honble. M. Daly, secondé par M. Hale de Sherbrooke,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance telle qu'amendée, soit transcrite au net.

M. Day du Comité Spécial, auquel avoit été renvoyée une Ordonnance pour amender
un Acte du Parlement Provincial de cette Province, intitnlé, " Acte pour établir uu Chemin à
" Lisses depuis le Lac Champlain au Fleuve St. Laurent," à fait Rapport-Que le Comité
avait passé la dite Ordonnance, et qu'il lui aveit été enjoint d'un faire rapport avec les
amendemens suivants:

Clause 1, Ligne 35.--Après " manière" insérez " qui y est pourvue."

Après la troisième Clause, insérez la Clause suivante, marquée A

CLAUSE A.

" Et attendu que dans et par le dit acte, dans la trente-neuvième section d'icelui, il est statué
et pourvu, " que la dite Compagnie de Propriétaires sous six mois de calendrier après qu'au-

"cune terre aura été pris pour l'usage du dit Chemin à Lisses ou entreprise, divisera et sé-
" parera et tiendra constamment divisé et séparée la terre ainsi prise, de terres et terrains adjacens,
" par une clôture, fossé, tranchée, jettée ou autre enclos suffisant pour arrêter les cochons, mou-
"tons et autres bestiaux, lesquels seront faits et placés sur les terres ou terrains que la dite Com-
"pagnie de propriétaires aura acquis, ou qui lui auront été transportés ou dont elle aura la
"propriété comme susdit, et la dite Compagnie de tems à autre, à ses propres frais et dépens,
"maintiendra et entretiendra en état de réparations suffisantes, les dites clôtures, fossés, tranchées,
"jettées, et autres enclos ainsi placés et faits comme susdit," il est ordonné et statué et déclaré
"par les présentes qu'il ne sera pas nécessaire que la dite Compagnie divise ou sépare, ou main-
"tienne divisées ou séparées en aucune h.anière, les terres ainsi prises pour l'usage du dit Che-
"min à Lisses des terres formant la Commune de Laprairie, jusqu'à ce que la dite compagnie en
" soit spécialement requise par la Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou la personne chargée de
' Padministration du Gouvernement de cette Province ; nonobstant toute chose à ce contraire

"dans la dite section."

Sur motion de M. Day, secondé par M. Molson,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance et l'amendement à icelle, soient pris en considération à
la prochaine séance.

M. Moison, du Comité Spécial, auquel avait été renvoyée une Ordonnance pour l'amélioration
d'une certaine partie du Chemin de la Cite de Montréal, à la Côte St. Michel à fait Rapport-
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Que le Comité avait examiné la dite Ordonnance, et qu'il lui était enjoint d'en faire rapport avecles amendemens suivants:

Clause 4, Line 11.-Après " place " insérez " dans la Cité de Montréal, lequel avis sera annon-cé dans des papiers-nouvelles,' publiés dans 'la dite Cité,' deux mois aumoins avant l'ouverture de tel livre."

"c " 24.-Retranchez " sept et insérez "cinq."

" 16, " 14.-Après " Ordonnance" insérez" à moins qu'il ne soit constaté que la propor--tion susdite, eu égard à'tous les dits chemins, donne pour résultat la frac-tion d'un denier, auquel cas telle fraction sera déduite, et la somme restanteaprès telle déduction, sera le Taux de péage sur le dit chemin."
Claus 21, Ligne 2.-Retranchez depuis "pourront" inclusivement, jusqu'à "et" aussi in-"clusivement, daus la cinquième ligne.

24, "16.-Retranchez depuis " sur" inclusivement, jusqu'à " Péages" aussi in-C clusivement, dans la vingt-cinquième ligne, et insérez " si aucune il ya sur le chomin soient ouvertes, et là-dessus les dites barrières seronttenues ouvertes, et il n'y sera perçu aucun péage, ou dans le cas aù ilsera fait aucun arrangement entre la dite Compagnie et les dits Syndicsde la manière autorisée par la dix-neuvième section de cette Ordon-nance pour le prélèvement et perception des péages que la dite Com-pagnie est autorisée de percevoir, par les gardiens des barrières desdits Syndics, le dit Inspecteur ou les dits Juges de Paix ordonnerontqu'il n'y soit perçu aucun, péage jusqu'à ce que telle partie du ditchemin, ainsi en mauvais état, ait été suffisament réparée, et que lecertificat du dit Inspecteur ou des dits Juges de Paix à cet effet, ait étéaccordé ; et si la dite Compagnie ou les dits gardiens de barrières res-pectivement, ne se conforment pas immédiatement ''ordre d'ouvrir
telles barrières, ou de cesser de prélever et, percevoir tels péages, ouque pendant le tems que telles barrières auraient dû rester ouvertes etqu'ils auraient du cesser de percevoir tel péage comme susdit, ilsempêchent aucune personne de passer ou la retardent ou recoivent oudemandent aucùn*péage."

32, " 12.- Retianchez depuis "par un" inclusivement, jusqu'à "susdit" aussiinclusivement, dans la dix-septième ligne.

Sur motion de M. Molson, secondé par M. Ogden,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance insi que les amendemens à icelle, soient prisen considération à la prochaine séance. . '
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Alors,

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné àdemain, à deux heures de l'après-midi.

VENDREDI, 29E. JANVIER, 1841.

PREsENs :

L'Honble. M. Mofatt, au Fauteuil.

MM. McGill,
Gerrard,
Quesnel,
Molson,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Hale de Sherbrooke,
Ogden,
Daly, et
Day.

PRIERES.

Conformément à l'Ordre, le Conseil a repris de nouveau en considération une Ordon-
nance pour pourvoir à la construction et à l'établissement de Salles d'Audience et de Prisons
dans certains Districts Judiciaires en cette Province, et des amendemens à icelle.

La treizième Clause de la dite Ordonnance, dont la considération avoit été remise,
ayant été lue de nouveau,

L'amendement fait à icelle par le Comité Spécial ayant aussi été lu,

L'Honble. M. McGill, a proposé, secondé par l'Honble. M. Mondelet,

Que le dit amendement soit amendé comme suit:

Retranchez "force" et insérez «opération."
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Le Conseil s'est -divisé,:

MM. McGili,
Mondelet,
Rale de Sherbrooke.

Ainsi, elle a passé dans la négative.

La question ayant alors été mise sur
Spécial, elle a été agréé.

La
Spécial,
question

MM. Mofat,
Gerrard,
Quesnel,
Molson,
Knoulton,
Austin,
Ogden,
Daly,
Day.

la dite Clause, telle qu'amendée par le Comité

quatorzième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée
et dont la considération avoit été remise, ayant été lue de

mise sur icelle, elle a été agréé.

Sur motion de M. Ogden, secondé par M. Hale de Sherbrooke,
ORDoNNE', Que les amendemens suivants-soient faits 'ladite Clause:

Ligne -12.-Retranchez depuis " le"' inclusivement,,jusqu'à '' et" aussi inclusivement, dans
la quatorzième -ligne.'

" 14.-Retranchez " salaires et."

La quinzième Clause de la dite .Ordonnance, dont la considération -avait été remise, ayant
été lue de nouveau, et la question mise sur icelle, elle a été agréé.

La vingtième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée -par Comité Spécial,
et dont la considération avoit été -remise, ayant été lue de nouveau, etIacquestion mise sur
icelle, elle a été agréé.

Le Préambule :et le Titre de ladite Ordonnance-ayant été lus de nouveau,.et la ques.
tion séparément mise sur chaque, ils ont été agrées.

Sur motion de M. Ogden, 'secondé par M. Hale de Sherbrooke,

ORDoNN E', Que la dite Ordonnance,"telle-qu'amendée, soit transcrite au Ret.

Conformément à l'Ordre, le- Conseil a pris en considération une Ordonnance pour .ameqder unx

4 Vic.

AFFIRMATIVE.
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NEGATIVE.

par le Comité
nouveau, et la
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Acte du Parlement Provincial de cette Province, intitulé, " Acte pour pourvoir à la construction
"d'un Chemin à Lisses entre le Lac Champlain et le Fleuve St. Laurent."

La première Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité Spécial,
ayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle, elle a été agréé.

Les deuxième et troisième Clauses de la dite Ordonnance ayant été lues de nouveau, et la

question séparement mise sur icelles, elles ont été agréés.

La Clause marquée A, rapportée par le Comité Spécial, pour suivre la troisième Clause
de la dite Ordonnance, ayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle, elle a été
agréé.

Les quatrième et cinquième Clauses de la dite Ordonnance, ayant été lues <le nouveau,
et la question séparément mise-sur chaque, elles ont été agréés.

Le Préambule et le Titre de la dite Ordonnance ayant été lus de nouveau, et la question
séparément mise sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de M. Day, secondé par M. Molson,

ORDONNE', Que la dite Ordonuance, telle qu'amendée, soit transcrite au net.

Conformément à l'Ordre, le Conseil a repris en considération une Ordonnance qui pourvoit à
l'amélioration d'une certaine partie du Chemin depuis la Cité de Montréal à la Côte St. Michel,
ainsi que des amendemens à icelle.

Les première, deuxième et troisième Clauses de la dite Ordonnance ayant été lues de nou-
veau, et la question séparément mise sur chaque, elles ont été agréés.

La quatrième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité Spécial,
ayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle, elle a été agréé.

La cinquième jusqu'à la treizième des Clauses, inclusivement, de la dite Ordonnance
ayant été lues de nouveau, et la question séparément mise sur icelles, elles ont été agréés.

La quatorzième Clause de la dite Ordonnance, ayant été lue de nouveau;

Sur motion de M. Quesnel, secondé par l'Honble. M. Mondelet,

ORDONNE', Que l'amendement suivant soit fait à la dite Clause:
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Ligne ll.-Retranchez depuis "l lequels" inclusivement, jusqu'à " d'icelles " aussi inclusive-
ment, dans la dix-huitième ligne.

La question ayant alors été mise sur la dite Clause, telle qu'amendée, elle a été agréé.

La quinzème Clause de la dite Ordonnance ayant été lue de nouveau, et la question
mise sur icelle, elle a été agréé.

La seizième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité Spécial,
ayant été lue de nouveau,

ORDoNNE', Que la considération de la dite Clause soit remise.

La dix-septième jusqu'à la vingtième des Clauses, inclusivement, de la dite Ordonnance,
ayant été lues de nouveau, et la question séparément mise sur chaque, elles ont été agréés.

La vingt et unième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité
Spécial, ayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle, elle a été agréé.

Les vingt-deuxième et vingt-troisième Clauses de la dite Ordonnance ayant été lues
de nouveau, et la question séparément mise sur icelles, elles ont été agréés.

La vingt-quatrième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité Special,
ayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle, elle a été agréé.

La vingt-cinquième jusqu'à la trente-cinquième des Clauses, inclusivement, de - la. dite Or-
donnance ayant été lues de nouveau, et la question séparément mise sur chaque, elles ont été

Sagréés.

La trente-deuxième Clause do la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité Spécial,
ayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle, elle a été agréé.

La trente-troisième jusqu'à la trente-cinquième des Clauses, inclusivement, de la dite Or-
donnance ayant été lues de nouveau, et la question séparément mise sur chaque, elles ont été
agréés.

Sur motion'de M. Molson, secondé par l'Honble. M. McGill,

ORDONNE', Que la considération ultérieure de la dite Ordonnance, et des amendemens à
icelle, soit remise à la prochaine séance.

Alors, X2
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Sur motion de lHonble. M. McGill, secondé par M. Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.

SAMEDI 30E. JANVIER, 1841.

PRESENS:

L'Honble. M. Moffatt, au Fauteuil.

M M. McGill,
Gerrard,
Quesnel,
Molson,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Hale de Sherbrooke,
Ogden,
Daly, et
Day.

PRIERES.

M. Ogden du Comité Spécial, auquel avait été renvoyée une Ordonnance pour autoriser la
cession de la propriété de la Vieille Prison dans la Cité de Montréal, aux prircipaux Oficiers de
l'Artillerie de- Sa Majesté, a fait Rapport-Que le Comité avait examiné la dite Ordonnance, et
qu'il lui était enjoint d'en faire rapport avec les amendemens suivants:

Clause 1, iggne 6.-Retranchez " Arbitre" et insérez" Expert."

" 8.-Retranchez " Arbitre" et insérez " Expert."

" Ibid.-Retranchez " Arbitres" et insérez " Experts."

"< 2.-RetYa:nchez " Arbitre" et insérez " Expert."

13.-Après " mentionnés" insérez " et avant qu'ils puissent procéder comme
" tels Experts."
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Clause 2, Ligne- 9.-Aprèsý " d'àlors'" insérez: " Fourtýu toujog, ce qui sera nécessaire en
"' fargeur; sur tout1e lW dvanture du-dittjerrain-pofr faire le trottoir ci-après
"mentionné, en ligne avec lfe trottoie fong de jardin du Gouvernement,
"aussiciaprès mentionné, sera réservé> pear- faire partie de la rue pu-
"blique sur la devanture du dit terrain, et aûr paté en dalles ou un trottoir
"sera fait et entretenu par les principaux Officiers de l'Artillerie de Sa Ma-
"jesté, (au cas où le- dit, terrain leur sera transporté ainsi que, ci-aprés pour-
"vu,) sur toute la devanture du dit lot, et de la même largeur et pavé en
"dalles de la même manière que'le'pavéêen dalles, lelong':et en-devanture
" du jardin du Gouvernement, situé à l'est du' dit lot et séparé dicelui:, par
" un passage public conduisant au Champ de Mars; et si ledit transport est
"effectué alors les les Protonotaires' de la Cour du Banc du Roi pour le
" District de Montréal, ou les personnes ou les officiers qui sont maintenant,
"ou qui seront alors, saisis de là- propriété de la. Salle dPAudienceS dans la
" dite Cité, et du terrain sur lequel- elre' est, assise, sont par les présentes
"autorisés et requis de cèder au' Conseil de la dite> Cité, tout ce) qui- sëra

nécessaire du dit terrain dernièrement mentionné pour prolonger le dit
"trottoir, la largeur et' sur Palignement susdit, sur toute la devanture du dit
"terrain : et le dit Conseil après tele cession, pourra paver et pavera le
"dit trottoir en dalles de la même manière, et construira un mur conve-
"nable surmonté d'une palissade en fer; pour l'en séparer du! restant du dit
"terrain, et dès lors et à toujours l'entretiendra en bonne·et suffisante ré-
" paration."

Clause 3, Ligne 2.-Après " que" insérez: "que si le Gouverneur, le Lieutenant Gouverneur,
"'ou la personne chargée de l'administration du, Gouvernement, demeure sa-
"tisfait que le rapport des dits experts est juste et équitable, et l'approuve et
"le sanctionne par écrit sous soniseing,,alors."

" 4, " 3.-Retranchez depuis " restera"'inerusivement, jusqu'à la fin de la Clause, et
insérez : "seront, et ils sont par les présentes appropriés à subvenir aux
"dépenses pour construire une Pénitencerie ou une Maison de Correction,
"dans et pour le District de Moniréal, ou qüelqu'autre EdIfice Public,
" pour des objets civils dans la dite Cité de Montréal et le coût du terrain
" sur lequel icelui sera construit ; et il sera loisible aut Gouverneur, Lieu-
"tenant-Gouverneur ou à la personne chargée de l'administration du Gou-
"vernement, de faire construire et parachever, une telle Pénitencerie ou
"Maison de Correction, ou autre edifice public comme susdit, dans aucun
" endroit dans les dites limites, pour tels-objects civils, sur tels plan, de telle
"manière et sous telle régie et sous tel' contrôle qui leur paraitront expé-
"dient;, et d'autoriser par son warrant ou ses warrants, qu'il émanera de
"tems à autre,: le paiement ou Pàvance par le Receveur &énéral, aux per-
"sonnes dénommées en;te's warrant ou warrants' de teIe'somme ou sommes
"qui seront nécessaires pour-subvenir aux dépenses encourrues'ou quitseront
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encourues pour construire et parachever les dits Pénitencerie ou Maison
"de Correction ou autre édifice public comme susdit, et n'excédant pas en"tout la somme d'argent ainsi payée au Receveur Général, pour la valeur
" et comme le prix de la Prison et du terrain, dont le transport de la pro-
" priété est autorisé par les présentes."

Sur motion de M. Ogden, secondé par M, Molson,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance, ainsi que les amendemens à icelle, soient main-tenant pris en considération.

La dite Ordonnance a été lue en entier.

Les première, deuxième, troisième et quatrième Clauses de la dite Ordonnance, telle
qu'amendées par le Comité Spécial, ayant été lues de nouveau et la question séparément
mise sur chaque, elles ont été accordées.

La cinquième Clause de la dite Ordonnanc ayant été lue de nouveau, et la ques-
tion mise sur icelle, elle a été agréé.

Le Préambule et le Titre de la dite Ordonnance ayant été lus de nouveau, et la question
séparément mise sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de M. Ogden, secondé par M. Molson,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance telle qu'amendée, soit transcrite au net.

L'Ordre du Jour pour prendre ultérieurement en considération, une Ordonnance qui pourvoit
à l'amélioration d'une certaine partie du Chemin depuis la Cité de M/ontréal, à la Côte St.
Michel, et des amendemens à icelle ayant été lu;

Sur motion de M. Molison secondé par M. Bale de Sherbrooke,

ORDoNNE', Que le dit Ordre du jour soit remis à la prochaine séance.

Son Excellence le Gouverneur Général est entré dans la Salle du Conseil, et a pris son
siége au Fauteuil.

Sur motion de l'Honble. M. Daly, secondé par M. Bale de Sherbrooke,

ORDoNNE', Qu'une Ordonnance qui pourvoit à l'amélioration de certains Chemins
dans le voisinage de la Cité de la Québec et y conduisant, et pour lever un fonds pour cet
objet, soit maintenant lue pour la troisième fois.
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La dite Ordonnance, a en conséquence été lue pour la troisième fois.

Son Excellence ayant posé la question:

" Cette Ordonnance sera-t-elle maintenant passée ?"

Il a été,

REsOLU dans l'affirmative

Sur motion de M. Day, secondé par M. Molson,

ORDoNNE', Qu'une Ordonnance pour amender un Acte du Parlement Provincial de
cette Province, intitulé, "' Acte pour pourvoir à la coâstruction d'un Chemin à Lisses entre
le Lac Champlain et le Fleuve St. Laurent, soit maintenant lue pour la troisième fois.

La dite Ordonnance a, en conséquence été lue pour la troisième fois.

Son Excellence ayant posé la question

"Cette Ordonnance sera-t-elle maintenant passée ?"

11 a été,

RESOLU dans l'affirmative.

ORDoNNE', Qu'une Ordonnance pour amender deux certaines Ordonnances y mein-
données, relatives à l'administration de la Justice en cette Province, et, pour faire de plus
amples dispositions au même sujet, soit maintenant lue pour la troisième fois.

Son Excellence ayant posé la question:

" Cette Ordonnance sera-t-elle maintenant passée "

Il a été,

REsOLu dans l'affirmative.

Sur motion de M. Ogden, secondé par M. Day,

ORDoNNE', Qu'une Ordonnance pour pourvoir à laconstruction et à l'établissement de
Salles d'Audience et de Prisons, dans certains Districts Judiciaires de cette Province, soit
maintenant lue pour la troisième fois.
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La dite Ordonnance a, en çonséquenceété luepourla troisième fois.

Son Excellence ayant posé la question

Cette Ordonnance sera-t-elle maintenant passée ?

Il a été,

ResoLu dans l'affirmative.

Son Excellence a alors signé chacune des dites Ordonnances, et le Grand Sceau
de la Provinee a été apposé à icelles, respectivement, par le Secrétaire de la Province.

Son*Excellence a alors proposé au -Conseil, pour sa considération et adoption, l'Ordon-
nance qui suiit, laquelle à été 'lue pour la première fois:

Une Ordonnance pour étendre les dispositions d'une Ordonnance concernant I'érection
de Paroisses pour les effets Civils, aux Paroisses érigées canoniqúement avant la passation
de la dite Ordonnance.

Sur motion de M. Quesnel, secondé par l>Honble. M. Mondelet,

REsOLV, Que la dite Ordonnance soit renvoyée à un Comité Spécial de quatre Membres,
pour en examiner le contenu, et en faire rapport avec toute la dépéche convenable.

ORDoNNE', Que le Comité soit composé de MM. Mofati, Quesnel, Mondelet, et Dly,
lesqUels pourront ,çaembler.et s'ajourner.à ,volouté.

Son 'Excellence s'est alors reti'é.

L'Honble. M. Moffatt a repris le Fauteuil.

Alors,

Sur motion de l'Honble. M. M Gill, secondé par M. Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné à Lundi prochain, à deux heures de l'après-midi.
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LUNBi la. FEÀVRIER, P841,.

PREsENs:

L'Honble. M. MoffaLt au>Fauteuil.

MM. McGill,
Gerrard,
Quesnel,
Mb1son.
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Raie de Sherbrooke,
Ogden, et
Daly.

PIRIE R ES.

M. Quesnel du Comité Spécial, auquel avoit été renvoyée une Ordonnance pour étendre
les dispositions d'une certaine Ordonnance concernant l'érecrion:desàParoisses pour les effets
Civils, aux Paroisses érigées canoniquement avant la passation de la dite Ordonnance,
a fait Rapport-Que le Comité avait examiné, la, dite Ordonnance, et qu'il lui était enjoint
d'en faire rapport, sans aucun amendement.

Sur motion de M. Quesnel, secondé par l'Honbre. M. Mondelet,

ORDoNNE', Que la dite Ordonnance soit maiâtenant lue une seconde fois.

La dite Ordonnance a en conséquence étélue unè'seconde fois.

La question de concours ayant été mise surla. dite Ordonnance, elle été agréé.

Sur motion de M. Quesnel, secondé par 'Honble. M Mondeel,

ORDoNNE', Que la dite Ordonnance soit; t-anseritô au net.

Conformément à l'Ordre, le Conseil a repris de nouveau en considération une Ordonnaqce£
pour pourvoir à l'amélioration d'une partie du chemin de la Cité de Montréa4 qui conduit à la
Côte, St.,Michel, et, desamenademensicellr.

La- seizième Clàuse de la dite Ordonnance, dont la côn d4ration aYoJitké emjs.,
ayant été lue de nouveau ;

1° > . *évrier'.
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L'amendement fait·a icelle par le Comité Spécial ayant aussi été lu, et la question mise sur
icelui, il a passé unanimement dans la négative.

La question ayant alors été mise sur la dite neuvième Clause, elle a été agréé.

Le Préambule et le titre de la dite Ordonnance avant été lus de nouveau, et la question
séparément mise sur chaque, ils ont été agréés.

Sur motion de M. Molson, secondé par M. Rale de Sherbrooke,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance, telle qu'amendée, soit transcrite au net.

Alors,

Sur notion de l'Honble. M. McGill, secoudé par M. Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.

MARDI, 2E. FEVRIER, 1841.

PRESENS

L'Honble. M. Moffatt, au Fauteuil.

MM. McGill,
Gerrard,
Quesnel,
Molson,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Harwood,
Rale de Sherbroke,
Ogden, et
Daly.

PRIERES.

T. W. Clinton Murdoch, Ecuier, Secrétaire Principal de Son Excellence le Gouverneur
Général, a été admis dans le Salle du Conseil, et a remis au Président un Message de la part de
Son Excellence.

Et ensuite, il s'est retiré.
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EOe dit Message a été lu par le Président, et lequel est comme suit:
SYDENHAM.

d Le Gouverneur Général transmet pour la considération du Conseil Spécial, le Projet dedeux Ordonnances, intitulées'comme'suit:

Ordonnance pour amender l'Ordonnance relativement à Pico poration de la Cité et Ville deQié'bec.p

Ordonnance pour amender lOrdonnance relativement à 'de la Cité et Ville deMontréal. l'incorporation

Hôtel du Gouvernement,
Montréal, 2e. Février, 1841.

Les Ordonnances mentionnées dans le Message précédent, ont été respectivement luespour la première fois.P

Sur motion de l'Honble. M. McG secondé par M. .Quesnel,
LIESOLU, Q'ue la dit Léôdi n'a ce'oar>ènvoé , àýu oié pca de ciqMebespouriî examinr lcotenu et e fa Spéao cial einq mu res,pouren xàmine" l coiteu.e'e'' ire rapport», avec toute, la dépêche, convenable.

ORDONNE', Que lèe Comiité soit oii posé de MM. McGil4. Gerrard, QuesnclI$ondeletHarwood, lesquels pourronts'assembler et 'aj urnerà volonte.

M. Ogden du Comité Spécial, auquel avoit été renvoyée de nouveau une Ordonnancepour établir~et régler.les Péages sur le Pont de la Rivièredu CapRouge, et pour dautresobjets relatifs au dit Pont, a fàit Rappor--.....Que le Comité avoit examiné la dite Ordon-nance, et qu'il lui étoit enjoint d'en faire rapport avec les amendemnens suiva ts,O o

Calase 1, Ligne 4 0.- Retranchez depuis "péage" inclusivement, jusqu'à la fin de la, Clauseet insérez: "après ýdéductio faite 'des'frjis ' aperceptionet du montant" nécessaire pour défrayer aucune autre dépense que les Commnissaires"csont par les présentes autorisés d'encourir, seront payés paries dits"Commissaires, par sommes depas moins de cinquante livres courant,aux Syndics qui seront nommés sous Pautorité d'une certaine Ordon-«nance passée pendant la pr ése ession e Législature intié"Ordonnance pour pourvoir à lamélioration de, certains chemins dans"le voisinage d" uebfoe étr y or tiisant e ador établir un .fonds pour"cet obje" et formeront partie des fonds à la disposition des dits Syndics
pour les objets de la dite Ordonnance: Pourvu toujours que les Syndics

Y2

,71
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"avanceront, et ils sontparsles présentes autorisés.et requis4eavancer
'aux dits -Commissaires de tems a aùitre, à même les fonds susdits, et

"ainsi qu'il deviendra nécessaire, telle somme ou sommes 'd'argentqui
'<seront requises pour mettre les dits Commissaires un état de payer les
"frais d'aucune réparations au dit Pont, ou de le reconstruire, s'il est néces-
«'saire, 'en etant demandés de faire télle avance par une réquisition des
"dits Commissaires approuvée 'par 'écrit par le *Gouverneur, Lieutenant
"Gouverneur ou la personne chargée.de l'administration du Gouverne-
"'mentd e cette 'Province, nônôbstant 'toute chose'à 'ce coritraire dans cette
"Ordonnance."

12, " 2.--Après 4Cômmissaires" insérez " et les Syndics qui seront nommés en
"vertu de l'Ordonnance ci-devant mentionnée."

Retranchez la treizième Clause, et insérez au lieu d'icelle, la Clause suivaríte marquée A.

CLAUSE A.

"Pourvu toujours, et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, qu'il sera loisible au Gouverneur,
"Lieutenant Gouverneur ou à la personne chargée de l'administration du Gouvernment de cette,
"Province, en aucun tems, et quand il le croira expédient, de nommer tous les dits Syndics
"nommés en vertu de cette Ordonnance, pour être aussi Commissaires pour mettre à effet cette
"Ordonnance, nonobstant aucune disposition dans cette Ordonnance limitant à trois le nombre
"des dits Commissaires.; et pendant le tems que les dits Syndics seront tels Commissaires, le dit
"Pont sera censé former partie des chemins et Ponts mis sous le contrôle et la direction des dits
"Syndics, de la même manière que si le 'dit 'Pont eut été mentionné dans la neuvième section de
"la dite Ordonnance ; et les péages qui sont autorisés 'd'être perçus et pris des'personnas'faisant
"usage du dit Pont et reçus pendant le dit tem3, formeront partie des fonds.placés par ik dite
"Ordonnance à la disposition des dits Syndics, et seront et.pourront 'être employés par eux do la
"même manière que les péages prélevés en vertu de la dite Ordonnance."

Sur motion de M. Ogden, seconde par M. Knoulton,

ORDoNNE,''Que la dite Ordonnance, ainsi que -les amendemens à icelle, soient 'pr'is
en -considération à 'la'prodhan'e~séance.

Alors,

Sur motion-de l'Honble M. McGilI, secondé.par M. Gerrard,

Le 'Conseil's'est ajourne'à demai-n, à onze heures du matin.
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MERCREDI, 3 E. FEVRERN%)

Onze heures, du matin.
PRESENS:

L'Honble. M. Mofatt au Fauteuil.

M M. McGill,
Gerrard,
Quesnel,
Molson,
Knouton,
<'dstin,
Mondelet,
Harwood,
Hle de Sherbrooke,
Ogden,
Dalq, et
Day.

PRIERES.

Conformément à l'Ordre, le Conseil adélrre tbi e es Péa a r à considération une Ordonnance pourdéclarer et étabr les Taux des Péages qui serbpit ,1Ilevés sur le Pont de la Rivière du Cap
Rouge. et pour d'autres objets relatifsudiP~tansquleaedmesrlifà
icelle. -ainsi que les amendemens relatifs à

La première jusqu'à la douzième des Claus inclsvementde la dite Ordonnanceayant été lues de nouveau, et lestaïñewdûen fail usvmetl e S l d uierd icelles ayant été lues, et la question séparéalenti *sur iceux, ils ont été agiéés.

La treizième Clause de la dite Ordonnance ayant ét luede nouveau emise sur icelle, elle a unanimement passédana négativeet la uetion
Ua Claus;emarquée, Aj tappôrt6é par lé- Côo»îié. S- à, ~ bàrû iled'icelle, ayant été lue dë nouveau pet aq t al a e
Les quatorzième et quinzième Clauses de la dite Ordonnance, ayant été lues de nou-veau, et la question séparément mise sur chaque, elles ont é'ngr, é ées d o

Le préambule et-le titre de la dite Ordonna aant été lU ,gI sé-parément mise sur chaque, ils ont été accordés.
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Sur motion de M. Ogden, secondé par M. Knoulton,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance, telle qu'amendée, soit transcrite au net.

Alors,

Sur motion de M. Gerrard, secondé par l'Honble. M. McGill,

Le Conseil s'est ajourné à deux heures de l'après-midi, de ce jour.

MERCREDI, 3E. FEVRIER, 1841.

Deux heures de l'après-midi.

PRESENS:

L'Honble. M. Mofatt, au Fauteuil.

MM. McGill,
Gerrard,
Quesnel,
Molson,
Knoulton,
Adustin,
Mondelet,
Hale, de Sherbrooke,
Ogden, et
Daly.

PRIERES.

T. W. Clinton, Murdoch, Ecuyer, Secrétaire en Chef de Son Excellence le Gouverneur
Général, a été admis dans la Salle du Conseil, et a remis au Président un-Message de
la part de Son Excellence.

Et ensuite, il s'est retiré.

Et le dit Message a été lu par le Président, et il est comme suit:
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SYDENHA M.,

Le Gouverneur Général transmet.pour la considération-du:Conseil Spécial, les Projets(les trois Ordonnances qui suivent, lesquelles sont intitulées comme suit, savoir:

Ordonnance, pour autoriser et mettre' la Corporation -de la Cité de Xod'ériger un Edifice Public dans la dite. Cité, pour certains objects." trEal .en état

"Ordonnance pour faciliter l'expédition des affaires maintenant devant la Cour., dir Banc du" Roi pour le District de Montréal."

" Ordonnance pour autoriser le remboursement d'une certaine somme y mentionnée,, avancée"à la Province par la Caisse Militaire, pour certains objets."

Les Ordonnance mentionnées dans le Message précédent, ont été respectivement lues pour lapremière fois.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Molson,
RE' L , Que t l'Ordonnance pour autoriser t pour mettre la Corporation de la Cité deMontréal en 'état d'ériger un Edifice Public dans la dite 'ité ."pour certains, objets,"sotrnvoyée a un Comité Spécial de cinq' Membres, pour c et oen faire repport

avec toute la dépêche convenable.'

ORDONNE', Que 'le Comité soit composé de MM. McGill Gerrard,'QuesneI, Molsou,
et Hale de-Sherbrooke, 'lesquels pourront' s'assembler et s'ajourner à volonté.

Sur motion de M. Ogden, secondé par M. Hale de Sherbrooke,

RESOLU, Qu'une " Ordonnancc pour faciliter l'expédition des- affaires maintenant devant laCour du Banc'du Roi-pour le District de Montréal,". soit renvoyée 'à un 'Comité Spécial decinq. Membres, pour en examiner le contenu, et en faire rapport avec toute la dépêche convenable.
ORDONNE', Que.le Comité soit composé de MM. Que8nel, 'Mondelet,; Austin, Ogden, etDay, lesquels pourront's'assembler et s'ajourner volonté.

REOLU, Que la règle permanente de ce Conseil à l'égard de la seconde lecture des Ordon-nances, soit suspendue ; et qu'une " Ordonnance pour autoriser le rcmboursement d'une certaine"somme y mentionnée, avancée à la Province par, la. Caisse Militaire, pour certains objets," soitmaintenant lue une seconde fois.

La dite Ordonnance, aen conséquence été lue, une seconde, fois.

La question de concours ayant été séparément mise sur chacune des Clauses de la dite Or,donnance, elles ont été agréés unanimement.

4 Vrc
o



176 30 1ésiler. A. 1841.

Sur motion de M. Ogden, secondé par M. Gerrard,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance soit:transcrite au net.

L'Honble. M. McGill du Comité Spécial, auquel avait été renvoyé une Ordonnance pour
amenderz uneiQdonnance. pour. Incorporerv Iai Cité. et Ville> de-Québec, et aussi une, Ordonnance
pour amender l'Ordonnance pour Incorporervles:Cité,et Ville>de Montréal, afait;Rapprt-Que le
Comité avait examiné les dites Ordonnances, et qu'il lui était enjoint d'en faire rapport avec les
amendemensi suiyants.:'

Amendemens à l'Ordonnance, qui amende l'Ordonnance pour l'Incorporation des Cité et Ville
de Q14bec.

Après la quatorzième Clause, insérez la Clause suivante, marquée A.

CLAUSE A.

" Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que les droits que le dit Conseil a l'autorité d'im-
"poser par la dite quarante et unième section de la dite Ordonnance sur les, ventes par encan,
"pourront être imposés sur tous Pffets vendus par aucun, Encanteur dans la dite Cité, soit qµ'ils
"aient été vendus par encan, ou de·gré à gré, nonobstant ce qui pourroit être contenu dans la
"dite ecstion à ce contraire."

Clause 15, Ligne 9.-Après." sur:" insérez " vendeurs en gro e.en.détail d'éffets ou.marchan-
"dises, d'aucune espèce.. restaurateurs,.personnes tenant des cafés, pré-
"teurs sur gage.."

" 16, " 5.-Remplissez le blanc avec les mots " cinq chelins."

" 18, " 52.-Après" d'icelle "'insérez",Poursréglerrtoutes v.oiture& d'aucune descrip-
", tion quelconque dansIlesquelles, des, effets quelconques sont exposés. eni,
"vente dans.aucun.marché public, ou dans aucune rue ou, place publique
" dans la:dite cité, et pour imposer un droit ou;des droits sur tellesvoitpres,
"et établir la manière de recueillir et prelever teldroit'ou tels droits.
"sur telles voitures, et pour établir la manière de rec.ueillir et prélever tel
" droit ou tels droits."¡ '

c -Après "'susdit " insérez " ou pour aucun autre objet pour lequelils sont au
" torisés par cette Ordonnance de faire quelque règlement."'

Après la dix-huitième Clause, insérez les Clausessùivantes, marquées BI et C.
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CLAUSE B.

"Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que le dit Couseil aura plein pouvoir et autorité
<'de changer par aucuu réglement le site de tout march ou de toute -place de marché dans la
"dite cité, ou d'établir aucun marché nouveau ou.nouvelle place de marché, ou d'abolir aucun
"marché ou aucune place de marché alors ou maintenant en existence, ou d'en approprier le site
"ou.aucune partie de tel site à tout autre usage public quelconque, nonobstant toute loi, statut":ou usage à ce contraire ; réservant à toute ;personne lézée par aucun acte du dit Conseil sous
"l'autorité de cette section, tout recours que telle personne pourra légalement avoir contre la

Corporation de la dite cité pour aucun dommage souffert par telle personne en raison de tel acte."

CLAUSE C.

Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que la septième section de l'acte de la Législa-
"ture Provinciale,.passé dans la trente-neuvième année du règne de Sa Majesté le Roi George

Trois, et intitulé, " Acte pour mieux règler les poids et mesures de cette _Province," sera et elle
"est par les présentes rappelée, en autant qu'icelle a rapport à la dite cité de Québec, et à comp-
"ter de et après la passation de cette Ordonnance, le dit Conseil pourra faire peser et mésurer les
"divers effets vendus sur aucun marché (si aucune des parties y intéressées le demande) par telle

personne ou par tel- officier, -sous tels réglemens et sur le paiement de telle rétributiou que le dit
" Conseil pourra de teins à autre fixer et ordonner par un réglement pour cet objet."

Clause 20, Lignes 40 et 41.-Retranchez ",ci-devant citées " et insérez " pour incorporer la
" Cité et Ville de Québec."

20, 3.-Après " Curateurs " insérez " grêvés de substitution."

W " 24.-Après " Ordonnance " insérez " sauf les droits d'aucune personne ou d'au-
" cune partie, soit pour le tout ou aucune partie du prix de vente ou de la
"compensation qui-devra être payée par la dite Corporation pour toute pro-

priété qui aura été acquise ou retenue comme susdit."

23, 30.-Après" respectivement" insérez " et ils auront le pouvoir d'administrer le
"serment à aucune partie ou personne qui désirerait étre examinée par eux," et si il ou elle jure faussement lors de tel examen, elle sera considérée cou-
"pable de parjure volontaire."

" 24, 16.-Après "susdit" insérez " qui aura ainsi refuséeet.négligée."

" " 22.-Aprà" par " insérez " tel Juge de Paix au. lieu de."

" " 24.-Après " susdit " insérer " et:'Atbitre nomme par le dit Conseil."

r
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Clause 25, Ligne 4.-Après "susdit " insérez " ou dans le cas où il seroit douteux à quelle per-
" sonne ou partie elle appartiendrait de droit."

Après la vingt-sixième Clause, insérez la Clause suivante marquée D.

CLAUSE D.

"Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que toutes corporations ecclésiastiques ou civiles,
"dont la propriété ou aucune partie de la propriété desquelles sera transportée ou prise par la
"dite Corporation de la cité de Québec sous l'autorité de cette Ordonnance ou de l'Ordonnance
"ci-dessus premièrement citée et amendée, pourront appliquer le prix ou la compensation payée
"pour la propriété ainsi tranportée ou prise, sur d'autres biens-fonds dans aucune partie de cette

Province, et pourront jouir et posséder telles propr*étés sans lettres d'amortissement de Sa Ma-
"jesté ; nonobstant aucune loi à ce contraire."

Clause 28, Ligne 4.-Après "l Société "insérez " ou par aucun Juges de Paix ou autres fonc-
" tionnaires quelconques, en vertu d'ancun pouvoirs transférés au dit Conseil,
"ou dont il se trouvera revêtu."

" 14.-Après " District" insérez "si le délinquant est punisable par l'emprisonne-
"ment."

Amendemens à l'Ordonnance qui amende l'Ordonnance pour l'Incorporation de la Cité et
Ville de Montréal.

Après la quatorzième Clause, insérez la Clause suivante marquée A.

CLAUSE A.

"Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que les droits que le dit Conseil a l'autorité d'im-
" poser par la dite quarante et unième section de la dite Ordonnance sur les ventes par encan," pourront être imposés sur tous effets vendus par aucun Encanteur dans la dite Citá, soit qu'ils
" aient été vendus par encan, ou de gré à gré, nonobstant ce qui pourroit être contenu dans la
" dite section à ce contraire."

.Clause là, Ligne 9.-Après " sur " insérez " vendeurs en gros ou en détail d'effets ou mar-
"chandises d'aucune espèce, restaurateurs, personnes tenant des cafés, prê-
"teurs sur gages."

16, " 5.-Remplissez le blanc avec les mots " cinq chelins."

18, " 52.-Après " d'icelle " irisérez " Pour régler toutes voitures d'aucune descrip-
tion quelconque dans lesquelles des effets quelconques sont exposés en

"vente dans aucun marché public, ou dans aucune rue ou place publique
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"dans la dite cité,, et pour imposer un droit ou des droits sur telles voi-
" tures, etpour établir la manière de recuiller et prélever tel droit ou tels
" droits."

" -Après " susdit "insérez "-ou par aucun autre objet pour lequel ils sont au-
"torisés par cette Ordonnance à -faire quelque réglement."

Après la dix-huitième Clause, insérez les Clauses suivantes marquées B C D et F.

CLAUSE B.

Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que le dit Conseil aura plein' pouvoir et autorité' de
"changer par aucun réglement le site de tout marché o'u de toute place de marché dans la dite

cité, ou d'établir aucun marché nouveau ou nouvelle place de marché; ou d'abolir aucun mar-
"ché ou aucune :place de marché alors ou. maintenant en·existence, ou d'en appioprier le site ou
"aucune partie de tel site à tout autre usage public quelconque, nonobstant toute loi, statut ou
"usage à ce contraire ; réservant à toute personne lézée par aucun acte du dit Conseil sous l'au-
" torité de cette section, tout recours que telle personne pourra légalement avoir cntre la Corpo-
"ration 'de la dite cité pour aucun dommage par telle personne en raison de tel acte."

CLAUSE C.

"Et qu'il soit, de plus Ordonné et Statué, que la septième section de l'acte de la Législature
"Provinciale passé dans la trente-neuvième année du règne de Sa Majesté le Roi George Trois,

et intitulé, " Acte pour mieux règler les poids et mesures de cette Province," sera et elle est par
"les présentes rappelée en autant qu'icelle a rapport à la dite cité de Montréal, et à compter de

et après la passation de cette Ordonnance, le dit Conseil 'pourra faire peser et mesurer les divers
effets vendus sur aucun marché (si aucune des parties y intéressées le- demande) par telle per-
sonne ou par tel officier, sous tels réglemens et sur le paiement de telle retribution que le dit
Conseil pourra de tems à autre fixer et-ordonner par un règlement pour cet objet."

CLAUSE D.

"Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que la quatorzième section de l'Acte de la Légis-
latu re Provinciale, passé dans la quarante-septième année du règne de Sa Majesté le Roi George

STrois, et intitulé, "' Ate pour ériger une Nouvelle Halle de Marché-dans la cité de Montréal,
"et pour enlever partie des étaux dans iancien Marché, et faire; des, règlemens à' cet égard, et

pour autoriser l'emprunt d'une' certaine somme d'argent pour ces objets," sera et est par les pré-
"sentes rappelée, et toutes poursuites, pour: contravention aux règles- et règlemens légalement
"faits ou qui seroint faits .à l?égard d'aucun Marché ou 'Halle de Marché, dans la dite cité, seront

et pourront étre intentées au nom de la Corýporation de la dite cité, par telle personne ou per-
"sonnes que le Conseil préposera à cette fin de tems à autre."

Z2
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CLAUSE E.

"Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que tout l'espace sous couvert le long de chaque
"côté de la Halle de Marché établie par l'Acte Provincial ci-dessus en dernier lieu cité, pourra
"être loué par la dite Corporation pour la vente et l'exposition pour vente de toutes espèces d'effets
"quelconques, nonobstant toute chose au contraire contenue dans le dit Acte."

CLAUSE F.

" Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que la dix-neuvième section de i'Acte Provincial
en dernier lieu ci-dessus cité, sera et est par les présentes rappelée ; et toutes amendes et péna-

" lités imposées par ou en vertu du dit Acte, ou par le dit Conseil en vertu des pouvoirs qui lui
"sont donnés à l'égard du dit Marché ou Halle du Marché dans le dit Acte mentionné, seront ap-
"propriées de la manière ci-après pourvue quant aux amendes et pénalités imposées par aucun
"règlement du dit Conseil."

Cause 20, Lignes 40 et 41.-Retranchez " ci-devant cités " et insésez pour Incorporer la Cité et
" Ville de Montréal."

" 22, " 3.-Après" Curateurs " insérez " grêvés de substitution."

-24.-Après" Ordonnance " insérez " sauf les droits d'aucune personne ou
"d'aucune partie soit pour le tout ou aucun partie du prix de vente ouà
"de la compensation qui devra être payé par la dite Corporation pour
"toute propriété qui aura été acquise ou retenue comme susdit."

23, " 33.-Après " respectivement " insérez " et ils auront le pouvoir d'admi-
" nistrer le serment à aucune partie ou personne qui désirerait être ex-
"aminée par eux, et si il ou elle jure faussement lors de tel examen, elle
"sera considéree coupable de parjure volontaire."

24, " - 16.-Après "susdit " insérez " qui aura ainsi refusée et négligée."

22.-Après" par " insérez " tel Juge de Paix au lieu de."

" 24.-Après" susdit " insérez "et l'Arbitre nommé par le dit Conseil."

25 " 4.-Après "susdit" insérez" ou dans le cas où il seroit douteux à quelW
" personne ou partie elle appartiendroit de droit."

Après la vingt-sixième Clause, insérez la Clause suivante, marquée G.
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if CLAUSE G.

Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que toutes corporations ecclésiastiques ou civilesdont la propriété ou aucune partie de la propriété desquelles sera transportée ou prise par ladite Corporation de la cité de Montréal, sous l'autorité de cette Ordonnance ou de l'Ordonnanceci-dessus premièrement citée et amendée, pourront appliquer le prix ou la coiipensation payépour la propriété ainsi transportée ou prise, sur d'autres biens-fonds dans aucune partie de cetteProvince, et pourront jouir et posséder telles propriétés sans lettres d'amortissement de Sa Ma-jesté ; nonobstant aucune loi à ce contraire."

xause 28, Ligne 4--Aprés " Societé " insérez " ou par aucun Juges de Paix ou autres fonc-tionnaires quelconques, en vertu d'aucuns pouvoirs transférés au dit Con-seil, ou dont il se trouvera revêtu."

4 " 14.-Après " District "insérez " si le délinquant est punissable par lempri-I sonnement."

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Gerrard,
ORDoNNE,' Que les dites Ordonnances, ainsi que les amendemens à icelles, soient priseseu considération à la prochaine séance.'

-Sur motion de M. Molson, secondé par M. Ogden,

ORDONNE', Que l'Ordre du Jour, pour transcrire au net une Ordonnance qui ourvoit àl'amélioration d'une certaine partie 'du chemin depuis la Cité de Montréal à la Côte St. Michelsoit rescindé, et que la dite Ordonnance soit de nouveau prise en corsidération à la procbaineséance.

Alors,

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné à demain, à onze heures.du matin.

JEUDI, 4E. FEVRIER, 184L

Onze heures 'du matin,
'PREsENS:

L'Honble. M. Mofatt an Fanteuil

MM. McGiIl

ý4 Vico 0 P
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Gerrard,
Quesnel,
.Molson,
Knouilfon,
Austin,
Moi<ndelet,
Hiarwood,
hale de Sherbrooke,
Ogden, et
Da/y.

PRIERES.

L'Ordre du Jour pour prendre en considération une Ordonnance, qui amende l'Ordonnance pour
l'Incorporation de laCité et Ville de Québec, ainsi que des amendemens à icelle, ayant été lu ;

Sur motion <de l'Honble. M. McGill, secondé par M.' Quesnel,

ORDONNE', Que le dit Ordre du jour soit remis à la prochaine séance du Conseil.

L'Ordre du Jour pour prendre en considération, l'Ordonnance qui amende une Ordonnance
pour 'Iucorporation de la Cité et Ville de Montréal, ainsi que des emendemens à icelle, ayant été
lu;

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par-M. Quesnel,

RDONNE', Que le dit Ordre du Jour soit remis à la prochaine séance du Conseil.

Conforinément à l'Ordre, le Conseil a repris de nouveau en considération, une. Ordonnance
pour pourvoir à l'amélioration d'une certaine partie du chemin de la Cité de Montréal, à la Côte
St. Michel.

Sur motion de M. Molson, secoidé par M. Gerrard,

ORDONNE', Que les amendenwns suivants soient faits à la dite Ordonnance

Clause 14, Lignes 8 et 9.-Retranchez "jusqu'à la Côte St. Michel, et jusqu'à ce qu'il rencontre
"le,. chemin .de.front de la dite Côte," et insérez " et la Côte St.
' Michel, dans la paroisse de Montréal et à travers et le long d'une

partie de la Côte St. Michel, dans la Paroisse du Sault au iécollet,
"jusqu'au chemin de front de la Côte St. Michel, dans la Paroisse
"dernièrement'mentiànnée."
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Clause 14, Ligne 21.-Retranchez" douze " et insérez "huit."

Clause 16, Ligne 6.-Retranchez tous les inots depuis "par" iíclusivement, jusqu'à la fn de
la Clause, et insérez " par les présentes, savoir: "Pour chaque waggon,

chariot, charette ou autre voiture pour-le transport de charges,' dont les
roues ont des jantes ou bandages de la largeur de cinq pouces ou plus,

" mesure anglaise, tirée par un cheval ou deux chevaux ou autres bêtes,
chargée en tout ou en partie, la somme de deux deniers, cours
actuel, et non chaigée la somme d'un denier et demi courant ; et
pour chaque tel waggon, chariot ou charette avec des roues dont les'
jantes ou bandages auront une largeur moindre que cinq pouces et pas

" moins de deux pouces et un quart, mesure anglaise, tirée comme susdit,
chargée en tout ou en partie, la somme de trois deniers courant,
et pour chaque tel waggon, chariot ou charette avec des roues dont
les jantes ou bandages auront une largeur moindre que deux pouces
et un quart, mesure anglaise, tirée comme susdit, chargée en tout ou
en partie, la somme de quatre deniers courant, et non chargée la

" somme de trois deniers courant ; et pour tout cheval ou autre animal
4 additionnel attelé à tel waggon, chariot ou charette ci-dessus men-
" tionnés, une somme de deux deniers courant; pour châque carosse,
" coche, gig, calèche, dennet, charette à. ressorts ou autre voiture à
" roues (autrèà lue des waggons, charidts et charettes') ayant des
" roues avec des jantes ou bandages de la largeur de deux pouces et

un quart,' ou'plus, mesure anglaise, tirée par 'un cheVal ou -utre
" animal, la somme de trois deniers courant, et pour chaque tel carosse,
" coche, gig, calèche, dennet, charette à ressorts ou 'autre voitures à roues,

(autres qne des waggons, chariots et charettes) ayant des roues avec
des jantes ou bandages de moins de. deur poucés et ln quart de largeur,

" mesure anglaise, tirée comme susdit, la somme de quatre deniers
courant, et pour chaque cheval additionnel-attelé à- chaque tel coche,

" gig, calèche, dennet, charette ,à ressorts ou autre voiture à roues,
uue autre somme, de deux deniers courant ; pour chaque sleigh, traîne,

" traineau, berline,· cariole ou autre voiture d'hiver quelconque tirée
C par un cheyal ou autre animal;: la somme de -deux deniers courant,

,et pour chaque cheval .additionel une autre -somme d'un denier et.
demi ;courant.; :pour. chaque cheval, cheval hongre ou jument, avec
soncavalier, la somme ,dun denier et demi courant ; pour chaque
cheval, cheval hongre ou jument, âne, mule, bouf; vache et -autre

" bête- às cornes,. non. attelée*, la somme d?un. denier courant-; pour
"-chaque vingtaine de moutons, agneaux, cochons ou pourceaux, la
. somme de, deux denierscourant. Pourv.u toujours, qu'il sera loisible

" a dite Compagnie de baisser les péages etpuis' les hausser,.pouryu
" qu'en aucun cas ils n'excèdent pas les péages et droits ci-dessus men-
" tionnés.".
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Preambule, Ligae 3.-Après "Michel" inséxez " dans la Paroisse du Sauli au Récollet."

Titre, Ligne S.-Après "Miehel" insérez " dans la Paroisse du " Sault au Récollet."

Sur motion de M. Molson, secondé par M. Gerrard,

OR Do NN E', Que la dite Ordonnance, telle qu'amendée, soit transcrite au net.

M. Ogden du Comité Spécial, auquel avoit été renvoyée une Ordonnance pour faciliter
l'expédition des afflaires qui sont maintenant devant la Cour du Banc du Roi pour le District de
Montréal, a fait Rapport-Que le Comité avoit examiné la dite Ordonnance, et qu'il lui
étoit enjoint d'en faire rapport avec les amendemens suivants:

Clause 2, Ligne 5.-Après "intentées" insérez " ou qui seront intentées."

" 3, " 12.-Après " Arrêt" insérez " avant ou."

" -Après "Jugement" insérez " ou un Writ de Révendication."

4, " 8,-Remplissez le blanc avec les mots " neuf cens."

" " " 9.-Retranchez '*courant" et insérez " sterling."

8, " 2.-Après "le" insérez " trente et unième."

3.-Après "de" insérez "Décembre."

4.-Après "cent" insérez "quarante et un."

" " Ibid.-Après "delà" insérez le Proviso suivant: "Pourvu toujours, que si une
" certaine Ordonnance passée dans la quatrième année du règne de Sa
" Majesté et intitulée, " Ordonnance pour établir denouvelles divisions

territoriales, et pour changer et amender la Judicature, et pour pourvoir
" à une administration plus avantageuse et plus efficace de la Justice dans
" toute cette Province," est mise en force et effet, de la manière pourvue.
" par la loi, alors cette Ordonnance expirera du jour où la dite Ordonnance
" sera ainsi mise en force. et à effet -comme susdit."

Sur motion de M. Ogden, secondé ýpar M. Knoulton,

ORDONNE', Que les dites Ordonnances, ainsi que les amendemens à icelle, soient
uiaintenant pris en considération.

La dite Ordonnance a été lue en entier.
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La première Clause de la dite Ordonnance, ayant été lue de nouveau,
L'Honble. M. Mondelet, a proposé, secondé par J'Honble. M. Daly,
Que l'amendement suivant soit fait à la dite Clause :

Lignes 6 et 7.-- letranchez "Commissaire du Terme Inférieur, et insérez "Juge ou JueAssistant en addition aux Juges déjà nommés."

Le Conseil s'est divisé sur l'amendement proposé:

POUR L'AMENDEMENT. CONTRE L'AMENDEMENT.

MM. Quesnel, MM. Moffate,
AMondelet, McGi,
Daly. Gerrard,

Molson,
Knoulion,
Austin,

Harwood,
Hale de Sherbrooke,
Ogden.

Ainsi, il a passé dans la négative.

La question ayant alors été mise sur la dite Clause, elle a éLé agréé.

Les deuxième et troisième Clauses de la dite Ordonnance, telles qu'amendées par le
Comité Spécial, ayant été lues de nouveau et la question séparément mise sur icelles, elles
ont été agréés.

L'Honble. M. Mondelet a proposé, secondé par lHonble. M. -Daly,

Que la Clause suiuante marqnée A, soit ajoutée à la dite Ordonnance, et suive la troisième
Clause:

CLAUSE A.

"Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que depuis et après la passation de cette Ordon-" nance, il ne sera pas nécessaire sur aucun Writ de Saisie Révendication d'endosser P'affidavit en
"vertu duquel il aura été obtenu, mais au 'lieu d'icelui endossement, le Prothonotaire ou le
"Greffier de la Cour d'où tel Writ sera émané, endossera sur icelui qu'il a été " émané "sur l'affi-

AA
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' "davit de (spécifiant le nom et la désignation de la personne qui aura fait tel affidavit) pour la
"valeur de," (spécifiant la valeur mentionnée dans tel affidavit) et il signera tel endossement.

Le Conseil s'est divisé:

POUR LA CLAUSE. CONTRE LA CLAUSE.

MM. Mondelet, MM. Moffatt,
Daly. Mc Gil,

Gerrard,
Quesnel,
Molson,
Knoulon,
Austin,
Harwood,
.Hale, de Sherbrooke,
Ogden.

Ainsi, il a passé dans la négative.

La quatrième jusqu'à la huitième des Clauses, inclusivement, de la dite Ordonnance
ayant été lues de nouveau, et les amendemens faits à diverses d'icelles par le Comité
Spécial ayant aussi été lus, et la question séparément mise sur iceux, ils ont été agréés.

Le Préambule et le Titre de la dite Ordonnance ayant été lus de nouveau, et la ques-
tion séparément mise sur chaque, ils ont été agrées.

Sur motion de M. Ogden, secondé par M. Knoulton,

ORDONNE,' Que la dite Ordonnance telle qu'amendée, soit transcrite au net.

M. McGill du Comité Spécial, auquel avoit été renvoyée une Ordonnance pour
autoriser e$ mettre la Corporation de la Cité de Montréal, en état d'ériger un Edifice Public
dans la dite Cité, pour certains objets, a fait Rapport-Que 'le Comité avait examiné la dite
Ordonnance, et qu'il lui avait été enjoint d'en faire rapport, avec les amendemens
suivants:

Clause 1, Ligne 2.-Retranchez depuis " que" inclusivement, jusqu'à " statué" aussi in-
clusivement, dans la première ligne de la seconde Clause.

Retranchez la troisième Clause.

Retranchez les septième et huitième Clauses.

Clause 20, Ligne 23.-Retranchez depuis "excepté" inclusivement, jusqu'à la fin de la
Clause.
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Clause 25, Ligne 4.- Retranchez depuis 4"réservan" iJnclusivement, jusqu'à la fin de laClause.

L'Honble. M. McGil, a prop osé, secondé par M. Molson,
Que la dite Ordonnance et les amnendemens à icelle, soient pris en considérationà la prochaine séance du Conseil.

Le Conseil s'est divisé sur la motion:

POUR LA MOTION% CONTRE LA MOTION.

MM. I{noulton, MM MoffatAustin, • Gi
Harwood McGill,Bale de S'erbrooke. Gerrard,

Quesnel,
Mo lson,
Mondelet,
Ogden,

Ainsi, elle a passé dans la négaative.

Sur motion de l'Honble. M. McGill secondé par M. Molson

on dORDONi, Que la dite Ordonnance et les amendemens à icelle soient pris en considéra.tion demain.

Alors,

Sur motion de l'Hqonble. M. Daly, secondé par M. Gerrard,
Le Conseil s'est ajourné, à deux heures de l'après-midi dece jour.

A 2
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JEUDI, 4E. FEVRIER, 1841.

Deux heures de l'après-midi.

PRESENS :

L'Honble. M. Moffatt, au Fauteuil.

M M. Mc Gill,
Gerrard,
Quesnel,
MoIson,

Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Harwood,
Hale de Sherbrooke,
Ogden, et
Daly.

PRIERES.

T. W. Clinton Murdoch, Ecuier, Secrétaire en Chef de Son Excellence le Gouverneur
Général, a été admis dans la Salle du Conseil, et a remis au Président un Message de la part de
Son Excellence.

Et alors il s'est retiré.

Et le dit Message a été lu par le Président, et lequel est comme suit

SYDENHAM.

Le Gouverneur Général transmet avec le présent pour l'inforation du Conseil Spécial,
les Comptes du Revenu et (le la Dépense de la Province du Bas-Canada, pour l'année mil
huit cent quarante.

Hôtel du Gouvernement,
Montréal, 4e. Février, 1841.

Conformément à l'Ordre, le Conseil a pris en considération, l'Ordonnance pour
amender une Ordonnance pour l'Incorporation de la Cité et la Ville de Québec, et des
aniendemens à icelle.

188
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La Clause marquée A, rapportée par le Comité Spécial, pour suivre la quatrième Clausede la dite Ordonnance, ayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle,Le Conseil s'est divisé:

POUR LA CLAUSE.

SIM. .McGill,
Gerrard,
Quesnel,
Harwoo d.

Ainsi, elle a passe dans la négative.

CONTRE LA CLAUSE.

MIM. Moffatt,
Mo/son,
Knoulton,
Austin, ,
Bale de Sherbrooke,
Ogden,
Daly.

La quinzième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité Spécial,ayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle, elle a été agréé.

La seizième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité Special, ayantété lue de nouveau, et la question mise sur icelle,

Le Conseil s'est divisé

POUR LA CLAUSE TELLE QU AMENDEE.

M19. McGill,
Gerrard,
Quesnel.
Molson,
Knoulton,
Austin,
Harwood,
Ogden.

CONTRE LA CLAUSE TELLE QU'AMENDEE.

MM. Mofatt
Rate deSherbrooke,
Daly.

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative.

La dix-septième Clause de la dite Ordonnanc ayant été lue de nouveau, et la ques.tion mise sur icelle, elle a été agréé.

La dix-huitième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité Spécial,ayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle, elle a été agréé.

4 Vic.
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Les Clauses marquées B et C, rapportées par le Comité Spécial, pour suivre le dix-huit-
ième Clause, ayant été lues de nouveau, et la question séparément mise sur chaque, elles
ont été agréés.

La dix-neuvième Clause de la dite Ordonnance, ayant été lue de nouveau

ORDONNE', Que la considération de la dite Clause soit remise.

La vingtième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité Spécial,
avant été lue de nouveau,

ORDONNE', Que la considération de la (lite Clause soit remise.

La vingt et unième Clause de la dite Ordonnance ayant été lue de nouveau,

M. Quesnel a proposé, secondé par l'Honble. M. Daly,

Que le Proviso suivant soit ajouté à la fin de la dite Clause

" Pourvu toujours, que rien de ce qui est ici contenn ne pourra autoriser le
prendre possession d'aucun terrain appartenant à aucun établissement public ou

"Religieuse, ou qui sera possédé en main morte."

Le Conseil s'est divisé

POUR LE PROVISO.

MM. Quesnel,
Austin,
Harwood,
Rale de Sherbrooke,
Daly.

dit Conseil à
Communauté

CONTRE LE PROVISO.

M M. Moffatt,
Mc GiIl,
Gerrard,
Molson,
Knoulton.
Ogden.

Ainsi, elle passé dans la négative,

La question ayant alors été mise sur la dite Clause, elle à été agréé.

La vingt-deuxième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité
Spécial, ayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle, elle a été agréé.

La vingt-troisième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité
Spécial, ayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle,



4 Vic. 40 Février. 191

Le Conseil s'est divisé

POUR LA CLAUSE TELLE QU'AMENDE'E. CONTRE LA CLAUSE TELLE QU'AMENDE'E.

MM. McGill, M M. Moffatt,
Gerrard, Quesnel,
Maoson, Austin,
Knoulton, Harwood,
Ogden. Hale le Sherbrooke,

Daly.

Ainsi, elle a été passé dans la négative.

Les vingt-quatrième et vingt-cinquième Clauses de la dite Ordonnance, telles qu'amendées
par le Comité Spécial, ayant été lues de nouveau,

ORDONNE', Que la considération des dites Clauses soit remise.

La vingt-sixième Clause de la dite Ordonnance, ayant été lue de nouveau;

ORDoNNE', Que la considération de la dite Clause soit remise.

La Clause marquée D, rapportée par le Comité Spécial pour suivre la vingt-sixième
Clause de la dite Ordonnance ayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle, elle
a été agréé.

La vingt-septième Clause de la dite Ordonnance, ayant été lue de nouveau, et la
question mise sur icelle, elle a été agréé.

La vingt-huitième Clause de la dite Ordonnance telle qu'amendée par le Comité
Spécial, ayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle, elle a été agréé.

La vingt-neuvième jusqu'à la trente-deuxième des Clauses, inclusivement, de la dite
Ordonnance ayant été lues de nouveau, et la question séparément mise sur chaque, elles ont
été agréés.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Gerrard,

ORDONNE', Que la considération ultérieure de la dite Ordonnance, ainsi que des amende-
mens à icelle, soit remise à la prochaine séance.

r
Conformément à l'Ordre, le Conseil a pris en considération une Ordonnance pou

amender une Ordonnance pour l'incorporation de la Cité de Montréal, ainsi que des amende.
mens à icelle.
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La première jusqu'à la quatorzième des Clauses, inclusivement, de la dite Ordon-
nance ayant été lues de nouveau, et la question séparément mise sur chaque, elles ont été
accordeés.

La Clause marquée A, rapportée par le Comité Spécial, pour suivre la quatorzième
Clause de la dite Ordonnance, ayant alors été lue de nonveau, et la question mise sur icelle,

Le Conseil s'est divisé:

POUR LA CLAUSE.

MM. McGill,
Gerrard,
Quesnel,
Harwood.

CONTRE LA CLAUSE.

M M. Moffatt,
Molson,
Knoulton.
Austin,
Rate (le Sherbrooke,
Ogdeu,

Daly.

Ainsi, elle a passé dans la négative.

La quinzième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité Spécial, ayant
été lue de nouveau, et la question mise sur icelle, elle a été agréé.

La seizième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité Spécial,
ayant été lue (le nouveau, et la question mise sur icelle,

Le Conseil s'est divisé :

POUR LA CLAUSE TELLE QU'AMENDEE.

MM. McGill,
Gerrard,
Quesnel,
Molson,
Knoulton,
Austin,
Harwood,
Ogden.

CONTRE LA CLAUSE TELLE QU'AMENDEE.

MM. Moiatt,
Hate de Sherbrooke,
Daly.

Ainsi, elle a été emportée dans l'affiimative.

La dix-septième Clause de la dite Ordonnance, ayant été lue de nouveau, et la question mise
sur icelle, elle a été agréé. . i

192
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La dix-huitième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité Spécial,
ayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle, elle a été agréé.

Les Clauses marquées B, C, D, E, et F, rapportées par le Comité Spécial, pour suivre la
dix-huitième Clause de la dite Ordonnance, ayant été lues de nouveau, et la question separément
mise sur icelles, elles ont été agréés.

La dix-neuvième Clause de la dite Ordonnance ayant été lue de nouveau

ORDoNNE', Que la considération de la dite Clause soit remise.

La vingtième Clause de la dite Ordonnance telle qu'amendée par le Comité Spécial, ayant
été lue de nouveau ;

OR DoNNE', Que la considération de la dite Clause soil remise.

La vingt et unième Clause de la dite Ordonnance ayant été lue de nouveau,

M. Quesnel a proposé, secondé par l'Honble. M. Daly,

Que le Proviso suivant soit ajouté à la fin de la dite Clause.

" Pourvu toujours, que rien de ce qui est contenu ici, ne pourra autoriser le dit Conseil
à prendre possession d'aucun terrain appartenant à aucun établissement public ou
Communauté Religieuse, ou qui sera possédé en main-morte."

Le Conseil s'est divisé :

POUR LE PROVISO. CoNTBE LE PROVISO.

MM. Quesnel, MM. Mofatt,
Austin, lcGill,
Harwood, Gerrard,
Hale de Sherbroke, Molson,
Daly. Knoulton,

Ainsi, ila passé dans la négative.

La question ayant alors été mise sur la dite Clause, elle a été accordée.

La vingt-deuxième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité
Spécial ayant été lue de nouveau et la question mise sur icelle, elle a été agréé.

BB
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La vingt-troisième Clause de la dite Ordonnance telle qu'amendée par le Comité
Spécial, ayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle,

Le Conseil s'est divisé:

POUR LA CLAUSE TELLE QU'AMENDE'E. CONTRE LA CLAUSE TELLE QU'AMENDE'E.

MM. McGill, MM. Moffait,
Gerrard, Quesnel,
Molson, Austin,
Knoulton, llarwood,
Ogden. Hale, de Sherbrooke,

Daly.

Ainsi elle a passé dans la négative.

Les vingt-quatrième et vingt-cinquième Clauses de la dite Ordonnance, telles
qu'amendées par le Comité Spécial, ayant été lues de nouveau ;

ORDONNE', Que la considération des dites Clauses soit remise.

La vingt-sixième Clause de la dite Ordonnance ayant été lue de nouveau,

ORDONNE', Que la considération de la dite Clause soit .remise.

La Clause marquée G, rapportée par le Comité Spécial, pour suivre la vingt-sixième Clause
de la dite Ordonnance, ayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle, elle a été
accordée.

La vingt-septième Clause de la dite Ordonnance ayant été lue de nouveau, et la
question mise sur icelle, elle a été agréé.

La vingt-huitème Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amend€e par le Comité
Spécial, ayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle, elle a été agréé.

La vingt-neuvième jusqu'à la trente-deuxième des Clauses de la dite Ordonnance,
inclusivement, ayant été lues de nouveau, et la question mise sur icelles, elles ont été agréés.

Sur motion de l'Honble M. McGill, secondé par M. Gerrard,

ORDONNE', Que la considération ultérieure de la dite Ordonnance soit remise à la

prochaine séance.

Alors,
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Sur motion de l'Honble. M. MAcGill, secondé par M. Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné à demain, à onze heures du matin.

VENDREDI, 5E. FEVRIER, 1841.

PRESENS:

Onze heures du matin.

L'Honble. M. Moffatt, au Fauteuil.

m'M. McGill,
Gerrard,
Quesnel,
.Molson,
Knoulton,.
Austin,
Mondelet,
Harwood,
Hale de Sherbrooke,
.gde et

PR IERES.

T. W. Clinton Murdoch, Ecuier, Secrétaire Principal de Son Excellence le Gouverneur
Général, a été admis dans le Salle du Conseil, et a remis au Président un Message de la part de
Son Excellence.

Et ensuite, il s'est retiré.

Et le dit Message a été lu par le Président, et lequel est comme suit

SYDENHAM.

Le Gouverneur Général transmet, pour la considération du Conseil Spécial, le
Projet d'une Ordonnance, intitulée, " Ordonnance qui amende'la Loi, et qui règle comment
"seront accordées les Licences pour tenir des Maisons d'Entretien public, et pour autoriser

B 1 2
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les Magistrats résidents dans la Cité de .Montréal, en état de tenir une autre Session
Spéciale afin d'accorder des Certificats sur lesquels des Licences pourront être accordées

pour la présente année."

A ussi, le Projet d'une Ordonnance, intitulée, " Ordonnance pour pourvoir à l'améliora-
tion effective des communications 'intérieures entre cette Province et le Nouveau

" Brunswick.'

Hôtel du Gouvernemente
Montreal, 5e. Février, 1841.

Les Ordonnance mentionnées daus le Message précédent, ont été respectivement lues pour la
première fois.

Conformément à l'Ordre, le Conseil a pris en considération une Ordonnance, pour
autoriser et mettre la Corporation de la Cité de Montréal en état d'ériger un Edifice Public
dans la dite Cité, pour certains objets, et des amendemens faits à icelle.

La première Clause de la dite Ordonnance ayant été lue de nouveau;

L'Amendement fait à icelle par le Comité Spécial ayant aussi été lu, et la question
mise sur icelui,

Le Conseil s'est divisé

POUR L 5AMENDEMENT. CONTRE L'AMENDEMENT.

MM. Gerrard, MM. Moffatt,
Quesnel, McGill,
Harwood, Molson,
flate de Sherbrooke. Knoulton,

Austin,
M1ondelet,
Ogden,
Daly.

Ainsi, il a passé dans le négative.

La question ayant alors eté mise sur la dite Clause, elle a été agréé.

La seconde Clause de la dite Ordonnance ayant été lue de nouveau;

M. Quesnel a proposé, secondé par M. Hale de Sherbrooke,



Que l'amendement suivant soit fait à la dite Clause:

Ligne .- Retranchez depuis " aucun" inclusivement. jusqu'à" que" inclusivement, dans
la quatrième ligne.

Le Conseil s'est &isé sur l'amendement proposé :

POUR L'AMENDEMENT.

MM. Gerrard,
Quesnel,
Harwood,
Hale de Sherbrdoke,
Daly.

CONTRE L'AMENDEMENT.

M M. Mofatt,
McGill,'
Molson,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Ogden.

Ainsi, il a passé dans la négative.

La question ayant alors été mise sur la dite Clause,

Le Conseil s'est divisé sur icelle

POUR LA CLAUSE.

MM. Mof9at,
McGill
Molson,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Ogden.

CONTRE LA CLAUSE.

MM. Gerrard,
Quesnel,
flarwood.
Rale de Sherbrooke,
Daly.

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative.

La treizième Clause -de la dite Ordonnance ayant été lue et nouveau, et la question

»nise sur icelle, elle a été unanimement passé dans la négative.

L'Honble. M. McGill a proposé, secondé par l'Honble. M. Mondelet,

.197evner.4 Vie.
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Que la Clause suivante marquée A, soit insérée au lieu de. la troisième Clause, et forme
partie de la dite Ordonnance

CLAUSE A.

"Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, par l'autorité susdite, que la dite Corporation
depuis et après la passation de la présente Ordonnance, et aussitot qu'elle aura déterminé quel

4 sera le montant probable nécessaire pour effectuer l'acquisition du Lot ou des Lots de Terres
susdits, ainsi que pour la construction du dit Edifice, sera et elle est par le présent autorisée et

" elle aura le pouvoir d'imposer une capitation annuelle et égale sur tout et chaque homme au-
" dessus de l'âge de vingt et un ans, qui se trouvera résident de la Cité de Montréal, et qui
" aura résidé en icelle pour plus de six mois de Calendrier ; le montant de laquelle capitation
" ainsi imposée ne devra pas excéder dans aucune année un vingtième de la somme capitale

empruntée, ainsi que des intérêts dus ou qui seront dus sur icelle pour les fins susdites. Pourvu,
que lorsque l'Edifice susdit aura été érigé et parachevé, les revenus et profits en provenant,

" si aucuns il y'a, seront en premier lieu déduits du montant annuel qui doit être imposé comme
« susdit. Pourvu que tous pauvres, journaliers et serviteurs ou domestiques seront exempts de
" la capitation susdite. Pourvu en outre, que la dite Corporation de Montréal, dans le cas où la
" capitation susdite se trouveroit insuffisante pour payer le montant annuel qui doit être ainsi

imposé, aura le pouvoir, et elle est par le présent autorisée à imposer annuellement un droit et
" une cotisation additionnelle qui sera prélevée sur les propriétés réelles ou personnelles, ou sur
" tous les deux, dans la dite Cité, ou sur les propriétaires ou occupants d'iceux, relativement
" à tels propriétaires ou occupants d'iceux, quant à telles propriétés."

M. Hale de Sherbrooke, a proposé en ameudement, secondé par M. Austin,

Que tous les mots·dans la dite Clause après "que" soient retranchés, et que les suivants y
soient substitués : " il sera loisible au Conseil de la dite Cité, par un réglement, ou par des régle-

mens, d'imposer tels droits et telles cotisations, sur les propriétés réelles et personnelles, ou sur
" toutes deux, dans la dite Cité, qui seront nécessaires pour prêlever chaque année (déduction
" faite de toutes dépenses de perception,) une somme suffisante pour payer l'intérêt pendant telle
' année sur cette partie de la somme empruntée sous l'autorité de cette Ordonnance, qui n'aura

pas alors été encore payée, et la cinquantième partie de la somme ainsi empruntée ou à être
empruntée: et les sommes qui seront prélevées comme susdit, pourront être et seront ainsi
prélevées, en outre et en sus et en addition à aucune somme ou sommes que le dit Conseil est
autorisé à lever et prélever par aucune autre loi."

POUR L'AMENDEMENT. CONTRE L'AMENDEMENT.

MM. Mofatt, M M. Gerrard,
McGill, Quesnel.
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Harwood,
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Hale de Sherbrooke,
Ogden,
Daly.

Ainsi, il a été emporté dans l'affirmative.

La question ayant- alors été mise sur la motion principale, telle qu'amendée,
Le Conseil s'est de nouveau divisé:

AFFIRMATIVE. 
NEGATIVE.

.M. Gtt, MM. Gerrard,
iÇnoziton.QuesneLKnoulton. '"*

Austin,
Mondelet,
Earwood.
Rate de Sherbrooke,
Ogden,
Daly.

Ainsi, elle a été emportée'dans l'affirmative,

Et,

ORDONNE', en conséquence.

La quatrième jusqu'à la neuvième des Clauses, inclusivement, de la dite Ordon-nance ayant été lues de nouveau, et la question séparément mise sur chaque, elles ont étéaccordes.,

La dixième Clause de la dite Ordonnance, ayant été lue de nouveau,

Sur motion de 1'Honble.M. Mondelet, secondé par l'Honble. M. McGill,
ORDONNE', Que les-amendemens suivants soient fait à la dite Clause:

Ligne 6 .- Retranchez " gratuit."

" 8.-Retranchez "gratuit.''

La question ayant alors été mise sur la dite Clause, telle qu'amendée, elle a été agréé.

4 Vi.
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La onzième jusqu'à la dix-neuvième des Clauses, inclusivement, de la dite Ordon-
nance, ayant été lues de nouveau et la question séparément mise sur chaque, elles ont été
accordées.

La vingtième Clause de la dite Ordonnance, ayant été lue de nouveau,

L'amendement fait à icelle par le Comité Spécial ayant. aussi été lu, et la question
mise sur icelui, il a passé unanimement dans la négative.

La question ayant alors été mise sur la dite Clause, elle a été acccrdée.

La vingt et unième jusqu'à la trente-quatrième des Clauses, inclusivement, de la
dite Ordonnance ayant été lues de nouveau, et la question séparément sur chaque, elles
ont été accordées.

La vingt-cinquième Clause de la dite Ordonnance, ayant été lue de nouveau,

L'Amendement fait à icelle par le Comité Spécial ayant aussi été lu, et la question mise
sur icelui, il a passé unaniment dans la négative.

La question ayant alors été mise sur la dite Clause, elle a été accordée.

La vingt-sixième Clause de la dite Ordonnanc ayant été lue de nouveau, et la ques,
tion mise sur icelle, elle a été accordée.

Le Préambule et le titre de la dite Ordonnance ayant été lus de nouveau, et
séparément mise sur chaque, ils ont été agréés.

L'Honble. M. McGill a proposé, secondé par 'Honble. M. Mofatt,

Que la dite Ordonnance telle qu'amendée, soit transcrite au net.

Le Conseil s'est divisé sur la motion :

AF FIRMATIVE.

la question

NEGATIVE.

MM. Gerrard,
Quesnel,

Harwood,
Hale deSherbrooke.

MM. Moffait,
McGill,
Molson,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Ogden,
Daly.
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Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative.

Et,

ORDONNE', En conséquence,

Sur motion de M. Ogden, secondé par l'Honble. M. McGill,

RESOLU, Qu'une Ordonnance qui amende la -Loi pour régler la manière dont
seront accordées les Licences pour tenir des Maisons d'Entretien public, et pour mettre les
Magistrats résidens dans la Cité de Montréal en état de tenir une autre Session Spéciale
afin d'accorder des certificats sur lesquels des Licences pourront être accordées pour la
présente année, soit renvoyée à un Comité Spécial de trois Membres, pour, en-examiner le
contenu et en faire rapport, avec toute la dépêche convenable.

ORDONNE', Que le Comité 'soit composé de MM. Harwood, ilale de Sherbrooke, et
Ogden, lesquels pourront s'assembler et s'ajourner à volonté.

Sur motion de M. Ogden, secondé par l'Honble. M.LMcGilI,

REsoLU, Qu'une Ordonnance qui pourvoit à améliorer efficacement les communica-
tions ultérieures entre cette Province et le Nouveau Brunswick, soit renvoyée a un Comité
Spécial de trois Membres, pour en examiner le contenu, et en faire rapport avec toute la dépêche
convenable.

ORDONNE", Que le Comité soit composé de MM. McGiIl, ,Gerrard et Ogden, lesquels
pourront s'assembler et s'ajourner à volonté.

Conformément à l'Ordre, le Conseil a repris de nouveau en considération, une Ordon-
nance pour amender l'Ordonnance pour l'Incorporation de la Cité et, Ville de Québec,
ainsi que des amendemens fait à icelle.

La vingt-quatrième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité
Spécial, et dont la considération avoit été remise, ayant été lue de nouveau;

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Gerrard,

ORDONNE', Que la dite Clause soit retranchée de la dite Ordonnance, et que la Clause
suivante marquée E, soit substituée au lieu d'icelle:

CLAUSE E.

"Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que dans tous les cas où le dit Conseil2 et les
C c
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" personnes saisies et en possession ou intéressées dans les dits morceaux ou lots de terre, ou

" autre biens-fonds ou aucun d'eux, ou d'aucune partie d'iceux, seront absens, ou seront inconnus,

"ou ne conviendront point et ne détermineront pas par convention entr'eux, ou par arbitrage, du

prix et des prix, compensation et compensations, à être payés pour les dites propriétés, ou

" aucune partie d'icelles, tel prix ou prix, compensation et compensations, seront constatés,
"fixés et déterminés de la manière suivante, c'est à savoir :-les Juges de Paix résidents dans

"dans la cité et ville de Québec, dans une Session Spéciale qui sera tenue pour cet objet sur

"requête à eux présentée, et sur preuve qu'avis par écrit a été donné un mois auparavant à la

partie saisie, en possession de ou intéressée dans tels morceaux ou lots de terre ou biens-fonds,
" ou à son ou leur tuteur, curateur, administrateur, procureur, agent ou curateur ad hoc, de l'inten-

" tion du dit Conseil de présenter telle requête aux dits Juges de Paix, aux fins de se mettre

"ou entrer en possession et d'approprier aux usages de la dite Corporation, tels morceaux ou

"lots de terre ou autre bien-fonds, convoqueront un Corps de Jury composé de douze personnes

désintéressées, prises parmi. les personnes résidentes dans la cité de Québec, qualifiées pour

" être Jurés spéciaux dans les causes civiles, et les dits Jurés sous serment estimeront le montant

"du prix ou de la compensation qu'ils jugeront raisonnable d'être payé par la dite Corporation pour

"tels morceaux ou lots de terre ou bien-fonds comme susdit ; pourvu toujours, qu'aucune détermi-

"nation comme susdit, dans laquelle neuf d'entre les dits Jurés seront d'accord, aurapour 1.s.objets

"de cette Ordonnance, le même effet que si tous les dits Jurés y eussent concourus.ý)

La vingt-cinquième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le' Comité Spécial,
et dont la considération avoit été. remise,, ayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle,
elle a été accordée.

La vingt-sixième Clause de la dite Ordonnance, dfont la considération avoit été. remise

ayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle, elle a été accordée.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Gerrard,

ORDONNE', Que la considération ultérieure de la dite Ordonnance,, ainsi que des

amendemens à icelle, soit remise, à la prochaine. séance.

Conformément à l'Ordre, le Conseil a repris de nouveau en considération, l'Ordon-

nance qui amende l'Ordonnance pour l'incorporation de laCité de Montréal, ainsi, que des

amendemens à icelle.

La vingt-quatrième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité

Spécial, et dont lacnsidération ayoit été remise, ayant été lue de nouveau;

Sur motion de lHonble. M. McGill, secondé par M. Gerrard,

ORDONNE,' Que la dite Clause soit retranchée de, la dite Ordonnance, et que la Clause

suivantenarquée,H, soit substituée au lieu d'icelle:
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CLAUSE H.

"Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que dans tous les cas où le dit Conseil, et le
"personnes saisies ou en possession, ou intéïessées dans les dits' morceaux ou lots de terre, ou
"autre bien-fonds ou aucun d'eux, ou d'aucune partie d'iceux, seront absens, ou seront inconnus,
"ou ne conviendront pôiht et'ne détermineront pas par conVention entr'èux, ou par a-.ditér', le
" prix et les prix, cornpensation et' compensàtions, à être payés pour les dités popriétés, o i

aucune partie d'icelles, tel prix ou prix, compensation et compensations, seront constatés,
"fixés et déterminés de' la maniére suivante, c'est à savoir :-les Jugés dé'Páixéaidésts'dins la
"cité et ville de Montréal, dans une Session Spééiale qui séra tenue poir' ei et et siir' requête' à
"eux présentée, et sur preuve qu'avis par écrit a été donné un mois auparavant.à la partie saisie,
"ou en possessionb ou intéressée dáiis tels morceaux ou lots' de tërre ou biens-fd uii à son ou
" leur tuteur, curateur, administrateur, procureur, agent ou curateur ad Mc, d'é l'inientiôn du dit
" Conseil de presenter telle requête aux dits Juges de Paix, aux fins de se mettre en possession de,
"entrer en, et approprier aux usages de la dite" Corporation, tels morceaux ou lots: de terre ou
"ou autre bien-fonds, couvoqueront un Corps de Jury composé de douze personnes désintéressées,
"prises parmi' les personnes résideritës dans'la cité de Koiit'édl, qualifiées pour" être, Jurés
"spéciaux dans les causes civiles, et les dits Jurés soussermeut estimeront le montant du prix ou
"o -de la donïpensàtiôii4qi'il&s jugéroiiïraisorfiiablë'd'êiï payépr là, dite Cdrpôratinpoui r tels
"mniorceaux.oullot&de teri-oibiersfond c i susdit-; pourv tojdùrs, <u'ttcuhf idête'riiiiiit-
"tiori commé susdit, -dans laquelle 'nèuf d'entre les dits Jurés seront d'accord, aura 'pour'*l'dbjéts'
"de cette Ordonnance, le même efift'que sitous 'les'dits 'Jurés y éussedt -conco*ris."

La vingt-cinquième Clause de la dité Órdöo"nfùdë' tèlle q'ameiidée par léCdité
Spécial, et dont la considération avoit été remise, ayant été lue de nouveau, et la question
mise. sur' icellei·elle:a été, accordéè.'

La vingt-sixième Clause de la dite Ordonnance, dont la considération avoit été remise,
ayant été lue de nouveau, et la question mise sur' idelle, elle- a-été- accordée.

Sur motion de, l'Honble. M. McGill, secondé par M. Gerrard,

REsovu, Que la'considération' ultérietrre' de lwdite'Ordonnance ainsi'que-des amende-
mens à icelle, soit remise à la prochaine séance.

M. Ogden du Comité Spécial, auquel avoit été renvoyée une Ordonnance qui amende la Loi
pour règler la manière dont seront- accordées les Licences pour. tenir des Maisons d'Entretien
public, et pour mettre les Magistrats résidens dans la Cité de Montréal en état d'e tenir une
autre Session Spéciale afin d'accorder des Certificats sur lesquels des Licences'p'ourront être
accordées pour la présente année, a' fait Rapport-Que le Comité avoit examiné la dite Ordon-
nance, et qu'il lui étoit enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Sur motion de M. Ogden, secondé par M. Quesnel,

C c 2



RESOLU, Que la règle permanente du Conseil à l'égard de la deuxième lecture des
Ordonnances soit suspendue, et que la dite Ordonnance soit maintenant lue une seconde fois.

La dite Ordonnance a, en conséquence été lue une seconde fois.

Les première, seconde et troisième Clauses de la dite Ordonnance ayant été lues
de nouveau, et la question séparément mise sur chaque, elles ont été agréés.

La quatrième Clause de la dite Ordonnance, ayant été lue de nouveau, et la question
mise sur icelle, elle a passé unanimement dans la négative.

Le Préambule et le Titre de la dite Ordonnance ayant été lus de nouveau, et la ques-
tion séparément mise sur chaque, ils ont été agrées.

Sur motion de M. Ogden, secondé par M. Molson,

ORDoNNE', Que la dite Ordonnance telle qu'amendée, soit transcrite au net.

M. Ogden du Comité Spécial, auquel avoit été renvoyée une Ordonnance pour pourvoir
à l'amélioration effective des communications intérieures entre cette Province et le Nouveau
Brunswick, a fait Rapport-Que le Comité avoit examiné la dite Ordonnance, et qu'il
lui étoit enjoint d'en faire rapport, sans aucun amendement.

Sur motion de M. Ogden, secondé par M. Quesnel,

REsoLU, Que la règle permanente de ce Conseil à l'égard de la deuxième lecture des
Ordonnances soit suspendue, et que la dite Ordonnance soit maintenant lue seconde fois.

La dite Ordonnance, a en conséquence été lue, une seconde fois.

La première Clause de la dite Ordonnance, ayant été lue de nouveau;

ORDONNE', Que le blanc dans la dite Clause, soit rempli avec le mot "cinq."

La question ayant alors été mise sur la dite Clause, telle qu'amendée, elle a été accordé.

La seconde Clause de la dite Ordonnance ayant été lue de nouveau, et la ques-
tion mise sur icelle, elle a été accordée.

La troisième Clause de la dite Ordonnance ayant été lue de nouveau;

ORDONNE', Que le blanc dans la dite Clause, soit rempli avec les mots <'deux mille
"cinq cents."

204 50 Février. A. 1841.l
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La question ayant alors été mise sur la dite Clause, telle qu'amendée, elle a été
accordée.

Les quatrième et cinquième Clauses de la dite Ordonnance ayant été lues de nouveau,
et la question séparément mise sur chaque, elles ont été accordées.

Le Préambule et le Titre de la dite Ordonnance ayant été lus de nouveau, et la question
séparément mise sur iceux, ils ont été accordés.

Sur motion de M. Ogden, secondé par M. Motson,

ORDONN E', Que la dite Ordonnance, telle qu'amendée, soit transcrite au net.

A lors,

Sur motion de M. Molson, secondé par M. Quesnel,

Le Conseil s'est ajourné à demain, à onze heures du matin.

SAMEDI, 6E. FEVRIER, 1841.

Onze heures du matin.

PRESENs:

L'Honble. M. iWoffatt, au Fauteuil.

MM. McGdill,
Gerrard,
Quesnel,
Molson,
Kçnoulton,
Austin,
Mondelet,
Harwood,
Hale de Sherbrooke,
Ogden, et
Da ly.

4 ITc 5°-6 Féýr ,IV0.
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PtRIFRES.

Conformément à l'Ordre, le Conseil a pris de nouveau en considération, une Ordonnance
qui, amende lOrdonnance pour l'Incorporation de la Cité et Ville de Québec,, ainsi que amende-
mens à icelle.

La. dix-neuvième. Clause de, la dite Ordonnance, dont la considération avoit été remise,
ayant été lue de nouveau, et la question mise sur-icelle, elle a été accordée.

La vingtième Clause de la dite. Ordonnance, telle qu7amendée par le Comité Spécial,
et dont la considération avoit été remise, ayant été lue' de nouveau;

Sur motion de lHonble. M. McGill, secondé par M. Quesnel,

ORDONNE', Que la dite Clause soit rétranchée de la dite Ordonnance, et que les Clauses
suivantes marquées F, G, H et 1, soient, substituées au lieu d'icelle.:

CLAUSE F..

"Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que depuis et après le premier jour de Mai en.
"suivant la passation de cette Ordonnance, ladite Ordonnance passée dans la deuxième année du

règne de Sa Majesté, et intitulée, " Ordonnance qui snspend pour un tems limité, certaines
"parties de deux Ordonnances y mentionnées, en autant qu'elles ont rapport à cité de Québec, et
" qui établit en icelle une société pour prévenir les accidents-du feu," 'et tous réglemens faits par
"la dite Société du Feu ou par le dit Conseil sous l'autorité de la dite Ordonnance, seront rap-

pelés ; et les livres, papiers, doenmens, argents et choses remis et payés au dit Conseil en
"conformité à la section-précédente de cette -Ordonnance, resteront en propriété à la Corporation
" de la dite Cité et sous le contrôle du dit Conseil."

CLAUSE G.

"Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que depuis et après le premier jour de Mai en-
"suivant la passation de. cette Ordonnance, une. certaine Ordonnance passée dans la dix-
"septième année du règne de feu Sa Majesté le Roi ,George Trois et intitulée, " Ordonnance
"pour prévenir les accidents du Feu, en la Province'de,ýQuébec," et une certaine Ordonnance
"passée dans la trentième année du règne susdit et iati:tulée, " Acte ou Ordonnance qui amende
"un Acte ou Ordonnance qui prévient les accidentasda.'. feu, passé dans la dix-septième année
"du règne de Sa Majesté," et un certain acte passé.dans:la cinquante neuvième année du même
"règne et intitulée, " Acte pour rappeler partie:dune, Ordonnance passée dans la dix-septième
"année du règne de Sa Majesté, intitulée, " Ordonrmaeepour prévenir les accidents du feu," et
"pour d'autres fins y mentionnées," ennantantgiltont> rapport à la dite cité de Quebec, seront
"et demeureront rappelés."
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CLAUSE H.

"Et pour mieux protéger la vie et les propriétés des habitans de la.dite Cité, et pour pré-
"venir en icelle les accidens par le feu, qu'il soit de plus ordonné et statué, que depuiW et après le
"dit premier jour de Mai ensuivant la passation de cette Ordonnance, le dit Conseil de la dite cité,
"aura plein pouvoir et autorité de faire des réglemenis qui seront obligatoires sur toutes personnes
"dant la dite cité, pour les objets suivants, c'e/t à savoir:

"Pour établir telles règles et tels réglemens, qu'il-jugera expédient pour prévenir les accidens
" par le feu, et pour la direction de toutes personnes présentes à aucun, incendie dans la dite
"cité:

" Pour nommer tous tels officiers qu'il jugera nécessaires pour la mise à exécution de telles
"règles et tels réglemens comme susdit; et pour prescrire les devoirs de tels officiers et pour leur

pourvoir une rémunération suffisante sur les fonds de la dite cité :

"Pour sur les dits fonds subvenir aux dépenses qu'il croira à propos d'encourir pour l'achat
"de pompes ou- machines quelconques, ou pour tous autres- objets propres-à prévenir les accidens
'<par le feu, ou. aux moyens d'arrêter le progrès des incendies.:

"Pour autoriser tels officiers qui seront nommés par le Conseil pour cet objet, à: visiter et
"examiner à tels.temps et heures convenables, qui, seront établis par tels réglemens,, tant Peté-

rieur que l'intérieur de toutes maisons, bâtisses et bien, fonds quelconques danst la dite cité-. àfi
"de constater si les règles et réglemens qui seront faits comme susdit ont été dûment observés et
"obéis; et pour obliger tous. propriétaires ou occupans de tels maisons, bâtisses ou propriétés
"réelles, d'admettre tels officiers et personnes dans et sur icelles aux tems- et pour les objets sus-
"mentionnés:

"Pour faire ramoner-toutes les cheminées dans la dite cité de telle manière, 'par telle per-
"sonnes, et à telles époques que- le dit Conseil fixera

" Pour revétir tels membres-du dit Conseil,, et-tels officiers-qui seront désignés pari tels régle-
"mens, di pouvoir. de faire démolir ou abattre toutes bâtisses ou clôtures- que tels= membres-où

officiers jugeront nécessaires de faire démolir ou abattre afin d'arrêter le progrès d'aucun
"incendie:

" Pour prévenir- les vols et le pillage aux incendies, etipour pour punir toute personne qui
"résistera ou maltraitera aucun membre ou officier du Conseil dans l'exécution d'aucun devoir
"qui:lui sera imposé, ou:dans Pexercise d'aucun pouvoir dont il sera revêtu, par aucun réglement
"fait sous J'autorité de cette -sectirn:

"Pour sur les fonds -de-la cité subvenir à-toutes dépenses qui seront"encourues par le dit
"Conseil, en portant secours à aucuue personne à son emploi, qui aura reçu aucune blessure ou
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"ou contracté aucune maladie à aucun incendie ou en portant secours ou prenant soin de la famille
"d'aucune personne à son emploi qui périra dans aucun incendie, ou en accordant des récom-
"penses soit en argent, ou par des médailles ou autrement, à aucune personne qui aura fait aucun
"acte méritoire dans aucun incendie:

"Pour imposer, outre et en sus de tous autres taux, cotisation ou droit que le dit Conseil est
"autorisé à imposer, et telle taxe ou tel droit'qu'il jugera à propos sur et par rapport à chaque
"cheminée dont il sera réellement fait usage dans la dite cité, et payable par l'occupant de la
"maison ou bâtisse où sera telle chéminée, et pour déterminer les époques et la manière dont
"seront faits la perception et le paiement de telle taxe ou de tel droit : pourvu toujours, que le
"dit Conseil n'exigera aucun autre droit pour le ramonage d'aucune cheminée que le droit qui
"qui sera pourvu par aucun réglement pour cet objet, comme susdit."

CLAUSE 1.

"Pourvu toujours, et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que le dit Conseil pourra, sur les
"fonds de la dite cité, payer et acquitter qt payera et acquittera toutes dettes ét obligations légale-

ment contractées par la dite Société du feu et dûs lors de la passation de cette Ordonnance ; et.
" aussi payera et continuera de payer l'annuité ou pension de retraite, payable par la Société du
"feu avant la passation de cette Ordonnance, à la personne ou aux personnes, qui remplissaient
"l'office d'inspecteur pour prévenir les accidens par le feu pour la dite cité de Québec, immédiate-

ment avant l'établissement de la dite Société du Feu."

Le Préambule et le Titre de la dite Ordonnance ayant été lus de nouveau, et la question
séparément mise sur iceux, ils ont été accordés.

Sur motion de l'Honble. M. Mc Gill, secondé. par M. Gerrard,

OR DON NE', Que la dite Ordonnance, telle qu'amendée, soit transcrite au net.

Conformément à l'Ordre, le Conseil a repris en considération une Ordonnance pour amender
l'Ordonnance pour l'Incorporation de la Cité et Ville de Montréal, ainsi que des amendemens à
icelle.

La dix-neuvième Clause, de la dite Ordonnance dont la considération avoit été remise,
ayant été lue de nouveau, et la question mise sur icelle, elle a été accordée.

La vingtième Clause de la dite Ordonnance, telle qu'amendée par le Comité Spécial,
et dont la considération avoit été remise, ayant été lue de nouveau,

Sur motion <le l'Honble. M. McGill, secondé par M. Quesnel,
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suivantes marquées l, , L a st he de la dite Ordonnance, et que les Clausessuiv ntes mar uées1, , L t M soient substituées au lieu d'icelle:

CLAUSE .

." Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que depuis et apr"suivant la passation de cette Oronnel 1epuse pèsle premier jpur de Mai en" an la past , deett iOrdonnancla di"e Ordonnanace passée dansla deuxième année duparties de deux Ordonnances y mentionnées ui supend pour un tems limité, certaines
pare s de deuxl Ordonnaeceso iée en autant qu'elles on t rapport à la cité de M on tréal,

"et qui établit en icelle une société pour prévenir les accidents du feu5, et tous réglemens faits par"la dite Société du Feu ou par le dit Conseil sous l'autorité de la dite Ordonnance, seront rapelés; et les livres, papiers, docurens, argents et choses remis et payés au dit Conseil en
'conformité à la section précédente de cette Ordonnance, resteront en propriété à la Corporation"de la dite Cité et sous le contrôle du dit Conseil."o

CLAUSE K.
" Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que depuis et après le premier jour de Mai en-

suivant lapassation de cette Ordonnance, une certaine Ordonnance passée dans la dix-septième année du règne de feu Sa Majest eRoi George Trois et intitulée, "Ordonnancepour prévenir les accidents du Feu," et une certaine Ordonnance passée dans la"trentième année. du règne susdit et intitulée cr Acte ôu Ordonnance quié andeun Acte ou Ordonnance qui prévient les accidents du fe, passée dans' ladix-septième annéedu règne de Sa Majesté," et un certain acte é a cinquante neuvièm e année meregne et intitulée, " Acte pour rappeler partie 'aune Ordonance passée dans la dix-septièmeannée du règne de Sa Majesté, intitulée "Ordonnance pour révenir les accidents du feu tipour d'autres fins y mentionnées," en autant qu'ils ont rapport à la dite cité de Montral serontet demeureront rappelés."

CLAUSE L.
I Et pour mieux protéger la vie et les propriétés des habitans de la dite Cité, et pour pré-

venir en icelle les accidens par le feu, qu'il soit de plus ordonné et statué, que depuis et après ledit premier jour de Mai ensuivant la passation de cette Ordonnance, le dit Conseil de la dite citélaura plein pouvoir et -autorité de faire' des réglemens qui seront obligdatoires sur toutes personnesdans lafdite cité, pour les objets suivants, c'est à savoir:
"Pour établir telles règles et tels réglemens, qu'il jugera expédient pour prév r"par le feu, et pour la direction de ýtou«tes personnes pyésentes .à aucun incendie dans la dite'cité:

"Pour nommer tous tels officiers qu'il jugera nécessaires'pour la mise à exécution de telles"règles et tels réglemens comme susdit; et pour prescrire les devoirs de tels officiers et pour leur
'cpourvoir une rémunération suffisante sur les fo decrie ciou

DD
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"Pour sur les dits fonds subvenir aux dépenses qu'il croira à propos d'encourir pour l'achat
de pompes ou machines quelconques, ou pour tous autres objets propres à prévenir les accidens

"par le feu, ou aux moyens d'arrêter le progrès des incendies:

" Pour autoriser tels officiers qui seront nommés par le Conseil pour cet objet, à visiter et
"examiner à tels temps et heures convenables, qui seront établis par tels réglemens, tant l'exté-
"rieur que l'intérieur de toutes maisons, bâtisses et biens fonds quelconques dans la dite cité, afin
"de constater si les règles et réglemens qui seront faits comme susdit ont été dûment observés et
"obéis ; et pour obliger tous propriétaires ou occupans de tels maisons, bâtisses ou propriétés
"réelles, d'admettre tels officiers et personnes dans et sur icelles aux tems et pour les objets sus-
" mentionnés:

" Pour faire ramoner toutes les cheminées dans la dite cité de telle manière, par telle per-
"sonnes, et à telles époques que le dit Conseil fixera :

" Pour revêtir tels membres du dit Conseil, et tels officiers qui seront désignés par tels régle-
"mens, du pouvoir, de faire démolir ou abattre toutes bâtisses ou clôtures que tels membres ou
"officiers jugeront nécessaires de faire démolir ou abattre afin d'arrêter les progrès d'aucun
"incendie:

" Pour prévenir les vols et le pillage aux incendies, et pour pour punir toute personne qui
"résistera ou maltraitera aucun membre ou officier du Conseil dans l'exécution d'aucun devoir
"qui lui sera imposé, ou dans l'exercice d'aucun pouvoir dont il sera revêtu, par aucun réglement
"fait sous l'autorité de cette section:

" Pour sur les fonds de la cité, subvenir à toutes dépenses qui seront encourues par le dit
"Conseil, en portant secours à aucune personne à son emploi, qui aura reçu aucune blessure
"ou contracté aucune maladie à aucun incendie, ou en portant secours ou prenant soin de la famille
"d'aucune personne à son emploi qui périra dans aucun incendie, ou en accordant des récom-
"penses soit en argent, ou par des médailles ou autrement, à aucune personne qui aura fait aucun
"acte méritoire dans aucun incendie :

" Pour imposer, outre et en sus de tous autres taux, cotisation ou droit que le dit Conseil est
"autorisé à imposer, telle taxe ou tel droit qu'il jugera à propos sur et par rapport à chaque
"cheminée dont il sera réellement fait usage dans la dite cité, et payable par l'occupant de la
"maison ou bâtisse où sera telle chéminée, et pour déterminer les époques et .la manière dont
"seront faits la perception et le paiement de telle taxe ou de tel droit : pourvu toujours, que le
"dit Conseil n'exigera aucun autre droit pour le ramonage d'aucune cheminée que le droit qui
" qui sera pourvu par aucun réglement pour cet objet, comme susdit."

CLAUSE M.

"Pourvu toujours, et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que le dit Conseil pourra, sur les
" fonds de la dite cité, payer et acquitter, et payera et acquittera toutes dettes et obligations légale-,
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" ment contractées par la dite Société du feu, et dûs lors de la passation de cette Ordonnance ; et
"aussi payera et continuera de payer lannuité ou pension de retraite, payable par la Société du
"feu avant la passation de cette Ordonnance, à la personne ou aux personnes, qui remplissaient
"l office d'inspecteur pour prévenir les accidens par le feu pour la dite cité de Montréal, immé-
"diatement avant l'établissement de la dite Société du Feu."

Le préambule et le titre de la dite Ordonnance ayant été lus de nouveau, 'et la question sé-
parément mise sur chaque, ils ont été accordés.

Sur motion de l'Honble. M. .McGill, secondé par M. Gerrard,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance telle qu'amendée, soit transcrite au net.

Charles N, Montizambert, Ecuier, Assistant Secrétaire Civil Son Excellence le Gou-
verneur Général, a été admis dans la Salle du Conseil, et a remis au Président un Message
de la part de Son Excellence.

Et ensuite il s'est retiré.

Et le dit Message a été la par le Président, et il est comme suit:

SYDENHAM.

Le Gouverneur Général transmet pour la considération du Conseil Spécial, le Projet d'une
Ordonnance, intitulée, " Ordounance pour amender la Loi relativement aux Chemins
d'Hiver.

Hôtel du Gouvernement, }
Montréal, 6e. Février, 1841. f

L'Ordonnance mentionnée dans le Message qui précéde, a été lue pour la première fois.

REsOLU, Que la dite Ordonnance soit renvoyée à un Comité Spécial de cinq Membres, pour
en examiner le contenu, et en faire rapport avec toute la dépêche convenable.

ORDoNNE', Que le dit Comité soit composé de MM. Gerrard, Que8nel, Harwood,
Rale de Sherbrooke et Ogden, lesquels pourront s'assembler et s'ajourner à volonté.

Alors,

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné, à deux heures de l'après-midi de ce jour.
D D2
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SAMEDI, 6E. FEVRIER, 1841.

Deux heures de l'après-midi.

PREsENs :

L'Honble. M. Moffat, au Fauteuil.

MM. McGill,
Gerrard,
Quesnel,
Molson,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Harwood,
Rale de Sherbrooke,
Ogden, et
Daly.

PRIERES.

Son Excellence le Gouverneur Général est entré dans la Salle du Conseil, et a pris
son siége au Fauteuil.

Sur motion de M. Ogden, secondé par M. Molson,

ORDoNNE', Qu'une Ordonnance pour établir et régler les Péáges du Pont de la Rivière
du Cap Rouge, et pour d'autres objets relatifs au dit Pont, soit maintenant lue pour la
troisième fois.

La dite Ordonnance, a en conséquence été lue pour la troisième fois.

Son Excellence ayant pos é la question:

"Cette Ordonnance sera-t-elle maintenant passée ?"

Il a été,

RESOLU dans l'affirmative.

Sur motion de M. Molson, secondé par M. Knoulon,
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ORDONNE,' Qu'une Ordonnance pour l'amélioration d'une certaine partie du Chemin
depuis la Cité de Montréal, à la Côte Saint Michel, dans la Paroisse du Sault au Récollet,
soit maintenant lue pour la troisième fois.

La dite Ordonnance, a en conséquence été lue pour la troisième fois.

Son Excellenòe ayant posé la question:

" Cette Ordonnance sera-t-elle maintenant passée ?"

Il a été,

RESoLu dans l'affirmative.

Sur motion de M. Quesnel, secondé par l'Honble. M. Mondelet,

ORDONNE, Qu'une Ordonnance pour étendre les dispositions d'une Ordonnance con-
cernant l'érection de Paroisses pour les effets Civils, aux Paroisses érigées canoniquement
avant la passation de la dite Ordonnance, soit maintenant lue pour la troisième fois.

La dite Ordonnance, a en conséquence été lue pour la troisième fois.

Son Excellence ayant posé la question:

"Cette Ordonnance sera-t-elle maintenant passée ?"

Il a été,

REsOLU dans l'affirmative.

Sur motion de M. Ogden, secondé par M. Molson,

ORDoNNE', Qu'une Ordonnance pour autoriser la Cession de la propriété de la Vieille
Prison dans la Cité de Montréal, aux principaux Officiers de l'Artillerie de Sa Majesté, soit
maintenant lue pour la troisième fois.

La dite Ordonnance, a en conséquence été lue pour la troisième fois.

Son Excellence ayant posé la question :

Cette Ordonnance sera-t-elle maintenant passée?

Il a été,
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ResoLu dans l'affirmative.

Sur motion de M. Ogden, secondé par M. Gerrard,

ORDONNE', Qu'une Ordonnance pour autoriser le remboursement
somme y mentionnée, avancée à la Province par la Caisse Militaire, pour
soit maintenant lue pour la troisième fois.

La dite Ordonnance, a en conséquence été lue pour la troisième fois.

Son Excellence ayant posé la question:

"Cette Ordonnance sera-t-elle maintenant passée ?"

lia été,

Sur motion de M. Ogden, secondé par M. Knoulton,

ORDONNE', Qu'une Ordonnance pour faciliter l'expédition des

pendantes devant la Cour du Banc du Roi pour le District de Montréal,
pour la troisième fois.

d'une certaine
certains objets,

affaires maintenant
soit maintenant lue

La dite Ordonnance, a en conséquence été lue pour la troisième fois.

Son Excellence ayant posé la question:

" Cette Ordonnance sera-t-elle maintenant passée ?"

1l a été,

REsoLu, dans l'affirmative.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Mondelet,

ORDONNE', Qu'une Ordonnance pour autoriser et mettre la Corporation de la Cité

de Montréal en état d'ériger un Edifice Public dans la dite Cité, et pour d'autres objets,
soit maintenant lue pour la troisième fois.

La dite Ordonnance, a en conséquence été lue pour la troisième fois.

Son Excellence ayant posé la question:

Cette Ordonnance sera-t-elle maintenant passée ?"

214 A. 1841
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il a été,

RESOLU, dans l'affirmative,

Sur motion de M. Ogden, secondé par M. Quesnel,

ORDONNE', Qu'une Ordonnance pour amender la Loi, qui régle de quelle manière
seront accordées des Licences pour tenir des Maisons d'Entretien public, et pour mettre les
Magistrats résidens dans la Cité de Montréal, en état de tenir une autre Session Spéciale
afin d'accorder des certificats sur lesquels des Licences pourront être accordées pour la
présente année, soit maintenant lue pour la troisième fois.

La dite Ordonnance, a en conséquence été lue pour la troisième fois.

Son Excellence ayant posé la question:

" Cette Ordonnance sera-t-elle maintenant passée ?"

Il a été,

RESOLU, dans l'affirmative.

Sur motion de M. Ogden, secondé par M. Rate de Sherbrooke,

ORDONNE', Qu'une Ordonnance pour pourvoir à l'amélioration effective des Communi-
cations intérieures entre cette Province et le Nouveau-Brunswick, soit maintenant lue pour
la troisième fois.

La dite Ordonnance, a en conséquence été lue pour la troisième fois.

Son'Excellence ayant posé la question:

"Cette Ordonnance sera-t-elle maintenant passée ?"

Il a été,

R EsoLU, dans l'affirmative.

Son Excellence a alors signé chacune des dites Ordonnances, et le Grandt Sceau
de la Province a été apposé à icelles, respectivement, par le Secrétaire de la Province.

Sur motion de l'Honble. M. Daly, secondé par M. Austin,

ORDONNE', Que l'Ordre du Jour pour transcrire au net une Ordonnance pour pres.
crire et régler l'enrégistrement des Titres aux Terres, Ténéments et Héritages, biens réels
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ou immobiliers, et des charges et hypothèques sur iceux; et pour le changement et l'amé-
lioration, sous certains rapports, de la Loi relativement à l'aliénation et. l'hypothécation des
biens réels et des droits acquis en iceux, soit rescindé, et que la dite Ordonnance soit de
nouveau prise en considération à la prochaine séance.

Son Excellence s'est alors retiré.

L'Honble. M. Moffatt a repris le Fauteuil.

M. Ogden du Comité Spécial, auquel avoit été renvoyée une Ordonnance paur amender les
Lois relativement aux Chemins d'Hiver, a fait Rapport-Que le Comité avoit examiné la dite
Ordonance, et qu'il lui étoit enjoint d'en faire rapport avec les amendemens suivants:

Clause 1, Ligne 9.-Remplissez le blanc avec le mot "huit-"

c "22.-Remplissez le blanc avec le mot " six."

" 2, " 19.-Retranchez depuis " et" inclusivement, jusqu'à " Chemins" aussi in-
clusivement, dans la vingt et unième ligne, et insérez " excepté."

3, " 9.-Après " le" insérez " Commune."

Après la troisième Clause, insérez la Clause suivante marquée A.

CLAUSE A.

Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que les mots " le chemin principal ou de poste par
"lequel il y a communication entre la Ville des Trois-Rivières et la Cité de Québec," désignent
" et désigneront, et serontentendus désigner, le chemin.de Sainte-Foy depuis la Cité de Québec
" jusqu'à sa jonction avec la route communément connue sous le nom de " La Suède," la dite
" route jusqu'au pied de la côte appelée " La Côte à Champigny," le chemin partant de la dite
" route près de la côte et conduisant par la terre connue comme " Terre de Rough," jusqn'à

l'église de la paroisse de St. Augustin, et delà jusqu'à la route ou chemin qui conduit en bas
au grand chemin de front le long de la rive du Fleuve Saint Laurent, dans la paroisse de la

" Pointe aux Trembles, la dite route ou chemin, et le dit grand chemin de front le long ou le
" près de la rive du fleuve, de la paroisse dernièrement mentionnée jusqu'aux limites sud ouest du
" district de Québec."

Sur motion de M. .Ogden, secondé par M. Austin,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance, ainsi que les amendemens à icelle, soient pris
en considération à la prochaine séance.
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Alors,

Sur motion de l'Honble; M. McGill, secondé par M. Gerrard,

Le Conseil s'est ajourné, à Lundi prochain, à onze heures du matin.

LUNDI, 8E. FEVRIER, 1841.

Onze heures du matin,

PREsENS:

L'Honble. M. Moffati. au Fauteuil.

MM. McGill,
Gerrard,
Quesnel,
.7Molson,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
flarwood,

Hale de Sherbrooke, et
Ogden.

PRIERES.

Conformément à l'Ordre, le Conseil a pris en considération une Ordonnance pour amender
les Lois relativement aux Chemins d'Hiver, ainsi que des amendemens faits à icelle.

Les première, deuxième et troisièiê Clauses de la dite Ordonnance ayant été lues de
nouveau, et la question séparément mise sur chaque, elles ont été accordées.

La Clause marquée A, rapportée par le Comité Spécial, pour suivre la troisième
Clause de la dite Ordonnance, ayant alors été lue de nonveau, et la question mise sur icelle,
elle a été accordée.

La quatrième Clause de la dite Ordonnance, ayant dté lut de nouveau, et la question
séparément mise sur icelle, elle a été accordée.

E E
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Le Préambule et le Titre de la dite Ordonnance ayant été lus de nouveau, et la question
séparément mise sur iceux, ils ont été accordés.

Sur motion dé M. Ogden, secondé par M. Rale de Sherb-ooke,

ORDONNE', Que la dite Ordonnance telle qu'amendée, soit transcrite au net.

Alors,

Sur motion de M. Gerrard, secondé par M. Quesnel,

Le Conseil s'est ajourné à deux heures de l'après.midi de ce jour.

LUNDI, 8E. FEVRIER, 1841.

Deux heures de l'après-midi.

PRESENS:

L'Honble. M. Mofatt, au Fauteuil.

M M. McGill,
Gerrard,
Quesnel,
Molson,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
Harwood,
Hale de Sherbrooke,
Ogden,
Daly, et
Day.

PRIERES.

Conformément à l'Ordre, le Conseil a repris de nouveau en considération, une Ordon-
nance pour prescrire et régler l'enrégistrement des Titres aux Terres, Ténéments et héritages,
biens réels ou Immobiliers, et des charges et hypothèques stir iceux; et pour le change-
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ment et l'amélioration, sous certains rapports, de la Loi relativement à l'aliénation et l'hg.
pothécation des biens réels, et des droits et intérêts acquis en iceux.

L'Honble. M. Daly a proposé, secondé par M. Austin,

Que la Clause suivante soit ajoutée à la dite Ordonnence, et suive la cinquante-septième
Clause :

" Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, que dans le cas où au tems de l'émanation de la
" Proclamation mentionnée dans la clause précédente, une certaine Ordonnance passée dans la

quatrième année du règne de Sa Majesté, et intitulée, " Ordonnance pour pourvoir à ladminis-
" tration facile et expéditive de la justice dans les affaires et matières civiles d'un montant et
"intérêt pécuniaire peu considérable, par toute cette Province, ne serait pas en force, alors il sera
"loisible au Gouverneur de cette Province dans et par sa Proclamation susdite, de diviser cette
"Province en districts pour les fins de cette Ordonnance, et de déclarer et réglei. qu'un ou plusieurs

des Districts Municipaux en lesquels cette Province pourra être divisée sous lautorité d'une
" certaine Ordonnance passée dans la présente session de la Législature de cette Province, et
4 intitulée, " Ordonnance pour pourvoir au meilleur Gouvernement intérieure de cette Province,

par l'établissement d'autorités locales ou municipales en icelle," formeront ou seront unis en un
" District pour toutes les fins de cette Ordonnance, depuis et après le jour qui sera fixé dans telle
"Proclamation, et que depuis et après ce jour il sera tenu un Bureau d'Enrégistrement dans et
" pour chaque District qui sera ainsi constitué pour les fins de cette Ordonnance, à tel endroit
"qui sera nommé dans telle Proclamation ; et il sera loisible au Gouverneur de cette Province,
"par aucune Proclamation qui sera émanée de' la mème manière, en aucun tems avant le

vingt-neuvième jour de Décembre dans lrnnée de Notre Seigneur mil huit cent quarante-deux,
de changer la localité dans laquelle le dit Bureau d'Enrégistrement sera tenu dans aucun des

"Districts qui seront constitués de la manière mentionnée dans cette section ; nonobstant aucune
partie de cette Ordonnance qui serait au contraire des dispositions de cette section."'

Le Conseil s'est divisé:

POUR LA CLAUSE, CONTRE LA CLAUSE.

M M. MofaJtt, M. Quesnel.
McGill,
Gerrard,
Molson,
Knoulton,
Austin,
Mondélet,
Iarwood,
Bale de Sherbrooke,
Ogden.

E 2
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Daly,
Day.

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative,

Et,

ORDONNE', en conséquence.

L'lonble, M. Daly a alors proposé, que la dite
transcrite au net.

Le Conseil s'est divisé sur la motion

POUR LA MOTION.

MuM. Moffatt,
Mc Gill,
Gerrard,
Molson,
Austin,
ikondelet,

Rale, de Sherbrooke,
Daly,
Day.

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative,

Et,

ORDONNE', en conséquence.

Alors,

Ordonnance telle qu'amendée, soit

CONTRE LA MOTION.

MM. Quesnel,
inouflton,

Harwood,
Ogden.

Sur motion de 1lHonble. M. Mc Gill, secondé par M. Gerrard;

Le Conseil s'est ajourné à demain, à deux heures de l'après-midi.

220 A. 1841.
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JEUDI, 9E. FEVRIER, 1841.
PRESENS:

L'Honble. M. Mofatt, au Fauteuil.

MM. McGill,
Gerrard,
Quesnel,
.Molson,
Knoulton,
Austin,
Mondelet,
H arwood,
Hale de Sherbrooke,
Ogden, .
Daly,et
Day,

PRIERES.

Son Excellence le Gouverneur Général est entré dans la Salle du Conseil, et a pris son
siége au Fauteuil.

Sur motion de PHonble. M. Daly, secondé par M. Austin,

ORDONNE', Qu'une Ordonnance pour prescrire et régler l'enrégistreinent des Titres aux
Terres, Ténéments et Héritages, biens réels ou immobiliers, et des charges et hypothèques
sur iceux; et pour le changement et l'amélioration, sous certains rapports, -de la Loi
relativement à l'alienation et l'hypothécation des biens. réels, et des droits et intérêts
acquis en iceux, soit maintenant lue pour la troisième fois.

La dite Ordonnance, a en conséquence été lue pour la troisième fois.

Son Excellence ayant posé la question:

" Cette Ordonnance sera-t-elle maintenant passée ?"

lia été,

REso LU, dans l'affirmative.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé par M. Gerrard,

ORDoNNE', Qu'une Ordonnance pour amender une Ordonnance pour Incorporer les
Cité et Ville de Quebec, soit maintenant lue pour la troisième fois.

Fy
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La dite Ordonnance, a en conséquence été lue pour la troisième fois.

Son Excellence ayant posé la question:

"Cette Ordonnance sera.tiëllé fnaiitenaànt -pasÉée ?"

Il a été,

RESOLU, dans l'affirmative.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secoùdé pa'r M. Gerrard,

ORDONNE', Qu'une Ordonnance pour hmènder une Ordonnance pour Incorporer les
Cité et Ville de Montréal, soit maintenant lue pour la troisième fois.

La dite Ordonnance, a en conséquence été lüê pour la troisième fois.

Son Excellence ayant posé la question:

" Cette Ordonnance sera-t-elle maintenant passée ?"

Il a été,

RESOLU, dans l'affirmative.

Sue .motion de M. Ogden, secondé par M. Knoulton,

ORbONNE', Qu'une *Ordonnance qui amende les lois rapp~rt aux tliñt s d
seit inaintenant lue pour la troisième fois.

La dite Ordonnance, a en consequence été 'lue pôù- la tòôiWeîne fois.

Son Excelledte iayabt p'sé la qütstiôn:

"Cette Ordonnance sera-t-elle maintenant passée ?"

Ila été,

ResoLu dans l'affirmative.

Son Excellence a alors signé chacune des dites Ordotnanies, et le Grand Sceau
de la Province a été apposé à icelles, respectivement, par le Secrétaire de la Province.

Son Excellence s'est ensuite retiré.

Et le Conseil s'est'dépaM.

FINIS.
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APPENDICE (A.)

DOCUMENS qui ont rapport au Projet de l'Ordonnance, relativement h la Dette due à la
Province du Bas-Canada, par le ci-devant Receveur Général, Sir John Caldwell, Ba-
ronet. (Mis devant le Conseil Spécial par Message du 1Se. Novembre, 1840.

No. 1.

Etat de Finance, dressé par l'Inspecteur Général des Comptes.

NOTES relativement à la Dette qui est due à la Couronne par Sir John Caldwell, Baronet,
ci-devant Receveur Général du Bas-Canada.

La Dette en principal était de .. .. J£106,797 6 8 Ct.

Durant que la Cause était en appel, devant Sa Majesté et le Con-
seil Privé, et en vertu d'un accord spécial auquel les Lords de la
Trésorier accédèrent, il fut permis à Sir John Caldwell de percevoir
les rentes et profits de la propriété connue sous le nom de la Seigneurie
de Lauzon, en considération de ce qu'il payerait £2000, courant, annu-
ellement, à la Caisse Publique à compte de sa dette.

Depuis le 14e. Juin 1826, époque à laquelle a commencé cet
accord, jusqu'au 14e. Décembre 1835, où il a terminé, ce qui fait neuf
ans et demi, Sir John a payé durant cette période, .. 1900 0 0

Ce qui a alors réduit la dette à .. .. £87,797 6 8

Le Jugement dans la Cause en Appel, ayant débouté les Réclama-
tions que le fils de Sir John avoit faites contre cette propriété, elle fut
saisie par le Shérif du District de Québec, et annoncée en vente; mais,
à la pressante sollicitation de Sir John, représentant que si cette pro.
priété était exposée à une vente forcée, elle serait sacrifiée; qu'en outre,
il avait en vue un acquéreur qui donnerait une somme approchant de
sa valeur, le Gouverneur fut alors induit à en remettre la vente de tems
à autre ; et enfin, les Gens du Roi reçurent ordre d'ajourner la vente
indéfiniment.

Porté ci-contre, .. £87,797 6 8 Ct
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Rapporté de ci-contre, ..

Depuis ce temps, le Gouvernement a eu la possession temporaire de
cette Propriété ; et il a été nommé un Agent pour retirer les rentes et
profits en provenant.

Il a été perçu et payé au Receveur Général, depuis 1836, jusqu'à
cette date, la somme de .. .. £9,369 19 6

A déduire, dépenses de perception, .. 938 il 9

Ce qui laisse, à être porté à l'avoir de Sir John, .

Laissant une balance encore due, de

Montréal, 21e. Février, 1840.

(Signé,) JOS. CARY,

I. G. C. P.

Mem. En addition à ce que dessus, Sir John Caldwell doit
encore une balance de £3000 à £4000 aux Biens des Jésuites, et
laquelle porte intérêt-par un Jugement séparé.

Depuis la date ci-dessus, il a été payé par lAgent de Lauzon, une
somme ultérieure, nette de .. . .

Ce qui laisse une balance due, de

13e. Novembre, 1840,
(Signé,)

.. £78,675 9 0 Ct.

J. C.

No. 2.

4 Vict. A. 1840.

£87,797 6 8 Ct.

£8,431 7 9

. b £79,865 18 11 Ct.

£690 9 il
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No. 2.

Estimation de la Seigneurie de Lauzon, faite par l'Agent du Gouverment préposé à la
perception des Rentes.

Québec, 19e. Mars, 1840.

MONSIEUR,

J'ai l'honneur d'accuser votre missive datée du 14e. courant, par laquelle,
pour l'information de Son Excellence le- Gouverneur Général, vous me demandez la valeur du
Capital représenté par la Seigneurie de Lauzon ; le prix que l'on pourrait raisonnablement en
avoir, si elle étoit mise en vente, et de motiver les raisons sur lesquelles doivent être fondés mes
calculs.

Ire. Question. Qu'elle est la Valeur de la Seigneurie de Lauzon ?

Réponse. J'estime cette Valeur au plus bas, dans les circonstances actuelles, à mille livres
courant par chaque lieue en superficie; or, cette seigneurie ayant environ trente-six lieues en
superficie, mon estimation est de trente six-mille livres courant.

2e. Question. Quel serait le prix que l'on pourrait raisonnablement en avoir, si elle
était mise en vente?

Réponse. Il serait bien difficile actuellement, vû la rareté du numéraire, d'en avoir, je
crois, plus de vingt-cinq mille livres courant ; surtout, si cette Seigneurie était vendue par décret
forcé ; car alors, elle serait sacrifiée, sans comprendre la commission du Shérif, en déduction
du prix de vente.

Raisons sur lesquelles, je fonde mes estimations de £36,000.

Ma recette de trois années des Revenus de Lauzon, expirées le
premier Octobre 1838, est de la somme de £7634-mettant de côté,
chelins et pences. Je prends le tiers de cette somme comme terme
moyen, £2544, ce qui donne à 8 par cent, un Capital de .. £31,800 0 0

Les dernières terres ont été concédés à £1 2 9 par terres de
3 x 30. Il y en a encore à concéder environ 342, au coin Est et Oiest
de la Seigneurie; mais vû qu'il y a quelques savannes en cet endroit, je les
mets chacune de 3 par 30 à 15s. par an, de cens et rentes ; ce qui
donne £256 annuellement, et à 8 par cent, un Capital de .. £3,200 0 0
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Enfin, par rapport aux Dépendances des Moulins à Scie, et aux
différentes places propres à y construire des Moulins à Farine et à
Scie, j'ajoute la somme de .. .. .. £1,000 0 0

Formant la dite somme de .. .. £36,000 0 0

Estimation que je crois la plus faible possible, pour les raisons ci-après, savoir

1er. Parceque dans mes recettes de trois ans, J'ai reçu en lods et
ventes dus, dans le cours de deux années au plus, la première année, la
somme de . . . £396 0 0

La seconde année, celle de

La troisième annnée, eelle de

.. £533 0 0

. lb £705 0 0

Et qu'il est probable que ces lods ne peuvent qu'augmenter graduellement, surtout lorsque
les terres à concéder le seront.

2e. Parceque, le montant annuel des cens et rentes est d'environ actuellement £1200 par
année, et que chaque année il reste environ £250 d'arrérages de dus, sans comprendre les
lods et ventes, restant dus, dont on ne peut spécifier le montant exact, vû que les acquéreurs ne
sont jamais pressés à exhiber leurs titres, malgré toute diligence possible.

3e. Enfin, parceque cette Seigneurie située près de Québec, est une des propriétés de la
Province les plus susceptibles d'augmentations par l'avantage de ses rivières et canaux ; les plus
considérables rivières sont celles de la Chaudière, de Beaurivage et d'Etchemins, sur lesqelles,
ainsi que sur d'autres cours d'eau, il y a actuellement Cinq Moulins à Farine -et Deux Moulins
à Scie, d'une grande importance ; outre, six places très-avantageuses pour y construire de
nouveaux moulins.

Tout cela considéré, ne peut certainement qu'augmenter la valeur de la dite Seigneurie.

Le tout, néanmoins très-humblement soumis à Son Excellence le Gouverneur Général.

J'ai l'honneur

Monsieur,

De me souscrire, votre très-respectueux serviteur,

T. W. C. Murdoch, Eer.
Séc. Principal de S. Ex. le Gouy. Génl.

(Signé,) ANT. A. PARENT.
No. 3,
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No. 3.

Proposition de la part de Sir John Caldwell, pour l'abandon de sa Propriété.

(DUPLICATA.)

Philadelphie, 7e. Juin, 1840.

MONSIEUR,

Je demande qu'il me soit permis d'attirer l'attention de Votre Excellence
au sujet de la Dette dont je suis redevable envers le Gouvernement Provincial de Sa Majesté
du Bas-Canada, et en ce faisant, jespère que la circonstance de l'Union prochaine des Provinces
du Haut-Canada, sera une excuse suffisante.

Je désire qu'il me soit permis d'exposer à Votre Excellence:

Que la Dette dont je suis redevable, en vertu d'un jugement prononcé par les Cours de Sa
Majesté du Bas-Canada, ne porte pas intérêt, et que son extinction s'opère graduellement par
les paiemens annuels des revenus de Lauzon que j'ai cédés pour cette fin.

J'ajouterai, que l'on peut s'attendre avec confiance à une grande augmentation, tant dans la
valeur de cette propriété qu'à l'égard des autres étendues considérables de terres que je possède
dans les Townships, et qui sont maintenant sous saisie ; et que cela doit être le résultat immé-
diat de l'Union des Provinces, ainsi que de l'Emigration considérable qui en doit être la suite.

J'ai l'honneur d'exposer en outre à Votre Excellence:

Que durant la dernière Session du Parlement Provincial qui eut lieu à Québec, en 1836, il
fut nommé un Comité Spécial, auquel furent référées les affaires du ci-devant Receveur Général.

Je fis l'offre à ce Comité, de céder à la Province la Seigneurie de Lauzon, en paiement de
la Dette dont je suis redevable.

Le Comité fit un rapport favorable au sujet de cette proposition, et c'est à ce rapport que
je demande maintenant la permission de renvoyer Votre Excellence.

L'Assemblée ayant été soudainement prorogée cette même année, et n'ayant pas été réunie
depuis, le rapport en question ne fut pas suivi d'aucune mesure définitive.

L'Union entre les Provinces du Haut et du Bas-Canada, semblerait exiger qu'il fut adopté
quelqes arrangemens définitifs à l'égard de mes affaires, joint à la grande anxiété que j'éprouve
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à l'âge avancé où je suis, de ne pas demeurer plus longtemps Débiteur du Gouvernement de Sa
Majesté du Bas-Canada m'induisent, sans solliciterVotre Excellence pour un délai ultérieur que
pourrait autoriser les espérances biens fondées d'une grande augmentation dans la valeur de
propriétés aussi étendues, à soumettre à Votre Excellence la proposition suivante.

Je demanderais donc qu'il me fût permis, afin de satisfaire àla Dette dont je suis redevable
envers le Gouvernement de Sa Majesté du Bas-Canada, d'abandonner la Seigneurie de Lauzon,
ainsi que toutes les terres que je possède dans les Townships dans les Districts de Québec et
des Trois-Rivières, celles dans le District de Montréal ayant été vendues, ou plutôt sacrifiées
en 1830, en conséquence de ce que le Shérif de ce district n'a pas obéi l'injonction du Procureur
Général de Sa Majesté, qui était d'en remettre la vente. Si Votre Excellence était d'avis, de la
part du Gouvernement de Sa Majesté du Bas-Canada, d'accueillir favorablement la proposition
que j'ai maintenant l'honneur de faire, Je l'informe que j'ai donné à Edward Henry Bowen, Ecr.
mon Chargé de procuration, instruction de signer tous Actes quelconques en mon nom, qui
auraient rapport à l'abandon sus-mentionné, et qu'il plaira à Votre Excellence ordonner.

J'ai l'honneur d'être,

De Votre Excellence,

Le très-obéissant et dévoué serviteur,

(Signé,) JOHN CALDWELL.

A Son Excellence, le Très-Honorable,
Poulett Thompson, Gouverneur Général, &c. &c. &c.

de l'Amérique Britannique Septentrionale.

No. 4.

Rapport du Procureur Général, touchant la proposition de Sir John Caldwell.

Montréal, 27e. Juin, 1840.

MONSIEUR,

En obéissance aux ordres de Son Excellence le Gouverneur Général; j'ai
considéré attentivement la propo'sition faite par Sir John Caldwell, ci-devant Receveur Général
de cette Province, qui serait d'abandonner à Sa Majesté la Seigneurie de Lauzon, et les autres

c
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Propriétés, situées dans les Townships de cette Province, moyernant qu'il lui serait .donné pn
acquit de toutes -reclamations que l'on pourrait avoir contre lui en sa .capacité oficielle.
L'objet que l'on a en vue étant de déterminer, s'il peut exister quelques raisons qui pourraient
militer contre l'arrangement proposé par Mr. -Caldwell, J'ai maintenant l'honneur de vous faire
rapport pour l'information de Son Excellence le Gouverneur, des raisons d'après lesquelles, dans
mon humble opinion, il serait inexpédient pour Son Excellence d'accéder .aux désirs de Sir John
Caldwell, à cet égard.

Sir John Caldwell étant un débiteur public, une question grave se présente de savoir,
quelle est l'autorité sous les circonstances actuelles, qui pourrait peut Pabsoudre d'une dette
non-seulement reconnue par lui, mais qui en outre est établie par des décisions judiciaires..

Quelque soit le titre que Sir John Caldwell puisse invoquer, pour que dans sa position
actuelle une proposition aussi juste en apparence, dût recevoir une décision équitable, je ne
puis m'empêcher d'exprimer humblement mes doutes, de ce que le Gouvernement puisse dans le
moment actuel, faire avec lui aucune composition soit judiciairement ou légalement ; car la
voie de la composition que l'on demande, est un acquit à toutes fins et intentions ; et je crains
qu'en accordant une semblable faveur, cela pourrait être considéré comme excédant les bornes.
de la discrétion que peut exercer Son Excellence.

La dette due par Sir John Caldwell, dans sa condition actuelle, ne peut être considérée
autrement que comme formant partie des fonds publics de la Province, et il n'a pas encore été
constaté par des moyens judiciaires, si ses biens sont, ou ne sont pas suffisants pour satisfaire
aux obligations qu'il a contractées envers le public ; si donc, Son Excellence entrait en com-
promis avec Sir John, ce procédé pourrait être considéré comme un abandon du principe, que
les fonds non appropriés ne doivent pas être abandonnés, à moins d'une sanction législative.

D'après l'exposé de Sir John Caldwell, et d'après les procédés de la Chambre d'Assem-
blée, il paraitrait assez clairement qu'il serait de l'intérêt de la Province que cette affaire fut réglée,
promptement au moyen de quelques conditions telles que celles soumises par Sir John ; mais,
en envisageant cette question sous un point de droit, je me trouve obligé d'aviser Son Ex-
celle, de ne pas adopter cette enquête incomplête de la part de la Législature de cette Province,
comme base d'aucun arrangement à l'égard de la dificulté en question.

J'ai l'honneur d'être,.

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

£Signé,) •C. R. OGDEN,
Procureur Général.

T. W. C. Mordoch, Ecuier,
Secétaiî- en Chef, &c. &c.
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No. 5.

Rapport du Procureur Général au sjet de l'Ordonnance proposée.

Montréal, Noyembre 1840.

En obéissance aux ordres de Son Excellence le Gouverneur Général qui
m'ont été transmis par votre lettre du 18e. Juin dernier, j'ai considéré le sijet sur lequel on
demande mon opinion, et j'ai maintenant P'honneur de faire rapport pour l'information de Son
Excellence que je ne vois aucune objection légale*à la passation d'une Ordonnance, qui autoriserait
Son Excellence à entrer dans l'arrangement proposé par Sir John Caldwell, relativement à la
propriété de ce dernier, laquelle est maintenant sous saisie pour sa dette envers la Province.

P1a,i l'honneur de soumettre le Projet d'une Ordonnance qui a été préparée,. en conformité à
cette vue.

Ayant ainsi répondu à la seule question légale qui m'a été référée, et la question de conve-
nance quant à la proposition de la mesure, étant seule du domaine de Son Excellence, je pourrais
terminer ici mon Rapport ; mais ce serait peut être faciliter la considération de cette affaire, si je
rapportait brièvement les faits qui y ont rapport, et plus particulièrement les procédés qui eurent
lieu sur ce sujet dans la branche populaire de la ci-devant Législature.

Les derniers procédés eurent lieu dans la Session de 1835-6. Un Comité fùt nommé le
18e. Janvier, 1836, chargé, de s'enquérir de l'état des affaires relativement à la défalcation du
ci-devant Receveur Général, qui reçut aussi instruction de s'enquérir, quelles mesures il con-
viendrait d'adopter pour assurer les droits de la Province. Le 25e. Février, le Comité fit
rapport.

Le même offre de la part de Sir John Caldwell, qui est maintenant sous la considération de Son
Excellence, avait été alors fait par Sir John, et se trouvait alors devant le Comité, lequel dans son
Rapport est d'opinion " que pour trancher un grand nombre de difficultés litigieuses, épargner les
dépenses énormes qui accompagnent toujours une vente par décret, et éviter le grand sacrifice que
ferait la Province par une semblable vente, il serait à propos d'acceuillir favorablement les offres
du dit Sir John Caldwell, Ecuier.

La Chambre ne concourut pas entièrement dans ce Rapport ; mais le 5e. Mars, elle passar
plusieurs Résolutions qui furent ensuite incorporées dans le Iâiii, dont une copie est ci-annexée.
Ce Bill, fut passé et envoyé au Conseil Législatif où il échona. Par ce Bi!!, l'Assemblée considère
comme probable que la Seigneurie de Lauzon pourrait bien ne pas se vendre à sajuste valeur, et afin
d'éviter la rperte qui.résulterait à la Province, si elle se vendait à un trop bas prix, elle nomme des
Commissaires qui en ferait l'acquisition pour la Province; et elle admnet aussi, qu'il est nécessaire d'é-
viter les grandes dépenses qu'entraine une vente par le Sherif, en déciûant, que si les Commissaires
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achetaient la dite Seigneurie, le Shérif n'aurait droit à aucun poundage, disposition dont je ne
puis admettre la justice. Relativement au restant du Rapport, la majorité de la Chambre ne pouvait
pas convenablement y concourir, parcequ'elle avait déclaré à plusieurs reprises, qu'elle considérait
le Gouvernement de Sa Majesté en Angleterre comme responsable pour le remboursement de la
somme due par le ci-devant Receveur Général, et pour cette raison qu'elle ne devait pas intervenir
dans aucun arrangement que le Gouvernement jugerais à propos faire avec ce Fonctionnaire.
Cette prétention de la Chambre d'Assemblée se trouve citée dans une Dépêche du Secrétaire
d'Etat de Sa Majesté, à Sir James Kempt, en date du 30e. Octobre, 1826, dans laquelle il est dit
expressement : " Que le Gouvernement de Sa Majesté ne peut pas admettre que la Province du

du Bas-Canada, ait aucune reclarnation contre le Gouvernement du Royaume-Uni de la Grande
" Bretagne et d'Irlande, pour faire bon de la perte qui a été éprouvée à raison de l'insolvabilité
" de M. Caldwell, le Receveur Général de la Province." Mais malgré cette Dépêche (qui lui
fut commnniquée) la Chambre d'Assemblée persista dans sa susdite prétention, et ne put pas con-
venablement adopter la marche que recommandait son Comité en 1836, quoiqu'elle ait put être
convaincue que les intérêts pécuniaires de la Province aurait pu profiter de l'arrangement proposé
par M. Caldwell.

Aucune difficultés de cette espèce ne viendraient entraver le réglement de cette question par le
Conseil Spécial, et la seule question avec ce Corps, (si Son Excellence jugeait à propos de lui sou-
mettre l'Ordonnance,) serait de considérer, si les intérêts de la Province profiteraient en acceptant
l'offre de Sir John Caldwell, soit que la valeur réelle de la propriété se trouverait, ou ne se trouverait
pas être presque égale au montant de la somme dont Sir John est redevable, et si, dans le cas où elle
ne serait pas vendue pour une somme égale à ce montant, la probabilité qu'il y aurait d'en obtenir
une plus forte somme rapporterait une plus grande valeur que celle que gagnerait la Province en
évitant le paiement du poundage du Shérif, et les autres frais d'une vente forcée.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) C. R. OGDEN,

Procureur Général.

T. W. C. Murdoch, Ecuier,
Secrétaire Principal, &c. &c. &c..

APPENDICE, (B.)
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APPENDICE (B.)
MESSAGE du Gouverneur Général, avec les Opinions données par le Juge en Chef de la

Province et les divers Juges, sur la mise en opération de l'Ordonnance 2e. Victoria, ch.
13. (Repu par le Cônseil Spécial durant la derniére Session le 27e. Avril, 1840.)

C. POULETT- TRObiSON,

Le Gouverneur Général transmet pour l'information du Cônseil Spécial, relativement au Projet
d'une " Ordonnance pour faire disparaitre certains doutes quant à l'interprétation de l'Ordon-

nance y mentionnée, relativement à la nomination des Juges Assistants dans certains Districts
de cette Province," les Opinions données par le Juge en Chef de la Province et les divers

Juges, à l'exception de son honneur M. le Juge Gale, dont l'opinion n'a pas encore été reçue,
sur la miseen opération de l'Ordonnance 2e. Victoria, ch. 13.

Hôtel du Gouvernement,
Montréal, 27e. Avril, 1840.

No. 1.

M. le Juge en Chef Stuart.

Montréal, 17e. Mars, 1840.

Pour me conformer au désir de Son Excellence le Gouverneur Général,
ainsi qu'il m'a été signifié dans votre Lettre du 16e. de ce mois, j'ai maintenant l'honneur de
transmettre avec la présente, pour être mis devant son Excellence, mon Rapport sur le sujet
dont vous faitss mention, tel que requis par Son Excellence.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-humble et obéisant serviteur,

J. STUART,. J. C.

T. W. C. Murdoch, Ecr.
Séc. Principal de S. Ex. le Gouv. Génl.

4· Vict. A. ' 1840,.
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A son E:ccellence le Très-Honorable Charles Poulett Thomson, Pun des
Conseillers du Très-Honorable Conseil Privé ,de Sa Majewé,
Gouverneur, Général de -l' Amérique -Britannique Septentrional

.et Capitaine Général et :Gouverneur-en Chef des Provitces du
Bas-Canada, et Haut-Canada, la Nouvelle Ecosse, du Nouveau
Brunswick et dans l'Isle du Prince Edouard,-et -Vice-Armiral
d'icelles, 8c. 4ec. 8c.

-Qu'iL PLAisz a& VoTRE EXCmLLNCE,

En obéissance aux ordres de Votre Excellence- quidm'ont été -signifiées-par'une-Lettre de
M. .leSecrétaire Murdoch,:en date du 16e. de-ce mois,.me:demandant -d'expliquer'les circons-
qui ont empêché la tenue du Terme Criminel de -la Cour du Banc du ýRoi -aux Trois-Rivières,
laquelle Cour aurait dû être tenue le 13e. de ce mois. J'ai maintenant l'honneur de soumettre
l'exposé suivant de ces circonstances.

Par la onzième Section du Statut Provincial, 34e. Geo. III. ch. 6, communément appelé
l'Acte de Judicature, les quatre premiers jours Juridiques des Termes des Cours du Banc
du Roi qui doivent être tenus aux Trois-Rivières, en Mars et Septembre, sont consacrés à
l'exercice de la Juridiction Criminelle de la Cour dont se trouve revêtu le Juge en Chef de la
Province, ou le Juge en Chef de la Cour du Banc du-Roi à Montréal, conjointement avec deux
Juges de la Cour du Banc du Roi pour le District de Québec et de Montréal, et le Juge Rési-
dent) ou-aucun deux deïentreux.

Sous l'autorité de ce Statut donc, la présence de deux des Juges des Cours du Banc du
Roi de Québec et de Montréal, ou de l'un d'eux avec le Juge Résident, conjointement.ayec
l'un des deux Juges en Chef, est indispensablement nécessaire à l'exercice de Jurisdiction Cri-
minelle-de la Cour dg.Banc.du.Rpiaux Tr.ois-Rivières.

Nétant pas. instru quels.,é&aient les Juges; individuellement, que lon se. proposait den.
voyer des Districts de Québec et.de Montréal; afin d?assister à. tenir l ~Cour-aux -Tois-
Rivières, et comme il n'entrait pas dans les devoirs de ma charge de m'ènquérir dé ce "fait
je laissai Montréal, le le. de ce mois, pour me rendre:aux. Troi-Rivières, où j'arrivai dans la
soirée du même jour. Le Juge Résident se trouvait alors absent dans l'exercice de ces devoirs,
dans le District de St. François, d'où il revint avec ef.'le Juge Cochran, aux Trois-Rivières
dans la soirée du 12e. du courant.

Le 13e. de ce mois, au matin, très-peu de temps avant l'heure fixé pour ouvrir la Séance
de la Cour, je rencontrai - ces Messieurs, dans la Chambre des'Juges, et là j'appris, pour la
première fois, que les Juges de Québec et de Montréal, qui devaient assister pour la tenue de
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la Cour, étaient M.- le-Juge Gale, de Montréa1,,et M. le Juga -Cochran, -d& Qtiébec; ·et, ue 1'8n,
s'attehdàit que le premier de ces Messi1eurs. n'arriverait qu'apiès la fin dû Terme Crihiinèl,
afin dé þréiidiê pàrt aïi devoirs du Terme pour les âffaires Civiles. .11 deviiit alors U'se
question de aàïir, si M. le JugeCochran,èomme Juge Assistantde la Cour dii Ban'e -d Rôi
à Québec, pouvait'é.Eïéér les pouvoirs conférés; par la claüiede lActe de Judicatere ci-dèsss
citée aux Ju~es de cette Cour, relativement-à.la Cour du Banc du Roi aux Trois-Rivières:
vû que d'était pour la piemièie-fois, depuis ma nomination ,comme Juge en Chef, -où uri Jute
Assistant se préséntait à- 'effet d'exercer, ces pouvoirs conjo:ntement avec le Juge en :Chëf.
Aucuns'tels poúvoirs ne pouvaient apfpai-tenir à M. Cochran, comme Juge Assistant, ekéepté
sous l'autorité de la Législature ; et lui même eut recours à la seconde section de lOrdonnance
Provinciale, 2e. Victoria, ch. 13, comme ayant l'effet. dans son opinion, de le, revêtir comme
Juge Assistrit des mêmes pouvoirs que, par l'Act .de Judicature lès Juges des Cours du, Banc
du Roi à Québec et Moùitréál peuvent exercer, dans la 'Cour du ánc da Roi aux Trois-
Rivières.

Après avoir examiné soigneusement cette Section de l'Ordonnance, je fus décidemment
d'opinion, que lés Juges Assistants nommés sous l'autorité de cette Ordonnance nepouvaient pas
reclamer le droit de siéger daüs la Cour du Banc du Roi aux Trois-Rivières; et étant.de- cette
opinion, je me trouvai foréé, quoique à regret,,de déclarer étant sur le siége, que les Membres
de la Cour qui se -frouvaient 'alors présens n'étaient pas compétens à exercer la Jurisdiction Cri-
minelle de la'Coùr,- et qùe la'Cour Criminelle pour le ~Distiict ne 'pouvait conséquemment être
tenue dans cette circonstance.

Voici maintenant les motifs de cette opinion que j'ai, été ainsi appelé à donner, et:d'après
lesquélles j'ai agi, et je demande'mainfenant à les soùmettrë re'spetueusement à Yotre Excellence.

Les Juges•des ours du Baric d: Rói pour les Districts de Québec et de Montréal, sont
comie tels 'revêtus de pouvoirs 'jùdiéiäiFes dans ces istictsi de plus, par la clause de 'i!Adte
deèJudi'cátürë à la'qüëlë on viens de .réféier, ils sont consti~tués Membres de la Cour du.Bànic
du R ri- là istit dë s-Rivières, dàns aIquélle,, par une disposition expr:ssé de la
Légisàtureils-ont l'e di-oit d e. iég t'agir conime Juges ; etpar un Statut récent (10e. et 1le.
Geo. 4e; 'ch. ) ils siit tis'sî ëoiistiiiés ,Membrès, de la Cour du- Banc du Roi. Dpour le District
de-St. Trärigbis léqùl a Ôté*éigeiehDist déÿiiÏs laepa~ssation de l'Acte de Judicáture.'

es-exclusivement dansles Juges ordinairès:des Cours du'-Ban idu
Roi à exéMM itr&alexcepté:en autant qu'ils se trouvent par l'autorité dè"la égislatafe
conférésaes uià Jgs Assistänis, et;ce-riest qu'au moyen de .POrdonnancè précitéè:seileietque
les Jiugés ssitàùts p~uSéiit reclamer ces pouvoirs. Il est seulenent nécesaire, done, d'exa-
miner les dispositions' de cett, Ordonnance afin de' s'assurer si, tous, -ou duéiesprtieseulert dës
poÙiwir, dès Juges ,rdiia'ies se trouvent conférés aux-Juges Assistants.

Pài1a première Sectipn de È1Odorinanc, il'est'statùé*, 'q'après et à ater de Ip a i6n
" dé cette 0rdonnance,le -Gouverneur, '&c. poúrra légalement, de"temps ,a àùti,' et òôf ésëiè
" fis que .pour -cause de maladië, d'absence :nécessairep aiec "perrùiasioñ·dli Gòlväritétir &c.
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ou de suspension d'Office, aucuns des Juges des Cours du Banc du Roi pour les Districts'de." Québec et de Montréal, ou le Juge Résident du dit District des Trois-Rivières, seront dansl'impossibilité de siéger dans leurs Cours respectives ou 'd'agir comme tels Juges ou Ju~&Résident, il pourra le ou les remplacer et nommer, constituer et commettre, par un instrument ou,des instruments sous le Grand Sceau de la dite Province, un ou plusieurs Juges Assistants poursiéger ou agir dans les dites Cours du Banc du Roi pour les Districts de Québec'et de Mont-real, ou pour siéger et agir au lieu et place du Juge Résident du dit District des Trois-Rivières, ainsi que le cas écherra, durant telle maladie, absence nécessaire ou suspension
"d'Office."

Cette clause autorise le Govverneur à nommer des Juges Assistants pour siéger et agir dansles Cours à Québec et à Montréal, sous les circonstances qui y sont émunérées, et dans ces Cours'seulement. La seule clause dans l'Ordonnance, sous l'autorité de laquelle les Juges Assistants,ont pu reclamer le pouvoir de siéger dans aucunes des autres Cours, et la deuxième Section,laquelle est dans les termes suivants

"Et qu'il soit de plus statué, &c. que les dits Juges Assistants qui, en aucun des cas susdits,seront nommés, constitués et commis au lieu et place d'aucun des Juges des Cours du Banc du Roipour les Districts de Québec et de Montréal, auront les mêmes pouvoirs et autorité dans les Coursdu Banc du Roi en Session qu'ont maintenant, d'après la loi, les Juges de l'une ou de l'autredes Cours du Banc du Roi pour les Districts de Québec et de Montréal, lorsqu'ils siégent enSession de la dite Cour du Banc du Roi pour le District des Trois-Rivières."

Cette clause se trouve conçue dans des termes tels, qu'elle n'est réellement pas susceptibled aucune interprétation raisonnable, et elle est conséquemment incapable de recevoir aucuneexécution. Elle déclare, que les Juges Assistants qui seront nommés au lieu et place des Jugesdes Cours du Banc du Roi pour Québec et Montréal, auront les mêmes pouvoirs dans les Coursdu Banc du Roi l'orsqe'ils siégeront en Session, que les Juges de l'une ou de l'autre des ditesCours ont maintenant par la Loi lors qu'ils siègent en Session dans les Cours du Banc du Roipour le District des Trois-Rivières. Dans quelles Cours donc est-ce que les Juges Assistantspeuvent avoir par cette clause le même pouvoir que les Juges auxquels ils sont substitués ? Apart des Cours du. Banc du Roi pour Québec et Mcntréal, il n'est fait aucune mention préalabled'autres Cours auxquelles les mots " Cours du Banc du Roi," peuvent s'appliquer. On doit doncentendre qu'ils se rapportent aux Cours du Banc du Roi pour les Districts de Québec et -deMontréal ; et en leur attribuant cette signification on devroit s'attendre à la voir suivie d'une décla-ration qui dirait, que les pouvoirs ainsi conférés aux Juges Assistants seraient ceux que possé-daient en Session les Juges au lieu et place desquels ils étaient nommés. Cela serait enetYetune disposition raisonnable, vû que la première clause ne définit pas, ou ne déclare pas quels 'sontles pouvoirs que les Juges auront, mais autorise seulement le Gouverneur de nommer des JugsAssistants pour siéger et. agir dans les Cours en question ; et une semblable disposition pourraitbien être convenable, afin de conférer d'une manière positive, et sans donner lieu à aucun doute,aux. Juges Assistants tout le pouvoir judiciaire et l'autorité des Juges au lieu et place desquels ilspourraient être nommés. Mais la conclusion de cette clause se trouve absolument 'en contradictionavec ce que l'on devrait s'attendre de l'énonciation de la première partie, laquelle déclare que les
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Juges As stants auon, un les pouvoirs que les Juges, auieu et place- desquels ils devaient
être nomméc4l avaient dans les Cours du anc du R o àQ ébce M nt a,:o quis iget nun autre District. Mair q ees uges avaient siégeant en Session dans uneaure g, n
les Cours Maintenant ilest impossible que les Juges Assis antsunt Cour dansls Cours noQuébec et à Montréa . les mêmes pouvoirs que les Juges, aulieu, et avids
l s s gnt erommés, ontdans la COur du Banc du Roi aux Trois-Riviè · pea ce e eleur assigner les Mêmes pouirs :-Parceque la constItution et la jurisdttil Serait absurse de

esseniellem ent, d a nts t sont incom patibles avec l exercice des m êm e 'pouvoirspar des Jugesqniviuaeues ~ perman es o Iesn Cours. Les Cours à Québec et'à Montrea sontcompoes deuat us pne t enommés pour chacun de ces Districts, dans lesquelles CoursesJugesAs esistantsv ne pouvaient agir. que conjointement avec les autresq- Juges de, la. mêmeCour, et avec les mêmes pouvoirs ; tandis, que la Cour aux Trois-Rivières est compoée duncertain nombre de ces Juges lesquels, à. tour de rôle, n'assistent que par occasion aux Trois-Rivières, afin d'aider à former la Cour en cet endroit, avec le Juge Réident de ceDis.ict danslaquelle dernière Cour les Juges Assistants, en la même manière, pouvaient agir seulement ueconjointement avec l'un des Juges en Chefs, dans l'exercice de sa Jurisdiction Criminelle, etconjointement avec le Juge Résident pour l'exercice de la Jurisdiction CileD e Crminels, esCours à Québec et à Montréal prennent conaissance des -poursui tes inten tées dans l'étendue
des Districts de Québec e 't de Montréal, tandis que la Co'ur aux- Trois-Rivières prend connais-sance des poursuites intentées dans l'étendue du Distriet des Trois-Rivièresmettant ar
là les. Juges - -Ass;istants,' dans l'impossibilité 'd'exercer les mêmes pouvoirs dans les
Cours à Québec et à Montréalaslmpsiiiédeecresmre,-tanprlieu et place desquels ils sont' n, en ce qui a rapport à la Jurisdiction Civile, ue le Ju esT i èretplace es. l son nommés, peuvent ou pourraient exercer, siégant en Session, auxTrois-Rivières La seconde section de l'Ordonnance donc, d'après la seule' interprétation dontelle pourrait être susceptible, se trouve dénuée de tout sens 'raisonnable, eteainsi, l oi tde
meurer sans -effet. 

.ëlat e
Mais, il a été prétendu par ceux qui sont d'opinion que les J

nts iégr dn laCou Pd aux ui o tu ls Juges Assistants sont compé
tentis à siéger dans la Cour du anc du Roi aux ToisRivires et yexerer la Jurisdiction
Civile -et, Criminelle, que, les tre"Curls du' Banc 'du 'Roi, "où ils' se tr'ouvent répétés endeuxième ieu dans cette clause, doivent s'entendre " de toutes les Cours. du Banc du Roi dansla Province."- Enpremi r lieu si l'on dnnait une semblable extension' à la significations.dces mots, cela" serait en contradiction avec l'ensemble du sujet dont'ilest'qu•stion et dans leceséquem ent te qui serait cosnttraireaux rgles établies de P intest on et ne quelconvequenment être reu.- as, s elle était même admissible, labsurditéde la clause' commeon viens de le 'aire voir'en-cequi regarde les Cours de Québec et de Montréàl; n'en serait que

plus grandev*vû quel~sletnr àuùn plus grand nombre-de Cours.- tn outre, la'conséquencede cette iterprétation serait, que pes Jges Assistants nom és 'purchcue des Cours deQuébec et à Montréal, pourraient exercer des pouvoirs judiciaires rn selment dans ces deuxCours, ce qui évidemment n'a jamais pu être conte lé par la' Législature, deis aussi -dans laCourdu Banc-du Roi- à St. 'Franois, - dont' la -Constitution' est semblable à cellede la Cour
aux Trois-Rivières- mais 'ils pourraient 'encore -- exercer;ý ces Pouvoirs ýjudiciaires, en-la mêmemanière et dans la Même étendue que les' Juges, au lieu etplace desquelsils sont nommés pou-paient les exercer dans la eCour du Banc du Roi auxTroisRivières, ce que-dans la nature- des
chioses il leur était inipossible de faire. Il est donc manifeste qu'une pareille interprétation nePeut pas être adoptée.
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'Il estévident, 4u'ute singulière erreu- à été confhiise en fr mülht la clauãe en qtttiön;
et il serait difficile dé -se :rendre -compte 'omment l'on à p'ù insérèr une 'claé siogi-
tellement défectueuse dans POrdohnance dont est question, si d'âbord l'on n'était pas inatí'nit-qu'il
existait au paravant un Statutiïapari'nmdteria, pourun objet seinblable; d'autant plùs, que d'apr's6
la ressemblance des expressions dont se servent les deux Lois, il parait é'Videmr'ent qùe ce
.Statut serait le inôdèle d'après lequel l'Ordofibance aurait été copi&e. Gé Statut; est êèfui 'd
la 5e. Geo. 'ch. 12, par lequel le Gouverneur de la Province était 'atorisé à noiner des J"'ges
Assistants, au lieu et place de ýcex qui par cause de maladie, ne pourraient pas ïemplir letis
fonctions. Là première clause de ce Statut, se trou*ve 'correspondre -avec la premiëit;
clause de l'Ordonnance rnais, en copiant la deuxièie géctiôï -du Eta'tut, il paiâitr'àft
que certains mots ont été omis, et de leur omission il fésulté, que la deuxième clause
'de l'Ordonnance se trouve sans aucun 'ioyen raisonnable d'interprétation. Afin de réndre -cëtte
erreur probable plus intelligible à Votre Excellenice, je prendrai la liberté de 'donner ici ne
copie de la deuxième sction du Statùt, laquelle est dans les rmots suivaits:

"Et 'qu'il soit de plus statùé, &c., que les dits Juges Assistants qui 'seront ôu pÔurront .être
nommés et constitués comme. susdit, jouiront 'des mêmes pouvoirs et autorités dans la 'Cou &d
Banc du Roi, pour le District des Tros-Rivières, durant le terme, ddnt 'jouisséit naintiint
par la Loi les Juges de lune 'ou l'autre 'des Cours du Bàn' du Roi pour les Districts'de Qùébëe
et de Montréal, lorsqu'ils siégent durant le terme de h dite Coui du'Banc'du Roi, pour le'Dis-
trict des Trois-Rivières.

Lors de la passafion 'de ce Statut, là 'Cour du Eane du Roi pour le District de St. Frano
o' les luges des deux principaux Districts de 'Québec et de Montréal ont la même autorité qe
dans la Cour du Banc du Roi aux Tiis-Rivières, 'ne se trouvait pàs encore établie. Alors con-
séquemment, il était seulement devenu nécessaire de donner aux Juges Assistants de cette
époque, les mêmes pouvoirs qu'avaient les. Juges dans les principaux Districts dans la Cour du
'Eanc du Roi aux Troils-Rivières. 'Clafut effectué 'par la dëuxièine section du Statut. 11
aurait done été nceýssiré, et il est v-ài'seiriblaIlè je' par la séconde section de P'rdonnance, on
'avait l'inten"tin de donner un 'semibiable pouvoir aux Juges 'Assistants: d'aujourd'hui -dans, les
Coùrs dù B:anc du Roi poùr les. Dtis"i6ts des 'Tiôis-Rivières et de 'St. François. Nais, pour ce
aire, 'p ès les '^höfs' 'Coir du Banc duRoi" ' ù ils se trouent.cités pour -la. deuxième fois

dans la eéônde sectiön d 'lOrdoinance, les mots'" potr les Districts des Trois-Rivières et: t.
,Érnçois respectiyemiéht," auraierit du suivre'; et de mnéme en terininant la clause, les 'ýmots,"Cour du Banc du Rói pür 'le district e St. Eançois, aussi bién que la Cour du Bonc d-Roi

tenant District d r-iure tuts.i les mots0 que FPon'indiqueanan.
tenant.eussent éte, introduits dans les endroits convenales, dans cette :seconde 'sectionde POrdon-
nance, cela aurait été ,parfa4iernent:conlorme:avec ce que 'on :entendait;probablemerit, et avecia le-
conde section Statut, et cela aurait eiffetivement donné aux -Juges Assistants le:pouvoir-qu'ils
reclèment maintenant.. 'Ces mots ne peuvent. pas se-se supléer1 arinterprétatibn, rar tde-serait
en effet faire une Loi, et rnon -en donner Pinterprétation. Tandisque !nous sommes-döheclà!)òje-
turer ce qui 'à pu donnér lieu à cet Acte imparfait de Législation, nous devons en nir àla' wo-

lusion, .que ses défectuosités ne ?peuvent autrement se suppléer ,que -par ime aùtorité
Législative. : r
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Pour ces raisons j'ai été, et jè ontinué à êfre d'opinion comme je viens de le dire, que M. le
Juge Cochra, én sa qualité de JugeAssistant de la Cour du:Banc du Roi à Québec,Ine pouvait
légalement siéger miagir comme Juge, dans la Cour du Banc du Roi aux Trois-Rivières.

1 ïie sera pas bsde popos, daajouter, que ,parmi les affaires insèrites sur le Tableau des
pouràuitesatit Trois-Rivières, il se 'ttouvait !un cas de Trahison pour avoi- contrefait la monnaie
du PriËce ; trois cas pdr rihettre, cinq cas de Vols avec effraction, et un cas'de vol de Cheval.

'Il i'est pas nécessaire de remarquey dans quelle pénible position les Juges et les Jurés, et
inérhe le Chef d Gôù*ernementauraient ,pu se trouver placés, si la jurisdiction Criminelle eut été
exercée, sous les circonstancês que l vient d'exposer, et s'il s'en fut ensuivi des jugemens et
des condamriations portant peiie de rmert.

Le tout, néanmoins respectueusement soumis à la grande sagesse de Votre Excellence.

Montréal, 19e. Marsj 1840.
'(Signé,) J. STUART, J. C.

No. 2.

M. le Juge Pyke.

. son rxcUence le Très-Honorable Chartes PoùIett Thomson, i'un.des
Conseillers iu Très-Honorable ConMeil Privé de Sa Majesté,
Gouverneur Ginéral de l'Amérique Britannique eptentrionale
et Capitaine Général et Gouvrneier enChef des.Provinces du
Bas-Canada, etlHaut-Canadala Nouvelle Ecosse,ýu Nouveau
Brunswick -et dans lTIsle du Prince Edouard, et Vice-Amiral

En'obéissance aux ordres de Votre Excellence qi.,m'ont été transmis dans
une Lettre de M.li S du'23e. de ce mois, me.'demandant 'à faire rapport, pour
Pinförmafidn-denSon Excelleice, diu non,'le Juge Assistant.de la Cour ui i3anc du Roi 'pour
le DYistrict Be'Qubecyiornié sous l'autorité de I'Qrdonnance 2.e. -Victojia, ,ch. T'S,est compétent
à éxerc'èr les pouv6irsconfêrés"par latte. setindu 'Statut Provinièl :34e..Geô. 3,.ah. 6, xaux
.Tuges de'cette Cour, idlativetrerit à-la Coùr du'.Banc 'du Ro.i 'aux Trois-R«ivJères ; j'ai donné, à
la question qui'nia ainsi été proposée la considération laý,.p.lus.empresiée et la plus sérieuse,-et j'ai
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maintenant l'honneur de faire Rapport à Votre Excellence :-Que dans la construction et l'in.
terprétation de toute Loi ou Statut, la première chose :, qu'il ' faut considérer est, de-
s'enquérir qu'elle était l'intention de la Législature, et quel était le mal ou -ladéfectuosite»
auquel on entendait remédier ou suppléer. Maintenant il est évident, que par l'Ordon.
nance 2e. Victoria, ch. 13, lintention du Gouverneur et.du Conseil Spécial était, de suppléer
au lieu et place de ceux des Juges, qui, par la suite- se trouveraient inhabiles à siéger ou,à
remplir leurs devoirs judiciaires soit par cause de maladie, d'absence nécessaire ou par sus-
pension de leur office, en nommant des Juges Assistants pour remplir ces* devoirs, durant telle
maladie, absence ou suspension d'office, non pas partiellement ni dans une étendue limité,:mais
largement ; car autrement le remède serait inefficace ou incomplet, ce que l'on ne peut pas,
supposer pour un instant avoir été l'intention de la Législature: les mots de l'Ordonnance étant
en termes généraux " pour suppléer sa place ou leurs places." L'expression donc de " Juges'
Assistants," a été nécessairement adoptée, non pas dans la vue de circonscrire leur autorité et
leur jurisdiction, mais pour marquer la durée temporaire de cette autorité, et comme étant une
addition au nombre des ci-devant Juges, qui par les lois pré-existantes étaient nommés pour
composer les Cours du Banc du Roi en cette Province ; et il n'est pas à douter non plus,
que tout Juge Assistant ainsi nommé sous l'Ordonnance 2e. Victoria, ch. 13, doit être considéré
comme le subtitut du Juge absent, malade ou qui est suspendu, et possédant conséquem-
ment la même autorité, pouvoir et jurisdiction du Juge au lieu et place duquel il est substitué,
et dont il a les devoirs à remplir ; et ainsi, sans faire allusion au terme "Assitant," il paraitrait
devoir être, aussi longtemps que sa commission serait en existence, à toutes fins et intentions,
un Juge de la Cour du Banc du Roi du District pour lequel il aurait pu être nommé, avec les
mêmes appointemens et les mêmes allouances, et conséquemment avec les mêmes devoirs à
remplir qu'aucun autre Juge de cette Cour là, et je ne puis appercevoir aucune distinction entre
un Juge ainsi nommé,!et un autre qui serait nommé en vertu d'une loi qui dirais, qu'à l'avenir,
au lieu de trois Juges Puisnés pour les Cours du Banc du Roi pour le District de Québec et de
Montréal, ces Cours seraient composées de quatre Juges Puisnés; car dans ce dernier cas, il ne
serait pas nécessaire de déclarer que ce quatrième Juge Puisné serait compétent à exercer les
pouvoirs conférés parle Statut Provincial 34e. Geo. 3. ch. 6, aux Juges de ces Cours afin de
siéger et agir dans la Cour du Banc du Roi aux Trois -Rivières, car dans l'un comme dans l'autre
cas,je considérerais que leStatut dernièrement mentionné, sans aucune autre nouvelle disposi-
tion, autoriserait tout aussi bien le quatrième 'Juge que le Juge' Assistant, à siéger et agir dans la
Cour aux- Trois-Rivères, en la manière prescrite par ce Statut, lequel demeure en pleine
opération et doit avoir son entier effet ; et comme parla lle. clause d'icelui, il est déclaré que
la Cour du Banc du Roi pour le District des Trois-Rivières,' 'sera composée de deux des Juges
des Cours du Banc du Roi pour les Districts de Québec et Montréal, avec les autres qui y sont
nommés, cela doit s'appliquer et embrasser toutes les personnes légalement nommées dans ces
deux Cours à l'effet de remplir les devoirs des Juges d'icelles. Maintenant, c'est une règle
établie dans l'interprétation des Statuts, qu'ils doivent être expliqués de manière à ce qu'ils
puissent avoir leur pleine opération et effet d'après l'intention évidente de leurs auteurs, et
que toutes lois faites pour le bien général et public, devraient être interprétées favorablement
dans ce but ; donc, si l'on restreint les pouvoirs des Juges Assistants dans l'interprétationde
l'Ordonnance en question, c'est se départir de ces règles' sages et salutaires dont lobjet .,et
de suppléer à ce qui peut se rencontrer de défectueux, de douteux, ou d'obscur dans la lettre
ou dans mots d'aucune clause particulière de la.Loi ou l'Ordonnance. On ne peut pas présumèr
que l'intention des auteurs de l'Ordonnance a été d'apporter une telle restriction, car il est
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impossible même d'imaginer une seulW raison, même assez plausible, qui aurait pu les y porter-
néanmois, nul doute que la Législature avait le pouvoir de revêtir les nouveaux
Juges ou les Juges Assistants d'une autorité et jurisdiction moindre que ne le possèdent les
Juge3 sous la loi pré-existante, et si toutefois une semblable autorité avait été clairement
exprimée et déclarée par l'Ordonnance, il faudrait qu'elle eut son effet, malgré que cela fut sans
nécessité, et qu'il en dût résulter des torts par son opération ; mais, après un examen soigneux de
l'Ordonnance, je ne puis rien voir qui puisse justifier une conclusion aussi rigide et aussi domma-
geable ; il aurait fallu quelque chose de très-positif pour détruire ce qui, d'après le dessein et la
teneur générale de l'Ordonnance, paroit être le seul véritable objet de cette loi, savoir :-de
suppléer au lieu et place de ceux des Juges des Cours du Banc du Roi qui seront incapables de
siéger et d'agir soit par cause de maladie, absence ou de suspension d'office, et de nommer des
Juges Assistants pour remplir tous les devoirs. que ces Juges étaient tenus et autorisés à
remplir, au nombre desquels étaient ceux de siéger et agir dans la Cour (lu Banc du Roi pour
le District des Trois-Rivières ; mais pour ne pas donner lieu à une telle interprétation de l'Or-
donnance, ou de l'effet de l'Acte de Judicature de 1794, auquel on viens de faire allusion, il aurait
été nécessaire par un proviso de déclarer, que rien de ce qui était contenu dans cette Ordonnance
ne s'étendrait à autoriser ou donner aux dits Juges Assistants le pouvoir de siéger ou agir
dans la Cour du Banc du Roi pour le District des T-ois-Rivières.

Il me parait donc constant, en laissant de côté la seconde clause de l'Ordonnance comme étant
sans aucune autorité, que sous l'autorité de la première clause d'icelle, le Juge Assistant de
Québec, étant à toutes fins et intentions durant la continuation de sa commission, Juge de la
Cour du Banc du Roi pour le District de Québec, l'Acte de Judicature relativement à un tel
Juge Assistant l'autoriserait pleinement à siéger et agir dans la Cour du Banc du Roi des Trois-
Rivières, en la même nanière qu'aucun des autres Juges des Cours du Banc du Roi;-lautorité à
l'égard de chacun d'eux dérivant de la même source; et il aurait fallu qu'il eut été introduit
quelque chose de négatif dans l'Ordonnance, pour exclure du devoir qui avait été ainsi imposé
aux Juges Québec et de Montréal, le Juge Assistant qui serait ainsi nommé pour suppléer la
place de l'un de ces Juges. Bien loin d'y trouver des expressions négatives limitant le pouvoir du
Juge Assistant, il ·est évident par la seconde clause de l'Ordonnance que c'était l'intention
expresse de la Législature d'autoriser les Juges Assistants à siéger dans la Cour du Banc du Roi
pour le District des Trois-Rivières; car si telle n'était pas l'intention, la seconde clause ne
comporte aucun sens quelconque, et conséquemment ne confère aucun autre pouvoir ou autorité
que ceux qui se trouvent déjà conférés par la clause précédente. Il est vrai, qu'il s'est glissé
une erreur de copiste, ou une omission dans cette seconde clause et qui n'existe pas dans le Statut
Provincial de la 58e. Geo, 3, ch. 12, d'après lequel il est constant que l'on a formulé l'Ordon-
nance 2e. Victoria, cb. 13, ce qui' a l'effet de rendre cette clause obscure et incomplète dlans ses
termes. Cependant, il ne s'ensuit pas de là qu'elle devrait être rejettée comme vaine et inutile,
si toutefois l'on peut lui donner quelque interprétation légale et raisonnable, vu qu'il serait
absurde de supposer qu'aucune partie de cette Ordonnance eut été proposé sans aucun but, mais
plutôt penser que c'était dans la vue de servir utilement et mettre pleinement à effet les intentions
de la Législature ; donc avec toutes ses imperfections, il faut qu'elle soit expliquée de manière à
lui donner effet d'après l'intention manifeste de ses auteurs, et pour ce faire, les pouvoirs qui
sont donnés aux Juges Assistants par l'Acte temporaire de la 58e. Geo. 3, ch. 19, méritent

F
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assurément considération. Il est à observer, que depuis la passation de cet Acte temporaire, età
Pépoque de la passation de POrdonnance 2e. Victoria, ch. 13, une quatrième Cour Banc du R61
fut constituée pour le District Inférieur de St. François dans laquelle les Juges de Québecet
de Montréal étaient autorisés à siéger et agir; circonstance importante à remarquer, afin deîpouvoi
expliquer la clause en question, laquelle déclare, que les Juges Assistants qui doivent être
nommés en vertu de cette Ordonnance, "auront les mêmes pouvoirs et autorité dans les Cou's
" du Banc du Roi on session qu'ont maintenant, d'après la loi, les Juges de l'une ou de
" l'autre des Cours du Banc du Roi pour les Districts de Québec et de Montréal, lorsqu'ils
" siégent en session de la dite Cour du Banc du -Roi pour le District des Trois-Rivières."
Maintenant, il est évident que d'après les termes dont on s'est ainsi servis, que ce n'est pas là une,
clause restrictive, mais qu'elle est plutôt intruduite dans l'intention d'étendre les pouvoirs et laju-
risdiction des Juges Assistants, et personne ne peut clouter ni n'a jamais pu douter que telle était
l'intention de la Législature; il est donc clair que les mots "Cours du Banc du Roi," ne pouvaient
avoir aucun rapport à la Cour du Banc du Roi pour les Districts auquel le Juge Assistant a pu
être spécialement nommé sous la première clause de l'Ordonnance, ni à une Cour du Banc, du
Roi dans laquelle par la loi, le Juge, au lieu et place duquel le Juge Assistant devait suppléer, ne
pouvait siéger et agir, d'autant plus que les Juges de Montréal ne peuvent siéger à Québec, ni
ceux de Québec à Montréal. Les Cours du Banc du Roi donc, mentionnées dans la clause précitée
ne pouvaient seulement être que celles des Trois-Rivières et de St. François, et dans lesquelles
d'après la loi, le Juge au lieu et place duquel le Juge Assistant a été nommé, pouvait légalement
siéger et agir ; car il est à remarquer que les Juges à Québec et Mentréal, par leurs
commissions, sont seulement nommés Juges cde leurs Cours respectives, et non de la Cour du Baün
clu Roi pour le District des Trois-Rivières, et que ce n'est seulement qu'en vertu de la I1e.
section de l'Acte de Judicature qu'ils siégent et agissent dans la Cour des Trois-Rivières, et laquelle
section a son effet aussi bien à l'égard des Juges Assistants, qu'à l'égard d'aucun Juge au lieu et
place duquel le Juge Assistant esi appelé à suppléer et remplir les devoirs.

Je suis donc d'opinion, premièrement,-Que la seconde clause de l'Ordonnance 2e. Victoria,
ch. 13, n'était pas nécessaire pour revêtir le Juge Assistant de Québec du droit de siéger et
l'agir dans la Cour du Banc du Roi pour le District des Trois-Rivières; et seeondement, qu'en

donnant oeft à cette clause, nulle autre interprétation ne peut être donnée qui puisse s'accorder avec
l'intention, l'objet et la teneur générale de l'Ordonnance, et qu'on doit conséquemment .considérer
cette clause comme donnant aux Juges Assistants le droit de siéger et agir aux Trois-Rivières; et
qu'au surplus la clause, telle que formulée, n'est pas susceptible, dans mon opinion, d'aucune autre
interprétation.-Le tout néanmoins, très-humblement soumis,

Par le très-humble et obéissant serviteur

de Votre Excellence,

Montréal, 27e. Mars, 1840.
(Signé,) GEORGE PYKE.
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No. 3.

MJ. Le Juge Bowen.

Québec, 29e. Ma

Mosaun,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre Lettre du 28
d'après laquelle, par les ordres de Son Excellence le Gouverneur' énéral, ~m
demandée sur cette question, savoir :-Si, ou non, un Juge Assistant de la Cou
Roi à Québec, nommé sous l'autorité de lOrdonrance 2e. Victoria, bch. 1, est
peut exercer les pouvoirs conférés par la 1le. 'section du Statut' Provincia
3, ch. 6, aux Juges de cette Cour, relativement'à la Cour du Banc du Roi aux T

L'Ordonnance en question est visiblement, d'apres les termes du préambule a,
à l'effet de remédier à l'omission qui se trouve daps le Statut Provincial 84e.,G
lequel necontient aucune disposition pour suppléer au lieu et place d'un Jugel'uran
son absence nécessaire, ou sa suspension d'office. Ele devrait donc recevoir une i
libérale, de 'manière à pouvoir répondre aux fins pour, lesquelles elle a été rsont de corriger le mal et donner de la vigueur et de la force au remède, d'après la vi
de la Législature.

En effet, cette intention est le seul guide assuré que Pon doit suiv're dans l'inter
tout Statut, et elle se déduit en grande partie de l'objet que ce Statut a en conter
même, d'après ce qui s'y trouve cité pour démontrer la nécessité de la nouvelle
lorsqu'il se rencontre quelque ambiguité dans le dispositif d'un Statut, on doit e
d'avantage recourir au préambule afin d'expliquer cette ambiguité; car, chaque c
duquel on cherche' à porter remède par un Statut, doit censer se trouver 'comr
préambule, quoiqu'il ne se trouve pas précisement cité dans les mots du di
Statut.

Le Préambule de cette Ordonnance expose, qu'il est expédient et nécessaire
le Gouverneur, &c. de temps à autre, dans les cas de maladie, d'absence nécessaire
pension d'office, d'aucun des Juges des Cours du Banc du Roi de Sa Majesté pour le
de Québec et de :Montréal, ou du Juge Résident diu"District des Trois-ivièr's, à
ou plusieurs Juges Assistants, pour' suppléerà sa place, ou leurs p cés durant'tel
absence nécessaire ou suspension d'office. Ici, l'objèt se trouve clairient défiifi :
suppléert .sa'place ou e~' léurs-plaï-esnon pas prtiellemeit, ou avec .res'trctiq et
mais pleinement et à toutes fins ýet intentions de manière ,àceq gé sa poli le
soient remplies à tous égards.
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Les pouvoirs conférés par le Statut Provincial 34e. Geo. 3, ch. 6, section 11, aux Juges
de la Cour du Banc du Roi pour le District de Québec, en ce qui a rapport à la Cour du Banc
di Roi aux Trois-Rivières, étaient tout aussi nécessaires pour les fins de la Justice,
que ceux qui leur étaient conférés par aucune autre clause du même Statut.

Le besoin d'un nombre suffisant de Juges, capables d'exercer leurs pouvoirs, et qui serait
autant senti dans un cas comme dans l'autre, devait conséquemment être considéré comme un
de ces maux auxquels on avait l'intention de pourvoir au moyen (le cette Ordonnance. Et ce
raisonnement ne se trouve nullement contredit par cette partie de la première clause de l'Ordon-
nance, où il est dit, qu'il sera loisible, dans aucun des cas cités, lorsqu'aucun des Juges des dites
Cours <lu Banc du Roi pour les Districts de Québec et de Montréal, ou le Juge Résident pour le
dit District des Trois-Rivières ne pourront pas siéger dans leurs Cours respectives, ou agir comme
tels Juges ou Juge Résident "de sitppléer sa place ou leurs places," de nommer et constituer
par un instrument ou des instruments sous le Grand Sceau, un ou plusieurs Juges Assistants, afin
de siéger et agir dans les dites Cours du Banc du Roi pour les Districts de Québec et de Montréal,
ou pour siéger et agir au lieu et place du Juge Résident du dit District des Trois-Rivières, ainsi
que le cas pourra le requérir, durant telle maladie &c.

Ici, non seulement encore le préambule, mais le dispositif autorise le Gouverneur à suppléer
de tems à autre à la place, ou aux places de ces Juges ou du Juge Résident, et si l'Ordonnance
s'en fut tenue là, cela eut été suffisant; car tous les devoirs, pouvoirs, la jurisdiction et l'autorité
qui par la loi étaient confiés aux Juges de la Cour du Banc du Roi, ou au Juge Résident, avant
la passation de l'Ordonnance en question, se trouvaient dévolus à l'Assistant ou aux Assistants
ainsi nommés pour suppléer au lieu et place des Juges suspenidus.

Le rédacteur de l'Ordonnance ayant ainsi, par la première clause pourvu à la nomination de
Juges Assistants dans chacun des trois Districts respectivement, paraitrait avoir pensé, qu'il était
nécessaire de déclarer par une seconde clause, que les Juges Assistants qui seraient ainsi nommés
pour Québec et Montréal auraient, lorsqu'ils siégeraient en terme aux Trois-Rivières les mêmes
pouvoirs et la même autorité que les Juges de ,Pune ou de l'autre des Cours du Banc du Roi
pour Québec et Montréal ont maintenant en vertu de la loi.-C'est là, ainsi que je le conçois, le
seul objet de la clause; à mon avis, cela était entièrement superflu, et ne peut aucunement
limiter la première clause ; car, par la loi, c'était auparavant une partie du devoir des Juges
suspendus, de se rendre à tour rôle pour la tenue des Cours aux Trois-Rivières et à Sierbrooke, e4
conséquemment le même devoir ou l'obligation de se rendre à ces Cours était dévolu aux
Juges nommés pour suppléer au lieu et place des Juges suspendus.

Il est vrai, que par une omission assez probable ou par une inversion de la sentence, soit en la
formulant, ou dans la composition de l'imprimé de la seconde clause, le sens en est ambigu et à peine
intelligible ; elle est comme suit :" que les dits Juges Assistants, qni, en aucun des cas susdits;

seront nommés, constitués et commis au lieu et place d'aucun des Juges des Cours du Banc
" du Roi pour les Districts de Québec ét de Montréal, auront les mêmes pouvoirs et autorit&
" dans les Cours du Banc du Roi en Session qu'ont maintenant, d'après la Loi, les Juges de
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" l'une ou de l'autre des Cours du Banc du Roi, pour les Districts de Québec et de Montréal,
lorsqu'ils siégent en Session de la dite Cour du Banc du Roi pour les Distrit des Trois-
Rivières."

Je ferais une transposition de cette sentence, et alors elle lirait comme suit :-auront les
mêmes pouvoirs et la même autorité dans 'les Cours du Banc du Roi en Session, dans la dite
Cour du Banc du Roi pour le District des Trois-Rivières, qu'ont maintenant, d'après la loi,
les Juges de l'une ou de l'autre des Cours du Banc du Roi pour les Districts de Québec et de
Montréal. Mais, en supposant pour un moment, que l'on ne dût pas adopter cette manière de lire
ainsi le. clause, alors elle devrait nécessairement être considérée comme sans aucun sens, et la
maxi>me " utile per inutile non vitiatur" serait strictement applicable, et ainsi cette seconde clause
se,:ait rejettée comme une inutilité.

Mais, il ne sera pas peut être pas étranger à cette question, de se demander, en quoi consiste
cette restriction ou cette limitation supposée.-Est-ce que les pouvoirs et l'autorité du Juge de
Québec ou de Montréal, lorsqu'ils est en Tournée aux Trois-Rivières, diffèrent des. pouvoirs et
de l'autorité qu'il exerce à Quebec ou à Montréal ? Ils ne s'y trouve aucune différence ; car,
par la I le. section 34, Geo. 3, ch, il est déclaré et Statué, " qu'ils auront, dans ce District
"(Trois-Rivières,) tant en sesion que hors de session, les mêmes pouvoirs et la même autorité
"qui dans tous les cas, sont accordés par lActe aux Cours du Banc du Roi des Districts de. Qué-
"bec et de Montréal, ainsi qu'aux Juges d'icelles ou aucun d'eux, soit en session ou hors de
session," il n'y a donc aucune différence,' et conséquemment leur autorité ne se trouve nullement
limitée par la clause de 'Ordonnance susdite.

Pour ces raisons, je suis très-humblement d'opinion, qu'un Juge Assistant de la Cour du Banc
du Roi à Québec, 'nommé sous l'autorité de l'Ordonnance 2e. Victoria, ch. 13, est compétent
à exercer les pouvoirs qui sont conférés par la 1le. section du Statut Provincial 34e. Geo. 3,
ch. 6, aux Juges de cette Cour relativement à la Cour du Banc du Roi aux Trois-Rivières.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre très-humble et obéisant serviteur,

EDWD. BOWEN.

T. W. C. Murdoch, Ecr.
Séc. Principal de..S. Ex. le Gouv. Génl.
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No. 4.

M. l'Assistaint Juge Duval.

Québec, 30e. Mars, 1840.

MoNsmn,

En conformité à la demande contenue dans votre Lettre du 23e. de ce moisj'ai maintenant
l'honneur de faire rapport pour l'information de Son Excellence le Gouverneur Général, de
mon opinion sur le droit qu'un Juge Assistant de la Cour du Banc du Roi, nommé sous lc 2e.
Victoria, ch. 14, a d'exercer les pouvoirs conférés par le Statut Provincial 34, Geo. 3, ch. 6,
aux Juges de cette Cour, relativement à la Cour du Banc du Roi aux Trois-Rivières.

Dans l'interprétation de tous Statuts, on doit en premier lieu considérer, quel est le
sens et l'esprit de l'Acte, son dessein et son intention, et il n'importe si les termes dont la
Législature s'est servi, en exprimant ses volontés, ne se trouvent pas être les plus aptes pour
exprimer son intention, pourvu que l'objet en soit clair et intelligib!e, exprimé avec une
netteté suffisante, et qui permette aux Juges d'en tirer la conséquence d'après tout l'ensemble
de l'Acte.

Dans le cas actuel, afin de s'assurer de la véritable intention de la Législature, nous devons
chercher qu'elle a été la cause ou la nécessité qui a provoqué la passation de l'Ordonnance 2e.
Victoria, ch. 18. Sur ce point, la Législature s'est exprimée dans des termes si clairs et si intelli-
gibles qu'ils ne peuvent présenter aucun doute ni donner lieu à aucune hésitation quelcongue.
Elle déclare, qu'il est expédient et nécessaire d'autoriser le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur,
ou la personne ayant l'administration du Gouvernement de cette Province, de nommer de tems à
autre, dans les cas de maladie, d'absence nécessaire ou de suspension d'office d'aucun des
Juges de la Cour du Banc du Roi de Sa Majesté pour les Districts de Québec ou de Montréal,
au du Juge Résident aux Trois-Rivières, un ou plusieurs Juges Assistants pour remplir
sa place oun leursplaces durant telle maladie, absence nécessaire ou suspension d'office. Les
termes pour suppléer " sa place ou leurs places" font pleinement connaitre que l'intention (le
la Législatture était, que les Juges Assistants rempliraient tous les devoirs que les Juges frappés
d'incapacité étaient auparavant tenus de remplir, et cela sans aucune limitation quelconque de
pouvoirs. Il serait difficile, pour ne pas dire impossible, d'assigner aucune raison qui aurait
pu porter la Législature à limiter les pouvoirs des Juges Assistants. L'Ordonnance n'a pas
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été passée dans la vue de conférer aucun bénéfice ou avantage aux Juges Assistants person-
nellement; mais, uniquement dans la vue de promouvoir les intérêts du Public, et de pourvoir à la
meilleure administration de la Justice. Cet objet n'aurait pas été obtenu, si l'on n'eut pas revêtu
les Juges Assistants des mêmes pouvoirs et de la même autorité que les Juges de la Cour du
Banc du Roi; car, dans nombre de cas, un seul Juge n'a aucune autorité de décerner un ordre
ou une règle contre des parties dans une cause qui est pendante en Cour. Quels sont donc les
avantages que les sujets de Sa Majesté en cette Province auraient pu retirer de la nomination
de Juges ainsi inhabiles à remplir les devoirs importans de leur office durant la plus grande
partie de l'année ? L'indispositions subite, ou l'absence nécessaire de ce District du Juge en
Chef, ou de M. le Juge Bowen, eût arrêté l'administration de la Justice ici, et eut causé le mal
même contre lequel la Législature avait l'intention de pourvoir. C'est dans la vue de parer à
un semblable mal, que la première clause de l'Ordonnance déclare, que lorsque par cause de
maladie, d'absence nécessaire, ou de suspension d'office, aucun des Juges ne pourront "siéger
dans leurs Cours respectives, ou agir comme tels Juges ou Juge Résident," il sera loisible au
Gouverneur, "de suppléer à leur place ou à sa place ;" en d'autres termes, de nommer un ou
plusieurs Juges pour remplir ces devoirs publics, dont les besoins de la Société exigent l'accom-
plissement, et dont quelques uns des autres Juges ne peuvent remplir rapport à quelques unes
des causes mentionnées dans -POrdonnance.

Je sais que ces expressions " pour agir dans les Cours du Banc du Roi," qui se ren-
contrent dans la dernière partie de la première clause, ont été interprétées comme limitant
l'exercice des pouvoirs des Juges Assistants aux termes des dites Cours et comme les excluant de
l'exercice de ces pouvoirs durant la vacance ; mais, quiconque lira attentivement la clause en
son entier ne pourra pas persister dans une opinion semblable. La Législature a elle même
donné son interprétation aux mots "pour siéger et agir," en autorisant le Gouverneur à nommer
des Juges " pour suppléer au lieu et place" de ceux qui ne peuvent pas "siéger dans leurs
Cours respectiv'es," " ou agir comme Juges." Si les mots " pour siéger et agir dans la dite
Cour du Banc du Roi," devaient s'entendre comme limitant l'exercice des pouvoirs des Juges
Assistants durant le temps pendant lequel les Cours du Banc du Roi tiennent leurs séances,
alors les Juges Assistants ne suppléeraient point la place des Juges devenus incapables,
et ces mots comporteraient un sens contraire à ce qui est si clairement exprimé dans la même
clause, trois lignes auparavant.

N'est-il pas plus conforme à la raison de conclure, que la véritable intention de la Légis-
lature, d'après les expressions les plus larges et plus étendues de la clause en son entier, doit
être interprêtée de manière à donner aux Juges Assistants le pouvoir de remplir tous les devoirs
des Juges de la Cour du Banc du Roi, et ainsi faire- disparaitre ces obstacles à l'administration
de la Justice auxquels ce District a été en butte depuis longtemps.

Ayant été de cette opinion avant ma nomination, Je n'ai pas hésité à exercer tous les
pouvQrs d'un Juge de la Cour du Banè du Roi. Le 30e. d'Août dernier, les règles et
réglemens de la Société pour prévenir les accidents du Feu à Québec furent confirmés par le
Juge en Chef et moi. Cela n'aurait pas eut lieu, si le Juge en Chef avait pu douter qu'un
Juge Assistant n'avait pas le pouvoir d'agir durant la vacance.
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Quoique mon opinion n'ait été demandée que rapport à Pinterprétation qu'il fallait donner à
la seconde clause de l'Ordonnance, j'ai voulu en outre démontrer, que l'intention de la Législature
était d'autoriser le Gouverneur à nommer des Juges Assistants pour remplir tous les devoirs des
Juges de la Cour du Banc du Roi ; car ce point une fois établi, la seconde clause doit être
interprêtée de manière à rencontrer le bien que l'on a en vue, et empêcher par là que le remède
ne demeure sans effet.

L'un des devoirs des Juges de la Cour du Banc du Roi pour le District de Québec, est de
siéger dans la Cour du Banc du Roi pour le District des Trois-Rivières, durant lé période ßxé
par le Statut Provincial 34e. Geo. 3. ch. 6.

A l'époque où lOrdonnance a été passée, il n'y avait aucune raison qui put exempter les
Juges Assistants de remplir ce devoir public. Une telle exemption aurait été une faveur person-
nelle à leur égard, et cela, au détriment du Public. La seconde clause y a été évidemment intro-
duite afin de faire disparaitre les doutes qui, sans cela auraient pu exister, quant au pouvoir que
les Juges Assistants avaient de siéger dans les Cour du Banc du Roi pour le District des
Trois-Rivières

Cette clause a été interprêtée par quelques personnes comme voulant dire, que les
Juges Assistants auraient à Québec et à Montréal, le même pouvoir et la même autorité que
les Juges de la Cour du Banc du Roi pour les Districts de Québec 'et de Montréal,
ont par la loi, lorsqu'ils siégent en terme, dans les Cours du Banc du Roi pour le Distriet des
Trois-Rivières.

Suivant d'autres, elle a été interprêtée dans ce sens :-que les Juges Assistants lorsqu'ils
siégent pendant les termes dans, la Cours du Banc du Roi pour le District des Trois-Rivières,
auront le même pouvoi.r et autorité que les Juges Québec et de Montréal, lorsqu'ils siégent dans
la dite Cour du Banc du Roi pour le District des Trois-Rivières.

Je concours entièrement dans cette dernière interprétation. Quant à la premièreje dois.
dire bien nettement, qu'elle me parait trop absurde pour entreprendre de la réfuter sérieuse-
ment. Peut-on gravement avancer que la Législature par la seconde clause, entendait anéantir
la première ? Et, néanmoins, cela serait absolument le cas,, si la seconde était interprêtée de
manière à limiter les pouvoirs des Juges Assistants.

Mais, même en admettant que la seconde clause de l'Ordonnance ne serant qu'explicative
de la première, et que contrairement à toutes les règles d'interprétation, cette Ordonnance dût
être interprétée, non pas d'après le sens et l'intention manifeste du Législateur, mais d'après
la lettre, qu'elle interprétation d'après la lettre de lOrdonnance pourrait-on raisonnablement
lui donner ? Nulle autre que celle ci : que les Juges Assistants, exerceront dans les Cours dg
Banc du Roi à Québec et à Montréal, pendant les Termes, les mêmes pouvoirs et la.même
autorité qu'exercent les Juges des dites Cours lorsqu'ils siégent en Tenne dans -la Cour- du
Banc du Roi pour le Distrct des Trois-Rivières ·
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Lå bú'isd Jtiges, logú its Mégent étr ternre. da oettë dernière Cnr, leur sont
conférés pa~ 9tätut"?riatiâl &te. ( eo. g, ch. O, 'ection 11, dai les teûMs suivants 
" Les Juges et le Juge Provincial composant la dite Cour (c'est-à-dire, la Cour du Banc du
"Roi pour le District des Trois-Rivières,) ou ducun d'éùk auront dans ce District, en Cour
"et hors d'icelle, les mêmes pouvoirs et autorité dans tous les cas, tels qu'accordés par cet
"Acte aux Cours du Banc du Roi des Districts Québe~ t de Montréal et aux Juges d'icelles,
"ou à aucun d'entr'eux en Cour, et hors d'icelle, ou hors du Terme."

N'est-ce pas là tous les pouvoirs et l'autorité qui sont exercés par les Juges des Cours du
Banc du Roi lorsqu'ils siégent dans letrs Cours respectives à Québec et à Montréal ? S'il en est
ainsi, il est alors incontestable que les Juges Assistants ont tous les pouvoirs des Juges
durant les Termes. .La Législature donc, n'avait pas l'intention de limiter les pouvoirs des
Juges Assistants lorsqu'ils siégeraient dans les Cours du Banc du Roi à Québec :t à Montréal;

Quant aux pouvoirs et à l'autorité des Juges Assistants pendant les vacations, la seconde
clause est muette sur ce point, et l'on doit s'attendre avec raison de la part de ceux qui
insistent, que l'intention de la Législature ne devrait s'interpréter que d'après la lettre même de
la clause, qu'ils n'étendront pas cette clause au delà de la lettre de cette même clause.

S'il est prétendu, que d'après l'énonciation contenue dans la seconde clause de l'Ordon-
nance, la le. section du Statut Procincial 34e. Geo. 3, ch. 6, se trouve virtuellement incorporée
dans la dite seconde clause, alors les Juges Assistants ont tous les pouvoirs, tant pendant les
Termes, que hors des Termes des Juges des dites Cours du Banc du Roi à Québec et à
Montréal, et ayant alors les pouvoirs susdits, on peut bien dire à bon droit, "qu'ils suppléent à la
place" des Juges devenus incapables. En envisageant la question sous ce point -de vue, les
pouvoirs des JugesAssistants ne se, trouvant pas limités per l'Ordotinance, :lacompétenõe des
Juges Assistants à siéger, dans la Cour, du Banc du Roi pour le -District , des Trois-
Rivères, dépend nécessairement du pouvoir et de lautorité -conferés aux Juges par le Statut
Provincial 34e. Geo. 3, ch. 6. Si par ce Statut, il est une partie du devoir des Juges des
Cours deèQuébec et de Montirêal, de siéger dans la Cour du Ban'c du Roi pour là, District des
Trois-Rivières, alors les Juges Assistants, q4ui ont été nommés afin de "suppléer en leur lieu et
"place, siéger dans leurs Cours respectives, et "agir corne Juges, ave tous les pouvoirs,
"tant pendantles termes, que hors des termes des Juges susdits", doivent alors remplir ce devoir.

J'ai exer•é ces pöuvoirs dans-la Ùôur' du Banc du 'Rôi pourle Distriet deà TrôisRivtière,
durant les séances -de -la Cour en Jahvier dernier. Les Honorables M M.·les Juges Rolland
et Mondelet, siégeaient suï• le Banc du-Roi dans le même temps. Jé n'ai pas 'besoin de dire,
que ni:'un ni l'autre des -^ditf Juges-n'auraient pas' :souffert que je prissë mon siége su'r -le

Banc, s'ils avaient été d'opinion qu'un Juge Assistant ne pouvait pas siéger dans cette
Cour.

Jedemeure encore- d'opinion, què les Juges Assistants ont tous les pouvoirs 'et Pautorité
des Juges des Cours du Banc du Roi pour les Districts de Québec et de Montréal, et
qu'ils sont compétents à siéger dans la Cour du Banc du Roi pour le District des Trois-
Rivières, et a y exercer les pouvoirs et l'autorité d'un Juge de la dite Cour.

H
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Je continuerai à exercer ces pouvoirs, aussi longtemps que je tiendrai ma Commission,
et jusqu'à ce que la question soit décidée par le jugement d'un tribunal compétent.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) J. DUVAL.

Juge Assis. B. R.
T. W. C. Murdoch, Ecuier,

Secrétaire en Chef, &c. &c.

No. 5.

M. le Juge Fletcher.

RAPPORT de P1Opinion de M. le Juge FLETCHER, sur la question suivante qui lui a été soumise
de la part de Son Excellence le Gouverneur Général :-" Si, ou non, un Juge Assistant
"de la Cour du Banc du Roi à Québec, no, amé sous l'autorité de I' Ordonnance de la
" 2e. Victoria, ch. 13, est compétent à exercer les pouvoirs conférés par la 11e. section
" du Statut Provincial, 34e. Geo. 3, ch. 6, aux Juges de cette Cour, en ce qui regarde
"la Cour du Banc du Roi aux Trois-Rivières.

J'ai eu l'honneur, lorsque je siégeois en Cour Samedi dernier, le 28e. de ce
mois, de recevoir de Son Excellence le Gouverneur Général, l'ordre de lui faire rapport de mon
opinion sur une question soumise dans les termes ci-dessus ; et en obéissance. à cet ordre je
prends la liberté d'exposer la conclusion à laquelle j'en suis venu, relativement à ce sujet ; avec
quelques remarques préliminaires, en explication des raisons sur lesquelles cette opinion est
fondée.

Il est, ainsi que je le conçois, une régle générale, que l'octroi d'une charge connue et dont
les devoirs sont définis par la Loi, revêt immédiatement celui à qui elle est accordée de tous les
pouvoirs et autorités qui en dépendent ou qui se trouvent liés avec leur exécution, sans qu'il soit
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besoin de les particulariser ou décrire: plus amplement.. L'expression "ait visitator Episcopus
Eliensis," dans -les Statuts d'un Collége, en elle même, confère au Prélat qui a été ainsi
nommé, et à ses successeurs, les autorités diverses-. et étendues d'un Visiteur Général ; une
Commission qui serait donnée à A. B. & C. " d'entendre et déterminer" toutes matières en
contestation, revêtirait les Commissaires de tous les vastes et différents devoirs d'une Cour de Ju-
dicature : et l'on pourrait ainsi, citer mille autres exemples pour exemplifier cette position.

Je serais porté à croire, si tel était l'objet que l'on a en vue, que 'Administrateur du Gouverne-
"ment, dans les cas de maladie,d'absence nécessaire, ou-de suspension d'aucun dés "Juges dés Cours
"du Banc du Roi pour les Districts de, Québec et de Montréal," pourrais de sa propre autorité,
comme le Représentant de sa Souveraine, et sans aucune aide Législative, nommer des personnes
convenables pour suppléer à.leurs places; et que ces nouveaux Juges, s'ils avaient été nommés par
Lettres Patentes comme "Juges" de ces Cours, "avec tous les pouvoirs" &c. en termes généraux,
se trouveraient par ce moyen, revêtus des mêmes pouvoirs dans' la Cour du Banc du Roi aux
Trois-Rivières, sous l'autorité du Statut Provincial 34e. Geo. 3, ch. 6, que ceux qui se trouvaient
exercés par les Juges, au'lieu et place desquels ils auraient été ainsi nommés.

. Mais, la nomination d'un Fonctionnaire Assistantiest une chose bien différente. Un Officier
de cette dénomination peut se trouver revêtu, soit avec tous les pouvoirs de son principal, ou
seulement avec une très-petite partie de ces 'devoirs. Si par exemple, il était jugé nécessaire
de nommer certains Fonctionnaires Judiciaires pour présider dans les Termes Inférieurs
seulement, des Cours du Banc du Roi, soit généralement ou par oceasion, dans la vue de
diminuer les travaux des Juges actuel;-de tels ministres subordonnés pourraient être désignés
comme "Juges Assistants," et cela, sans se rendre coupable d'un solécisme. La nomination
donc, d'un "Juge Assistant" étant en elle même indéfinie, pour ce qui a rapport à la nature et à
l'étendue des devoirs de la charge, à moins que ces devoirs n'eussent été préalablement définis
par la loi, il deviendrait nécessaire en premier lieu de les définir; et ils se trouveraient alors
limités et circonscrits par cette définition.

Cela serait alors la création d'un nouvel office, auparavant inconnu, et qui conséquem-
ment pourrait requérir l'intervention de la Législature, afin de définir ses pouvoirs et ses res-
ponsabilités, quoique -dans le fait il ne s'agirait que de la nomination d'un Juge Provincial; mais si
ce Fonctionnaire etait déja reconnu par la loi, il en serait tout autrement.

En conséquence, lorsqu'il fut jugé nécessaire en 1818,, rapport à la maladie de quelques-
uns des Juges, d'en nommer d'autres en leur lieu et place temporairement, il fut passé à cette
fin un Statut Provincial, (58e. Geo. 3, ch. 12,) 'par lequel il fut statué, qu'il serait loisible au
Gouverneur, &c., lorsquepar cause de maladie quelques uns des Juges ne pourraient pas présider
dans leurs Cours respectives, " d'autoriser et donner à d'autres, Juges de cette Pro-

vince le pouvoir de prendre la place et de remplir les devoirs de tel Juge en Chef, ou, Juges
Puisnés qui seront incapables d'agir comme susdit, par cause de maladie; ou, dans le cas où

a il ne serait pas convenable de -le faire,- de 'nommer, et constituer, par un instrument ou
." instrüments sous le Grand Sceau de la Province, un ou "plusieurs Juges' Assistants pour
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siégèr et agir dans lés' dites Cours du dáan àuiëne d'ielte, ^ditnt lë tétih- de télié àl'die.Yý
Et (par la seconde section) il fut de plus statué, * "que les 'ditâ Jùgés Ayuistants qui roTi t
4 ou pourront être nommés et constitués comme susdit, jouiront de mêmes pþuvoiis et aùtbitiéês
" dans la Cour du Banc du Roi,t [pour le District des Trois-Rivières,] durant le 'teiêa, dont
"jouissent maintenant par la Loi les Juges de l'une ou l'autre des Còurs du Banò du Roi p"ût
" les Districts de Québec et de Montréal, lorsqu'ils siégent durant le tetme,.dans là dite CôUÉ

du Banc du Roi, pour le District des Trois-Rivières."

L'Acte que l'on viens de citer, et qui n'était que temporaire, est rïaintenant expité ; et je
ne l'ai mentionné que pour montier qu'elle était l'opinion de la Législature dalors, et de-ce qu'il
était devenu nécessaire, afin de donner aux Juges Assistants le pouvoir de siéger aux Trois-
Rivières, que ce pouvoir leur fut expressément conféré par le Statut.

Nous avons un ex emple plus récent de l'expression d'une semñblable opinion patn la
Législature, et qui est encore plus frappant. Ilfut jugé nécessaire èn'Février 1839, seuierdent
deux mois après la passation de l'Ordonnance maintenant sous considération, de passesi u
autre Ordonnance, (2e. Victoria, 2e. session, ch. 2,) afin d'autoriser le Juge Assistant qui
avait été substitué à M. Vallières, aux Trois-Rivières, en vertu de la même Ordonnance dont le
sujet est maintenant notre considération, à pouvoir siéger dans'la Cour du Banc du Roi pour St.
François; ce qui comme de raison, n'aurait été aucunement nécessaire, s'il eut pu le faire
sans cela. Il est impossible de trouver une distinction entre ce dernier cas davec 'celui qui
est maintenant sous considération.

En expliquant un Document Législatif qui se trouve rédigé dâns des tëitnes-obscurg, nous nóus
trouvons placés dans le cas de ceux qui consultaient la Sibylle de Cumues ; nousdevons tâcher'da
ramasser et d'arranger les feuillets épars ; et, si par ce muoyen il est possible dé coinposértiie
sentence intelligible, nous sommes tenus de la considérer comme un oracle,touté défavorableqa
l'augure puisse nous paraître. Nous pouvons bien lui donnet une intei-étatieftlibérale -:ñiá,
nous ne devons pas nier ni pervertir le sens qu'elle exprime à la première vue.

L'Ordonnance, en 'la prenant telle qu'elle est, malheureusenint n'est pas tellemnet: ihcâh.
grue, ni ne manque pas assez de sens dans ses expressions, pour que nous'soyons autorigés ,a
rejéter entièrement. Il aurait peut être 'été mieux, qu'il en éut '-6té ainsi. Màis, 'Ônfre
elle se trouve, quoique par un pur hazard, même assez intelligible, nous devons adopter ses disposi-
tions apparentes, si toutefois, nous suivons les règles que nôs nôus sommes pyeserites. 'La qüestion
qui nous est proposée, n'est pas de savoir si aucun des Juges qui duraient pu êtï·e romnés þdr
Sir John Colborne, comme le représentant de la Reine, auraient été 'corpéti1tis à pouvoir siéÉar
dans la Cour du Banc du Roi aux Trois-Rivières, mais de savoir, si le Juges'Assistants hoin1fis
sous cette Ordonnance partiulière sont ainsi compétens, et nous deVons donc procéde-, eh
premier lieu, à l'examen de ce docuinent'créatif.

"Ceci est la 2eý section du Statut Provihcial '58e Geo. 3, ch. 12, qué l'on avait évidemtnent intèntiòh de 'copier
dans la 2e. section de l'Ordonnance maintenant sous considération. Elle se trouve à la Page 59e. de Stâtutes
de 1818.

t Mots qui ont été omis dans l'Ordonnance.
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Maintenant, l'Ordonnance en question semble au premier abord désigner quels sont les pou.
voirs de ces Juges'Assistants,' tel que l'avait fait le Statut de 1818 ; et ils sont'conséquemment
limités par cette description. Malgré cela, il n'est cependant donné aucune autorité aux
Juges Assistants dans aucune' autre Cour que dansicelle de Québec, et là,' pendant le terme seule-
ment. Cela semblerait les empêcher de donner aucune aide aux autres Juges rapport aux affaires
durant les vacances; devoirs qui forment la plus gande portion du travail de tous les Juges dans la
Province. Nous pourions bien dire, que c'est la uh inconvénient monstrueux ; mais avec cette
question là, nous n'avons rien à faire, et nous ne pouvons y porter remède: quoique que nous soyons
bien certains que l'Ordonnance, soit, d'une manière ou d'une· autre, est mal interprêtée et qu'elle
est erronnée, et que nous pouvons même appercevoir assez clairement, de quelle manière l'erreur
est survenue, nous devons néanmoins la prendre telle qu'elle est; car autrement, nous nous
attribuerions un pouvoir de corriger et de contrôler les Actes de la Législature; pouvoir que
nous ne possédons pas.

Le mal qui en est résulté est bien grave ; et comme il arrive presque toujours, il a excité
une l'aigreur et un sentiment d'irritation à un dégré infiniment plus considérable que ne pouvaient
justifier les circonstances qui en ont été accidentellement la cause. Il n'est peut être pas un
individu, auquel ont pourrait avec quelque justice, même reprocher beaucoup de blâme. L'Or-
donnance a été rédigée au milieu des troubles d'une guerre civile ; dans une ville où Pon avait
depuis longtemps, quitté la plume pour l'épée, et laissé la Robe du Jurisconsulte pour endosser
l'uniforme du Soldat. Le Rédacteur avait bien le dessein de transcrire la 2e. section du Statut
de 1818, mais en le faisant, il a malheureusement omis les mots "por le District des Trois-
Rivières," dans les 3e. et 4e. lignes de cette clause : c'est cette omission qui a été la cause de
la plus grande difficulté.

Je sens que j'aurais des excuses à faire, rapport à la longueur de cette communication ; mais
je préfère encourir le risque d'être accusé de prolixité, plutôt que d'être coupable de trop de
brièveté. Il est toujours utile, comme je le pense, de parcourir le sentier par lequel nous en sommes
venus à nos conclusions : le raisonnement dont nous nous sommes servi peut être erronné ; et s'il
en est ainsi, la fausseté n'en sera que plus facilement- démontrée lorsqu'elle sera montrée en détail,
et ses effets seront alors moins pernicieux en face d'un examen juste et impartiale de la question.

On poùrra dire peut-être, que l'Ecrivain en exprimant ses doutes rapport à la légalité de
l'exercice de l'autorité dés~ Juges Assistants aux 'Trois-Rivières, attaquerait par ce moyen la com-
pétence- d'uné autre Cour dans laquelle il a'lui même siégé, il y a environ un mois. Aucune
considération de cette' espèce 'n'est capable de le faire dévier, lorsqu'il cherchera la vérité. La
question soumise, est d'une bien plus vaste importance, que ne "l'est celle de savoir,-si le Juge de
St. François a agi imprudemment. Il a pu juger différemment il y a un mois; ou, il est peut-être
plus que probable qu'il n'avait jamais donné sa pensée à cette question, et-il est- méme possible qu'il
ne l'aurait jamais fait avant, si elle n'eut pas été soulevée par le Juge en Chef aux Trois-Rivières.
Elle en est une, qui aexcité beaucoup d'argumens et de diversité: d'opinion,, et elle est peut-être
susceptible, dediffrentes solutions :-il est 'méme probable qu'il pourra se trouver une majorité de
ses collégues en faveurde la compétence des deux, Cours enquestion ; néanmoins, l'écrivain ne -peut -

I.
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pas, après la considération qu'il a donné au sujet en question, concienóieusëment ajoutei son
suffrage à ce nombre.

Après avoir murement réfléchi sur l'ensemble du sujet qui lui a été référé; considérant l'éten-
due circonscrite que l'on peut seulement donner avec sureté aux Statuts, lorsqu'ils se- trouvent -en
contravention apparente au, sens dans lequel ils sont rédigés ; l'opinion qui nous est certifiée par la
Législature dans le Statut Provincial 58e. Geo. 3, ch. 12, et l'Ordonnance du 16e¿ Février,
1839, et les autres autorités auxquelles dans la localité isolée ou il se trouve placé, il a pu avoir
Ploccasion de recourir; le soussigné est

D 'OPNION,

Qu'un Juge Assistant de la Cour du Banc du Roi à Québec, nommé sous l'autorité de
l'Ordonnance Provinciale du 12e. Décembre 1838,-2e Victoria, ch. 13, n'est pas compétent
à exercer les pouvoirs conférés par la 1le. section du Statut Provincial 34e. Geo. 3, ch. 6, auxc
Juges de cette Cour, en ce qui a rapport à la Cour du Banc du Roi aux Trois-Rivières.

Le tout respectueusement soumis,

Par le fidèle serviteur de Son Excellence,

(Signé,) J.. FLETCHER.'
Sherbrooke, Sle. Mars, 1840.

M. Le Juge Rolland.

A son Excellence le Très-Honorable Charles Poulett Thomson, l'un des
Conseillers du Très-Honorable Conseil Privé' de Sa Majesté,
Gouverneur Général de l'Amérique, Britannique Septentrionale
et Capitaine Général et Gouverneur en Chef des Provinces du
Bas-Canada, et Haut-Canada, la Nouvelle Ecosse, du Nouveau
Brunswick et dans l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral
d'icelles, 'c. 8c. 4c.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENcE,

En obéissance aux ordres de Votre Excellence, qui moit été transnis par
une Lettre de M. le Secrétaire Murdoch, en date du 23e. de ce-mois, me demandant de faire rapport
pour l'information de Votre Excellence, de mon opinion sur cette question, savoir :-si ou non,
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un Juge: Assistant de la Cour du-Banc!du:Roi àQuébec, nommé sous Pautoritéde POrdonnance
2e. -ictoria,. ch. 1l3,.était compétent à exercer.les pouvoirs conférés pàr-la .1le.- sectioi du Statut.
Provincial 34e. Geo. 3, ch. 6, aux Juges de cette Cour, rapport à la Cour du Banc du Roi aux
Trois-Rivières

J'ai maintenant l'honneur de faire rapport à,Votre Excellence,:r--Qu'après la plus mure con-
sidération du sujet qui m'a été soumis, je ne puis en venir à aucune autre conclusion que celle-ci,
savoir :-Que cette Ordonnance ne.confère. aucun. pouvoir qui puisse autoriser un Juge Assistant,
nommé en vertu de cette Ordonnance pour le District de Québec, à siéger dans la Cour du Banc
du Roi aux Trois-Rivières.

On pourrait peut-être faire usage de' quelques argumens plausibles en faveur de la compé-
tence des Juges Assistants, et dire par exemple : que la première clause de l'Ordonnance
pourvoit à la nomination de Juges qui doivent suppléer la place des Juges suspendus, et que celà
doit s'entendre, que le Juge ainsi nommé, devrait avoir la jurisdiction de celui au lieu et place
du quel il a été nommé; Et encore, que cette expression incorrecte de la 2nde. clause, devant être
considérée comme une erreur de copiste d'ap-ès le Statut Provincialde la 58e. Geo. 8, ch. 12,
d'ou elle parait avoir été copiée, avec néanmoins l'omission accidentelle de certains mots de ce
dernier Statut, elle ne devrait pas dans une loi, telle que celle-ci, (aremedial law) avoir le pernicieux
eflet d'empêcher le remède d'avoir toute lefficacité que l'intention de la Législature voulait pro-
curer. De semblables argumens aurait sans doute leur poids, si dans une matière qui a rapport
à la jurisdiction des., Cours,, ou- à celles des Juges, on pouvait présumer que l'intention de la Lé-
ýislature était de revêtir effectivement certains individus de l'autorité nécessaire pour les qualifier
a administrer la justice aux sujets de Sa Majesté. Je considère qu'il ne devrait jamais exister de
doutes quant à la compétence du Juge, et que l'autorité devrait être donnée en termes exprès.

On doit raisonnablement présumer, que la Législature en 1818, ne considérait pas que la
première clause de l'Acte fût suffisante pour qualifier. le Juge .Assistant à siéger aux Trois-
Rivières ; c'est pourquoi 'elle a déclaré par une seconde clause, qu'elle ' donnais ce pouvoir, et
cela d'une manière effective, et en termes exprès. Mais, ici la seconde clause de'POrdonnance
est évidemment insuffisante pour cet objet ; et si elle a quelque signification,. elle est différente de
cell', 'laquelle on'devrait s'attendre, et elle ne peut à mon davis, aider à inaintenir la'compétence
des 'Juges Assistani.'actuèls.

Tout ce qne l'on pouait dire, c est que la seconde clause de POrdonnance étant considérée
com me d'aucun" effet, la première clause demeurerait et .qu'en vertu .d'icelle tous les.pouvoirs
dont les Juges - sont revêtus, se -trouveraient par ,une conséquence naturelle transmis
aux Juges Assistants. , Cette interprétation pourrait peut-être prévaloir, si la _seconde
clause, dans le seul sens plausible dont elle est 'susceptible, n'expliquait pas, etnprescrivait
pas des limites aux pouvoirs qui sont donnés aux Juges Assistants dans la première clause1
et '(ainsi qu'on pourrait le rétendre) même dansleurs prpres Districts,
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Il faut néanmoins admettre sour tous les rapports, qu'il n'y a aucune disposition expresse qui
donne une jurisdiction aux Juges Assistants, hors du District pour lequel ils sont dit nommés.

Le tout néanmoins très-humblement soumis.

De Votre Excellence,

Le très-respectueux et obéissant serviteur,

(Signé,) J. R. ROLLAND.

No. 7.

M. le Juge Assistant Mondelet.

Trois-Rivières, ler. Avril, 1840.

MoNsrEuR,

Les affaires du Terme Supérieur n'étant seulement terminées que d'hier, ce sera je lespère
une excuse suffisante de ma part, de n'avoir pas répondu plutôt à votre communication du28e.
du mois dernier.

Ayant donné au sujet que comporte le contenu de votre lettre, la plus sérieuse considération,je ferai maintenant rapport à Son Excellence le Gouverneur Général que mon humble opinion
est,-Qu'un Juge Assistant de la Cour du Banc du Roi pour le District de Québec, nommé sous
l'autorité de l'Ordonnance 2e. Victoria, ch. 13, n'est pas compétent à exercer les pouvoirs con-
férés par la 1le. section du Statut Provincial 34e. Geo. 3, ch. 6, aux Juges de la dite Cour, ence qui a rapport à la Cour du Banc du Roi aux* Trois-Rivires.

Pour arriver à cette conclusion, je me suis convaincu, que l'Ordonnance en question est
entièrement inefficace, quant à l'autorité requise; et que. dans cette circonstance, il n'y a
pas lieu de recourir aux règles ordinaires d'interprétation pour expliquer ce qui ne serat',
simplement qu'une ambiguité, ou ce qui ne se trouverait pas expliqué avec une clarté suffisante.'
Cette manière d'envisager la question, qui serait selon moi la voie la plus prudente, en autant
que la Jurisdiction Criminelle y est concernée, devrait ainsi que je le conçois, être nécessairement
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adoptée ; -et il en devrait être de même à P'égard: des pouvoirs au Civil, des Juges Assistants,
rapport au mélange des deux jurisdictions qui se rencontrent dans le cas actuel.

Je demande la permission d'ajouter, que lorsque cette quession fut en premier lieu soulevée
devant moi le premier jour du Terme, le peu de temps qui m'était laissé pour murir une opinion,
et le manque de livres qui ne me permettait pas d'avoir recours à des autorités, m'engagea à tenir
la Cour Civile avec M. le Juge Cochran, ce qui était, ainsi que je le pense, le moyen le plus
sûr pour les intérêts des parties qui se trouvaient devant la Cour.

De cette manière, on donne lieu de remédier à l'illégalité, en passant une Loi déclaratoire;
au lieu que, si la Cour n'eut pas eu lieu, il en serait résulté une perte énorme pécuniaire, pour
réparation de laquelle il n'est pas facile d'appercevoir qu'elle est l'indemnité que l'on aurait pu
proposer.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) D. MONDELET.

T. W. C. Murdoch, Ecuier,
Secrétaire Principal, &c. &c. &c.

No. 5.

M. l'Assistant Juge Cochiran.

Québec, 22e. Avril, 1840.

MON5IEUR,

J'ai eu lhonneur de recevoir, tandis que j'asistais à la Cour du Banc du
Roi aux Trois-Rivières, votre Lettre du 23e. Mars, demandant mon opinion pour linformation de
Son Excellence le Gouverneur Général sur cette question, savoir : Si un Juge Assistant
de la Cour du. Banc du Roi à Québec, nommé sous le 2e. Victoria, ch. 13, pouvait exercer
les pouvoirs conférés par le Statut Provincial 34, Geo. 3, ch. 6, auxJuges dé cette Cour,
relativement à la Cour du Banc du Roi aux Trois-Rivières.

K
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Les affaires du Terme aux Trois-Rivières, et celles dans lesquelles j'ai été engagé ici
depuis trois semaines, m'ont empêché de répondre plutôt à cette requisition ; mais j'ai maintenant
l'honneur de soumettre mon opinion sur la question qui m'a été ainsi proposée.

Je (lirai en premier lieu, qu'en cherchant à constater qu'elle doit être la véritable interpré-
tation d'une disposition quelconque d'une loi à l'égard de laquelle il existe un doute, l'on doit

s'enquérir d'abord : quelle a été l'intention de la Législature, et pour cela considérer quel est
l'objet du Statut, puis comparer les clauses entr'elles et avoir recours principalement à ces

parties de la loi dans lesquelles le Législateur a exprimé l'objet général qu'il avait en vue, le
mal auquel il a fallu remédier, et le bien qu'il y. avait à procurer. Et à cette fin, l'énoncé ou le
préambule d'un Statut a été particulièrement considéré comme un moyen utile pour s'assurer de
l'intention, ainsi que pour découvrir le mal auquel la Législature a voulu remédier ; et que dans

tes. n0 les cs où le dispositif (lune clause est douteux, il faut pour en avoir l'explication recourir au
préambule : le mal et le remède proposé, étant une fois découverts, il est alors du devoir de
l'interprète (le la loi de donner une interprétation telle à toutes ses parties, qu'elle îuisse supprimer
le mal avec efficacité, et avancer le remède.

Le préambule de lOrdonnance dle la 2e. Victoria, ch. 13, contient une énonciation distincte
de 'obµ qie la L'gislature avait en vue, et des moyens par lesquels elle se proposais d'ac-
complir cet objet.. Il expose : qu'il devient nécessaire d'autoriser le Gouverneur, dans les cas
de maladie, d'absence, ou de suspension de d'aucun des Juges des Cours du Banc cdu Roi

pour les Districts de Québec et de Montréal, ou (lu Juge Assistant des Trois-Rivières, de nemmer;
un ou plusieurs Juges Assistants " pour le ou les remplacer" au lieu de ceux qui scrcnt ainsi
devenu incapables (le le faire. Il n'y a ici aucune qualification ni restriction quant aux pouvoirs ou
aux fonctions des personnes qui doivent être ainsi nommées, et les mots indiquent clairement que
l'intention du Législateur était qu'elles devaient remplacerd tous égards la place ou les places des
Juges ainsi devenus incapables, ce qu'elles n'auraient pu faire sans avoir le pouvoir (e remplir
tous les devoirs, et exercer toutes les fonctions judiciaires ce ces Juges ; et il est un des devoirs
imposés aux Juges des Cour du Banc du Roi à Québec et à Montréal. par (34, Geo. S, ch. 6
1le. Geo. 4. ch. 7,) qui est, d'assister et tenir les Cours du Banc (lu Roi tant aux Trois..
Rivières, que dans le District (le St. François.

Il reste à examiner, si l'intention (le la Législature ainsi exprimée, se trouve suffisamment
mise à efet par quelques unes (les clauses staiuantes, et en traitant cette question, il faut se
rappeler que pourvu que l'objet d'un Acte lu Parlement soit clair et intelligible, et qu'il se trouve
suffisamment exprimé pour que les Juges puissent en dcouvrir l'bjet d'après toutes les parties
de l'Acte, il n'importe que les termes dont la Législature s'est servi en proclamant ses volontés ne

6.Barnwlel se trouvent pas être les plus-aptes pour exprimer ses intentions ; et que si, dans une clause parti-
f. Cress- culière on y·trouve une expression qui ne serait pas aussi ample, ni aussi étendue d'après sa
i1 174- teneur que ne le comportent 'd'autres expressions dans quelqu'es autres parties de l'Acte, et si en

examinant PActe en son entier, les Juges peuvent y découvrir lintention réelle de la Législàtufe.
au moyen d'expressions plus étendues dans d'autres parties de 1À'cte, qu'alors, il est de leur.devoir.
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de donner efficacité aux expressions plus étendues; et quant aux Actes destinés a remédier aux
cléfauts (remedial Acts) en particulier, classe à laquelle l'Ordonnance appartient évidemment, car
elle pourvoit à un casus onisus dans-le systeme de la Judicature du Pays, la lettre de semblables-
Statut doit recevoir une interprétation équitable, ou plutôt bénigne ; et à cette fin, elle sera
quelques fois restreinte, quelques fois étendue, les mots du dispositif seront quelques fois inter-
prétés " au delà de leur sens et de leur effet naturel, afin d'y comprendre des questions qui> 2 v.u-aristendraient à produire le même mal," et quelque fois, il est dit, même, que l'interprétation que l'on c
devra y donner sera contraire, et que l'on pourra s'écarter " sans déguisement de la lettre les statuts
stricte de la Loi." - 9,18.

Par la première clause de l'Ordonnance, le Gouverneur est autorisé, dans les cas y men-
tionnés, (lesquels sont auparavant xprimés dans le préambule) et lors qu'aucuns des Juges
des Cours dulanc du Roi, pour les Districts de Québec et de Montréal, on le Juge Résident du
District (les TroisRivières, ne peuvent pas siéger dans leurs Cours respectives, ou agir eomwe
tels Juges, à remplacer tels Juges ou Juges. C'est là la première partie de la clause ; elle
contient une déclaration distincte (lu vou de la Législature, complète par elle même; et nous
devons dit Milord Coke, faire en sorte que chaque sentence ait son opération, afin de donner
efficacité s'il est possible, à chacun des mots du Statut ; et dans cette partie de la clause, il est ®R.Iport
pourvu a deux choses ; 1. A ce que les Juges Assistants auront le pouvoir de siéger azs i.
les Cours respectives dans et pour lesquelles ils seront respectivement nommés :-pouvoir qui
en le prenant strictement, ne leur permettraient que (le siéger dans ces Cours seulement ; et 2o. Le
pouvoir d'agir pendant les Termes comme tels Juges généralement, ce qui comprend la faculté
d'exercer tous les autres actes et devoirs judiciaires qui sont attachés à qOffice d'un Juge de la
Cour du Banc du Roi, au nombre desquels se trouve le devoir imposé aux Juges de la Cour du
Banc du Roi de Québec et de Montréal, par l'Acte de la 34e. Geo. 3, ch.. 6, et celui des 10e. et
11e. Geo. 4,. ch. 7, d'assister et de tenir les Cours du Banc du Roi pour les Districts des Trois.
Rivières et de Saint François.

Dans la dernière partie· de la clause, le Gouverneur est autorisé " à nommer par un instru-
ment sous le Grand Sceau, &c. un ou plusieurs Juges Assistants pour siéger et agir dans les

" dites Cours du Banc du Roi pour les Districts de Québec et de Montréal, ou au lieu du Juge
Résident aux Trois-Rivières ;" mais cela doit s'entendre comme indiquant la forme et la manière
en laquelle le Gouverneur dois procéder pour suppléer au li'eu et places des Juges qui se
trouvent incapables, plutôt que comme une limitation des pouvoirs des Juges Assistants qui doivent
être ainsi nommés pour les Districts particuliers qui y sont mentionnés ; car, comme les Juges
de la Cour du Banc du Roi nommés sous l'Acte de la Judicature de la, 34e. Geo. 3, sont seu-
lement commissionnés et nommés pour les Districts de Québec et de Montréal, quoiqu'en
vertu de la loi et au moyen de cette nomination ils ont le pouvýoir de sié'ger dans les Cours.du
Banc du Roi des Trois-Rivières et St. Fancois, de même aussi, les Juges Assistants quoique com-
missionnés seulement pour les Districts dé Québec ou Montréal, mais étant nommés poûr rem-
plir les places de ceux qui sont devenus incapables, ils se trouvent aussi par la force e la
loi, et en vertu de cette nomination revêtus du même pouvoir dans ces autres Districts, ,
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Dans la seconde clause de l'Ordonnance il est statué, que les Juges Assistants ainsi nommés
auront les mêmes pouvoirs et la même autorité dans les Cours du Banc du Roi pendant les Termes,que les Juges daucunes des Cours du Banc du Roi à Québec ou à Montréal ont maintenant par
la loi lorsqu'ils siégent en Terme dans la Cour du Banc du Roi pour le District des
Trois-Rivières ; c'est de cette clause d'ou provient la principale ambiguité de l'Ordonnance;
mais, je considére qu'elle n'est pas susceptible d'aucun doute qu'on ne puisse facilement dissiper, en
ayant recours aux règles d'interprétation que je viens d'expliquer.

Il n'est pas râre de voir dans des Actes du Parlement, particulièrement dans ceux qui
créent ou confèrent des Jurisdictions, une clause qui accorde certains pouvoirs, ou qui presciit
certains devoirs, et ensuite une autre clause contenant de nouvelles dispositions pour le même objet,mais, dans des termes plus amples et plus particuliers : Ce n'est pas néanmoins pour tout
cela, une disposition vuide de sens, mais elle est superflue ou surabondante-en ce qu'elle
déclare, ou entend déclarer d'une manière plus formelle l'objet de la Législature, qui était
déjà généralement connu (plutôt néanmoins par induction qu'en terme exprès) dans la clause
précédente. Et je conçois, que cette seconde clause doit se rapporter plus particu-
lièrement aux pouvoirs des Juges Assistants, hors des Districts particuliers pour lesquels
ils sont nommés.

Les Statuts qui ont rapport au même sujet, doivent être interprétés et expliqués l'un par
Le Lord lautre, quoique 1lin des Statuts puisse avoir été abrogé ou peut avoir expiré; Et il est apparent,Mansfield, si l'on compare lOrdonnance en question, avec le Statut Provincial de la 58e. Geo. 3. ch. 12,

at..44 qui autorise la nomination du Juge Assistant dans certains cas, que la Législature avait en
vie le Statut mentionné en dernier lieu lorsquelle a passé l'Ordonnance; car on trouvera que la
2e. clause du Statut correspond indentiquement avec la 2e. clause de l'Ordonnance, excepté que
dans cette dernière, l'expression "Cours du Banc du Roi," se trouve substituée pour les mots
I Cour du Banc du Roi pour le District des Trois-Rivières," dont on s'est servi dans le
Statut ; et la raison de ce changement est apparente, et découvre aussi l'intention de la Légis-
lature dans toute la clause ; car, lorsque le Sratut de la 58e. Geo. 3, ch, 12, fut passé, la
seule Cour du Banc du Roi, outre celle de Québec et Montréal, dans lesquelles les Juges
Assistants étaient tenus d'exercer leur jurisdiction, se trouvait être la Cour du Banc du Roi
tenue aux Trois-Rivières, et il leur fût en conséquence donné le pouvoir de siéger dans cette
Cour ; mais dans l'intervalle entre la passation de ce Statut, et l'Ordonnance de la2e. Victoria,
la Cour du Banc du Roi pour le District de St. François, avait été contituée (par lActe des
10e. et I te. Geo. 4. ch. 7,) dans laquelle un Juge de la Cour du Banc du Roi de chacun
des Districts de Québec et Montréal est tenu d'assister, et en comparant les deux Lois ensem-
ble, il deviendra évident que l'objet de la Législature, était de comprendre ensemble les
Cours du Banc du Roi pour le District des Trois-Rivières et le District de St. François, dan.
l'étendue des devoirs des Juges Assistants qui devaient être nommés, en omettant seulement lei
mots restrictifs " pour le District des Trois-Rivières," dont il est fait usage dans le Statu·
de 1818, et en changeant le mot "Cour" en celui de "Cours."

Néanmoins, il se présente une difficulté dans le sens de la clause d'après les mots qui 1;
terminent, et qui semblent restreindre les pouvoirs qui sont donnés aux Juges AssistantÈ

4 Vict.
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dans les Cours du Banc du Roi,'par les mots précédens à ceux que possèdent les Juges des
Cours du Banc du Roi pour les Districts de Québec et de Montréal, lorsqu'ils siégent en Terme
dans la Cour du Banc du Roi aux Trois-Rivières ; mais ces termes, ainsi que je le .conçois,
doivent, être entendus comme descriptifs des 'pouvoirs que l'on entend conférer, et non ,comme
restrictifs ; ce sont des expi-essiôn's qui .réfèrent à de certains pouvoirs connus;,et déjà donriés par
la loi aux Juges de la Cour dd' Banc du Roi lorsqu'ils siégeit durant les Terines aux Trois-
Rivières ; et la seule question qui i-este', sera de savoir, quels sont les pouvoirs que sont ainsi là
exercés par eux ; quelques puisse être l'étendue die ces pouvoirs, ils seront dans 'toute leur
étendue ceux que possèdent les Juges Assistants lorsqu'ils Cont appelés' à exercer'lès fonctions
judiciaires dans les Cours du Banc du Roi des Distr:cts des Trois-Rivières et de St. François.
Les pouvoirs des Juges du Banc du Roi pour les Dist-icts de Québec et de Montréal, lorsqu'ils
siégent dans la Cour du Banc du Roi aux Trois-Riviéres, cont clairement exprimés dans la 1 le.
section de l'Acte de Judicature de la 34e. Geo. 3. cli. 6, lequel déclare, que tels Juges auront
dans ce District, tant en Cour, que hors d'icelle, les mêmes pouvoirs et autorité qui par cet Acte
sont accordés aux Cours dù Banc du Roi pour les Districts de Québec et de Montréal, et aux
Juges d'icelle ou aucun d'eux, en Cour et hors dPicelle ou hors du terme. Et je suis d'opinion,
que ces pouvoirs sont accordés au moyen de la 2e. clause de l'Ordonnance, aux Juges Assistants,
lorsqu'ils assistent aux termes des Cours du Banc duRoi aux Trois-Rivières et Sherbrooke.

Comme l'interprétation que je donne à ces clauses de l'Ordonnance, tend également a
établir le pouvoir qu'ont les Juges Assistants, de siégcr dans la Cour du Banc du Roi pourle Dis-
trict de St. François ainsi qu'aux Trois-Rirères, je demanderai la permission d'ajouter, quoique
ce point ne soit pas strictement dans les ordr-es de la référence, que l'on trouvera une plus ample
confirmation quant h l'intention de la Législature de leur azccorder ce pouvoir, si l'on veut recourir
à la 3e. clause do l'Ordonnance et la mettre en rapport av'c lOrdonnance subséquente de la
2e. Victoria, ch. 2, (se -ion 1S39).-Par la 3. clause de cette piemière Ordonnaùce
qui autorise la nomination de Juges As-i stants, les pouvo:rs du Juge Assistant
qui devrait être nommé pour le District des Trois-Rivières, furent par une erreur manfeste
expressément limités à ce District, de manière qu'il était clair que le Juge ne pouvait pas
siéger dans la Cour du Banc du Roi pour le District de St. François. Afin donc de faire dis-
paraltre cette disqualification expresse, l'Ordonnance de la 2e. Victor-a, ch. 2, (session 1829,)
fut passée, donnant au Juge Assistant qui serait nommé pour le District des Trois-Rivières,
le pouvoir d'assister et tenir les Cours du Banc du l'oi pour le. District de St. François ; main-
tenant, comme il est clair, d'après le préambule de la première Ordonnance, que l'intention de
la Législature était que les Juges Assistants, suppléraieit, à tous égards, aux places de ceux
qui seraient devenus incapables de sié:;, et comme on ne peut imaginer aucune raison pourquoi
les Juges Assistants des Disricts de Québec et de Montréal, devraient ou être exclus, ou
exemptés de siéger dans les Cours du Banc du Roi de St. François, tandis que le Juge Assis-
tant pour le District des Trois-Fivières, serait exposé à être demandé hors de sa jurisdic-
tion, (où il est le seul Juge Résident) pour siéger dans cette Cour, on doit fortement présumer
que la Législature, en ôtant la disoualification expresse contenue dans lOrdonnance de la
2e. Victoria, ch. 13, qui le restraignait d'exercer sa juri-sdiction au delà du District des
Trois-Rivières, y aurait aussi compr*ë les autres Juges Assistants, si l'on n'eut pas considéré qu'il
n'y avait pas une telle disqualification expresse à leur égard, et que leur autorité pour siéger

L
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dans la Cour du Banc du Roi à St. François, ne se trouvait pas déjà suffisamment établie
d'après la première et la deuxième clauses de POrdonnance qui autorisent leur nomination.

L'Interprétation que je viens de donner, comme étant la seule convenable que l'on puisse
attribuer à ces clauses de l'Ordonnance 2e. Vict. ch. 13, n'en est pas une au moyen de laquelle
des mots clairs par une interprétation forcée, se trouvent détournés de leur sens apparent; mais
elle en est une qui donne un sens et un effet à des expressions qui, en rfles mêmes sont ambi-
gues; chaque sentence de lOrdonnance reçoit une interprétation qui se trouve d'accord avec
l'objet qu'elle déclarait avoir en vue ; et chaque partie se trouve en liaison l'une avec l'autre,
et avec le dispotif en entier,-ut sic res magis valeat quam pereat. Au moyen de cette inter-

de Lord prétation, les termes généraux que l'on trouve dans quelques parties, de l'Ordonnance et sur
Baron. lesquels il s'est élevé des doutes, se trouvent expliqués ad tptiidi.em rei, en la manière Ta

plus convenable au sujet trai é par la Législature, et avec égard pour cette règle qui dit, que
quoique des "expressions générales peuve.ât se rapporter à des matiéres étrangères, néanmoins
"elles ne seront jamais censées, s'étendre à quelque sujet qni serait déraisonnable ou contra-
"dictoire." Et l'intention de l'Ordonnance qui était d'apporter un remède tel que le préambule
nous le déclare, reçoit ainsi son entier effet.

Je suis donc d'opinion, qu'un Juge Assistant de la Cour du Banc du Banc du Roi pour le
District de Québec, nommé sous l'autorité de l'Ordonnance de la 2e. Vict. ch. 13, peut
exercer les pouvoirs conférés par la le. section de la 34e. Geo. 3, ch. 6, tout comme les Juges
de cette Cour, relativement à la Cour du Banc du Roi qui est tenue aux Trois-Rivières.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre très-obéisant et humble serviteur,

E. W. COCHRAN.

J. B. R-

T. W. C. Murdoch, Ecr.

APPENDICE, (C.)



4 Vict. APPENDICE, (C.) A. 1840.

APPENDICE, (C.)
Estimation de la Dépense du Gouvernement Civil du Bas-Canada, pour l'année qui expirera

le 10e. Octobre, 1841.

SERVICES. STERLING. TOTAL
STERLING.

DEPARTEMENT DU GOUY.«RNEMENT GENERAL ET DU SECRETAIRE
CIVIL.

Appointemens.du Gouverneui Général, .. .. 4500 O O
" du Secrétaire Civil, .. .. 5000
" 'de ]PAssistant do. .. .. 300 0
" de deux Assistants dans le Bureau, .. 400 0
" du Gardien des Appartemens du Bureau du Secré-

taire Civil à Montréal, .. .. 5810 0
du même à Québec, .. .. 58 10.0
" à'un Messager dans le Bureau, . 45 0

" d'un, do. surnuméraire pour do., .. 41,1 3
Dépenses Casuelles, d'Impressions, Papéterie, Ecritures Addition-

nelles, Exprès, &c. .. .. 1500 0
" de Port de Lettres, .. . 2000 0

Appointemens d'un Assistant Secrétaire Civil et Commissaire de
Police, .. .. 400 0

----- 9802 1
CONSEIL EXECUTIF.

Appointemens de neuf Membres à £100 Sterg. chaque, .. 900 0
du Régistraire et Greffier, .. .. 0

Allouance à do. pour Papéterie, Impressions, &c. .. 6 0
Appointemens de l'Assistant Greffier, .. .. 18210 0

- du Messager et Gardien des Appartemens, .. 0 0
" du Portier et Serviteur du Bureau, .. 0 0

Dépenses Casuelles, .. .. .. 250 0 0
- 0 198210 0

FCRETAIRE PROVINCIAL.

Allouance pour Loyer, d'un Bureau pour enrégistrer les Patentes
des Terres de la Couronne, .. .. 4 0

Dépenses Casuelles'de Papéterie, Port de Lettres, Ecritures, &c. 90 0
Allouance pour un Messager, .. 0 999

Montant porté en l'autre part7. .£2,4111 3
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SERVICES. STERLING. TOTAL
STERLING.

De lautre part,..... £ 12,78411 3

RECEVEUR GENERAL.

Appointemens du Receveur Général, .. .. 1000 0
Allouance pour Dépenses Casuelles, 100 0 0
Dépenses Casuelles pour la Vérification et le Dépôt des Espèces

dans les Voutes sous trois clefs, 121 0 11210 O

INSPECTEUR GENERAL DES COMPTES.

Appointemens de l'Inspecteur Général, .. .. 500 O
" du premier Commis, .. •. 1 0 o
" du deuxième do. . .. 100 0

Allouance pour le Messager du Bureau, .. .. 40 c
" pour dépenses casuelles de Papéterie, &c. .. 25 0

----- 815 O 0
CONSEIL SPECIAL.

Appointemens du Président, .. .. .. 400 0 0
" du Greffier, . • . .. 450 0
" du Greffier Assistant, .0. .. 0 3600
" du deuxième do. .. .. 225 0
" du troisième do. .. . 1 00

Dépenses Casuelles-Impressions des Journaux, Ordonnances, &c. 100 01
- 3115 00

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

Appointemens du Juge en Chef de la Province, des Juges Puisnés
et Juges Provinciaux, &c. comme actuellement, et pour
pourvoir à ceux qui pourroient être nommés en vertu de la
nouvelle Loi, . .. i 000 O

Allouances pour les Tournées des J'ïges, y compris leur présence à
la Cour d'Appel, 600

Appointemens des Commissaires des Cours de Requêtes, et Allou-
ances pour frais de Voyages, .1. ;. 0

Dépenses pour préparer des Salles pour la tenue de ces Cours, .. 400
Appointemens du Juges de la Cour de Vice Amirauté, ..

du Régistrateur de do. , .. 0
du Marshall de do. . . .. O

" du Procureur Général, *.. 00

Porté ci-contre,.. 14,075 1 7,827ý 1 31
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SERVICES.

De ci-contre,....£

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-cOntinuatin.

A ppointemens du Soliciteur Général, . . . .
" des Shérifs des Cinq Districts, ..

Allouances aux Shérifs de Québec, Montréal et Trois-Rivières,
pour un Exécuteur des Hautes-ouvres, à £27 sterliDg, par

par année, ..
" Au Shérifdu District de Gaspé, pour frais de Voyages,

Appointemens du Coronaire du District de Québec,
" du do. de Montréal,
" du do. des Trois-Rivières,
" du do. de St. François,
" du do. de Gaspé, .. ..
" des Greffiers de la Cour Provinciale, et des Greffiers

de la Paix à. Gaspé, et allouances pour dépenses
de Voyages, .. . • .

du Greffier de la Couronne, à Québec,
du do. à Montréal, .. . .
du do. aux Trois-Rivières, et Sherbrooke,
du Greflier de la Cour d'Appel, .. .

Allouance au même pour Papéterie pour la Cour, d. . '.
Appointemens de l'Huissier de la Cour d'Appel, .. ..

" de PInterprête des Cours à Québec, .. ..
du do. - à Montréal, .. .. ..

" du do. aux Trois-Rivières ou à Sherbrooke,
du Grand Connétable à Québec,
du do. à Montréal, ..

4 -du do. aux Trois-Rivières ou à Sherbrooke,
de l'Huissier Audiencier des Cours á Québec,
de*lPHuissier à. Baguette'des •do. à do.

" de l'Huissier Audiencier des Cours à Montral. .
de P'Huissier à Baguette des do. à. do& .
de, l'Huisier Audiencier et à Baguette aux Trois-

Rivières ou. à: Sherbrooke,
« du Gardien de la Salle d'Audience à Québec,

du do. à Montréal, .. ..
du do. aux Trois-Rivières ou à Sherbrooke,
du do. de la Salle d'Audience et Prison à New

Carlisle, . . .. ,.. ...
du do. de do. do. à Percé..

(- du- do. de la Salle d'Audience à Sherbrooke, ..
du do dela Prison à Québec, ..

Porté en l'autre part,....£ 1

14,075

200
395

81
1,0

*100
100
50
45
50

17,S27

60 0 0
4 0 '0401* 0
25* 0 0

12 01 0 0
610 0

2ýj 0 0
4 0'0
40 0 0
25 0 0
86 0 0
36 0 01
27 0 0
20 0 0
18 0 0
2000

18 0 0
25 0 0
54 0 0
72 0 0

26 0 O
86' O
361 0 0
18 0

.125 0 0

6,161 0 0 17,827

STERLING. TOTAL
STERLING.

1 3

,
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SERVICES. STERLING. TOTALI STERLING.,

De l'autre part,....£ 16,161 0 0 17,827 ' 3

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-ClontinuatiOl.

Allouance au Gardien de la Prison à Québec, pour deux Guichetiers 110 0O
Appointemens du do. à Montréal, .... .... 125 0 o
Allouance au même pour deux Guichetiers, .... ... 72  ;
Appointemens du Gardien de la Prison aux Trois-Rivières, ••• 0o
Allouance au même pour deux Guichetiers, . .. .... 72 0 o
A ppointemens du Gardien de la Prison à Sherbrooke, ... 25 0 .

" du Médecin de la Prison à Québec, .... 200 0
du do. à Montréal, n.... . ., 200 0 o

" du do. aux Trois-Rivières, .... 50 0 o
" du do. à Sherbrooke, a.. .... 40 0 0

-- 17,11000
DÉPENSES CASUELLES DE L ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

Mémoires des Dépenses Casuelles des Gens du Roi, .... 3000 0 0
4 du Shérif de Québec, .... .. . 2300 0 0
" du do. de Montréal, .... .. 0
" du do. des Trois-Rivières, 0 0
4 du do. de St. François, *w 20.
" du do. de Gaspé, . .... 0 0

du Coronaire de Québec, .... ....

du 3o. de Montréal, .... ... 0
du do. des Trois-Rivières ou Sherbrooke,
du do. de St. François ou do. ° * 10
du do. de Gaspé, .... ... 0

" du Greffier de la Couronne à Québec, .... 150 O 0
" du do à Montréa, .... 80

du do. aux Trois-Rivières ou à Sherbrooke,... 40
des Protonotaires à Québec, .... .... 400

" des do. à Montréal, .... ... 500
du do. anx Trois-Rivières,
du do. à St. François, 165- 
des Greffiers de la Paix à Québec, .... 780 O 0

" des do. à Montréal, et les services du
Grand Connétable, .... .... 1000 0 O

" des do. aux Trois-Rivières, et do. a.... 350 0
" du Prothonotaire et Greffier de la Paix à Gaspé, 130 0 0

du Greffier de la Paix de St. Iançois, * 500 0

Porté ci-contre,.. . 17,575 O 0 341937 11 0



AP»PkD'ICE (C.)

SERVICES. STERLING. TOTAL
STERLING.

De ci-contre,...,£

DEPENSES CAsUELLES DE L'ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.
Continuation.

Mémoires des Dépenses Casuelles pour signification de Subpænas
et la garde des Témoins de la Couronne à Montréal,
pour Idem à Québec, .... . .

" pour Idem aux Trois-Rivières ou à Sherbrooke,..

BUREAU DE LIARPENTEUR GENERAL.

Appointemens de l'Arpenteur Général, ..
" du premier Commis à los. par jour,
4< du second do.

Allouances pour le Messager du Bureau,
"c .pour Papéterie,

Frais de Port de Lettres, ....
Dépenses Casuelles, ..

BUREAU DE L'ADJUDANT GENERAL DES MILICES.

Appointemens de lAdjudant Général,
4Ç du Député Adjudant Général,
cc du premier Commis dans le Bureau à 7s. 6d.

Dépenses Casueiles pour Impressions, Papéterie, Frais de
Lettres, Messager, &c.

Appointemens'de deux Aides-de-Camp Provinciaux,

* e

Ose.

S, g

a..,

S...

S0~.

pr.jour.
Port de

PENSIONS.

Madame Veuve Baby,
Madame Veuve Elm'sley,
Madame Lemaistre,
Mademoiselle De Louvière,
Madame Rottot,
Mademoiselle Finlay,
Mademoiselle Desbarats,
Deux Demoiselles Montizambert,

.005

e. se

O.,.

55..

à £10. chaque,

Porté en l'autre part,....£
I 5

17,5751 0 0 34,9371 2

250
240
.100

450
1821
150
40
20
10

-250

450
270
123

200
360

200 0
5010
2112
3 6 ; 0
20 0
18 0
20' 0

51512

18,16f

1102110

1450 61 3

M 5,689:17
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SERVICES. STERLING. sTERLING.

De ci-contre,... . 515 0 0 56,68917 6

PENsIONS.-Continuation.

Trois Demoiselles Launière, à £10. chaque, .. .. 30 0 O
Thomas Amyot, Ex-Secrétaire Provincial, .. .. 400 '6 0
Demoiselle Amélie De Salaberry, .. .. 50 0 0'
Madame Jane Livingston, .. .. .. 50 O O
A. W. Cochran, .. .. 200 0 0
George H. Ryland, Pension de Retraite comme Ex-Secrétaire du

Bureau des Biens des Jésuites, . .. 45 0 0
1,29012

OBJETS DIVERS.

Appointemens des Commissaires des Terres de la Couronne, . 1 206 0 0'
" de l'Agent pour les Emigrés à Québec, . 400 0o
" du do. do. à Montréal, .. 100 0 O

Dépenses Casuelles de do. à Québec, .
" do. à Montréal, .. -0 ' 0

Appointemens du Greffier du Papier Terrier du- Domaine de la
Reine, 0. .. ., 900

Droit pour cent de l'Inspecteur Général du Domaine de 1 Reine, à
raison 7½ par cent, sur la recette du Domaine, . . 306 0 .0

Allocation pour la traduction des Documens Publics en_ Français, 50 0
Loyer de la Bâtisse de l'Hôtel d'Union à Quélrec, à lusage des 29113

Bureaux .Publics .du Département Civil, depuis le 1er.
GOtobre 1840, au 30e. Avril, 1841. .. ,,

Allouance au Gardien de cette Bâtisse, do. à do. .. 23 6
Dépenses Casuelles pour son entretien, .. .. 25 o 0

Ditto pour Bois de Chauffage pour les Edifices et 170 0
Bureaux Publics à Québec et à Montréal, .

Ditto pour Réparations Ordinaires, changemens et. le 1000,0 0
soin des Edifices Publics, .. ..

Appointemen's du Girànd Voyer du District de Québec, .. 150 0
du do. de Montréal, .. 15 00
du do. des Trois-Rivières, .. 9 0
de l'inspecteur des Grands Cheminé à Gaspé, 50 0 0

' de l'Inspecteur des Cheminées aux Trois-Rivières, 2 0 o0

Porté ci-contre,£.... 4,892 0 06,98 9- 6



Vict.~ A PErNDEg (A~C

SERVICES. 
TOTAL

STERLING.
STERLING.

De-ci-contre,,•••••• 4,892 0 56,98o 9 6
OBJETS DiVER.-ConilUation

Appointemens de Trois Gardiens pour les Dépôts de Provisions surle Fleuve St. Laurent,:,pour le:secours des naufragés, 15 '00Pour dépenses imprévues et indispensables dans les ,diverses bran0ches du service public, 2 OAllocation de Uetraite pour le ci-devant Maitre de P'Ecole-de Gr.2000
maire à Québec. bd .* 1 O 0Appointemens.du Maitre de 'Ecole de Grammaire à Montréa4 et
allouance pour Loyer de Maison ,' 254 Odu Sedrétaire de l'lastitut *Royaol ur. PavaIcerent des 2

.Sciences, 100Allouánce au même Pour un Commis et pour.dêpenses Casuelles,au même pour un Message, 0,
7557

BUREAU DES cOMMIàsAIRES POUR"LEs RECLAMATIONs DES TERRES
DES MILICIENS.

Appointemens du Secrétaire pour trois mois, jusqu'au 31e. Décem-bre, 1840, à 20s. courant, par jour, 8216 ODépenses Casuelles pour idem, 810

ALLoC-ATIOS AUX OFFIcIERs ET- SERVITEUg DES. C iDEVANTCOXPS LEGISLATIFS.
CONsE±L I EGIsl&TIF~.

Moitié des Appointemens du Grëfflir,5
" du GreffierAssistnt, 

2500C c" du Clerc EcrivaindevantJes ,omités, &c, 1,12 0cc du Greffier en Loi, 1
" du Maitre en Chancllerie, 

. 00du Sergent d'Armes,.. 45 0
" de lE'crivain et Grossoyeur7
" du Gardien et.Messagerd uBureau I Odes trois>Messagers etServiteurs 12

Montant porté en autre ar65,



4 Vict. APPENDICE, (C.) A. 1840.

SERVICES. STERLING. TOTAL
STERLING.

De l'autre part,....£ 6

CHAMBRE DIASSEMBLEE.

Moitié des Appointemens du Traducteur Français, .. 0
du Sergent d'Armes, .. .. 5

" du Greffier de la Couronne en Chancellerie, 50 O O
" du Greffier des Comités, . . 0
" du deuxième do. .. .. 0 0
" de ti-ois autres do. à £45 chaque, .- 135
" de deux Messagers et Serviteurs, .. 32 8

Appointemens du Gardien des Appartemens de la Chambre, ..
du Bibliothécaire qui a la garde de la Bibliothêque, 180 0

Dépenses Casuelles, Assurance sur l'Edifice, Bois de chauffage, &c. 1 0 8

Appointemens du Député Collecteur au Port de Philipsburg, 0
dépendant du Port de St. Jean, .. .0 0

Allouance à do. pour Loyer d'un Bureau pour la Douane, 22 o
Appointemens d'un Officiers Visiteurs au même Port, 3 o

' d'un Assistant ou Commis du Collecteur à St. Jean, .. 1 -0 0

Dépenses de P'Etablissement de la Quarantaine à Québec, et à la -- 0
Grosse Isle, .. .. .10 O

Total de la Dépense Ordinaire, .. .. £
Pour faire bon de certaines Dépenses Casuelles indispensables en- » 10

courues dans lannée finie le 10e. Octebre, 1840, en sus de
l'appropriation faite pour l'année, . ..

Pour acquitter certaines reclamations du Procureur Gènéral pour
services rendus au Gouvernement Provincial, durant les
années 188, 1839 et 1840, . . ..

Pour rembourser pareille somme avancée par la Caisse Militaire
pour services particuliers du Gouvernement Civil en 1837,1
1838 et 1839, rapport aux dernières insurrections dans cette
Province, ooi 0 0 c

DEPENSE DE LA POLICE.

Pour mettre Son Excellence le Gouverneur Général en état d'avan-
cer pareille'somme pour défrayer les Dépenses de la Police
-de la Cité de Québec, sujette au remboursement, .1. 3,600

Autant .pour la Cité de Montréal . . 4,500

Porté en l'autre part,. -il 91,505 1 f
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SERVICES. STERLING. STERLING.

Deci-contre,........ 81 0 0 9150510 6

DEPENSE DE LA POLIcE.-Coti7nUation.

Pour défrayer les Salaires des Magistrats Salariés et de la Police,
et pour la Solde et les Dépenses Casuelles de la Police Rurale
dans les divers Districts de la Province, .• 14,600 0 0

22,700 00

-BUREAU DES TRAVAUX -PUBLICS.

Salaires et Dépenses Casuelles, .. .. 2000 O

INSTITUTIONS DE CHARITE.

Aux Commissaires nommés our le secours des Insensés, le soutien
des Enfans Trouvés et' les Malades Indigens dans le District
de Québec, ainl de défrayer leurs' dépenses pour ces objets,
dans l'année, qui expirera le 10e. Octobre,ý 1841, .... 170 0 0

Pour les mêmes objet. dans> le District de Montréal, pour le même .
période, .. .. •. 1150 0 0

Pour-les mêmes óbjets dans le District des Trois-Rivières, pour le
même période, .. .. 68 0

A la Corporation d l'Hôpital de Montréal, pour défrayer leurs
dépenses pour la présente année, .. ... 9000

Aux Directeurs de l'Asile des Filles Orphelines de Québec, 90 0
Aux do. de lAsile des Orphelins Protestants de Montréal, . 9 0
Aux do. de la' Société des Dames Bienveillantes de Montréal

pour les Veuve&et Orphelins, 0
Aux do. de l'Asile des Orphelins Catholiques à Québec, .. 90 0 0
Aux do. de l'Asile des Orphelins à Qiébec, .. 90 0 O
Aux Dames Charitables de' 'Asile des Orphelins Catholiques à

Mfontréal,'. .. 9 00
Pour mettre les Commissaires de l'Hôpital des Emigrés à Québec,

en état de recevoir dans cet Hôpital les personnes attaquées
de maladies Contagieuses, .I. ... 27C0 0

Pour défrayer les dépenses nécessaires pour l'établissement d'un
Asile pour les 'insensés dans la Cité de Montréal, .. 540 0,0 M8, 00

Porté en l'autre part,.... 12200510 6.
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SERVICES. STERLING. TOTAL
STERING.STERLING.

De l'autre part,.... £

POUR L'AVANCEMENT DE niEDUCATION.

our le soutien de l'Ecole Nationale à Québec,
" " de do. à Montréal,
"e "g de la Société d'Education à Québcc,
ce " de do. aux Trois-Rivières,
" " de l'Ecole Britannique et Canadienne àQuébec,

" de do. à Montréal,
de l'Ecole de St. André à Québec,
de l'Ecole des Récollets à Montréa,

" de l'Ecole St. Jacques à Montréal,
" de P'Ecole Américaine Presbytérienne Gra-

tuite de Montral,
de P'Ecole Presbytérienne Gratuite de Mont-

réal, .(Britannique.)
de l'Institution de l'Academie à Berthier,

" du Collége de Ste. Anne la Pocatière,
" du Collége de Chambly,

,du do. de St. Hyacinthe,
du do. de L'Assomption,

<' de l'Academie de Charlestown,
du Séminaire de Stanstead,
de l'Academie à Shefford,.
du Séminaire à Lennoxville,
du Maitre de PEcole sous lInstitut Royal

aux Trois-Rivières, pour son salaire,
de 'Academic de Sherbrooke," de 'Ecole du Révérend Andrew Balfour, à

Waterloo, Township de Shefford,
" des Ecoles de la Société de lAmérique Bri

tannique Septentrionale, ..
Pour défrayer les Dépenses Casuelles pour des Retours Imprimé%

A la Société Littéraire et Historique de Québec, conmne-aide, pour
défrayer léurs Dépenses durant la présente année,

A la Société d'Histoire Naturelle de Montréal, pour idem,
Au Comité de Régie de l'Institut des Artisan, à Québec, comme

aide pour la présente année, . ,.

Poeé ci-contre,.... £

SA. 1840.

P

0051012,

0
0
0
0
0
0
0

o

10
100
252
180

90Q

180

180

90

40

90

45

g90

10 0
0 0

0i 0
oó 0

10 0

',0 00

'7 12200510' 6
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SERVICES.

Montant de ci-contre,... 

POUR L'AVANCEMENT DE L'EDUCATION..-Contimation.

Comme aide pour l'Institut des Artisans àMontréal,.
Asla Faculté de Médecine du Collége McGill,

POUR -LES OUvRAGES PUBLICS.

Pour P'amélioration des tagpidës âe Ste. Àde,
Proportion payable par cet'tè ÈröÔvince pôúr lentretien des Pha-es

sur les Isles de St. Paul ét de &xatarie -ut 1840,

Pour 1841, .. .. N45O

Pour Construirè tn Pont à la 'décharge du Laác e4np&amagog,
Pour Changemens et Réparations hà la Prigòn des 7?rois.Rivires,
Pour do. dÔ. à l' Nall&d'Aùdieanéê.h Québec,
Pour do. do. i la X'ison de Moitrél,
Pour Niveller et construirë un Mur de Cloture pour la biirll

Salle d'Audiéie à'SIbherooke, et constrtire une Voute à'
Ssûreté, .

Pour'Changëmehs, Âd1tions et téparátiôñ aus Paiàces Pùblics'
Morézal, .. ..

Allouance à Pierre Brochu, pour résider sur le chemin Kempt,.

Pour certains serviCes patticuliers du Gôuvernement Civil de la
Province, ..

AGRICULTURE.

A la Société d'Agricúltûu' du district de Québec, sur quoi la Sociét>
pour le comté de Québec, recevra sa proportion,

A la Société d'Agriculture du District de Montréal, pour payer
icelle proportionellement entre les Sociétés Agricoles de
ceux des Comtés du dit District qui auront établi desi
Sociétés, .. ., .

Total Sterling,....£

Montréal, 19e. Décembre, 1840.

(Signé,) JOS. CARY,
Insp. Geni. Comptes.

A. 1840.

STERLING. TOTAL
STERLING.

122O05~i0~
I I

3,410

2,915

45
450

4500

900\
234i
495
504
135

78

~373
22

01 0

1000

180 0 O

200, 0 0T- 380 O 0

138710 6i
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APPENDICE, (D.)
COMPTE DU REVENU ET DE LA DEPENSE DE LA PROVINCE DU BAS-CANADA, POUR

L2ANNEE 1840.

Tableau des Comptes et Etats relativement au Revenu Public et à* la Dépense de la Province
du Bas-Canada, pour Vannée 1840.

No. 1-Comptes des Recettes Ordinaires qui composent le Revenu Public de l'année.
2-Ditto- des Détails de la Recette Casuelle et Territoriale.
3-Tableau des Warrants expédiés durant l'année 1840, pour payer la Dépense de cer-

taines années précédentes à même la Balance non dépensée des appropri-
ations de lOrdonnance 2 Victoria, ch. 39.

" 4-Précis des Warrants tirés.sur le Revenu Général en paiement de la Dépense du Gou-
vernement Civil, pour l'anuée 1840, en vertu d'appropriations par divers
Actes Législatifs.

"5-Ditto-de Ditto durant l'année 1840, en paiement de certaines Dépenses Indispen-
sables du Gouvernement Civil, pour lesquelles ils n'avait pas été pourvu.

" 6-Etat des Deniers perçus sous divers Actes Provinciaux, pour lé soutien et amélioration
de la Navigation du Fleuve t. 'Laurent, et des dépenses encourues piour
ces objets par le Bureau de la Trinité à Québec.

7-Ditto-de.Ditto pour les mêmes objets par le Bureau de la Trinité à Montréal.
S-Ditto-des Dioits de Tonnage perçus durant la saison de la Navigation de l'année

1840, sous l'Acte Provincial 6e. Guillaume 4, chap. 35, continué par
l'Ordonnance 3e. Victoria, c.hup. 15, pour pouvoir au traitement Médical
des Marins Malades.

9.-Ditto-des paiemens faits à même la balance de 1839, du Droit imposé par l'Ordon-
nance 2e. Victoria, chap. 54, sur les Passagers ou Emigrés, pour le traite-
ment Médical de ces Emigrés, &c.

" 10-Ditto-des Fonds provenants des Biens du ci-devant Ordre des Jésuites.
" 11-Ditto des détails des Paiemens pour remises de droits, et des déductions pour frais de

perception, &c. des Revenus de l'année.

Montréal, 16e. Janvier, 1841. (Signé,) JOSEPH CARY,
Insp. Génl. Comptes.
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No. i.

Compte des Recelles Ordinaires qui composent le Revenu Public de la Province du Bas-Canada, pour l'Année finie le 10e Octobre, IS40.

ARrriérés, I aleurs a re- I
étant le ilon Montant To- c vir sur dcs Valcurs ef-
tant des obli- tal, y inclus1 obiUgations /ectivement

No. SOURCES DES REVENUS. gations dues les arriérés. payables, le recues pi.r les,
de Vannée ou avant le COllecteurs.
dernière. 1er ii

1 Revenu Casuel et Territorial, .... ... . .. 4331 17 3 4331 17, 3

Droits sous l'Acte Imp rial, 14e Ge3. 3. .. .. 27931 17 5 .. 27931 17 5

Licences sous ditt .... .... ..... .. .. 3572 0 0 ...... 3572 0 0

Ditto pour les Billards, sous l'Acte Provl. 4 le Geo. 3, .. .3710 37 10 o
Droits sous ditto, .. 3771 16 6 13484 0 7 4695 5 9 878814o10

4 Amendes et confiscations, --. . -. .... 920 19 6 .. .. . 920 19 6

5 Droits sous l'Acte Provincial 33e Geo. 3, .0.. .... 1087 4110 4227 19 10 16311 5 . Q596,14 G1
Ditto sous do. 35e Gco. 3, .. - 18775 4 8 68158 851 27323 80 40834197

6 2 Licences sous do. do. .... .... .. ·.. 383u . . .. 3830 o
Droits sous 53e Ge!. 3, amendé par 55e Geo 3, chap. 2. et 06 8 0 7 57 5

continué par l'Acte Impérial e Geo. 4, chp. 1î974
8 Ditto sous 55e Geo. 3, chap. 3, continué par do. .. . 23383 6 5099) 5 10O18483 7032506.18st1o

9 Ditto sous l'Acte Imp rial 3e & 4e Guill. 4, cliap. 59, .. .. .. .. 43722 16'. ...... 43 7 22 16 4

10 Ditto sous do, 4e Geo. 3, chap. 15, .... ..

I lDitto susQ do. 6e Geo. 3, chap. 52,. . ..-- ..... .. .. · ·-- . ..

12 Deniers sous l'Acte Provincial, 6e Guill. 4, chap. 5, .... 29 14l 31 29143

13 Péages du Canal de Lachine, .. .. .. 162 1 7 10880 15 14 47716 9 10 02 18 4

14 Terres de la Couronne et permis pour la Coupe des Boi,......... 4000 0) 0 4000 0 0

15 Rentes et revenus de la Seigneurie dc Lauzon, .. ·.. ... 2908 1210 ... 290812 10

16 Droits(de QuavagesperçusàMontral, .... .... , .. .... 2401 14 I... ..... 240114 i

Total les Revenus applicables à les objets généraux, 56182 4 1 303418 3 6 598570I l 1243561 2 7

17 Droits en vertu des Actez Pv. 45 et 51 Geo. 3, sur les 5Montréal .. .. 1093 8

vaisseau , applicables A1'anélioration de la navigation, Qaébec, 4038 4 . 40318 4 5

18 Droits de Tonnage sous do. Guill. 4e chap. 3B, . .1876 7-j1. 1876 7 1

19 )itto surles Passagers en vertu de 6e Guili. 4e chap 13..... ..... 547.. 8..47.0

20 Biens des Jésuites, .... .. -. . ... .

Grand Total, Courant, .. .. £ 56182 1 31297314 S 59857 011253116 13 9

1Paiemens à
Reventu et(

p)er cp

Pour aop-

ointemens.
Commis-
s5°uii. iii-

cidens.

38 17 9

13360

7
3202

3431

7929

27
98
89

635

8780

0 0

à même le fair
durant sa foin
lion. .Monlttift Géi

versé entre de
les mains du mis¯

R emises Receveur

de droits, Général. Fr
d

Perce

4331 17 3
... .27892j19 8 ..

3572...
37j10

87881410
9209 6

. 2596 14 6 .
S528 9 9 40306, 910 1768

.. .. .. 3830 . . .

44 1911 54698 14 101 .
. .. 32506 1810 ..

. 39386 3.. 185

.. .. 72O00.. . .

4000....
256510 6 290
2401 14 1 156

573 9 8 2350581211 407C

1065 1313 .
-. .. 3939 'ý 6 4178610110

573 9 8 24376218 9 407

cînens Jads ou â
ieens jits ou à
e par le Recereur
éral, tels quefrais
perceptions, Re-
s de droits, c.

ais Propforionre dla laut..
ptionfl Canada.

10738 151Il

.. ...... ..
.21816312

... 97442
O' 3 13353 7 9

2U267 12 7

11870141 7:
14 3' ..

6

-- ·

.. .. .. .. ..
010 8 5742311S ~

Reve
Netspo
Bas- Ca
sans y
pren d/
montan
obtiga
non en

1)aY

43311
17154
3572.

371
85691
920
16221

251S5
3830

34431

20630
7530

7200
4000
2275
2245

173564

1065
3935
1786'

1912

182264

Nota.-En addition aux Recettes ordinaires ci-dessus, les sommes ci-dessous mentionnées ont été recues durant l'année, savoir

Par E. A. G.M er Député Juge Avocat le la ci-devant Cour Martiale, étant la balance non dépensée les sommes qui lui avaient été avancées, £164 19 94

Le Commissaire Général, étant pour moitié des Dépenses encourrues pour des Messages Spéciaux avec des Dépêches pour aller et venir 5e

New-York, .... ..- .- . . -' '' - --185 18 2

Gourant, .... £350 17 11 fi

* Cet Acte a expiré le 1er Novembre, 1839.

*e Cet Acte a expiré le ler Novembre, 1839.

3Montrial, 16e Janvier, 1841.

(Signé,) JOS. GARY,
Inspr. Géni, CompteL

4. V1c.

'nus

ur le D&férence i
nadu. net, comparé

i de l'annéei

re le

l des
tions
ucore .laugmenta-
es. tion.

171 3 .. . ..

. . 302.. ..

101210..
1 Si 61 1216 10 b
19 6 1319 2
10 4 . ...
1 10-i 1656183.1

358...

12 S b 1602 85

8 9 13030 iG

6.. 26.... . 3300 .. ..

3 8747..

11 6 26389 010

13 3 703 6 6;
4; 7 6615 6

10 10 306 13 9

15 34910 3

15 10 27815 610

1 1 11

1556 6

11790 9

du Revenu
é avec celui
dernière.

Dècroisse-
ment.

1765 16b 5

4707 11 4

517 14 6

1019 3 4

71,10 4
1' 8 9

2000..
150 18..

10234 2 E

1
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No. 2.

Compte des Deniers reçus, provenant du Revenu Casuel et Territorial, dans l'année finie le
10e. Octobre, 1810, et qui ont été payés au Receveur Général.

POSTES DU ROI.

Une année de Loyer reçue de la Conpagnie de la Baie d'Hudson, échue au 10e.
Octobre, 1840, au . •

FORGES DE ST. MAURICE.

Une année de Loyer reçue de l'Honble. M. Bell, échue au 1er. Janvier, 1839.

QUAI DU ROI.

COURANT.

1200 0 0

425 0

Gibb et Shaw, Une année de partie du Quai du Roi, loué à la Maison
d'Irvine, McNaught 4, Cie. échue au ler. Novembre, 1839,

TERRAINS De GREVES, ET LOTS A BASSE MER.

Wm. Phillips, Trois années de Loyer d'un Lot à Basse Mer
à la Pointe Lévy, échues au 24e. Juin, 1839, £3

Wm. & H. Sharples, Une année do. échue do. 6
Geo. Taylor et Neuf annnées do. d'un do. à la Pointe Lévi,
Made. Davie, 5 échue do. à £35 19 1 courant par année,823
Gilmour & Cie. Une année de Loyer d'un do. loué à Messrs.

Grant et Greenskields, échue au 24e. Juin, 1839, 22
W. & G. Pemberton, Une année do. d'un do. échue au 24e.

Janvier, 1840, .... .... 6
Le Rév. Joseph

Signay, Une année do. d'un do. do. .. 3

COMMUTATION SUR LE CHANGEMENT DE TENURE.

A. Paterson, Pour tenir lieu de tous Droits Seigneuriaux futurs,
certaine propriété dans la Cité de Québec,
tenure doit être commuée, £32

John Brooks, ., Do. do. sur un do. dans la Basse-Ville
de Québec, .... 80

Wmn. H. Bréhaut, Do. do. .... .... 150

0o0
5 0

12 lU2

2 0

5 0
6 2

sur une
dont la
10 0

Porté en l'autre part,. ... £

4 Vict.

79113) 0

364110

.21219

2229 0
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Montant de l'autre part,....£

LODS ET VENTES REÇUS DE DIVERSES PERSONNES.

A. iE41.

COURANT.

Montant reçu au 10e. Avril, 1840,
Do. do. au 10e. Octobre, 1810,

£841 10 8
842 16 71

QUINTS REÇUS DE DIVERSES PERSONNES.

Montant reçu au 10e. Avril, 1840,
Do. do. au 10e. Octobre,

£191 16 u
.. 226 13 4

Total courant,... .£

1684 7 32

418 9 4

43311713

(Signé,) JOSEPH CARY,
Insp. Géni. Comptes.

4 V ict.

2229 O| 71

Af1ontréal, 16e. Janvier, 1841.
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No. 3.

Etat des Warrants tirés sur le Receveur Général du, Bas-Canada, durant l'année 1840, relati.
vement à la Dépense Civile pour le service des années précédentes, et qui ont été payés iz
même la balance non dépensée de, l'appropriation de I' Ordonnance 2 Vict. Chap. 59.

Perrault & Burroughs,
Prothonotaires Québ ec.

Chs-. Whitcher,
Sherif de St. François,

C. A. G. De Tonnancour,
Coronaire St. François,

Bebee & Wilkie,
Greffier Cour Provinciale,
Gaspé,

Les mêmes,
Greffier de la Paix,

John King,

Boston & Barron,
Shérifs de Montréal,

Ditto & Ditto.

C. R. Ogden,
Procureur Général,
Ditto.

Les Représentants de feu

Andrew Stuart,

Balance de leur Compte pour Dépenses Casuelles,
au 10e. Octobre, 1839,

Do. de son do au 10e. Avril, 1839

Do. de son do. au le. Octobre, 1839.

Montant de leur Compte pour do. au 10e. Octobre,
1839. . .. .

Do. de leur do. pour do. . .
Balance pour Ouvrages et Matériaux fournis pour

la Bâtisse de l'Union à Québec, à l'usage des
Bureaux Publics, au 10e. Octobre, 1839.

Balance de leurs Appointemens du 26e. au 30e.
Septembre, 1839, à £100 sterling, par année,

" de leur Allouance pour un Exécuteur des
Hautes oeuvres, depuis do. à do. à £27 pr. an,

Montant de son compte pour services rendus
durant le semestre échue le 10e. Avril, 1888.

Pour le mettre en état de défrayer les dépenses
pour Frais de Port de Lettres dans Son Bureau,
entre le 6e. Avril, 1837 et le 10e. Octobre,
1839, .a

Pour services par lui rendus comme Solliciteur,
Général durant le Terme Criminel de Septem-
bre, 1889, à Québec, et pour divers autres
services du 25e. Octobre, 1838 au 10e. Octobre)
1839.

Porté en l'autre part,... .£

STERLING.

132 1
109 6

2318

55 4

48115

12il0

1

572 91 0

227 810

105 6 7

1288141 7
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C. D. Day,

R. J. Routh,
Commissaire Général,

Montant de l'autre part,.... £
Montant de son Compte pour services rendus pour le

Gouvernement comme Conseil de la Reine, entre le
25e. Juin, et le 10e. Octobre, 1839, . .

Pour remboursement de la somme de £500 ster-
ling, avancée à M. le Juge Bedard, en Angleterre, à
compte de ses appointemens, pour les 6 mois échus
au 30e. Septembre, 1839, . .

Total Sterling,. ... £

Mionfréal, 16e. Janvier, 1841.

JOS. CARY,
Insp. Gent. Comptes.

4 Vict. A. 18.11.

STERLING.

128814 7

3719 0

450 o 0
1776113;7

(Signé,)
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No. 4.

Précis des Warrants adressés au Receveur Général, en paiement de la Dépense du Gouver-neAent Civil du Bas- Canada, pour l'année 1840, en vertu d'appropriations par diversActes de la Législature.

NOMS.

Son Excellence Sir
Colborne, .

Son Excellence
Sydenham, ..

Son Excelleiice
D. Jackson,

s

Joh

Lord
. .R

ir R.

Thomas L. Goldie, .

T. W. Clinton Murdoch,

SERVICES.

DEPARTEMENT DU GOUVERNEUR ET DU
SECRETAIRE CIVIL.

n Pour 19 jours d'Appointemens comme
Gouverneur Général, du 1er. au 19e.1
Octobre, 1839, à £4500 Stg. par
année, .. .. £234 2 i1

Ditto. 228 jours do. comme
do. entre 20e. Octobre,
1889, et 30e. Septembere,
1840, à do, .. ... 2802 14 10

Ditto. 119 jours do. comme
Administrateur du Gou-
vernement, entre 18e. No.
vembre, 1839, et 31e.
Juillet, 1840, à do. .. 1463 2 3

Pour 19 jours d'Appointe.
mens comme Secrétaire
Civil du 1er. au 19e. Oc-
tobre, 1839, à £500 Stg.
par année, .. .. 26 0 6

Ditto. 189 jours do. comme
Secrétaire en Chef, entre
le 20e. Octobre, 1839, et
30e, Septembre, 1840, à
do. .. .. .. 258 12 0

478413 3
Porté en l'autre part...£ 4784 ia1 a)

4 Vict.

MONTANT TOTAL
STERLING. j STERLING.

1.

.
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NOMS.

C. A. Montizambert

Henry Paul,

R. A. Watts,

Wm. H. Suttle,

David Luck,.

Geo. Cross,
Philip St. Hill,

Olivier Vincent,
Armour & Ramsay,

SERVICES .

De l'autre part.... ..£

DEPARTEMENT DU GOUVERNEUR ET DU

SECRETAIRE cIIL.-Conlinuation.

Pour 208 jours d'Appointe-
mens comme Assistant
Secrétaire Civil, entre le
1er. Octobre, 1839, et
80e. Septembre, 1840, à
a £300 Stg. par annneé,
et pour 158 jours d'Ap-
pointemens, comme fai-
sant les fonctions de Se-
crétaire Civil, entre le
18e. Novembre, 1839, et
23e. Septembre, 1840, à
£500 stg. par année, ..

Ditto. 208 jours do. comme
Assistant dans le Bureau
du Secrétaire Civil, entre
do. et do. à £200 stg. par
nné£' et 15 dQ

£386 16 il

e, jours o.
entre do. et do. comme
Assistant Secrétaire Civil,
à £300 stg. par année,.. 241 16 0

Douze mois d'Appointemens comme Assis-1
tant dans do. au 30e. Septembre, 1840,

Six mois do. comme Ecrivain Additionnel,'
au 30e. Septembre, 1840, à 5s. par jour.

Douze mois de Salaire comme Gardien des'
Appartemens du Secrétaire Civil à'
Montréal, au do. .. . ..

.. Ditto. comme do. du do. à Québec, au do.1
Ditto. comme Messager dans le Bureau du.

Secrétaire Civil, au do.
Ditto. comme do. .additionel dans do.
Montant de leur Compte pour Impression,

Papéterie, &c. pour le Département dul
Secrétaire Civil, pour l'année finie au
10e. Octobre, 1840, .. .. ·

Porté ci-contre,.. ..£

4 Vict. A. 1841.

TOTAL
STERLING.

TOTAL
STERLING.

478413 3

62812111

200 010

451

'10 0
5S110 O
45 0ý 0
41 8 6

184 6 0

6,046f 8
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NOMS, SERVICES. TOTAL
STERLING. STERLING.

Fisher & Remble, . -

C. N. Montizarnbert,
Assistant Secrétaire
Civil, et autres.

Thos. A. Stayner, Mai-
tre Général des Postes,

John Stewart, .

A. W. Cochran,
Hughes Héney, .
Geo. Peuiberton,
Willm. Sneppard,

A.' 1841.

De ci-contre,... .... £

DEPARTEMENT DU GOUVERNEUR ET DU
SECRETAIRE cIVIL.-Continuation.

Montant. de leur Compte pour Impressions,
Papéterie, &c. pour le Département du
Secrétaire Civil, pour l'année éehue
10e. Octobre, 1840, . £73 Il 7

Pour pouvoir défrayer les
Dépenses de Messagers
pour aller et venir de
Montréal, à New York,
et ailleurs, et autres Dé-
penses Casuelles du Dé-
partement du Secrétaire
Civil, et pour Dépenses
extraordinaires de l'As-
sistant Secrétaire Civil,
des Assistants dans le
Bureau et' des Messagers,
en allant et revenant de
Québec à Montréal, et y
avoir résidé pendant le
siége temporaire du Gou-
vernement, durant l'année
1840, .. .. 1839 3 0

Montant des dépenses pour Port de Lettres
des divers Départemens Publics dans le
Bas-Canada, depuis 6e. Octobre, 1839,
au 5e. Avril, 1840,

oCNSÉIL EXECUTIF.

Douze mois d'Appointemens comme Mem-
bre, au 30e. Septembre, 1840, ..

Ditto. comme do. au do.
Ditto. comme 'do. au do.:
Ditto. comme do. au do.
Ditto. comme do. au do.

Porté 'en l'autre part,....£

6,046 10,

191214

100 0 0
100 0 0
100 010
100 0 0
100 0 0

500 0 00

7959 5 3

960 o 0

891913 S



NOMS SERVICES. ATONTANT TOTAL
STERLING. STERLING.

Louis Panet, .

Domk. Daly, .
R. J. Routh, .
Domk. Mondelet,
G. H. Ryland,

Jasper Brewer,

John King,

John Dixon, .

Domk. Daly. . -

Ditto, .

Ditto,

Jefiery Hale,

Ditto,

Joseph Cary, .

RECEVEUR GENERAL.

Douze mois d'Appointemens comme Rece-
veur Général, au 30e. Septembre, 1840.

Ditto.Allouance comme do. pour Dépenses
Casuelles, au do. . . .

L INSPECTEUR GENERAL DES COMPTES.

Douze mois d'Appointemens comme Ins-
pecteur Général des Comptes, au 30e.
Septembre, 1840, .. .. ..

Porté ci-contre,.... £

500

100
100
100
100

0 10

0! 0
00

01 0
0 0

De l'autre part,....

CONSEIL EXECUTIF.-COntinUatiOn.

Douze mois d'Appointemens comme Mem-
bre, au 30e. Septembre, 1840,

..Ditto. comme do. au do.
.. Ditto. comme do. au dot
.. Ditto. comme do. au do.
.. Ditto. Appointemens et allouance, pour.

Papéterie, comme Greffier du Conseil
Exécutif au do. . . .

Ditto. Appointemens comme Assistant
Greffier, au do. .. . .

Diito. comme Messager et Gardien des
Appartemens au do. .. . .

. Ditto. comme Portier et Messager de
Bureau, .. . . .

SECRETAIRE PROVINCIAL.

Douze mois d'allouance comme Secrétaire
Provincial, pour loyer d'un Bureau pour
enrégistrer les concessions des Terres de
la Couronne, au 30e. Septembre, 1840.

Dépenses Casuelles de Papéterie, Port de
Lettres, Ecritures additionnelles, &c.
dans l'année finie 1er. Octobre, 1840.

Douze mois d'Allouance au do. pour un
Messager, au 30e. Septembre, ..

010

50; 01 0

54 0 0

972 6 6

1000

100

500

500

9,91913

1071

1100 O

0

0l; 12,824i 0

A. 1811-

550 0 0

183 0 0

APPENDICE, (D.)4 Vict.

..
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NOMS, SERVICES MONTANT TOTAL
STERLING. STERLING.

David A. Ross,

Matthew Jack,
Joseph Cary,

James Cuthbert.

Sir James Stuart,
Baronet,

Wm. B. Lindsay,

G. B. Faribault,

Ch. De Léry, Junior,
G. W. Wicksteed,
Wm. B. Lindsay,

Ditto.

De ci-contre,....£

INSPECTEUR GENERAL DES COMPTES.-
Continuation.

Douze mois d'Appointemens comme pre-
mier Commis dans le Bureau de l'Ins-
pecteur Général des Comptes, au 30e.
Septembre, 1840, .. .. ..

Ditto. comme second do. dans do. au do.
Ditto.Allouance pour Messager du Bureau,

et dépenses de Papéterie, au do.

CONSEIL SPECIAL.

Appointemens comme Président du Con-
seil Spécial, du 18e. Avril, 1838, au 10e.
Novembre, 1839; à £400 stg. par
année, .. .. .. £626 17 0

Ditto. comme do. du le.
Novembre, 1839, au 30e.
Septembre, 1840, à do.. 355 5 C

Douze mois d'Appointemens comme Gref-
fier de do. au do. .. . .

Ditto. comme Greffier Assistant du do.
au do. .. . . ..

Ditto. comme do. au do.
Ditto. comme do. au do.
A compte des Dépenses Casuelles de

do. .. .. . .£540 0 0
Douze mois d'Allouance pour

surveiller, sous l'autôrité
de la 2e. Victoria, ch. 63,
l'Impression, Distribution
&c. des Lois, jusqu'au
30e. Septembre, 1840, .. 90 0 0

500

150;
1oo

O 011 12,824

0 0
0 0

65 0 0

982 2 0

450 0 0

360
225
180

630

2827
Porté en l'autre part,.... £ 13,639~O~~

4 Vict. •* A. 1841.

.. 0

Porté en P'autre part. .. £ 18,639; , 2,t
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SERVICES.

Fisher & Kemble,
Imprimeurs de la Reine.

Robert Weir. Junior.

APPENDICE, (D.)

SERVICES.

De l'autre part....

CONSEIL SPECIAL.-COntinuation.

Montant de leur Compte pour
l'Impression de 2600 ex-
emplaires des Ordonnances
du Conseil Spécial, Se.
Victoria, ch. 1, à 50 inclu-
sivement ; publication d'i-
celles dans la Gazette Offi-
cielle par autorité, dans les
deux langues, et aussi la
publication des Ordonnan-
ces proposées devant le
Conseil Spécial, dans la
dite Gazette, à Québec, et
Montrêal, .. .. £2782 13 4

Ditto. de son do. pour lIm-
pression de 100 exemplai-
res du Projet d'une Ordon-
nance pour établir un sys-
tème efficace d'Enrégistre-
ment de Titres, &c. .. 16 13 0

A. 1841.

MONTANT

STERLING.

2827 2

TOTAL

STERLING.

18,639 0 21

2799 6 4

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

Sir .anies Stuart, Douze mois d'Appointemens comme JugeBaronet, ·· en Chef de la Province, au 30e. Septem-
bre, 1840, •• .. •• .. 1500 0. 0Edward Bowen,. ··Ditto. comme Juge Puisné à Québec, au do. 900 O 0Philip Panet, ·· ··Ditto. comme do. à do. au do. 900 0' 0Elzéar Bedard, ·· Ditto. comme do. à do. au do. 900O 0A. W. Cochran, ··Appointemens comme Juge Assistant à do
du 1er. Octobre, 1839, au 8e. Août
1840, à £900 stg. par année, .. .. 7'0 1011John Duval, Ditto. comme do. à do. depuis do. à do. 7701011Geo. Pyke, ·· •• Douze mois d'Appointemens comme Juge
Puisné, à Montréal, au 30e. Septembre
1840, .. •• •• •• ••0 0

Porté ci-contre,....£ 6641, 110 19,265 s 6
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NOMS. SERVICES.TOTAL TOTALSTERLING. STERLING.

J. R. Rolland,

Samuel Gale, ..
J. R. Vallières de St.

Réal, .. ..
Domk. Mondelet, .

John Fletcher,

John G. Thompson,
Domk. Mondelet,
A. W. Cochran,
John Duval, .
J. R. Vallières de

Réal,
Edward Bowen,
Sir James Stuart,

Baronet,

J. R. Rolland,

Geo. Mofatt,
P. De Rocheblave,
Domk. Mondelet,
Hughes Heney,

Les Représentants
feu A. R. Hamel,

De ci-contre,.......

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-
Continuation.

Douze mois d'Appointemens comme Juge
Pu1iné à Montréal, au 30e Septembre,
1840. .. .. . . .

Ditto. comme do. au do.1
Ditto. comme Juge Provincial Résident
aux Trois-Rivières, au do. . .
Appointemens comme Juge Assistant aux

do. du 1er. Octobre, 1839, au 8e. Août,
1840, à £900 stg. par année, .

Douze mois d'Appointemens comme Juge
Provincial dans le District de St. Fran.
çois, au 30e. Septembre, 1840, .

Ditto. comme do. à Gaspé, à do.
Allouance de Tournées, .. £60 0 O
Ditto. do. .. 50 0 0
Ditto. do. .. 45 13 4
Ditto. do. .. 25 0 0

Ditto. do. .. ÔS 6 8
Ditto. do. .. 100 0 0

£325 0 G

6,641| 1110

900
900

900

77010

500 0
500 0

19,265

Allouance pour assister à la
Cour d'Appel, .. .. 125 0 0

Ditto. do. 25 0 0
Ditto. do. 25 0
Ditto. do. .. 50 0
Ditto. do. .. 50 0

de Appointemens comme Commissaire de la
Cour des Requêtes à Mcntréal, et allou-
ance pour frais de Voyages, du 1er. Oc-
tobre, 1839, au 23e. Mars, 1840, à £600 1
stg. par année, ... .. .. 28617 8

Porté en l'autre part,.... £ 11,998 10 5 19,2658 61

4 Vict.



APPENDICE, (D•)

NOMS.

William Power,

Alex. Buchanan,

P. B. Dumoulin,
Henry Black,

William Power,
J. B. Parkyn,
C. R. Ogden.
Les Représentans de

Andrew Stuart,

C. D. Day, ..

Wm. S. Sewell,

Boston & Barron,
J. G. Ogden,
Martin Sheppard,
Charles Whitcher,
Wm. S. Sewell,

Boston & Barron,
J. G. Ogden,
Martin Sheppard,

B. A. Panet,

Douze mois d'Appointemens comme Shé-
rif du District de Québec, au 30e.
Septembre, 1840,

Ditto. comme do. de Montréal, au do.
Ditto. comme do. des Trois-Rivières, au do.
Ditto. comme do. à paspé, au do.
Ditto. comme do. de St. François, au do.
Ditto. Allouance comme do. de Québec,

pour un Exécuteur, au do. .. ••

Ditto. comme do. de Montréal, au do.
Ditto. comme do. aux Trois-Rivières, au do.
Ditto. comme do. de Gaspé, et pour

Dépenses de Voyages, au do.
Douze mois d'Appointemens comme Co-

ronaire du District de Québec, au 30e.
Septembre, 1840,

Porté ci-contre,. .. £

1W

10(
10(

71
7
5

MONT
SERVICES. STERL

De l'autre part,•.·.£ 11,99

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-

Continuation.

Appointemens comme Commissaire de la
Cour des Requêtes à Québec, et allou-
ance pour frais de voyages, du 15e. Mai,
au 30e. Septembre, 1840, à £600 stg.
par année, •• •• 278

Douze mois d'Appointemens comme do.
à Montréal, et do. au 30e. Septembre,
1840, •. . •• a. .e 600

Ditto. comme do. aux Trois-Rivières, et do. 350
Douze mois d'Appointemens comme Juge

de la Cour de Vice-Amirauté, au 30e.
Septembre, 1840, .• •• •• 20

Ditto. comme Régistrateur de do. au do.
Ditto. comme Marshall de do. au do. 7-
Ditto. comme Procureur Général, au do., 30
Appointemens comme Solliciteur Général,

1er. Octobre, 1839, au 21e. Avril, 1840,
à £200 stg. par année, £78 13 9

Ditto. comme do. du 26e. Mai,
au 30c. Septembre, 1840. 70 2 91

278

100

14,636

4 Vict. A. 1841.

ANT

ING.

5

9110

0 0
0 0

TOTAL

sTERLING.

19,265 8 6j

19,265à8I

101 O 0

0
0
0
0

16

0
0
o

0l
0o



AP.PENDIÇE, (D.)»

NOMS.

Joseph Jones,

Valère Guillet,
C. A. G. DeTonnancour,
Robert Sherar,
Bebee & Wilkie,

T. W. Willan,

A. -M. Delisle,
Wm. C H. Coffin,
Ed. Desbarats,

Ditto,

Fredk. Mimee,

Siméon Lelièvre,

Richard Dillon,

J. C. Fearon,

William Downes,

Benjn. Delisle,
Phiiip Burns,
Frederick Mimee,

Ditto,
G. J. Stanley,

Peter Devins,
Pierre Portugais,

SERVICES.
i If

D.e ci-contre,.

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.
Continuation.

Douze mois d'Appointemens comme
naire du District de Montreal, ai
Septembre, 1840, . ..

Ditto. comme do. aux Trois-Rivières,
Ditto. comme do. à St. François,
Ditto. comme do. de Gaspé.
Ditto. comme Greffier des Cours 1

ciales, et Greffier de la Paix à Ga
pour leurs dépenses de Voyages

Ditto. comme Greffier de la Couronn
le District de Québec, au do.

Diito. comme do. de Montréal, o
Ditto. comme do. desTrois-Rivières,
Ditto. comme Greffier de la Cour d'.

au do. ..
Ditto. allouance au do. po.ur Papéteri

la Cour, au do.
Ditto. Appointemens comme Huis:

do. au do.
Ditto. comme Interprète des Cc

Québec, au do.
Ditto. comme do. des do. à Mo

au do. ..
Ditto. comme do. des do. aux Tr(

vieres, au do. . .. ..
Ditto. comme Grand Connétable à 6

au do .
Ditto. comme do. à Montréal, au do
Ditto. comme do. aux Trois-Rivières,
Ditto. comme Huissier Audiencie

Cours à Québec, au do. ..
Ditto. com«mé Huissier à 'Baguette
Dittb. comme Hài'ssier Audiencier d

à Montréal, au do. • .. . a
Ditto. comme Huissier à Baguette
Difto. comme Huissier~ Audiencier
Baguette au do. des Trois-Rivières,

Porté en l'autre part,

XONTANT
STERLING.

14,63616 9

100 0 J
50 01 0
451 0 0
50 o 0

60 0 0

100 0
40 0
20 0 01

120 0

01 o

40 0

40 0

250

STE1LING

19,265~ 8 6~

les do. 1s oi
04 20 0 0

au do. 0 O'
et à

au do. 2,5 0 0

.. .£ 5,591 19,26d59 j

4 Vict. A. 1841.



4 Vict.

NOMS.

Joseph Tardif,

H. O. Donahue,
Pierre Portugais,

Jno. McClellan,

William Annet,

C. M. Hyndman,

James Maclaren,

Do.

Charles Wand,

Do.

Richard Gennis,

Do.

Patrick Read,

Thomas Fargues,

Danl. Arnoldi,

Christopher Carter,

APPENDICE, (D.) A. 1841
- - ________________

MONTANT TOTAL
SERVICES. STERLING. STERLING.

Montant de l'autre part,... .£ 15,55916 9 19,265 8 6

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-

Continuation.

Douze mois d'Appointemens comme Gar-
dien de la Salle d'Audience à Québec,
au 30e. Septembre, 1840, .. .. 54 o 0

.. Ditto. comme do. de do. à Montréal, au do. 72 O O

.. Ditto. comme do. de do. aux Trois-Rivie-
resau do. .. •• .• .. 36 

Ditto. comme do. de la Salle d'Audience et
Prison de New Carlisle, au do. ..

Ditto. comme do. de do. et do. à Percé,
au do. .. .. · .- .. 3

Ditto. comme do. de la Salle d'audience à
Sherbrooke, au do. · · ·.0 8 o 0

Ditto. comme Gardien de la Prison à
Québec, au do. .. .. .. i o o

Ditto. Allouance pour deux Guichetiers,
au do. .. .. .. .- .. 7200

.. Ditto. Appointemens comme do. à Mont-
réal, au do. .. .. a .. 125 

SDitto. Allouance pour deux Guichetiers,
au do. .. .. .. •• .. 7200

. Ditto. Appointemens comme do. aux Trois-
Rivières, au do. .. .. .. 55 O O

.Ditto. Allouance pour deux Guichetiersi
au do. .. .. .. .. .. 00

Ditto. Appointemens do. à Slterbrooke,
au do. .. .. .. .. .. 0

Ditto. comme Médecin de la Prison de
Québec, au do. .. .. ... 200 O

Ditto. comme do. de Montréal, au do. .. 200 0 O

Ditto. comme do. aux Trois-Rivières,
au do. . .. .. .. .. 0

16JS07 16

Porté ci-cotre,....£ 6 0

9

il



4 Victe APPENDICE, (D.) A. -1841

NOMS. SERVICES. MONTANT TOTAL
STERLING. STERLING.

Henry Black,

Do.

Alexr. Buchanan,

James Hallowell,.

Henry Driscoll, Conseil
de la Reine,

Honble. F. W. Primrose,
Avocat, . .

F. J. M. Collard, ..

Montant de ci-contre,....£

DEPENSES CASUELLES DE ADMINISTRA-

TION DE LA JUSTICE.

Montant de son Compte pour services
comme Conseil de la Reine dans le
Terme Crimiuel de Mars, 1840, à
Québec, .. .. £161 15 0

Montant de son Compte pour
ses services comme Avocat
de la Couronne dans les
causes de J. Teed, contre
le Colonel Bowles, et du
Procureur Général contre
A. Verrette, en Février et
Avril, 1840, .. .. 37 10 0

Pour services rendus comme
Conseil de la Reine, .. 18 0 0

Ditto. pour services comme
Avocat du Gouvernement,
dans le District de Mont.
réal, par ordre du-Procureur-
Général, entre Décembre,
.1839, et Mars, .1840, .. 27 15 O

Ditto. pour services rendus
pour le Gouvernement, jus-
qu'au 10e. Octobre, 1840, 2,5 4 0

Ditto. pour services rendus
dans des Poursuites au,
Criminel, durant une partie
du Terme de la Cour du,
Banc du Roi à Québec, en
Septembre, 1840, 0. 2-1 15 0

Pour le rémunérer de ses ser-
vices comme Avocat dans
certaines poursuites au Cri-
minel à la Cour d'Oyer-et
Terminer dans le District
de Gaspé, en Février, 1840, 30 0 0

Porté en l'autre part- È

32119

910 9 0 6 il qu vilt

36,073 5 3

36,073 3



APPENDICE, (D.).

NOMS.

Wm. S. Sewell, .

Boston & Barron, .

J. G. Ogden,

Charles Whitcher,

Martin Sheppard,

E. A. Panet,

Joseph Jones,

Valère Guillet,

C. A. G. DeTonnancour,

T. W. Willan,

A. M. Delisle,

Wm. C. H. Coffir.,

Perrault & Burroughs,

Monk & Morrogh,

Wm. C. H. Coffin,

Wm. Bell,

Perrault & Scott,

Delislp & Bréhaut,

N. S. Turcotte,

SEýRVICES.

De l'autre part,....
DEPENSES CASUELLES DE L'ADMINISTRA-

TION DE LA JUSTICE.-ContinuatiOn.

Montant de son Compte comme Shérif
de Québec, au 1er. Octobre, 1840, .

A compte de leur do. comme do. de Mont-
réal, au do.

Montant de son do. comme do. des Trois-
Rivières, au do. .. .. . .

A compte de son do. comme do. de St.
François, au do. .. . .

Ditto. de son do. comme do. de Gaspé.
au do.

Montant de son do. comme Coronaire de
Québec, au do. .. . ..

Ditto. de son do. comme do. de Montréal,
au do. .. . .. .

Ditto. de son do. comme do. aux Trois-
Rivières, au do. .. ..a ..

Ditto. de son do. comme do. de St. Fran-
çois, au 10e. Avril, 1840. .. .

Montant de son Compte des Dépenses
Casuelles comme Greffier de la Cou.
ronne à Québec, au 10e. Octobre, 1840,

Ditto. de son do. comme do. de Montréal,
au do. .. . . .

Ditto. de son do. comme do. Trois-Riviè-
res, au do. . .. a .

A compte de leur do comme Protonotaires
à Québec, au do. • -. ·

Montant de leur do. comme do. de Mont-
réal, au do. .. •. -.

Ditto. de son do. comme do. des Trois-
Rivières, au do. . ··

Ditto. de son do. comme do. de St. Fran-
çois, au do. ·· .. .

Ditto. de leur do. comme Greffier de la
Paix à Québec, au do. .. .

Ditto. de leur do. comme do. à Montréal.
au do. . .

Ditto. de son do. comme do. aux Trois-
Rivières, au do.

Por'é ci-contre....

MONTANT

STERLING.

321~19l o

228619 S

5996 0 8

101713 2

256 7 0

270 0 2

478

373

89

4

138

193

24

311

il 5

16 8

1 0

14 s

12 3

14 2

24710, 0

332

831 0

75121 0

TOTAL

STERLING.

36,073 5 3

68411 3

1255 6 7

383 1

14,51315 6b 36,07$ 5i 3:

4 Vict. A. 1841.
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NOMS,

William Bell,

Chas.. E.. Schiller,

C. R. Ogden,

Wm. Downes, Grand-
Csnnétable,

Philip Burns, Grand
Connétable

Joseph Bouchettei

Les Représentans de feu
William. Sax, .

Harry Ball,

Joseph Bouchette,

Ditto..
Ditto.

Joseph Bouchette, Junr.
Dép. Arp.. Général,..

A PPNDICE, (D.)

SERVICES. MONTANT
STERLING.

Montant de ci-contre,....£ 14,518 15 6

BEPENSES CASUELLES DE L ADMINISTRA-
TION DE LA JUSTICE.-COnliiUatiOn.

Montant de son compte de Dépenses Ca-
suelles comme Greffier de la Paix à St.
François, au 10e. Octobre, 1840, .. 40 0 à

Pour la Garde des Témoins de la Cou-
ronne à Montréal, au 10e. Octobrej
1840, .. .. £27 0 O

Pour services de Subpænas
audo.à do. .. 190ý 0: 0

Pour do. de do. à Québec, ..

Pour do.. de do. aux Trois-Rivières,

DEPARTEMENT DE L'ARPENTEUR GENERAL.

Douze mois drAppointemens comme Ar-
penteur Général, au 30e. Septembre,
1840, .. . . ..

Appointemens de premier Commis dans le
do. d 1er. Octobre, 1839, au 23e.
Janvier, 1840, à 20s.. stg. par jour.

Douze· mois d'Appointemens comme Se-
cond Commis dans le do. au 30e. Sep-
tembre, 1840. .. .. .

Ditto. Allouance comme Arpenteur Géné-
ral, d'un Messager pour son Bureau,
au do. .. .. ... .

Ditto. do. comme do. Papéterie, au do. ..
Ditto- do. comme do, pour Port de Lettres,
Pour la confection d'un Plan, Rapport et

Arpentage de la Grève du côté sud de la
Rivière St. Charles,

I Portéenlautre part,....£

217
178

105

450 1 0

5710 0

1501 0
40 0 0
20 0 0
10 0 0

56 7 3

78317

A. 1841.

TOTAL
STERLING

15,055 6 9

51,128'12



APPENDICE, .(D.)

NOMS.

Thomas Hammond,

Robt. Maxwell,

Joseph Bouchette, Ar-
penteur Général.

Ditto. . •

Ditto. ..

SERVICES.

De l'autre part,.... £

DEPARTEMENT DE L'ADJUDANT GENERAL.

-Continuation.

Pour 83 jours de travail comme Assistant
surnuméraire dans le Bureau de l'Arpen-
teur Général, entre le 26e. Novembre,
1839 et 29e. Février, 1840, 7s. 6d. par
jour, .... .... £28 0 3

Ditto. pour ses services dans
do. comme Assistant Tem-
poraire, du 1er. au 30e.
Juin, 1840, à do. .... . 17 Il 0

Pour le mettre en état de
payer les balances dues à
MM. Joseph Bouchette, Jr.
Andrew Russell, Robert
Maxwell et R. A. Young,
pour leurs services au 30e.
Septembre, 1840, pour pa-
rachever les ouvrages arrie-
rés du Bureau, sous l'auto-
rité d'une Lettre du Secré-
taire en Chef du 12e. No-
vembre, 1839, .... 183 4 6

Pour le mettre à même de
payer les Dépenses occasi-
onnées par l'arrangement,
les réparations, et les
moyens adoptés pour la
sureté des Plans et Docu-
mens de son Bureau,.... 95 12 4

Pour le mettre à même de
payer le Compte de Mr.
William Henderson, pour
avoir Copié certains Plans
de Townships dans le Bu-
reau, .... .... 47 10 0

Porté ci-contre,....£

MONTANT

STERLING.

78317 3

TOA
TOTAL

STERLING.

51,128112 0

372 2 1

1,15519, 41 51,41812 0

4 Vict, A. 1841 .:
M&WM

1



NOMS. SERVICES. EMONTANT TOTAL
NOS.SRVCE.STERLING.' 4 TRIG

Joseph Bouchette,
penteur Général,

F. Vassal De Monviel,..

Lt. Col. Plomer Young,

Louis Guy,

A. J. Duchesnay,
C. J. Duchesnay,

Charles Petitelair,

Armour & Ramsay,

Fisher & Kemble,

Lt. Col. F. Heriot,

E. W. R. Antrobus,

De ci-contre,....£

DEPARTEIENT DE L'ARPENTEUR GENERAL.

-Continutation.

Montant de ses Déboursés et Dépenses
pour se rendre à Montréal, conformé-
ment aux ordres contenus dans la Lettre
du Secrétaire en Chef du 21e. Juin,
dernier, . . ..

ADJUDANT GENERAL DES MILICES.

Douze mois d'Appointemens comme Adju-
dant Général, au 30e. Septembre, 1840,

Ditto. comme Député Adjudant Général au
do. . ..

Neuf mois do. comme Assistait do. au 30e.
Juin, 1840, à £180 stg. par année,

Ditto. comme do. à do. au do.
Douze mois do. comme Commis dans le

Bureau, au 80e. Septembre, 1840, à
7s. 6d. courant par jour,

Ditto. comme Messager dans le do. à Ss.
Sd. courant par jour, .

Montant de leur Compte pour Papéterie,
fourni pour do. au 10e. Avril, 1840,

Ditto. de leur do. pour do.,
Impressions, &c. pour l'an-
née finie 10e. Octobre,
1840, . .

Salaire d'un Messager d'Or-
donnance, et autres Dépen-
penses extraordinaires du
Département,

£38 9 10

19 13 il

146 Il Il

Douze mois d'Appointemens comme Aide
de Camp Provincial, au 30e. Septembre,
1840, . .. .

Ditto. comme do. au do.

Porté en l'autre part,.. .. £

1,1~5j19

10 5

450 0

270 0

135
135

123

60

204

180
180

51,128112 0

8

- 173814 0

54,02915! 6

4 :Vict. ý APPENDICE, .(D.) ý, A.ý 1841.



APPENDICE, (D.)

NOMS. SERVICES. MONTANT TOTAL
STERLING. STERLING.

Madame Baby,

Madame Elmsley,
Madame Lemaistre,
Demoiselle de Louvière,
Madame Rottot,
Demoiselle Finlay,
Demoiselle Maclay,
Demoiselle Desbarats,..
Demoiselle M.A. Mon-?

tizambert, ..
Demoiselle Louise

Montizambert, ..
Demoiselle G. Launière,
Demoiselle M. Launière,
Demoiselle Eliza Lau-

nière, .. .
Thomas Amyot,

Les Représentans de
feu Dlle. Catherine
De Salaberry, ..

Demoiselle Emilie De
Salaberry, ..

Madame Jane Livingston
Andrew W. Cochran,..

G. 1-. Ryland,

De l'autre part,....£

PENSIONS.

Douze mois de Pension au 30e. Septembre,
1840,

Ditto.
Ditto.
Ditto.
Ditto.
Ditto.
Six do.
Do'ize do..

Ditto.

Ditto.

do. au do.
do. au do.'
do. au do.
do. au do.
do- au do.
do. au 31e. Mars,
do. au 30e. Septembre,
do. au do.

1840,
1840,

au do.

Ditto. do. au do.
Ditto. do., au do.
Ditto. do. au do.

Ditto. do. comme ci-devant Secrétaire
Provincial, au do.

Pension du 1er. Octobre, au 14e., Décemri
bre, 1839, à £50 stg. par année, .

Douze mois do. au 30e. Septembre, 1840,ý

Ditto, do. au do. . %1
Pension du 19e. Août, au de. à £200 stg.1

par année, ..

Douze mois d'Allouanee de. retraite comme'
Ex-Secrétaire du Bureau de Régie des'
Biens des Jésuites, au do.

PorLé ci-contre....£

150
200
50
21 I
36
20

9

10

10

10
10
10

400

10

50 0

50 0

29 0

45 0

0

0
0
6
0
0
0
0'O

0
0

0
0

0

0

0

0
10

0

54,029

1,18 1710

4 Vict. A. 1841.
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APPENDICE, (D.)

NOMS.

John Davidson, .

J. Bouthillier,
A. C. Buchanan,

Ditto.
Honble. F. W. Primrose,

Ditto.

A. J. Duchesnay,

Les Représentants de
feu Jonathan Sewell,

John King, ..

Ditto,

Ditto,

Antoine Antage,

SERVICES.

De ci-contre,#. .. £

OBJETS DIVERS.

Douze mois d'Appointemens comme Com-
inissaire des terres de la Couronne, au
30e. Septembre, 1840,

Ditto. comme do. au do.
Ditto. comme Assistant pour les Emigrés

à Québec, au do.
Dépenses Casuelles pour do. au do.
Douze mois d'Appointemens comme Gref-

fier du Terrier du Domaine de la Reine,
au do. , . .. ..

Droit pour cent comme Inspecteur Général
du Domaine sur le montant des Quints,
Lods et Ventes, &c. qui ont été versés
jusqu'au 10e. Octobre, 1840, ..1

Douze mois d'Appointemens pour la
Traduction de' Documens Publics en
Français, au 30e. Septembre, 1840, .

Ditto. pour le Loyer de l'Edifice de
'Union à l'usage des Bureaux Publics

pour le Département du Gouvernement
Civil à Québec, au do. . ..

Ditto. Appointemens comme Gardien de
cette bâtisse, . .. .

Dépenses pour le soins d'icelle, au 10e.
Octobre, 1840, .

Pour Bois de Chauffage pour la Bâtisse
et les Bureaux Publics à Québec, . .

Allouance pour l'entretien des rues et des
cours au devant et appartenant à la
Maison du Gouvernement, à Montréal,
durant l'hiver de 1839-1840, ..

Porté en l'autre part,....£11

4 Vict. A. 1841.

TOTAL
STERLING

55,16813 7

MONTANT
STERLING.

600 0 G
600 0 0

400 O 0
194 7j 6

90

168

50

500

40

25 010

60 0 0

20 à 0

2,7471 8 5516 1

ýIL

1,



APPENDICE, (D.)

NOMS.

Vincent Vodez,

Louis Vodez,

David Luck, Gardien
des Bureaux à Mont-
réal, .. .

Thos. A. Begley, Bureau
des Travaux Publics.

Samual Keefer, Secré-
taire'du do. .

Les Représentants de
H. B. Parry,

SERVICES,.

De l'autre part,....£

OBJETS DIVERS.-Cntinuation.

Pour remboursement d'autant payé à la
Compagnie de l'Aquéduc de Montréal,
pour l'eau fourni àla Maison du Gouver-
nement pendant douze mois, au 1er.
Novembre,, 1840, et pour le rammonage
des Cheminés de cet Edifice pendant
six mois, échues au 1er. Avril,
1840, .. .. £24 10 1

Dépenses encourues pour le
soin du Jardin du Gouver-
nement à: Montréa4, pen-
dant la saison dernière,... 17 17 6

Pour le mettre en état de
payer divers articles et
ouvrages pour l'ancienne.
Maison du Gouvernement
et, les Bureaux à Montréal,
au.10e. Octobre, 1840,. .. 115 3 10

Ditto. pour payer les comptes
de divers Artisans, em-
ployés à faire certaines ré-
parations et changemens à
do. au do. .. 467' 8. 2

Ditto. pour payer certaines
réparations faites à la. Mai-
son du Gouvernement *.
Montréal, . ... 60. 11 11

Salaire du 1er. Octobre, 1889,
au 27e. Janvier, 1840, à
£50 courant, par année,,
pour le soin des deux, Edi-
fices du. Gouvernement à.
Montréa4 .. .... 14 13 5

Porté ci-contre,.... £

MONTANT TOTAL
STERLING.' STERLING.

Il, 'Il i

2747118 55,168

700 411

3,448 8 7 55,168 13 7

4 Vict. A. 1841.



APPENDICE, (D.)

NOMS. SERVICES.

De ci-contre,.... £

Alexr. Miller, .

Thos. Tweddle,

H. M. Blaiklock, .

E. W. R. Antrobus,
Aide-de-Camp Pro-
vincial, . ..

James Farrell,

W. C., H. Coffin,
Piothonotaire Trois.
Rivières,

E. W. R. Antrob us,

OBJETS DIVER.-ContinuatiOn.

Allouance pour l'entretien des
Chemins d'Hiver au devant
des Edifices Publics; &c.
à Québec, durant l'hiver
dd 1839-40, ..

Pour ouvrages et matériaux
fournis pour le Bureau du:
Receveur Général,

Pour le mettre en état de
payer les réparations faites
à do. et à d'autres Edifices'
Publics à Québec, y com-
pris les gages du Gardien-
du Château St. Louis, au
80e. Septembre, 1840; .-

Pour payer les gages du' Jar-
dinier et Dépenses- Cà-
suelles du Jardin du Gou--
vernement à- Québec; au
80e. Avril, 1840, .

Montant. de- son compte
comme Jardinier et Dépen-
ses Casuelles pour le soin
du-do. du 1er. Mai, au Sle.
Octobre, 1840, ..

Pour payer certaines répara-
tions faites-par autorité àla
Salle d'Audience, .

£270 0

56 7 8

481 19

67 13 5

63 12 5

125 3 4

Douze mois d'Appointemens comme Grand
Voyer du duDistrict de Québec; au30e.
Septembre, 1840i .. .. 150

Porté en l'autre part,.... £ 4420

4 Vict. A 1841.

<i f

822 15 6

0 0

19 1 ~5,16S 1- -

.
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NOMS.

P. L. Panet, a

Hughes Heney,
F. McRae,

Alex. Thompson,

Antoine Hamel,

Louis. O. Gamache,

Le Rév. R. R. Burrage,

Ditto.

Alexander Shakel,

Ditto.

Le Rév. R. R. Burrage,

Ditto. .. .

Ditto.
Ditto.

SERVICES.

De l'autre part,....£

OBJETS DIvERs-Continuation.

Douze mois d'Appointemens comme Grand
Voyer du District de Montréal, au 30e.
Septembre, 1840, .. .

Ditto. comme do. aux Trois-Rivièrés, au do.
Ditto. comme Inspecteur des Grands Che-

mins à Gaspé. au do. .. . ..
Ditto. comme Inspecteur des Cheminés

Trois-Rivières, au do. .. ..
Douze mois d'Appointemens comme Gar-

dien d'un Dépot de Provisions sur la
Rivière Jupiter, Isle d'Anticosti, pour le
secours des personnes naufragées,au 30e.
Septembre, 1840, .. ..

Ditto. comme do. sur la pointe Ouest de
l'Isle d'Anticosti, pour do. aux do. . ê

Ditto. comme Maitre de l'Ecole de Gram-
maire à Québec, au do. .. ..1

Ditto. Allouance comme do. pour le Loyer
d'une Maison, au do. . .

Ditto. Appointemens comme do. de Mont-
réal, au do. . . ..

Ditto. Allouance pour le Loyer d'une
Maison, au do. .. ..

Ditto. Appointemens comme Secrétaire
de lInstitution Royale pour l'avancement
des Sciences, au do. . .

Ditto. Allouance comme do. pour un
Commis et pour Dépenses Casuelles au
do. .. .. .

Ditto. comme do. pour un Messager au do.
Pour le montant des Dépenses des Conseil-

lers Exécutifs et Oliciers Publics, &c.
lors de leur séjour à Montréal, pendant
que le siége du Gouvernement s'y est
trouvé établi temporaire durant Fannée
1840,P.. . . .

Porté ci-contre, ... £

4 Vict. A.ý 1841.

MONTANT.

STERLING.

4,42019 1

150 0 0
.0 0 0

50

25

45

45

200

90

200

54 0 0

90 0 0

36 0 0
25 0 0

. TOTAL

STERLING.

55,16813 7

751 1111

62,688516ý

199i
1~I



APPENDICE, (D.) A. 1841;

NOMS. SERVICES. MONTANT TOTAL
STERLING. STERLING.

Jean Langevin,

Ditto.

R. J. Kimber,

Wm. Smith,

C. E. De Léry,

Jacques Voyer,

A. W. Cochran,

Wm. Smith,

Wm. Ginger,

De ci-contre,.... £

BUREAU DES COMMISSAIRES DES TERRES
POUR LES RECLAMATIONS DES M1LICIENS.

Douze mois d'Appointemens comme Se-
crétaire de ce Bureau, au 30e.Septembre,
1840, à 20s. courant par jour,

A compte des Dépenses Ca-
suelles encourues par ce
Bureau, .. .. £452 15 5

Montant de ses Déboursés en
exécution de son devoir
comme Commissaire du
Bureau, pour deux Voyages
à Québec, en Novembre,
1839, et Novembre, 1840,
et pour Port de Lettres et
Papéterie, .. .. il 9 6

OFFICIERS ET SERVITEURS DES CI-DEVANT
CORPS LEGISLATIFS.

CONSEIL LEGISLATIF.

Moitié de ses Appointemens comme Gref-
fier du ci-devant Conseil Législatif au
30e. Septembre, 1840,

Ditto. de ses do. comme Greffier Assis-
tant de do. au do.

Ditto. de ses do. comme Ecrivain et As-
sistant au do. .

Ditto. de ses do. comme Greffier en Loi,
9e. Août, au 30e. Septembre, 1840, à
£90 stg. par année, . ..

Ditto. de ses do. comme Maitre en Chan-
cellerie, au 30e. Septembre, 1840. ..

Ditto. de ses do. comme Sergent d'Armes
de do. au do. ..

Porté en l'autre part,....£

32911s

464 4

225: 0 0

180' 1 0

.11210 0

13 1 4

4010 0

45 0 O

616 1 4

62,688

7,93

63,481 s5

4 Vict.
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M~ONTANT TOTAL
NOMS. SERVICES. AiNT T TOAN STERLING. STERLING.

De l'autre part,....£ 616 1 4163,48118 5

CONSEIL LEGISLATIF.-COntinuation.

Les Représentans de H. Moitié de ses Appointemens comme Portier
McDonald, .. du 1er. Octobre, au 31e. Décembre,1839,

à £12 10s. sig. par année, .. 3 2 6
C.- Wm. Smith, .. Ditto. de ses do. comme Ecrivain et Gros-1

soyeur, au 30e. Septembre, 1840, .. 7815 0
Louis Noreau, .. Ditto. de ses do. comme Gardien du Bu.

reau et Messager. au do. .. 36 0
Joseph Bolduc, .. Ditto. de se's do. comme Messager et

Serviteur au do. .. .. 18 40
Pierre Lacroix, .. Ditto. de ses do. comme do. aux do. 16 I
Antoine Lachance, .. Ditto. de ses do. comme do. aux do. î16 4 0
Augustin Jourdain, .. Ditto. de ses do. comme Bibliothécaire

et ses Représentants, 9er.Octobre,1839, 23e. Avril, 1840, à
£180 stg. par année, .. . . 16i110 8

CHAMBRE D'ASSEMBLEE. 8

Henry Voyer, .. Moitié de ses Appointemens comme Tra-
ducteur Français, au 30e. Septembre,
1840, .. .... .. 9010

Olivier Vallerand, .. Ditto. de ses do. comme Sergent d'Armes
au do. .. .. .. 45 0 O

Thomas Amiot, .. Ditto. de ses do. comme Greflier de la
Couronne en Chancellerie, au do. .. 50 0 0

Samuel Waller, Ditto. de ses do. comme Greffier des Co
mités, au do. .. .. 1 90 0 0

William Ross, .. Ditto. de ses do. comme do. du 1er. Octo-
bre, au 31e. Décembre, 1839, à £112 10
sg. .. .. £28 2 6 90 00

Ditto. de ses do. du 1er. Jan-
vier au 30e. Septembre, 1840,
à £90 stg. .. .. 67 10 0

9512 6

Poré ci-contre, ...£ -7164.,47



APPENDICE, (D.)

NOMS.

Ls. B. Pinguet,

P. E. Gagnon,
Geo. M. Muir,
Frs. Rodrigue,

Louis Gagné,
A. Leroux dit Cardinal,

Jasper Brewer,

Wm. B. Lindsay,

Joseph Parent,

SERVICES.

De ci-contre,....£

CHAMBRE D 'ASSEMBLEE.-ContinuatiOn.

Moitié de ses Appointemens comme Gref-
fier des Comités, au 30e. Septeinbre,
1840, .. .

Ditto. de ses do. comme do. au do.
Ditto. de ses do. comme do. au do.
Ditto. de ses do. comme Messager et Ser-

viteur, au do. .... ....
Ditto. de ses do. comme do. et do. au do.
Ditto. comme Gardien des Appartemens

de la Chambre d'Assemblée, ayant la
garde actuelle de cet Edifice, au do..

Douze mois d'Appointemens comme Bibli-
othécaire, ayant la garde actuelle de
la Bibliothêque, ... . ..

Dépenses Casuelles pour l'Assurance de
cet Edifice et de la Bibliothêque, et le
Bois de chauffage pour iceux,

Montant des Dépenses Casuelles pour
l'Etablissement de la Station de la Qua-
rantaine, encourues pendant la saison de
1840, .... .e..

Dépense Totale du Gouvernement Civil,
Sterling, .... .... £

Porté en l'autre part, .... £î

4 Vict. A. 1841.

MONTANT.

STERLING.

370112 6

s ol 0

180

135 0

TOTAL

STERLING.

64,34716 1

934

66,63711

66,63711

à .1

-1-
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NOMS. SERVICES.

De l'autre part,.... £

Thos. A. Young, .

Ditto.

Ditto.

Wm. F. Coffin, Com-
missaire de Police,

Thos. Cary & Cie. .

SOLDE ET DEPENSES CASUELLES DE LA
POLICE.

ETABLISSEMENT POUR LA CITE DE QUEBEC.

Neuf mois d'appointemens comme Surin-,
tendant de la Police à Québec, du ler.
Novembre, 1839, au 31e. Juillet, 1840,i
à £450 stg. par année,.. £337 10 0

Deux mois do.
comme Magis-
trat de Police à
do. du 1er.Août,
au 30e. Septem-
bre, 1840, à
£360 stg. par
année, .. 60 0 0

397 10 0
Montant de la

Solde et des
Dépenses Casu-
elles de la Poli-
ce, du ler. Nov.
au 30e. Juin,
1840, -- 3547 18 8

Ditto. de do. et do.
au 3le. Octo-
bre, 1840, .. 1636 2 10

-- 5184 1 6
Montant de leur compte pour

Impressions, Papéterie, &c.
fournis au Bureau du Su-

rinenant d~ Jl P~~UIU
l a - olice àQuébec, jusqu'au Sle. Juil-

let, 1840, .. 30 9 0
5612 0 6

Porté ci-contre,.... £ 5612 0,6 6 6,63711 0

4 Vict. A. 1841.
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MONTANT TOTAL
NOMS. SERVICES. STERLING. STERLING.

P. E. Leclerc,

B. C. A. Gugy,

P. E. Leclerc,

W. F. Coffin, Commis-
saire de Police,

B. C. A. Gugy,

Ditto. ..

De ci-contre,.. .£

POLICE DE LA CITE DE MONTREAL.

Douze mois d'Appointemens comme Surin-
tendant de Police à Montréal, au 30e.
Juin, 1840, à £450 stg. par année,

£337 10 0
Trois mois do.

comme Magis-
trat de Police,
à do. au 30e.
Sept. 1840, à
£360 stg. par
année, .. 90

Montant de la
solde et des Dé-
pensesCasùelles
de la Police, du
1er. Nov. 1839,
au 80e. Juin,
1840, .. 4331 Il

Ditto. de do. et do.
jusqu'au 31e.
Octobre, 1840, 1485 19

00 -

-- 427 10

-5819 11

POLICE RURALE.

Neuf mois d'Appointemens comme Magis-
trat Stipendiaire Inspecteur, dans le Dis-
trict de Montréal, au 30e. Juin, 1840,
à £450 stg. par année,

£337 10 0
Montant de ses

Dépenses Casu-
elles comme do.
pour frais de
Voyages, Com-
mis, &c. au do. 307

Porté en

9 7

5612

6245

644

0 6 66,887|11

l'autre part,....£!! 12,502 12 66,63711 0

4 Vict. A. 184 le

1
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NOMS.

Wm. F. Coffin,

Ditto,

Benjamin Seaton,

Wm. F. Coffin,

T'homas Rainsford,

SERVICES.

De 'autre part, .... £ 12,502 1 2 66,637 Il E

POLICE RURALE.-COntinuatiOn.

Appointemens
comme Assis-
tant Secrétaire
Civil, du 25e.
Mai, au 30e.
Juillet, 1840, à
£300 stg. par
année, .. £32 17 6

Appointemens
comme Assis-
tant Secrétaire
Civil et Com-
missaire de Po-
lice, du 4e. Juil-
let, au 30e.Sept.
1840, à £400
stg. par année, 97 10

Ditto. commeCom-
mis de do. du
ler. Aout, an
30e. Sept. 1840,
à £125 stg. par
par année,

Appointemens
comme Magis-
trat Salarié, à
Ste. Marie de
Monnoir, du
1er. Octobre,
1839, au 24e,
Mai, 1840, à
£2 70 stg. par
année,

Onze mois de do.
comme do. à St.
Dénis, au 30e.
Oct. 1840, à los
stg.,par jour,

Porté

- 130 8

20 16 8

174 18 Il

168 0 0

ci-contre,.. . £

4 Vict. A. 1841.

MONTANT
STERLING.

TOTAL
STERLING.

494 2

12,996 4 66,63711

. . ..
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NOMS. SERVICES. MONTANT TOTAL
STERLING. STERLING.

David Kinnear,

Wm. K. McCord,

E. H. Biowen,

S. J. Burton,

Elzéar Duchesnay,

Charles Wetherhall,

Alexis Pinet,

F. E. Globensky,

Wm. U. Chaffers,

De ci-contre,... . £1112,9961 4

Dou
-co

Si
Ditt

à
ti

Ditt
C
D
au

Ditt
à
st
do

Ditto
à

Ditt
La,

Ditt
àV

Ditt
à
au

Ditt
à

POLICE RURALE.-COntinUatiOn.

ze mois do.
mme do. à
apierville et
efford, au 30e
ept. 1840, .. 270 O 0
o. comme do.
Ste. Scholas-
lue, au do. .. 270 0 O
o. comme do. à
hateauguay et
eschambault,

do. .. 270 O 0
. comme do.

St. Jean, à los
g. par jour au

183 . 0
. comme do.
Belil, et à
e. Marie de
onnoir, au do. 270 0 O

o.comme do. à
prairie, au do. 270 O O
. comme do.
arennes, au do. 90 0 O
o. comme do.
St. Eustache,
do. .. 90 0 O

o. comme do.
St. Césaire,

66,67

au do. 0. .90 O
de Martigny, .. Ditto. comme do.

à ContrecSur,
au do. .. 90 O O

Quesnel, .. Ditto. comme do.
à L'Acadie, au
do. .. 9

do. 90 0 0

90 08 0,

1988 0 0

Pot Inl'ae part,.... £ 14,9791 4166,687 I11,

4 Vict.

P.

T
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NOMS. SERVICES. RONTANT TOTAL
NOMS SERICESSTEIRLING. STERLING.

Thomas Colman, .. 

P. E Leclerc, ..

Thomas Colman,

Wm. C. Hanson,

POLICE RURALE

)ouze mois d'Ap-
pointeinens
comme Magis-
trat Stipendiai-
re à St. IHyfa-
cinthe, du 1er.
Octobre, 1839,
au 24e. Juin,
1840, à los. stg.
parjour, .. £134 0 0

Trois mois do.
comme Magis-
trat de Police à
do. au30e. Sep-
tembre, 1840, à
£300 courant,
par année. .. 67 10 0

Appointemens
comme Magis-
trat de Police,
du 25e. Juin, au
30e. Septembre,
1840, à £300
par année, ..

Douze mois do.
comme Magis-
trat Stipendi-
aire dans le Dis-
trict des Trois-
Rivières, au do.

Porté ci-contre,.... £

De l'autre part,....£

.- Continuation.

A. 1841.

14,997

543

15,523

411 66,63711 0

66,637111 Oý

201 10

72 9 10

270 0 0
1910

11
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NOMS.

Thos. Colman, ..

Wn. C. Hanson, ..

Wm. F. Coffin, Com-
missaire de Police, ..

B. C. A. Gugy,

Thonas Rainsford,

SERVICES.
31ONTANT
STE RLING.

De ci-contre,.. .£1 15,5231 4

POLICE RIJRALE.-COntinUatiOn.

Montant de la Solde,
Habillemcnt et Dé-
penses Casuelles de
la Police Rurale dans
le District de Mont-
réal, du 1er. Nov.
1839, au 30e. Juin,
1840, .. £9930 i

Ditto. de do. et Dé-
penses Casuelles de
do. dans le do. des
Trois-Rivières, au
do. .. g. 1254

Montant de la Solde et
des Dépenses Casu-
elles de la Police Ru-
rale dans lesDistricts
de Montréal, et des
Trois-Rivières, du
ler. Juillet, au 3le.
Oct. 1840, .. 3060 i

Pour le rembourser de
certaines Dépenses
qu'il a encourues
pour l'arrestation d'un
nombre de Faussai-
res, en Nov. der-
nier, ..

Pour l'indemniser de
certaines Dépenses
qu'il a . encourues
comme Magistrat
Stipendiaire de St.
Dénis, avant que cette
charge ait été suppri-
mée, • ,

6

7 9

4 10

68 9 0

45 0, 0

Porté en- l'autre part,. ... £

14,359

2982 7,

4 Vict. A* 1841.

TOTL
STERLING.

66,637i1

10 66,371J
K



4 Vict.

John Conway,

F. X. Lacombe,

Bernard Carroll,

APPENDICE, (D.) A, 1841.

SERVICES. MONTANT TOTAL
STERLING. STERLING.

De l'autre part,.... £ 29,882 710 66,637 11 0

POLICE RURALE.-COnltinuatiOn.

. Allouance comme
employé du Gou-
vernement, pour
mettre en force
l'Acte concer-
nant les Aubains,
à bord des Ba-
teaux à Vapeur
qui viennent des
Etats-Unis au
Port de St.Jean,
du 12e. Mai, au
2e. Déc. 1840, 65 4 7

-• Comme rémunéra-
tion pour cer-
tains services
rendus aux Ma-
gistrats à St.
Césaire, dans
l'exécution de
leurs devoirs pu-
blics durant les
troubles en 1837
et1888, - .. 9 0 0

Pour récompense
à lui accordée,
en considération
de ce qu'il a été
blessé lorsqu'il
remplissait les
devoirs de sous-
Connétable dans
la Police Rurale
à Napierville,
dans le District
de Montréal .. 18 0 0



4 Vict. APPENDICE, (D.)

NOMS. SERVICES. MONTANT, TOTAL
STERLING. STERLING.

R. J. Routh, Commis-
saire Général, .

Mad. Charlotte Ryland,
représentant feu H.
W. Ryland, .

Dom. Daly, Secrétaire
Provincial,

Joseph Bouchette,

Stewart Derbishire,

T. W. C. Murdoch,
Secrétaire en Chef.

.Ditto.

LouisMassue, Trésorier
et l'un des Commis
saires. ..

De ci-contre,.... £

POLICE RURALE.--Continuation.

Ameublement de Casernes, fourni aux
diverses stations de la Police Rurale
dans le district de Montréal, .

A compte d'Honoraires sur 1240 reclama-
tions de Miliciens pour du Scrip, entre
le 1er. Mai, 1839 et 28e. Sept. 1840, ..

Pour certaines Dépenses extraordinaires
de son Bureau durant l'année 1840, ..

Pour le mettre en état de payer des Assis-
tants pour expédier les affaires arriérées
de son Bureau,

SERVICES SPECIAUX RENDUES AUX GOU-
VERNEMENT..

Pour services reudus à la demande du
Gouvernement. .. .

Pour le mettre en état de rencontrer cer-
taines dépenses encourues pour le Gou-
vernement Exécutif, pour faciliter le
service public,

Ditto.

INSTITUTIONS DE CHARITE,

Pour défrayer les Dépenses pour le secours
des Insensés, et le soutien des Enfans
Trouvés et des Malades Indigens dans
le district de Québec, pour l'année finie
10e. Oct. 1840, . .

Porté en l'autre part, ... £

A. 1841.

29,974112 66,637111

31,3871 3111

230 0 0

300 0 0

1412111 6

2001 01 0

104 0

1600 0 0

- 1600 0 0

404 01 0

99,15815

,

-
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NOMS.

P. de Rocheblave, l'un
des Commissaires, .

J. P. Bureau, Commis-
saire,

Ditto.

Made. Eliza Kirby,

Made. Jane Ross,

Made. Sarah Anne
Richardson,

Made. Louise Roy
Chauveau,

Made. Eliza H. Cary,..

Jules Quesnel,

Henry Jessopp, ..

Le Révérend JF. Bethune,
Joseph Petitclair, .

SERVICES.

De l'autre part,... £

INSTITUTIONS DE CHARITE.--COntinuatiOn.

!Pour défrayer les Dépenses du soutien des
Insensés, des Enfans Trouvés et des
Malades indigens dans le District de
Montréal, pour l'année finie au 10e.
Octobre, 1840,

Pour mettre les Commissaires de do. aux
Trois-Rivières, en état d'acquitter la
balance qu'ils doivent pour les mêmes'
objets, dans l'année, finie le 10e. Octobre,!
1839, .. .. £205 0 7

Pour do. do. et do. dans
l'année finie 10e. Octobre,
1840, 680 0 0

Comme aide aux Directeurs de l'Asyle, de.si
Filles Orphelines à Québec, .

Ditto.. pour lAsyle des Filles Orphelines
Protestantes à Jiontréal,

Ditto. aux Dames de la Société de Bien-
faisance à Montréal, pour les Veuvesi
et Orphelins,..

Ditto. pour l'Asyle des Orphelins Catho-
liques à Québec,

Ditto. pour l'Asyle des Garçons, Orphelins
à Québec, .

Ditto. aux Dames Charitables de 'Asyle
des Orphelins Catholiques à Montréal,

POUR L' AVANCEMENT DE L'EDUCATION.

Pour le soutien de lEcole Nationale
Québec,, ... ...

Ditto. de do. à Montréal; ..
Ditto. de la Société d'Education, Québec,

Porté.en l'autre part,.... £1

I.

MONTANT

STERLING.

16001 ol 9

1150

8S51 Ol 7

TOTAL

STERLING.

99,15S1411

4 Vict. A. 1841.

90 0 0

90 0 0

90 0 O

.90 0

90 0
90 0 :

90 - 4175 07

10000 .
100 0 0
252 0 01

452 01 0'i33;33,156
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NOMS. SERVICES. MONTANT .TOTAL
STERLING. STERLING.

De ci-contre,. 452 0 10333315 61

POUR L'AVANCEMENT DE L'EDUCATION.-

Continuation.

Le Rév. T. Cooke, .. Potir le soutièn'dê'la Soèiété d'Éducation
aux Trois-Rivières; .. .. 90 0 OBenjamin Tremain, .• Dittb. de PEÉcole Britàriqué et Canadienne
â'Québec, ... . 180 0 0Wm. Lunn, .. Ditto. de do. ' Montréal, .. 180 0James Seaton, . Ditto. de P'Ecole de St: André à'Québec 90 00

Le Rév. P. Phelan, .. Dittd. deIPEcolede Récollts àJl *ntrél, 54 0Jacques Viger, .. Dittô.. de l'Ecole St. Jacqûes·à Monitréal, 180 0J. E. Mills, S. S. Ward, Ditto:de'l'Ecole drtite AméricainèPres-
et Henry Lyimanî . bytérienne de Iontréal, : .. 9 0 oJohn McConville, .. Pour payer son' salaire "comme Instituteur a

à l'Académie de Berthier, .90 O O
Le Rév. A. Mailloux,.. Pour le 'söúienè dur Collèe à Sie. Aný

de á Pcâïèrä180,F. Pilote, ... Dirct«uí·de d'op'rugmei taliorf de*'c
Collégre, . 45 0Le Rév. M. Mignault,.. Pur le soutien du Collège à ChaObly, 1 O 0Le Rév. M. Prince, .. Ditto. pour le do. de St. Hyacinthe, .. 180 0 0Le Rév. F. Labelle, .. Ditto. du d.'de L'Assomption, .. 90 0 0Wilder Pierre et Ste- Ditto. du Séminaire de Stanstead, . 90 0

phen Hazzeltine, .. 9 0OStephen Randall, .. Ditto. du do. de Sheffordf,
Selby Burns,' .. Ditto. de PEcolesois PInstitutiorf Röya e

aux Trois-Rivières . 4010 0S. Brooks, Il. Becket et Dittô. de lAcadé'mie de S4erbroo1é,.. 90 g 0 0Alba Brown, ..
Rév. A Balfôur, .. Difto. 'd&éôn Eèole à' Waterloó, dans le1 90 0

Township de Shefford,
Rév. Mark Willoughby, Comme aide t l'éclb dê la Söc&étéritàn-

niqué Américaine Séptentrionàlà, poùr 45 0
son Ecole à Sh&Ijrook'e'

'Póitée l'autre part, ... £ 252610 1088 8



APPENDICE, (D.)

NOMS.

Robt. Armour, Junior,

Robt. Symes, Trésorier,

A. F. Holmes, Président,

A. J. Russell, Secrétaire,

Benjamin Holmes, Vice-
Président, ..

J. Stephenson, M. D.
Faculté Médicale du
Collége McGill,

Thos. A. Stayner et W.
H. Griffin, Commis-
saires, .

Wm. B. Lindsay, Tréso-
rier et l'un des Com-
missaires,

Pierre Brochu,

SERVICES.

De l'autre part,....£

POUR LAVANCEMENT DE L'EDUCATION.-

Continuation.

Balance de la Dépense encourue pour la
visite des différentes Ecoles de Districts
en cette Province, (Gaspé, excepté,) afin
d'obtenir des renseignemens exacts
quant à l'état des Maisons d'Ecoles, &c.

Comme aide à la Société Littéraire et His-
torique de Québec, pour défrayer leurs
dépenses dnrant la présente année, *..

Ditto. à la Société d'Histoire Naturelle de
Montréal pour do . ..

Ditto. au Comité de Direction de l'Institut
des Artisans de Québec, ..

Ditto. à l'Institut des Artisans de Montréal,

A compte des Dépenses pour les Leçons
de la Faculté de Médecine données au
Collége McGill, durant les années 1839
et40, .. . .

OBJETS DIVERS.

MONTANT

STERLING.
TOTAL

STERLING.

25261101 611103333116

288

ol 0

41 00
00

900

Pour continuer les réparations et améliora-
tions du chemin qui conduit à la Pro-
vince du Nouveau-Brunswick, .. 2700 0 0

Pour compléter les réparations et les amé-
liorations à la Nouvelle Côte de la
Pointe Lévy, faite par les Commissai-
res des Communications Intérieures en
l'année 1818, •• .. 400 0 0

Douze mois d'allouance pour sa résidence
sur le chemin Kempt de Métis à Risti-
gouche, au 30e. Sept. 1840, .. 2210 0

Porté ci-contre,.... £ 312210 0 10722315 68

4 Vict. A. 1841.

Il il



APPENDICE, (D.)

NOMS. SERVICES. MONTANT TOTAL

STERLING. STERLING.

Jos. H. Townsend, ..

Sam. Keefer, Secrétaire
du Bureau des Travaux
Publics, .

Ditto. .. 0

E. A. Clarke, Chas.
Tait et C. S. Rodier,

Thos. A.
G. P.

Stayner,

De ci-contre,....£#

OBJETS DIvERs.-CoMtinuation.

Pour son premier paiement sur 'ouvrage
qu'il a entrepris par contrat, pour les
Lieux d'Aisance de la Prison de Mont-
réal, .. .. £135 0 0

Pour le mettre en état de faire
parachever ces Ouvrages, et
pour des canaux, .. 540 0 0

Pour la construction de Voutes à PEpreuv
du Feu, à la Salle d'Audience d
Montréa4 .. ..

Balance des Salaires et Dépenses Casuelles
des Commissaires de l'Indemnité au 15e.
Mai, et' du Secrétaire et Messager au
30e. Mai, 1840, .. .

Balance due pour frais de Port de Lettres
pour les Bureaux Publics, en 1839,

INDEMNITEs.

Chas. Dorion, St. Eus-jMontant accordé par la Commission de
tache,

Geo. Phillips,
John Earle, St.

lastique,
F. E. Globensl

Eustache,
Nicholas Perri
Pierre Perrin,
Frans. Gauthie
Felix Paquette,
James Bowie,
Veuve Barsoloi
Chas. Clémeni

li
to

do. -Do.
Scho- Do.

y, St Do.

n, .. Do.
Do.

r, .. Do.
.. Do.

Do.
y, .. iDo.
t, .. 'Do.

ridemnité,
ria, Ch. 7,

do.

par l'Ordonnance 1er Vic-
.. £1813 4 11

do. 56 7 10
do. do. 65 19 C

do. do. 97 8 1
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.

do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.

47
54
9

45
528

67
36

Porté en Pautre part,.... £

3122 lol o

6751 01

115119

1849

1008

1210

1911

282213

282213

10722315

6772

113995

4 Vict. A. 1841,

I_~~d .Iwi "j
tý%,j %Pj
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.



APPÈÑDICE,-(D.)

NOMS.

De l'autre part,....£

INDE MN ITEs.-Continuation.

David Mitchell, St. Eus-lMontant accordé, par la Commission de
tache, ..--

F. J. Rochon, do.
James Gentle, do.
Chas. Tremblay, do.
Zoé Carmel, do.
Hugli' Friel, do.
Rév. M. Paquin, do.
Rév. David Shanks, do.
Chas. L. Dumont, do.
Jean B. Clénient, do.
Ant. Labelle,: do.
Mary Hird, Veuve

d'Ed. Hird, Ste.
Scholastique.

J. B. Normandin, St.
Eustache,

Paul Rochon, do.
Veuve Leelaire, do.
Cath. E. Panet, do.
Steplien Mackay, do.
F. Tison, do.
Alexis Danis, do.
Jacques Beauchamp, do.
Jos. Beauchamp, do.
Veuve Meilleur, do.
Félix Paquin, do.
Jn. Englis, Grand Brûlé,
Pierre Janviel dit Bé-

laire, St. Eustache,
Jos. Marié, do.
Alpheus Sirnpson, St.

Thérèse, .. S

'Indemnité,
Vict. ch. 7,

do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.

Do.
Do.
Do.
Do.
Do.
Do.
Do.
Do.
Do.
Do.

Do.

Do.
Do.
Do.
Do.
Do.
Do.
Do.
Do.
Do.
Do.
Do.
Do.

Do.

Do.
Do.

sous lOrdonnance, 1er.

do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.

do. do.

do.
do.
do.
do..
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.

do.
do.

do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.

do.
do.

£471 :1 0
229 1 9
296 il 5

· 9. 0- 0
6,10 10

15 12 0
276. 2 2

42 14 1
1097 17 9

56. 2 6
136 13 0

9 0 0

145 19
5 19
62 i.
53 - 6-
20 15
14 16
40 2

139 10
16 13
26 14
55 13
88 9

114 16

8613 2
246 19 10

3685117

Porté ci-contre,....£ 6,50E

4 Viet. A. 1841.
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APPENDICE, (D.)

NOMS. SERVICES. MONTANT TOTAL
STERLING. STERLING.

Michel Lively, St.
tache, ..

Eus-

Rosalie Payfer, Veuve
Dolbeck, do.

Eustache Dumoulin, do.
M. Mason, Ste. Scho-?

lastique,
Sophie Bolnes, St.

Eustache, .
Jos. Brazeau, do.
Marguerite Veuve De -

Bellefeuille, do.
Ed. Marshall, do.
Louis Dion, do.
J. B. Dejoin dit Vernent,
J. B. Proulx dit Clé-

ment, père, do.
Aug. Perrault, Montréal,
J. B. Sauveur dit La-
plante, St. Eustache

Aug.Amesse, St. Martin,
W. Morrin, St. Augustin,
John Oswald, do.
Olivier Labelle, do.
Duncan Mc. Martin,

St. Eustache, ..
Wm. Addison, do.
Jas. Earle, Petit Brulé,
Ed. Clare, St. Eustache
Lt. Maçon, St. Martin,
W. McGeoch, St.

'Eustache, ..

De ci-contre,... .£

INDEMNITES.-COntinuatiOn.

Montant accordé par la Commission- d'in-
demnité, sous lOrdonnance 1er. Vict.
Ch.

Do.

Do.

Do.

Do.

Do.

Do.
Do.
Do.,
Do.

Do.
Do.

Do.

Do.
Do.
Do.
Do.

Do.

Do.
Do.
Do.
Do.
Do.

do.
do.'
do.

do.

do.

do.
do.
do.
do.

do.
do.

do.
do.
do.
do.
do.

do.
do.
do.
do.
do.
do.

do.
do.
do.

do.

do.

do.
do.
do.
do.

do.
do.

do.

do.
do,
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.

.. £11
45

98
il

2

13

41
1

-44
4

68
358

36
6
6

20
9

4
90
18

2
2

'5 0o
0 0

15 5
14 O

5 O

10 0

18 10
16 0
14 8
10 0

11 ,10
0 il
0 0
6 0

15 -0
5 0

16 10
1 0
3 5
0 0

10 -83
14 0
16 3

6508

,9O~

Porté en l'autre part,....r 7411

11| 3 113995

4 Vict. A..1841.
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NOMS. SERVICES.

Rosalie Gautliier, St. ?
Eustacho, ~ ..

Robt. Hale, Ste. Scho.
lastique, ..

Dr. John Barr, do.
J. B. Proulx dit Clé-

ment, fils, St Eus-
tache, ..

P. Tailleur, St. Martin,
Eugénie Latour, St.

Eustache, ..
Jos. Lefebre, de Belle-

feuille, do.
Basile Choquette, do.
Chs. Chamberland,

Ste. Scholastique,
Henry Griffith, do.
Louis Beautron dit

Majer, St. Hernès,
Jas. Snowden, Belle-

Rivière,
Léon Globensky, Ste.

M'arguerite,
And. Cowan, Montréal,
Wm. McCulloch, ci-

devant de St. Eus-
tache,

Guill. Prévost, Ste.
Scholastique, ..

Js. McDonald, Laprai-
rie, ..

Henri Prizeau, St.
Eustache, ..

André Robillan, d
André Barille, d

o.
o.

De l'autre part,. . .

INDEMINITES.-Continuation.

Montant accordé par la Commission de
PIndemnité,
Vict. ch. 7,

do.

do.

Do.

Do.

sous l'Ordonnance, 1er.

do.

do.

.. £2

31
22

É 'I

Do. do. do. 31 10

Do. do. do. 49 13 0
Do. do. do. 4 1 0
Do. do. do. Il 5 0
Do. do. do. 6 6 0
Do. do. do. 5 1 3

Do. do. do. 70 4 O

Do. do. do. 465 12 7j
Do. do. do. 186 14 2!

Do. do. do. 13 1 0

Do. do. do. 19 16 -0

Do. do. do. 102 10 8

Do. do. do. 4 14 1i
Do. do. do. 13 10 0
Do. do. do. 22 10 0

Porté ci-contr<

4 Vict. A. 1S.11.

1121 1 4

85322 2 )1189951 o



4 Vict. APPENDICE, (D.)

NOMS. SERVICES. MONTANT TOTAL
STERLING. STERLING.

_ _ _ _ _ _ _ _ _IT0CR _ _ _ _ _ _ _ _ _. _ _

And. Bryan, St.
tache,

Eus-

Pierre Crévier, St.?
Martin,

Frs. Lavoie, do.
J.Wm. Roberts, Belle-

Rivière, ..
Wm. Peart, Ste. Scho-

lastique, ..
Chs. Boroinée Pigeon,

St. Eus'ache, ..
F. X. Monjeon, St.

Martin, 0 1
Mad. Cloutier, nee

Globensky, St. Eus->
tache, ..

Robt. Knewshaw, St.
Benoit, ..4

Eustache Barbarie,
dit Grand Maison,
St. Eustache, ..

Charlotte Bernard, .

Anthony Anderson, .

Crawford & Wilkinson,

Sam. Keefer, Secrétairel
du Bureau des Travaux
Publics, ..

INDE3NITES.-

De ci-contre,.. ..

CTOnti*nzalion.

Montant accordé par la Commission de
l'indemn
toria, C

Do.

Do.
Do.

Do.

Do.

Do.

Do.

Do.

Do.

Do.

air l'Ordan re 1er Vcj-, p
h. 7,) . £36 00

do. do. 4 10 O
do. do. 0 17 8:
do. do. 3 12 0

do. (10. 4 10 0

do. do. 11 2 9

do. do. 2 14 0

do. do. 6 7 4

do. do. 22 10 0

do. do. 9 0 0

do. do. 4 1 0

Comme Président de la Société d'Agri-
culture du District de Québec, .

A compte de leur Contrat pour la Cons-
truction de l'Ecluse et de la Chaussée,
à Ste. Anne .. ..

Pour le mettre en état de payer autant à
compte de cette entreprise, ..

I Porté en l'autre part,.

8532 13

A. 1841

11399518 0

8637 6

nité,
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NOMS.

Capt. B. S. Stehelin,
Corps Royal du Génie,

SERVICES.

De l'autre part,...

Pour ses services en surveillant les Tra-
vaux aux Rapides Ste. Anne, du 24e.
Mai, au 24e. Octobre, 1840, à los. stg.
par jour, ..

Montant total qui a été payé en vertu de'
l'Ordonnance 3e. Vict. Ch. 22, Ster-
ling, .. .. £

P'AIEMENs PERMANENTS POURvUS PAR LA LOI.

ACTES OU
ORDONNANCES.

Acte 36e. Geo.
3, Ch. 9,

4 55, Geo. 3,
Ch. 10, ..

" 6. Geo. 3,
Ch. 8, .

PAIEMENS. SERVICES.

Frs. Austin, Tré-Cotisation sur les Edifices et
sorier des Che- Terrains Publics dans la Cité
mins à Québec, de Québec, pour lannée

1840, .. £282 9 4
Pierre Auger, do.Idem, pour la Cité

Montréal, .. ý de Montréal, .. 165 11 1

F. Vassal de Mon-
viel, Adj. Génl.
des Milices, ..

Perrault & Bur-
roughs, Protho-
notaires à Qué-
bec,

Monk & Morrogh,
do. Montréal,..

W. C. F. Coffin,
do. Trois-Ri-
vières, .

Paiemens des Pensions aux Mi-
liciens blessés .

Allouance pour avoir dressé
l'Extrait des Baptêmes, Ma-
riages et Sépultures du Dis-
trict, pour l'année 1839,

.. £22 19 0
Do. pour do. do. 36 13 . 6
Do. .pour do. do. Il 0 6

i Porté ci-contre,....£

MONTANT
STERLING.

1572116101

77

124288

448 0 5

366 8 6

::70

885

4'Vict. A. 1841.

TOTAL
STERLING.

122633 4 9

16491610

124283 1 7
.



A'PPENDICE, (D.)

ACTES OU
ORDONNANCES.

Acte 9, Geo. 4,
Ch. 63.

10 & 11 Geo.
4, Ch. 28.
1 Guill. 4,

Ch. 11.
2 Guill. 4,

Ch. 36.

Ordonnance 1
Vict. Ch. 23.

Acte 1er. Guill.
4, ch. 16.

" ler.'Guill.
Ch. 48.

" 2e. Guill.
Ch. 33.

PAIEMENS.

C- Giles Pomme-
reau, Veuve Ca-
ron,

Turton Penn, Pré-
sident,

Ditto.

J. G. Mackenzie,
Président, .

Le Rév. Joseph
Signay, Evêque
Catholique de
Québec,

Veuve Rolette,

Ed. Larue,

SERVICES.

De ci-contre,.... £

ACTES PERMANENS.-
Continuation.

Douze mois de Pension, au 30e.
Septembre, 1840,

Pour le paiement des Intérêts
sur les Emprunts en vertu de
ces Actes, pour le semestre
échu le 5e. Janvier, 1840, ..

£857 Il 9

Do. do. pour do.
sous cette Ordon-
nance au do. .. 504

Do. do. pour do.
en vertu des dits
Actes et Ordon-
nances, au 5e.
Juillet, 1840, .. 1466

1 8

4 4

Douze mois de Rente foncière
de la propriété de l'Evêché,
au 30e. Septembre, 1840,

Douze mois de Pension au do.

Pour la distribution des Ordon.
nances du Conseil Spécial,..

MONTANT
STERLING.

s88 1111

.7 9

0~ o

751 O 0

75 0

2S271

1000

185

Porté en l'autre part.... £ 499719 S12423 1 71
U

4 Vict. A. 1841.

TOTAL
STERLING.

124283 1 7
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ACTES OU PAIEMENS. SERVICES.
ORDONNANCES.

De l'autre part,.. £

ACTES PERMANENS-
Continuation.

Acte 1er. Guill. Diverses Person-Récompenses accordées pour
4, Ch. 6, con- sonnes' .. la destruction de 42 Loups, à
tinué par l'Ord £2 10 courant, chaque, .
se. Vict. Ch.
15.

Luther Hale, Montant qui lui a été payé
4e. Guill. 4, comme résident de la Socî-,

Ch.7 coninuéété d'Agriculture du ComtéCh.7, continué
par l'Ord. Se. de Stanstead, pour l'année'
Vict. Ch. 15. 1839, .. £55 4 7

L. G. Brown, .. Do. comme do. de
Beauharnnois
pour l'annnée 1839, 72 0 0

E. W. Douglass,Do. comme do. de
l'Acadie, pour do. 72 0 0

James Thomson,Do. do. pour le
Comté des Deux
Montagnes, pour
do. .. 72 0 0

Anthony Anderson Do. do. Québec,
pour do. .. 67 14 6

Olivier Flagg, .. Do. do. Rouville,
pour do. .. 72 0

" 6e. Guill. 4 .,Jacques Viger, .. Montant qui lui a été paye,
Ce. 7. comme Trésorier du Comité

de l'Ecole Normale de Mont-,
ral, pour divers services
autorisés par l'Acte,

Porté ci-contre,... £

MONTANT I TOTAL
STERLING. STERLING.

4 Vict. A. 1841.



APPENDICE, (D.) A. 1841.

A CES PAEMENS. SERVICES. MONTANT TOTAL
ORDONNANCES• STERLING. STERLING.

Ord. 2e. Vict.
Ch. 6.

2e. Vici. Ch.
38.

Les Représentants
de feu Jonathan
Sewell, .

James Reid, .

Ed. Hale, Saml.
Brooks et Hollis
Smith, .

Vict. Ch.Jules Quesnel,

Samuel Keefer,
Séc. Bureau des
Travaux Publics

Wm. Bury et son
fils, .

Peter Fleming, In-
génieur Civil,..

Samuel Keefer,..

De ci-contre,... .£

ACTES PERMANEN.-
Continuation.

Pensions comme Ex-Juge en
Chef de la Province, du 1er.
Octobre, au 12e. Novembre
1839, à £1000 stg. par année,

Douze mois do. comme do. de
Montréal, au 30e. Septembre
1840, ...

A compte, ès qualités de Com-
missaires pour la bâtisse
d'une Salle d'Audience, avec
des Bureaux convenables à
Sherbrooke, ·

Comme aide aux Dames Chari-
table de lAsyle des Orphelins
Catholiques à Montréal, pour
1839, . .

A compte du contrat pour la
construction du Pont du Cap
Rouge, £270 6 0

Do. de leur do. .. 293 8 0

Montant de son
compte pour Plans,
Estimations et De-
vis'du do. .. 43 4 7

Pour payer le para-
chévement des
abords du dit
Pont, .. 145 13 2

__ . . i Porté en l'autre part,.... £

6162

1171161 2

8 124288 1 7

2700 0 0

90 0 0

75 5 9

10,5 124283 8 7

4 Vict.

Vict. Ch.
..

..
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ACTES OU PAIEMENS. SERVICES.
ORDONNANCES.

Ord. 2e. Vict. Turton Penn et
Ch. 53. G. Mackenzie,

Présidents, Com-
missaires Hâvre
de Montréal, ..

Turton Penn et
Thomas Crin-
gan, Comnissai-
res,

" 2e. Vict Ch. Samuel Hatt, Pré-
6 1, et 3e. Vict. sident et l'un
Ch. 20. des Commissai-

res du Canal de
Chambly,

2e. Vict. Ch.,John S. McCord,

Hamilton
laly,

i. il-

Samuel Keefer,

ACTtS PERMANEN.-

Continuation.

compte de la construction du
Cure Mole à Vapeur,

£630 0 0

Pour péfrayer la
dépense pour pla-
cer le Mécanisme
du do. 90 0 *D

Pour mettre les Commissaires
à même de payer l'intérêt
qui sera dû sur l'emprunt de
£15,000 au 1er. Nov. 1840,

Salaire comme Président du
Bureau des Travaux Pu-
blics, du 1er. Oct. 1839.
au 14e. Juin, 1840, à
20s. courant par jour,

£232 4 0
Six mois de do.

comme do. du
1er. Avril, au
30e. Sept. 1840,
à £600 stg. par
année, .. 300

Douze m
taire d
par jou

0 0
f52

ois do. comme Secré-
e do. à 20s. courant
r, . .. 329

Porté ci-contre,....£ 12,441

4 Vict. A. 1841.

720

303115! 0

1 4

1242S3 I 7



4 Vict. APPENDICE, (D,) A. 1841i

ACTES OU PAIEMENS. SERVICES. MONTANT TOTAL
ORDONNANCES. STERLING. STERLING.

De ci-contre,.. . , £ 12,441 S

ACTES PERMANENS.--

Continuation.

Ofd. .2 Vict. Samuel Keefer,.. A compte des Dépenses Casu-
Ch. 64, .. elles du Bureau, £765 0 0

Montant de son
Thos. A. Bégley,. compte pour

ouvrages addi-
tionnels, en
dressant des
Plans, &c. dans
le Bureau de
do. .. 2212 8

78712 3
18,229 0 6

Total Sterling,. s..£ 18,512 2 1!

Montréal, 36e. Janvier, 1841.

(Signé,) JOS. CARY,
Insp. GenW. Cômples.

Mem.

A John Dunn, Ecuier, Poùr la proportion des Droits payables au Haut-Ca-
Receveur Général du. Haut-Canada, nada, pour six mois, au 1ér Janv. 1840,£24,851 là 10

Ditto, Idem pour 6 mois au ler. Juillet 1840, 28,642 0 0

... tra,£52,993 15 10Sterling,



APPENDICE, (D.) A. 1841.

No. 5.

Précis des Warrants émanés sur le Receveur Général, entre le 1le. Octobre 1839, et 10e.
Octobre 1840, pour payer certaines Dépenses indispensables du Gouvernement Civil
du Bas-Canada, et pour lesquelles il est demandé une appropriation.

NOMS.

Les Représentants de
R. De St. Oours,

D. Arnoldi, Médecin
Prison de Montréal,.

Sam. Keefer, Secrétaire
du Bureau des Travaux
Publics,

R. J. Routb, Commis.
saire Général,

Wm. Annett,

J. B. Landry,

James Kerr,

Major G. D. Hall, Secré-
taire Militaire,

David Thompson, Ingé-
nieur Civil,

Win. K. Rayside, Assis-
tant Maitre du Hâvre
de Québec, ..

SERVICES.

'Montant de certains Honoraires à lui dus comme Shérif
de Montréal, sur des Warrants et Déboursés qu'il a
faits pour la signification de Writs dans 93 actions,..

Pour services extraordinaires en visitant les Prisonniers
d'Etat dans la Prison de Montréal,

A compte de £500 eourant dont le Gouverneur Général
a autorisé la dépense, pour l'achat de pierres pour
réparer les chemins, . .. .

Par autant auancé de la Caisse Militaire pour l'achat de
Papéterie pour le Gouvernement Civil, .

Allouance comme Gardien de la Salle d'Audience
Percée, pour la garde et le soin de l'Edifice durant
les années 1837, 1838 et 1839, à £5 courant par
année, moins £2 payé à compte en 1838,

Pour ses services comme Crieur de la Cour du Banc du
Roi à Québec, durant le Terme Criminel en Septem-
bre, 1839, .. ..

Moitié restée, de ses appointemens comme Juge Puisné
de la Cour du Banc du Roi à Québec, du 3e. Avril
1835, au 21e. Février 1836, inclusivement, tel qu'au-
torisé par Dépêche du Secrétaire d'Etat, No. 103,en date du 14e. Avril 1840, ..

Pour payer le salaire d'un Messager à la résidence du
Gouverneur, pour le Semestre échule 30e. Juin 1840.

Rémunération de ses services pour avoir prépare
certains Plans et Cartes pour l'usage du Gouverne-
ment Provincial, . . .

Rémunération pour visites de Vaisseaux, &c. qu'il a
perdues, lorsqu'il a été absent de Québec pour ser-
vices particuliers par ordre du Gouverneur Général et
pour dépenses de Voyages en Juin, 1840,

Porté ci-contre,....

4 Vict.
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NOMS.

Pierre Auger, Tr
Montréal,

W. B. Lindsay,

James Allison, A
des Emigrés à
réal, ..

A. C. Buchanan,
en Chef,

C. G. O'Doherty,
decin,

Capt. A. Wood, C
rie Frontière,

Hy. Jessopp, C.
Stewart et J.

R. J. Routh, Coin
saire Général,

Boston .et Barron,
rifs <le Montréal

Philip Burns, Gra
Connétable, Tr
Rivières,

Chistopher Dunki

N. 'H. Baird, Ingé
Civil;

SERVICES.

De ci-contre,...£

ésorier Montant de son compte pour avoir préparé un Etat dé-
taillé du Revenu et de la Dépense de la Cité de
Montréal, durant l'année 1839, tel que requis par
ordre de Son Exellence le Gouverneur Général, ..

Pour acquitter la dépense de l'importation de Livres
pour la Bibliothéque de la Chambre d'Assemblée,

geit Pour l'achat de Provisions, Constructions de Hangards'
Mont- et transports d'Emigrés Indigens qui ont laissé Mont-

réal, .. £270 0 0
Agent Pour le transport et le secours d'Emigrés

.. Indigens, .. .. 135 0 0
Mé-'Montant de son compte pour services et

.. déboursés comme Médecin Surveillant,
pour les Emigrés à Montréal, du 2e. Juin,
au 15e. Novembre 1830, t .. 89 6 9

avale-

G.
3ruce,
mis-

Shé-

nd-

n,

nieuri

Pour pouvoir acquitter les dépense occasionnées pour
Robert Lorne, prisonnier sous sa garde, ..

Pour payer certaines réparations faites aux Canaux de
la Maison de Douane à Québec, ..

Prime payée sur £330 en remboursement d'autant avan-
.cé à E. Bedard, en Angleterre, à compte de ses
appointemens comme Juge:de la Cour du Banc du
Roi pour le District de Québec, . .

Pour pouvoir acquitter un certain Terrain avoisinant la
la Prison de Montréal, acheté de Messrs. Thomas
Logan et Augustin Perrault, .. .

Montant de son compte pour services pendant le semes-
tfre 'échu'le le 1 0e. Avril, 1840, en voyages de Mont-
réal, à Skerbrôoke, -aux Trois-Rivières; et à Québec,
appréhendant et conduisant des Prisonniers, ..

A compte de services Spéciaux rendus au Gouverne-
ment Provincial, . .. .

Pour ses services dans l'examen et l'exploration des
principaux Chemins conduisant à la cité de Montréal,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général,

Porté en l'autre part,.... £

1399

4
64

494

1

100

2001 0

3148,15

4 Vict. A.- 1841.
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APPENDICE,i (D.)

NOMS.

A, 1841,

SERVICES.

De l'autre part,.... £
S. Westmacott, Corps A compte de services dans sa profession, rendus au Gou-

du Génie, .. vernement Provincial, .. . ..

C. N. Montizambert,
Asst. Secret. Civil,..

Dom. Daly, Secrétaire
Provincial, ••

Les Représentants de
feu H. W. Ryland, ..

Turton Penn et Wm.
Lunn, Commissaires
Hâvre de Montréal,..

Les Représentants de
feu Andrew Stuart,..

R. J. Routh, Commis-
missaire Général,

Pour payer certains Papiers Nouvelles d'Angleterre qu'il
s'est procuré pour la Mission de Son Excellence le
Gouverneur Général, .. ..

Etant l'excédant en sus de l'octroi, pour certaines dépen-
additionnelles dans le Département du Secrétaire
Provincial, •. .. 

Ditto. pour Honoraires dûs au Greffier du Conseil
Exécutif sur les reclamations des Miliciens, jusqu'au
28e. Septemqre, 1840, . .. ..

Pour acquitter le montant du Salaire dû à leur Ingénieur
(James Dunbar,) Directeur du Cure-Mole, jusqu'au
30e. Novembre 1839,

A compte des services qu'il a rendu comme Solliciteur
Général, dans le terme de Septembre 1839, à Québec,
et pour services du 25e. Octobre 1838, au 10e. Octo-
tobre 1839, •.

Provisions, &c. fournis aux Prisonniers d'Etat dans le
District de Montréal, du 1er. Janvier au 30e. Sep-
tembre 1840,

£

Montant de certains Items pour Dépenses Casuelles,
incluses dans l'Estimation pour l'année 1840, qui se
trouvent excéder le montant qui avait été estimé pour
ces Items, .. ... ,, .

_ Total Sterlini

MONTANT
STBRLING.

314811512

81110

291 511

1601 0

34

3907

91 4çMolI1ô1f ý

.Montréal, 16e. Janvier, 1841.

*Cette somme est incluse dans l'Estimation
pour 1841, et e paienent en est pourvu.

(Signé,) JOSEPH CARY
bnsp. Géni. Comptes.

4 Vict.
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APPENDICÉ (D.)' A. 1841.

No. 6.

Etat des Deniers perçus sous les Actes Provinciaux 45e. Geo. 3, ch. 12, 51 e. Geo. 3, ch. 2;
et des Dépenses encourues pour le soutien et l'amélioration de la Navigation du Fleuve
St. Laurent, sous la direction du Bureau de la Trinité à Québec, dans l'année finie le
10e. Octobre 1840.

LES ITEMS CI-DEsSOUS MENTIONNES ONT ETE OMIS DANS LES STERLINGcCuMITES DE L'ANNEE DERNIERE.

Appointemens duitégistraire et Trésorier du Bureau de la Tsi.
nité de Montréal. pour six mois échus au Sle. Mars,I
1839, - ... ... ... £:6 5 0

Do. du Maitre du Hâvre pour do. ... 67 10 0
Do. de l'Huissier Maritime pour do. ... 22 10 0

APPOINTEMENS ET DEFENSEs CASVELLES DU BUREAU DE Q.UEBEC.

John Stewart,.....Douze mois d'Appointemes comme Mai
tre, au 30e. Septembre, 1840,

E. B. Lindsay,.... Do. comme Régistraire, pour do.
John Lambly,.. Do. comme Maitre du Hâvre do.
W. K. Rayside,....Do Asistant, do.
Robert Young,...... Do. Surintendant des Pilotes, do.
R. N. Lindsay,.....Do. Gardien duPare ur l'sle Veredo.

Ditto. Do. allouance pour un Assistant,
James Wallace,... Do. salaire comme do. de do. sur la Poie

des Monts, au do. ..
Ditto. -Do. allouance pourun Assistant, au do.

CSalaire comme do. sur la Pointe S. O.
J. E. Eammond,..... d'Anticosti. du 9e. Oct. 1839; au

t 30e. Sept. 1840, à£90 stg. par année,
Ditto. Douze mois d'allouance comme do. poui

un Assistant au do. ...
Ditto Do. pour un Serviteur, au do.

E. B.1nPour payerun Gardien lemporaire ,ur
do. du 20e.. Sept. au 25t. Nov. 1839,
à £90 stg. par année, ..

B. Simon dit Lafleur, Douze mois de Salaire comme Huissier
Maritime, au 20e. Sept. 1840, a.

E. B. Lindsay,...... compte des Dépenss Casuells,.

Ajoutez 1.9e.

Par Balance non dépensée
compte de l'année dernière,

DRoITS DE LA 45e. cEo. c.

0 Montant perçu par R. N. HaI
ton, Officier Naval, dans l'au
échue 10e. Oct. 1840,

£3956 1
Moins sa Commission

01 de2f pourcent, 98 18
0
0;

0;

0

o
g1

Courant, ... ... £|43431 6 4

L'Excédent de la Dépense est porté cir ... .£250 16 10
S.2fontréal, 16e. Janvier, 1841,

(Signé,)

du

meil-
inéeI

3 9

41

DROITS DE CARENACE DANS LE
CUL-DE-sAc,

Montant perçu par W. K. Ray-
side dans l'année finie le 10e.
Oct. 1840',.........£81 10 8

Moins sa Commission
de 2J pour cent, 4 1 6

77 9 2

Excédent de la Dépense en sus
des Fonde, . ... 2501510

Courant.. 4 6 4

JOS. CARY,
Insp. Géni. Comptes.

4 Vict.-



APPENDICE, (D.) A, 1841.

No. 7.

Etat des Deniers perçus sous les Actes Provinciaux 45e. Geo. 3, Ch. 12,-51e. Geo. 3, Ch.
2, et 2e. Geo. 4, Ch. 7, et pour les Dépenses encourues pour le soutien et l'amélioration
de la Navigation du Fleuve St. Laurent, depuis la Bassin de Portneuf; dans le District
de Québec, jusqu'h la ligne de la Province, durant l'annéc fini le 10e. Oct. 1840, sous le
direction du Bureau de la Trinité de Montréal.

Robt. Armour, . Dix-huit mois de salo
comme Maitre, du
Avril 1839, au 3
Sept. 1840, à £1
10s. stg. par année,

H. Guy, .. Donze mois do. com
Régistrateur et Tré
rier, au do.

Ed. Armbtrong, Do. comme Maitre
Hâvre, au do.

J. N. Ogilvey, . Do. comme Huissier \
ritime, au do.

H. Guy, .. A compte des Dépen!
Casuelles,

A déduire les Items suivants, portés c<
tre ce fonds par erreur, et qui aurait
dû être portés contre le Bureau
Québec,

Six mois de salaire du Régistrateur
31e. Mars 1839, .. £56 5

Do. du Maitre du Hâvre, 67 10
Do. de l'Huissier Maritime, 22 10

Ajoutez, 1-9e.

Courant,
Par Balance dépensée en sus,

portée ci, . ..

Montréal, 16e. Janvier, 1841.

(Signé,)

STERLING.

16815 0Q

11210 0O

135 0 0O

6 10 0

990 0

14731 0

Par balance non dépen-
sée du compte de l'an-
née dernière,

Droits de la 45e. Geo. 3,
cit. 12.

Montant perçu par l'Offi-
cier Naval, dans l'an-
née finie au 10e. Oct.
1840, .. £795 10 0

Moins sa Com-
mission de 2
pour cent, .. 19 19 8

Droits de Tonnage sur
les Bateaux à Vapeur,
sous 2e. Geo. 4, ch. 7,

de Montant perçu par l'Oii-
cier Naval, pour la ria-

au vigation de 1838,
0 £29711l 8
0 Moins sa Com-
0 misio de 24

-146151 0, pour cent, .. 7 8 9

£ 13271M0 O1 Par balance dépensée en
147 10 1Oý sus des Fonds,

£,M 147.5 o na, 0 Couran r £

COURANT.

66 7 i

7751«

290 2

34219

1475I

£ 342 19 71

JOS. CARY,
Insp. Genl. Comptes.

4 Vict.
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4 Vict. APÉENDICE, (D.) A. 184-.

No. 8.

Etat des Droits de 'Tonnage perçus durant la saison de la NavigaUïon de l'annéâ 1840, 
Québec et Montréal, sous l'Acte Provincial 6e. Geo. 4, ch. 85, éonti7nué pari' Ordonnance
Se. Vict. ch. 15, et des sommes payées à même ces Droits afin de pourvoir au Traitement
Médical des Marins Malades.

A QUEBEC.

RECETTE. COTRANT. DEPENSE.

Par Balance rapportée de 1839, .. 1417 2 S Payé à Josepli Morrin, Tréso-
Montant du Droit de Tonnage perçu rieret l'un des Commissaires

à Québec, durant la saison de pour l'Hôpital de Marine à
1840, .. £1796 7 6 Québec, le ruontant prélevé

Moins, Dépense de en 1839, ...
Collection à 5 pour Par Balance portée au Compte
cent, .. 89 16 3 prochain,

170611 8

Total Courant, .. £ 3123 13 6 Total Courant, .. £

A MONTRÉAL.

RECETTE. COURANT. RECETTE.

Par Balance rapporté
Montant du Droit de

à Montréal dura
1840, .

Total

e de 1839, . £ 621410 Payéà Sam]. Gerrard, Président
Tonnage perçu de l'Hôpital Général de Mont-

nt la saison de réal, le montant prélevé en 1839
791 7 Par Balance portée au Compte

prochain,

Courant, .. £ 142 14ý 5 Total Courant,

Montréal, 16e. Janvier, 1841.

JOS. CARY,

Insp. Géni. Comptes.

(Signé,)



APPENDICE, (D.) A, 1841.

No. 9.

Etat de la Balance reçue en 1839, provenant du Taux ou Droit imposé par Acte 2e. Guill.
4, ch. 17, renouvelé par l'Ordonnance 2e. Victoria, ch. 54, au 1er. Novembre 1839, sur
les Passagers ou Emigrés, qui arrivent aux Ports de Québec ou de Montréal, et des
sommes payées à même ce Droit afin de pourvoir au traitement Médical des Emigrés
Malades, et pour mettre les Personnes indigentes de cette Description en état de se
rendre au lieu de leur destination, dnrant la saison de la Navigation de l'année 1840.

RECETTE..

Par Balance non dé-
pensée, rapportée de
1839, .

COURANT.

875117| 2

£ 875117 2
Par Balance non dépensée entre le

mains du Receveur Général, £4 3

Montréal, 16e. Janvier, 1841..

DEPENSE. COURANT..

Payé à Samuel Gerrard, Président de
l'Hôpital Général de Montréal, étant la
proportion payable à cette Institutionl
pour l'année 1839, y compris une ba-
lance de 1838, .. .. 3921310;

A Alex. Simpson, John Jones et William
De Léry, comme Commissaires de la
Société des Emigrés de Québec, à
compte de leur do. pour do. .. 87 8 Q

A Joseph Morrin, Trésorier et Pun des
Commissaires pour l'Hôpital des Emi-
grés, à Québec, étant la proportion pay-
able à cette Institution pour do. .. 39111 S

Par Balance non. dépensée et payable à la
Société des Emigrés à Québec, .. 4 3 8

£ 175,172ý

s
8

(Signé,) JOS.. CARY,
Insp. Génl. Comptes.

4 Vict.



4 Vict. APPENDICE, (D.) A. 1841.

No. 10.

Etat des Fonds provenant des Biens du ci-devant Ordre des Jésuites, pour l'année 1840.

STERLING.

Balance dans la Caisse du Receveur Général, d'après l'Etat de l'année dernière, 14,843 3 à

Montant reçu par le ( ommissaire de la Régie de ces biens, durant l'année,

£2547 18 01

De laquelle somme le Commissaire a déduit:

Pour son Salaire, .. .

Allouance pour un Commis, .

Dépenses Casuelles de son Bureau,

£200 0 0

100 0 0

85 2 4

Et pour les-Dépenses de construction d'un
Moulin à Batiscan, .. .. 250'

Et payé au. Receveur Général,

Le Receveur Général a reçu du Shérif de Québec, le
montant d'une collocation pour Lods et Ventes,

Déduire 1-10e. pour Sterling,

Balance disponible entre les Mains du Receveur Général,

Montréal, 16e. Janvier, 1841.

(Signé,)

0 0
685 2 4

£1912 15 8

10 11 10

£1923 7 6

.. 192 6 9
1731

.. Stg.£

JOS. CARY,
Insp. Génl. Comptes.

Ol9



4 Vict. APPENDICE, (D.) A. 1841.

No. 11.

Tableau détaillé des Paiemens et Déduction qui ont été faits à même les Revenus du Bas-
Canada, pour Dépenses de Perception, Rabais, Remises de Droits, 8;c. dans l'année
expirée au 10e. Octobre, 1840.

'PATEMENs ET DEDUCTIONS A MEME LE REVENU, DANS LE COURS DE SA COURANT.
PERCEPTION.

Sur les Droits en vertu de la 14e. Geo. 3, Incidents à Québec, .. £ 8817 8
Do. en vertu de la 35e. do. Rabais, .. £528 9 9
Do. en vertu de la Se. Remises de droits à Montréal, 44 19 11

573 9 8
Do. en vertu 3e. et 4e. Guill. 4, ch. 39, pour les Appointemens des

Officiers des Douanes à Québec, et à Montréal, et Incidents, 438613 4
Do. des Péages sur le Canal de Lachine, pour les Salaires du Trésorier,

Receveur des Péages et autres dépenses, .. .. 320218 4
Do. des Droits sous les Acte 45e. et 51e. Geo. 3, par l'Officier Mari-

time, pour sa Commission sur le montant prélevé, savoir:-
à Québec, .. £98 18 4
à Montréal, .. 27 8 5

126 6 9
Droit;pour cent accordé à un Commis de la Douane à Québec, sur le montant du

Droit de 'Tonnage, prélevé sous PActe 6 Guill. 4, ch. 25, .. 8916 3
Dépenses Incidentes à- déduire des rentes et profits de la Seigneur-ie de Lauzon, 343 2 4
Dépenses Casuelles du Bureau du Commissaire des Biens des Jésuites, et d'Ap-

pointemens du Commissaire, .. .. £385 2 4
Construction d'un Moulin pour moudre l'Avoine à Batiscan, .. 250 0 c

6- 5 2 4

-Total des -déductions durant le cours de la perception, .. 988515 0

Porté ci-contre, .. £ 933515 O



4 Vict. APPENDICE, (D.)

De ci-contre,.... £

PAIEMENS FAITS OU A FAIRE PAR LE RECEVEUR GENERAL.

A MEME LES DROITS SOUS L'ACTE 53E. GEO. 3.

Dépenses Casuelles*à Québec et à Montréal,

A MEME LES DROITS SOUS L'ACTE SE. & 4E. GUILL. 4, cii. 59.

Douze mois d'Appointemens au Collecteur à St.
Jean, au 30e Septembre, 1840, .. £

Do. du Jaugeur au do. do.
Do. de deux Officiers Visiteurs au do.
Do. un do. à Lacolle, au do.
Allouance au Collecteur le do. pour le Loyer d'un

Bureau de Douane, au do. . .
Dépense de do. pour la remise de deniers au Rece-

veur Général, au 24e. Juillet, 1840, £23 10 11
Do. pour Papéterie, Bois de Chauf-

fage, &c. pour l'année finie Sie.
Décembre, 1838, .. .. 66 10 10

Douze mois d'Appointemens au Député Collecteur
à Philipsburg, au 30e. Septembre, 1840,

Allouance à do pour Loyer d'un Bureau de Douane,
au do. . . . ..

Salaire d'un Officier Visiteur au do. du 2e. Décem-
bre, 1839, au do. à £36 stg.~par année, ..

Douze mois de Salaire. du Collecteur et Inspecteur
de Marchandises au Coteau du Lac, au 30e. Sep-
tembre, 1840,

Alouance..au Collecteur pour le Loyer d'un Bureau
de Douane, au do. .. .. . ..

STERLING.

860 0 0
90 01 0

126 0 O
1310 0

36 0 0

901 1

Porté en l'autre part,.... 4 î~o 1768 O 3 9353 n

A, 1841.

9858 01ý_Porté en P'autre part,... .£1 1483
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De l'autre part,...

SUR LES DROITS EN VERTU 3E. & 4E. GUILL. 4,
CH. 59.- Continuation.

Douze mois de Salaires de deux Officiers Visiteurs.
au Coteau du Lac, au 30e. Sept. 1840,

Allouance au Controleur et Officiers Visiteurs au do.
pour une Chaloupe avec son équipage,

Droit pour cent au Collecteur de Stanstead, sur les
deniers perçus, au 10e. Oct. 1840,

Douze mois de Salaires d'un Officier Visiteur, au,
do. ..

Allouance au Collecteur de do. pour Loyer d'un
Bureau de Douane, au do. . .

Dépenses de do. pour la remise des deniers au Receý
veur Général, au 1le. Janvier, 1840, .

Sterling, ..

ou Courant, .. .. £

COURANT.

Droit pour cent sur le montant payé au Receveur
Général, sur les rentes et profits de la Seigneurie
de Lauzon, . . .

Do. sur les Droits de Quayage à Montréa4 en 1839,
et 1840, . .. .

Do. sur les Droits ,pour Carérage dans le Cul-de-
Sac, Commission au Surintendant sur la percep-
tion de ces droits, au 10e. Octobre, 1840, .

£290

Total Courant, .. £ 13,428

Egal en Sterling, à £ 12,805

Montréal, 16e. Janvier, 1841. (Signé,) JOS. CARY,
Insp. GénI. Comptes.

A. 1841.

COURANT.

1768 0 3

TOTAL

COURANT.

935315 0

STERLING.

1430 8 ô

54 0 0

54 O 0

90 0 0

13 10 0

2210 0

5!14 -

1670 2110

1865

0 0

156 12 10

4 1 6

4074

1S

10O

1



INDX
AuT

SIXIEME VOLtyME DES JOURNAUX

DU

CONSEIL SPECIAL

DE LA

PRO VINCE DU BAS -CANADA

-4 DMINISTRA TION de la Justice. Voyez Ordonnances, (6.) (7.) (22.)
Agriculture, pour son encouragement, Voyez OrdonaencS (12.)
Aubains. Voyez Ordonnancès, (15.)

BUREAC -de ta 7iiti dé Qubec. Voyez onnües, (e..) (10.>

Bureaux d'Prnr6rég meist.- Vöfez Ord aniès, (t.

CJ DTVIÂ Sir Jbkn, ex-ýee'veurétéral. Divers doumuénts au sujet de la Detteontil e t be à la Pr5vinee, transmi par Message, 13. Voyez aussi Ordon-

Chemin de Barrière- de la Rivière Richelieu au Village de Gr'aby. Voyez Ordonaceu, (16.)
entre la Citê de Montréal et Chambly. Vôyez Orddnances, (18.)

à Lisse L-at' ChaiiPn at Fleuve St. Lafent. Vyez Ordoniès, (I3.3
F F.2.



4 VIc. Index. A. 1841.

Chemin à Lisses de Sherbrooke à St. Jean, Voyez Ordonnances, (14.)

du Portage de Témiscouata. Voyez Ordonnances, (2.) (33.)

dans le voisinage de la Cité de Montréal. Voyez Ordonnances, (9.)

dans le voisinage de la Cité de Québec. Voyez Ordonnances, (21.)

- d'Hyver, Lois quiy ont rapport, amendées. Voyez Ordonnances, (34.)

de Montréal à la Côte St. Michel. Voyez Ordonnances, (24.)

Communication entre Montréal et Chamby. Voyez Ordonnances, (18.)

Communication Intérieure entre cette Province et le Nouveau-Brunswick. Voyez Ordon-
nances, (2.) (33.)

leur amélioration. Voyez Ordonnances, (12.)

Comptes du Revenu et de la Dépense de la Province pour l'année 1840, transmis par Message,
188.

Conseils de Districts. Voyez Ordonnances, (3.)

Conseil Spécial. S'assemble et s'ajourne, 4, 11, 23, 85, '114.

S'ajourne à des heures particulières à des jours futurs, 9, 19, 23, 25, 28,
33, 55, 64, 164, 172, 181, 195, 205, 217.

-- à des heures particulières du même jour, 1-74, 187, 211, 218.

S'ajourne faute de Quorum, 14, 33, 36, 37, 38, 80, 95, 107, 112, 123.

les noms des Conseillers inscrits sur des divisions, 17, 19, 21, 57, 58, 60,
64, 67, 69, 71, 77, 79. 81, 82,.84, 86, 90, 91, 92, 93, 104, 106, 118, 120,
133, 140, 143, 151, 161, 185, 187, 189, 190, 191, 192, 193, 194, 196,
197, 198., 199, 200, 219, 220.

Se sépare, 222.

Côte St. Michel. Voyez-Ordonnances, (24.)

Cour du Banc du Roi du District de Montréal. Voyez Ordonnances, (30.)

DEPENSE Civile du Gouvernement Provincial. Voyez Ordonnances, (12.)



4 Vic. Index. 1841.

Dette due par l'ex-Receveur Général. Voyez Ordonnances, (5.)

contractée par les Magistrats de la Cité de Montréal pour son éclairage avec le Gaz.
Voyez Ordonnances, (17.)

EDIFICE PUBLIC dans la Cité de Montréal. Voyez Ordonnances, (29.)

Education. Pour son encouragement. Voyez Ordonnances, (12.)

Expédition des affaires devant la Cour du Banc du Roi pour le District de Montréal. Voyez
Ordonnances, (30.)

F.

GOUVERNEUR GENERAL. Propose certaines Ordonnances pour la considération. du
Conseil, en personrie, 2, 9, 15; 26, 33, 56, 88, 115, 149, 153, 156, 168.

- - Par Message, 5, 13, 99, 112, 118, 122, 124, 129, 145, 170, 174, 195, 210.
Prend soppsiége au'Fauteuil, 1, 9,15, 20, 24, 25, 28,- 38, 56, 66, 71, 73, 80, 85;97,

oi, 115,16, 148,153, 166, 210, 220.

Donne sa voix prépondérante sur une divisiori 78,.

-- Message de sa part, transmettant divers documens qui accompagnent le Projet d'une
Ordonnance, (5.) à l'effet de faire certains arrangements au sujet de la Dette due à
la Province par l'Ex-Receveur Général, 13.

transmet les Comptes du Revenu et de la Dépense de la Province pour lan-
née 1840.

Il nomme l'Honble. M. Moffatt pour présider au Conseil, ï56.

IAVRE DUCUL-DE-SAC. Voyez Ordonnances, (10.),

GG
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INSTITUTIONS DE CH ARITE'. Voyez Ordonnances, (12.)

JUDICATURE de la Province. Voyez Ordonnances, (6.)

Justice, Administration de la. Voyez Ordonnances, (6.) (7.) (22.)

K.

LICENCES d'Aubergistes. La Loi qui règle en quelle manière elles
amendée. Voyez Ordonnances, (32.)

seront accordées,

M OFFA TT, P'Honble. George, nommé pour présider au Conseil durant l'absence du Gou-
verneur Général, 156.

Montréal, Cité et Ville de. L'Ordonnance'pour son Incorporation, amendée.
nances, (28.)

Voyez Ordon-

Conseil de la Cité autorisé à acquitter une Dette contractée par les Magistrats de la
dite Cité, pour l'éclairage d'icelle par le Gaz. Voyez Ordonnances, (17.)

Hdvre. Voyez Ordonnances, (11.)

Vieille Prison. Voyez Ordonnances, (25.)

N.

ORDONNANCES:-

- 1. Pour prescrire et régler l'enrégistrement des titres aux terres, ténéments et héritages,
biens réels ou immobliers, et des charges hypothèques sur iceux; et pour le
changement et 'amélioration, sous certains rapports, de la Loi relativement à
l'aliénation et l'hypothécation des biens réels, et des droits et intérêts acquis en

4 Vic. Index., A. 184 1
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Ordoniances, continuées:

-2.

S.

iceux, lue la première fois, 2. Lue laseconde fois et renvoyée à un Comité
Spécial, 3. Amendemens rapportés, 5. La 1 erjusqu'à la 37e Clauses, et les
amendemens à icelles rapportés, sont considérées; .plusieurs d'icelles sont agréés,
et amendées,.et la considération ultérieure des autres ajournée, 15, 16, 17, 18,
19. Un amendement proposé à la 37e Clause négativée sur une division, 19.
Le résidu des Clauses et* Cédules, et les amendemens à· iceux, considérés ;
plusieurs d'iceux accordés et amendés ; la considération des autres ajournée,
20, 21, 22. .1Un. amendement proposé à un, amendement rapporté à la 48e
Clause, est négativé sur une.division, 21. La 16e Clause amendée, 22. La
considération ultérieure de P'Qrdonnance, et des amendemens ajournée, 23, 27,

.30, 31, 60. Pris en considération, et unie Clause ajoutée sur une division, 71.
On propose d'ajouter une autre Clause, 76. Négativée sur une division, par la
voixprépondérante du Gouverneur Général, 78. Les 12e et 15e Clauses con-
sidérées.de nouveau,,et amendées, 78. Motion pour considérer les 35e et 37e
Clauses, dans la vue de les amender, ,négativée sur une -division, 71, 79. Con-
sidérée de nouveau, et plusieurs Clauses et, amendemens sont accordés; motion
pour considérer de nouveau une certaine Clause, de nouveau négativée sur une
division, 83.. Clause -ajoutée, 87. Considérée de nouveau, et amendée, 89.
Ordonné sur une division, que l'Ordonnance, telle qu'amendée, soit transcrite au
net, 214. . L'Ordre est rescindé, et, l'Ordonnance doit être de nouveau considé-
rée, 217. Considérée de nouveau, amendée :ultérieurement, et de nouveau
Ordonné d'être transcrite au net, sur des divisions, 218, 219. Passée par le
Gouverneur Général et le Conseil, 221.,

Qui pourvoit aux moyens de maintenir. en bon état la partie du Chemin de cette
Province au Nouveau Brunswick, appelé le chemin du Portage de Témiscouata,
lue la première fois, 5. Lue la seconde fois, et renvoyée à un Comité Spécial,
10. Amendemens rapportés, 29. L'Ordonnance et. les amendemens sont ac-
cordés, à l'exception de la 9e Clause négativée, 95. Passée par le Gouverneur
Général et le Conseil, 102.

Pour pourvoir, au meilleur Gouvernement de cette Province, en établissant des au-
torités locales et municipales en icelle, lue la première fois, 9. Renvoyée à un
Comité Spécial, 10. Amendemens rapportés, 24. LOrdonnance et les amende-
mens considérés, et renvoyés de nouveau, 26. Les amendemens rapportés de
nouveau, _31.. L'Ordonnance et les amendemens de nouveau renvoyés, 38. Les
amendemens rapportés de nouveau, 39.: Jour fixé pour prendre l'Ordonnance
et les amendemens en considération, 56. Motion' pour décharger l'Ordre du
Jour négativée-sur une division, 56. . La lei, jusqu'à la 36e Clauses, et les
amendemens à icelles,- considérés, 60. Plusieurs 'd'entreux négativés, 60, 61,
62, 63. Le reste -accordé avec divers autres amendemens, 60, 61, 62, 63, 64.
La considération ultérieure de l'Ordonnance et des amendemens ajournée, 64.

G G 2
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Considérés de nouveau, 65. Motion pour amender la 37e Clause telle qu'a-
mendée, négativée sur une division, 65, 66. Deux Clauses négativées, 66.
Le résidu de l'Ordonnance et des amendemens accordés, avec d'autres amende-
mens, 65, 66, 67. Motion'que l'Ordonnance,. telle qu'amendée, soit transcrite
au net; un amendement proposé, 67. Négativé sur une division, 68. Motion
principale accordée, sur une division, ibid. Passée par le Gouverneur Général
et le Conseil, 97.

Pour prescrire et régler l'élection et la nomination de certains Officiers dans
les diverses Paroisses et Townships de cette - Province, et qui pourvoit à
d'autres dispositions pour les intérêts locaux des habitants de ces divisions
de la Province, lue pour la première fois, 10. Renvoyée à,un Comité Spé-
cial, ibid. Amendemens rapportés, 24. L'Ordonn'ance et amendemens
considérés, et renvoyés de nouveau, 26. A nendenens dé nouveau rapportés,
31. L'Ordonnance et les amendemens de nouveau renvoyés, 38. Amen-
demens rapportés de nouveau, 39. Les amendemens, 49. -Jour fixé pour
prendre l'Ordonnance et les aniendemens en considération, 56. Motion
pour décharger l'Ordre du Journégativée sur une division, 57. L'Ordon-
nance et les amendemens considérés ; les 3e, 12e, et 23e Clauses négati-ées,
et le résidu de l'Ordonnance et des amendemens acco-dés, avec d'autres
amendemens, 57, 58, 59, 60. Motion pour amender la 26e Clause négativée
sur une division, 60. Motion que l'Ordonnance, telle qu'amendée, suit
transcrite au net, ibid. Accordée sur une division, 61. Passée par le Gou.
verneur Général et le Conseil, 97.

Pour autoriser le Gouverneur Géneral, Lieutenant-Gouverneur, ou la per-
sonne chargée de l'Administration du Gouvernement, à entrer dans certains
arrangemens pour le plus grand avantage de la Province, rapport à la
Dette qui lui est due par le ci-devant Receveur Général, lue la première
fois, 13.

Pour amenderune certaine Ordonnance de la Législature de cette Province,
faite et passée dans la quatrième année du régne <le Sa Majesté, intitulée,
"C Ordonnance pour établir de nouvelles divisions;territoriales du Bas-Cana-
" da, et pour changer et amender la Judicature et pourvoir à une admi-

nistration plus avantageuse et plus efficace de la Justice par toute cette
Province"; et aussi une certaine autre Ordonnance de la énie Légis-
lature, faite et passé dans la même année, intitulée, " Ordonnance pour

" pourvoir à l'administration facile et expéditive (le la Justice dans les
" matières civiles, d'un montant et intérêt pécuniaire, peu considérable par
' toute cette Province,,' lue la première fois, 26. Lue la seconde fois, et
accordée, 27. Passée par le Gouverneur Général et le Conseil, 28.

4 Vic. .
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Ordnianées, coïninuéés:

~- 7.

8.

9.

11

Pour amender une certaine Ordonnance,y mentionnée, lue la première fois,
accordée, 3S. Passée, par le Gouverneur Général et le Conseil, ibid.

Pour autoriser la Corporation de la Trinité de. Québec à emprunter une cer-
taine 'somme d'argent, et pour d'autres objets relatifs à la dite Corporation,
luela première fois, 57. Renvoyée à un Comité Spécial., 60. Rapportée
sans aucun amendement, 72,. Lue la seconde fois et accordée, 76. Pas-
sée par lé Gouverineur G5néral et le Conseil, 98.'

Pour amender et-étendretles dispositions, d'une Ordonnance passée dans la
troisièmé année du régne de Sa Majesté, intitulé, " Une Ordonnance qui

pourvoit à l'amélioration des Chemins dans les environs de Montréal,
" ainsi que de ceux qui y conduisent,. et qui pourvoit à un fond pour cet

" objet," lue la première fois,, 57.. Renvoyée à un Comité Spécial, 70.
Amendemens rapportés, 74. ' L'Ordonnance'et les amendemens considé-
rés, 80. Les 4e, 13e, et 19e Clauses négativdes, 81. Motion pour
amender la 15e Clause négativée.sur une division, 82. 'Le résidu dej'Or-
donnance et des amendemens accordés, avec un amendement, 80, 81, 82,
83. Deux.Clauses' considérées de nouveau, et amendées, 85, 86. Trois
Clauses considérées, et amendées, sur des, divisions, 91, 92, 93. Ordonné,
sur une division, que l'Ordonnance telle qu'amendée, soit transcrite au net,
23. Passée par lé Gouverneur Général et, le Conseil, 102.

. Pour autoriser la Corporation-de la Trinité de Québec à faire la vente et le
transport d'une certaine portion du flâvre du Cul-de-Sac dans la Cité de
Québec, à la Corporation de la dite Cité, lue la première fois, 88. Ren-
voyée à un Comité Spécial, ibid. Rapportée sans aucun -amendement, 95.
Lue la seconde fois,· et accordée, 96. Passée par le Gouverneur Général
et le Conseil, 98.

Pour autoriser certainesaméliorations ultérieures au Hâvre de Montréal, y
établir de nouveaux droits de quayage, autoriser les Commissaires qui sont
chargés des améliorations, à faire, un nouvel emprunt,. et pour d'autres
fins relatives au dit Hâvre, lue la première fois, 88. Renvoyée à un Comité
Spécial, ibid. Amendemens rapportés,' 99. L'Ordonnance et les amende-
mens considérés; la 2e Clause négaivée, 103. Diverses Clauses, et amende-
mens rapportés à icelle, accordés, avec des amendemensultérieurs, 103, 104,
105.' D'autres amendemens proposés et négaiivéssur des divisions, 104, 106.

La considération ultérieure de ]'Ordonnance.et du résidu des amendemens
ajournée, 105. Pris en considération et accordés, avec des ameudemnens
ultérieurs, 108, 102, .110,1 11. Passée par le Gouverneur Général et le
Conseil, 137.

Index. A. 1841.
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Ordonnances, continuées:

.-- 12. Qui pourvoit à des dispositions pour le payement de la Dépense Civile du Gou-
vernement Provincial pour l'année à échoir au 10e Octobre, 1841 ; pour le
soutien de certaines Institutions de Charité ; pour l'avancement de l'Edu-
cation ; pour certains Ouvrages Publics ;, pour l'amélioration des Com.
munications Intérienres; pour l'encouragement de PAgriculture, et pour
d'autres objets, lue la première fois, 99. - Lue la seconde fois, 107. Amen-
dée, et accordée, 108. Passée par le Gouverneur Général et le Conseil, 115.

13. Pour amender l'Acte du Parlement Provincial de cette Province, initulé,
" Acte pnur construire un Chemin à Lisses du Lac Champlain au Fleuve
e St. Laurent" ; lue la première fois, 113. Renvoyée'à un Comité Spé-
cial, ibid. Amendemens rapportés, 157. L'Ordonnance et les amende-
pris en considération, et accordés, 163, 161. Passée par le Gouverneur
Général et le Conseil, 167.

14. Pour construire un Chemin à Lisses de Sherbrooke à St. Jean, lue la première
fois, 113. Renvoyée à un Comité Spécial, ibid. Rapport des amendemens,
116. L'Ordonnance et les amendemens pris en considération, et accordés, 118.
Ordonné que l'Ordonnance, telle qu'amendée, soit transcrite au net, ibid. L'ordre
rescindé, et l'Ordonnance amendée de nouveau, 126. Pris de nouveau en con-
sidération et amendée, 127, 130. Passée sous un nouveau titre per la Gou-
verneur Général et le Conseil, 138.

15. Pour suspendre une certaine Ordonnance, intitulée, " Ordonnance qui
établit les règleniens concernant leç Aubains .qui viennent dans cete Pro-
" vince ou qui y résident ;" et une certaine autre Ordonnance, ititulée,
" Ordonnance qui amende une Ordonnance qui établit des règlemens cuit-
" cernant les A ubains qui viennent dans cette Province ou qui y résident,"
lue la première fois, 115. Lue la seconde fois, 117. Accordée, 118. Pa,-
sée par le Gouverneur Général et le Conseil, 138.

16. Pour pourvoir à la construction d'un Chemin (le Barrière depuis la Rivière
Richelieu, vis-à-vis la Ville de Dorcliester, orinait emuent ap>ellée St. Jean,
jusqu'au Village de Granby, lue la première fois, l15. Renvoyée à iiin
Comité Spécial, 115. Rapport dlis amendemens, 118. L'Ordonnance et
les amnendemens considérés et accordés, avec tut amllenidenent ; un autre
amendement est proposé et négativé sur une division, 122. Passée par le
Gouverneur Général et le Conseil, 138.

17. Pour autoriser le Conseil de la Cité de Montréal à acqniter une certaine
Dette contractée par le Magistrats de la dite Cité pour l'éclairage d'icelle
par le Gaz, lue la-première fois, 122. Lue la seconde fois, 124. Accordee,
124, 125. Passée par le Gouverneur Général et le Conseil, 138.
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Ordonnances, continuées:

18. Pour établir et entretenir une meilleure.communication entre la Cité deMontréal et Cbanmbly, lue la première fois, 124. Reneoyée a un ComitéSpécial, ibid. Rappor t des amendemens, 130. Considération de 'Ordon-natice et des amendemens, et plusieurs des Clauses et amendemens ac-cordés, 137. 138. Le résidu de la dite Ordonn ance (à- 'exception de la26e Clause négativée)et des amendemensrn acordés, avec des amendemensultérieurs, 141, 142, 143. Deux Clauses sont considérées de nouveau, etamendées, 144. Ordonr que l'Ordonnanc, telle qu'amendée, soit trans-crite au nte ibid. L'Orde rescindé, et l'Ordonnance doit être (le nou-veau prise en cosidéation, 145. P rise de, nouveau en considération etamendéé, 149,SJ'ý-150 Passée p *ar ouverneur Général et le Conseil, 154
19. Pour déclarer et fixer les Taux de Péages qui'seront exigés sur le Pont de laRivière <lu Cap-Rouge, et pour d'autres objets relatifs au dit Pont, lue lapremière fois, 128. Renvoyée à un Comité Spécial. ibid. Un amenudementrapporté, et l'Ordonnance et l'amendement pris en considération, 132.Plusieurs Clauses coisidérées et accordéee, 32,13 3. Motion pouramen.der .a 9e Clause négalivée, sur une division, 133 L'Oidonance et lesamendemens de nouveau référés, 138. Rapport des amendenens, 171.L'Ordonnance et les aníendemens pris en corsidération et accordés, 172.Passée par le Gouverneur Général et le Conseil, 210.

20. Pour mieux régler l'Office de Shérif en cette Province, lue la première fois,129. Renvoyée à un Comité Spécial, ibid. Rapport es amendemefos, 134.L'Ordonnance et les amendemens pris e a considération, et accordés, 139,140. Passée par le Gouverneur énéral et le Conseil, 149. a
21. Pour pourvoir à l'amélioration de ceWtains Chemins dans le voisinage de laCité de Québec, ainsi que'de ceux an.hmn asl osng el

pur de obe, ainsi qemde oiy .conduisent, et pour former un fondspour ce e amenemens s,144. IRenvoyée à un Comité Spécial,145. Rappor-t 'dès amendemens, 146. L'Ordonnance et les amenciemensaccordés, (à l'exception des 13e et 19e Clauses, ainsique des amendemensrapportés à -la 10é' Clause; négativés)' avecs) un amendement, 160, 151.Ordonné, que l'Ordonnance, télle u'amendée, soit transcrite au net, 151.L'Ordre est rescindé, 'et l'Ordonnance doit tre de noveau prise en con.sidération, '154. 'Prisé de' nouveau pen creidération et amendée, MconPassée par le Gouverneur Général ét le Con seidl, 161m 5:
Q2. Pour amender deux certaines Ordonnances y mentionnées, relativement àl'aministeation de 'la Justice et qui pourvoit à'des dispositions ultérieuresetýplus étendî'ès sur le n e6 sjet, lue la première fois, 148. Renvoyée à

4 Vic,
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Ordonnances, continuées:

Comité Spécial, ibid. Rapport saps aucun amendement, 153. ~Prise en
considération et accordée, 155. 'Passée par le Gouverneur Général et le
Conseil, 168.

23. Pour pourvoir à l'érection et à l'établissement de Salles d'Audience et <le
Prisons dans certains Districts Judiciaires de cette Province, lue la première
fois, 148. Renvoyée à un Comité Spécial, ibid. Rapport des amende-
mens pris en considération, 155. Plusieurs Clauses et amendernens con-
sidérés, et l'un des amendemens négativés, 157. Motion pour amender un
amendement rapporté à la 13e Clause, 159,,négativé sur une division, 160.
Le résidu de l'Ordonnance et les amendemens accordés, avec dles amende.
mens ultérieurs, ibid. Passée par le Gouverneur Général et le Conseil,
117.

24. Pour pourvoir à l'amélioration d'une certaine partie (lu Chemin dle la Cité de
Montréal à la Côte St. Michel, lue la première fois, 153. Renvoyée à un
comité Spécial, ibid. Rapport des arnenderiiens, 157. Considération de
l'Ordonnance et des amendemens; plusieurs Clauses et ariendemens sont
accordés, avec un amendement; les 22e et 23e Clauses négativées. 161, 162.
Un amendement rapporté à la 16e Clause négativée, et le résidu le ['don-
nance accordée, 168. Ordonné que T''Ordonnance telle qu'amendée, soit
transcrite au net, 169. L'Ordre rescindé. et l'Ordonnance..doit être le
nouveau prise en cousidératiun, 180. Considérée <le nouve'au et amendée,
111, 182. Passée par le Gouverneur Général et le Conseil, 212.

25. Pour autoriser la Cession de la propriété le la Vieille Prisdn dans la Cité de
Montréal, aux Principaux Officiers de l'Artillerie de Sa Majesté, lue .çt
première fois, 156. ' Renvoyée à un Comiité Spécial, ibid.' Rapport des
amendeinens, 164. Considération de l'Ordonnance et des amendemens qui
sont accordés, 166. Passée par le Gouverneur Général et le Conseil, 212.

26. Pour étendre 'les dispositions d'une certain? Orcloinatnce concernant l'érec-
tion des Paroisses pour des efets' civils,. aux Paroises érigées canonique.
ment avant la passation <le la dite Ordonnanice, lue la, première fois, 168.
Ren voyée à un Comité Spécial, ibid. * 'Rappoirtée sans aucun amendement
lue la seconde fois et accordée, 169. Passée parle Gouverneur Général et
le Conseil. 220.

27. Pour amender l'Ordonnance relativement à l'Incorporation de la Cité et Ville
de Québec, lue la première fois, 171. Renvoyée a un Comité Spécial, ibid.
Rapport les ainendemens, 176.' Les amendemes, ibid. LUOrdonnance
et les amendemens pris en considération; plusieurs des Clauses et des
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Ordonnances, continuées:
amendemens accordés; l'un des amendemens, et aussi une motion,
pour amender la 21e Clause négativé, sur (les divisions 189, 190, 191.
La 24e-Clause, telle qu'amendée, retranchée, et une autre substituée au
lieu d'icelle; d'autres Clauses, avec un amendement, sont accordés, 201,
202. Le résidu de l'Ordonnance est accordé, avec les amendemens ulté-
rieurs, 206, 207, 208. Passée par le Gouverneur Général et le Conseil,
222.

.-- 28. Pour amender l'Ordonnance relativement à 'Incorporation de la Cité et Ville
de Montréal, lue la première fois, 171., Renvoyée à un Comité Spécial,
ibid. Rapport des amendemens, 178. Les amendemens, ibid. L'Ordon-
nance et les anendemens pris en considération ; plusieurs des Clauses et (les
amendemens accordés ; l'un des' amendemens, et aussi une motion

pour amender un des amendemens, sont négativés, sur <les divisions
192, 193, 194. La 24e Clause, telle qu'amendée, retranchée, eV
une autre substituée au lieu d'icelle ; d'autres Clauses, avec un amende-.
ment, sont accordés, 202, 203. ,Le résidu de l'Ordonnance est accordé,
avec des amendemens ultérieurs, 208, 209, 210. Passée par le Gouverneur
Général et le Conseil, 222.

29. Pour autoriser et mettre la Corporation de la Cité de Montréal à même d'ériger
un Edifice Public dans la dite Cité, pour certains objets, lue pour la prémière
fois, 175. Renvoyée à un Comité Spécial, ibid. Rapport des amendemens,
186. Motion que l'Ordonnance et les amendemens soient pris en considération
à la prochaine séance du Conseil, négativée, sur une division, 187. L'Ordon-
nance et les amendemens doivent être pris en considération à un jour futur, ibid.
Pris en considération ; les amendemens négativés ; an autre amendement pro-
posé est aussi négativé, et un autre substitué en son lieu; la 10e Clause est
amendée, et le résidu de l'Ordonnance est accordé, 296, 197> 198, 199, 120.
Ordonné sur une division, que lOrdonnance telle qu'amendée, soit .transcrite au
net, 201. Passée par le Gouverneur Général et le Conseil 213.

30. Pour faciliter l'expédition des affaires maintenant pendantes devant la Cour du
Banc du Roi pour le district de Montréal, lue la première fois, 175. Renvoyée
à un Comité Spécial, ibid. Rappoit des amendemens, 184.» L'Ordonnance et
les-amendemens pris en considération, 185. Deux amendemens additionnels
sont proposés, et négatzvés sur des divisions, 185, 186. L'Ordonnance et les
amendemens dont il a été fait rapport, accordés, 186. Passée par le Gouver-
neur Général et le Conseil, 213.

31. Pour autoriser le remboursement d'une certaine somme y mentionnée, avancée
par la Caisse Militaire pour^ certains objets relatifs à la Province, lue la pre-
mière fois, 175. Lue la seconde fois, et accordée, ibid. Passée par le Gou-
verneur Général et le Conseil, 213.
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34.

Pour amender la Loi à l'égard de l'octroi (les Licences pour tenir des Auberges,et pour a.utoriser les Magistrats qui résident dans la Cité de Montréal à tenir unautre Session Spéciale afin d'accorder des certificats en vertu desquels ces Licenses
pourront être accordées durant la présente année, lue la première fois, 195.Renvoyée à un Comité Spécial, 201. Rapportée sans aucun amendement, 203Lue la seconde fois, et accordée, à l'exception de la 4e Clause, négativée, 204JPassée par le Gouverneur Général et le Conseil, 214.

Qui fait des dispositions ultérieures pour pourvoir à améliorer efficacement lesCommunications Intérieures entre cette Province et le Nouveau Brunswick, luela première fois, 196. Renvoyée à un Comité Spécial, 201. Rapportée sansaucun amendement, 204. Lue la seconde fois, ibid. Amendée et accordée,205. Passée par le Gouverneur Général et le Conseil Spécial, 215.

Pour amender les Lois qui ont rapport au Chemins d'hyver, lue la première fois210. Renvoyée à un Comité Spécial, ibid. Rapport des amendemens, 215.L'Ordonnance et les amendemens pris en considération, et accordés, 215, 216.Passée par le Gouverneur Général et le Conseil, 222.

Ordre du Jour rescindés, 126, 146, 155, 181, 214.

Motion pour en décharger un, négativée, 57.

Qffice de Shérif. Voyez Ordonnanced, (20.)

O/ficiers de Paroisses. Voyez Ordonnances, (4.)

OQiciers de Townships. Voyez Ordonnances, (4.)

Ouvrages Publics. Voyez Ordonnances, (13.)

PAROISSES érigées canoniquement. Voyez Ordonnances, (26.)

Les dispositions de l'Ordonnance concernant lérection de Paroisses pour des objets
Civils, étendues. Voyez Ordonnances, (26.)

Péages qui seront perçus sur le Pont (lu Cap-Rouge. Voyez Ordonnances, (19.)

Pont sur la Rivière du Cap-Rouge. Voyez Ordonnances, (19.)

Index. A. 184i.



Prison, (la vieille) dans la Cité de Montréal. Voyez Ordonnances, (25.)

Prisons, dans les Districts Judiciaires. Voyez Ordonnances, (e'.)

Q UEBEC, Cité et Ville de. L'Ordonnance pour son Incorporation amendée. Voyez Or.
donnances, (27.)

Questions négativées, 12, 21, 27, 60, 67, 59, 79, 82, 84, 104, 106, 121, 133, 140, 151, 157,
161, 170, 185, 186, 187, 189, 190, 192, 193, 194, 196, 197, 200, 204.

RECE VE UR Général (le ci-devant). Voyez Ordonnances, (5.)

Remboursement d'une somme d'argent avancée par la Caisse Militaire pour des objets relatifs à
la Province. Voyez Ordonnances, (31.)

Règles et Règlemens relativement à la seconde lecture des'Ordonnances, suspendus, 34, 175, 204.

SALLES D'AUDIENCE et Prisons. Voyez Ordonnances, (23.)

Shéri, L'Office de. Voyez Ordonnances, (20.)

T.

U.

X.
y
z.12
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